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AYANT-PROPOS.

Je vais parler de mon pays , de ses institu tions e t 
du pouvoir auquel il est soumis ; de m es com patrio
t e s , de leurs m œ u rs , de leurs préjugés. Je le ferai 
avec sim plicité , avec im partialité. Depuis long-tem ps 
je sais apprécier à sa juste  valeu r ce soi-disant pa
triotism e qui consiste à louer tout ce qui est de la 
p a trie , e t à blâm er tout ce qui lui est é tranger. J ’ai 
toujours rem arqué que ce sont les peuples les moins 
c iv ilisés , ceux qui con tribuent le m oins au  progrès 
du genre  hum ain , qui se donnent le plus d’im por
tance. Les petites peuplades perdues dans les îles 
de l’océan Pacifique, com m e les Chinois dans leur 
im m ense em pire , se croient infinim ent supérieurs 
au  reste  des m ortels. Signaler les défauts et les tra 
vers de ses com patriotes passerait en co re , dans quel
ques co n trée s , pour un crim e de lèse-nation , tandis 
que chez les peuples les plus avancés en civilisation , 
on trouve tout sim ple que quelques esprits judicieux 
se m oquent des ridicules et flétrissent les vices de 
leu rs concitoyens.
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Quoi de plus absurde que de faire abstraction de 
la va leur, du m érite de l’individu, et de ne  p ren d re  
en considération que le coin de terre  où il est né ? 
P ou r m o i, je ne vois dans un com patriote qu’un 
homme qui a reçu  le jour dans le m êm e pays que 
nous. Si cet hom m e est vertueux  , je l’estim e ; s'il 
ne l’est pas , il m ’est certes bien permis de le consi
dérer comme un ê tre  avec lequel je  n ’ai rien de com 
m un. A u trem en t, je devrais préférer tel v a le t, tel 
suppôt du despotism e, que je  m éprise souveraine
m e n t, à un Stein , à  un B en tham , à un  A rago , qui 
éclairen t m a raison et élèvent mon âm e.

A ujourd’hui que la civilisation tend  à  n ive le r les 
peuples com m e les individus qui se rangen t sous ses 
lois bienfaisantes ; aujourd’hui que la force des cho
ses porte si évidem m ent les hom m es de tous les pays 
à  se rapprocher les uns des au tres et par les idées et 
p a r les trav au x  j  aujourd’hui enfin que des hom m es 
politiques tels que les B ro u g h am , des philanthropes 
tels que les Channing , prennent en m ain la  cause de 
l’espèce hum aine tout entière , de sa civ ilisation , de 
sa dignité , les soi-disant sentim ents patriotiques ne 
sont que  des niaiseries patriotiques. Le patriotism e,, 
comme on l'en ten d  com m uném ent, ce patriotism e 
é tro it qui consiste dans l’exclusion des au tres pays au 
profit du sien , n ’est au tre  chose que de l’égoïsme 
su r une grande échelle ; il découle de la m êm e source : 
c ’est un préjugé com m e tous les préjugés d e  caste ,



de t r ib u , de clan. Ne pas le com battre  ou seulem ent 
l’encourager, c’est trah ir les in térêts  de la vérité  et 
de la m orale.

Je crois d ’ailleurs que les dissem blances de nation 
à nation ont en elles-m êm es beaucoup m oins d ’im
portance qu’on ne  le pense , et que ce qu’on signale 
com m e qualité ou défaut chez un  peuple en particu
lier est une qualité ou un défau t, non de.l’Anglais, 
du Français ou de l’Ita lien , m ais de l’hom m e. En 
effet, on peu t adm ettre  que , dans le composé moral 
de chaque ind iv id u , les neuf dixièm es sont le produit 
de sa na tu re  , e t qu’un dixièm e seulem ent provient 
du pays où Se hasard l ’a fait naître . Au su rp lu s , il ne 
faut jam ais oublier que l’homme est ce que le font les 
institutions de la société dont il fait partie .

Trop souvent le mot de patriotism e a été exploité 
d ’une m anière funeste à l’hum anité  p a r ceux dont 
l’in térêt particulier ne s’accordait point avec l ’in térêt 
général. C’est ainsi qu’on est parvenu  à faire accroire 
à  tel peuple qu’il a un  ennemi natu rel dans tel autre 
peuple ; c ’est ainsi que l’on a poussé les nations à  se 
h a ïr , à s ’en tregorger, au lieu de vivre en pa ix  et de 
profiter réciproquem ent des relations que des besoins 
m utuels tendent toujours à établir. Cette absurdité 
au ra  sa fin , comme tan t d ’autres dont le tem ps est 
passé.

Les principes de la justice et de la v é r ité , procla
m és et enseignés aux  hom m es, .auraient développé
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tou t ce qu ’il y a de beau et d’utile dans les inspira
tions de ce qu’on appelle amour de la p a tr ie , tandis 
que ce sen tim ent, réduit aux  étroites proportions de 
l ’égo ïsm e, ne peu t rien produire que de faux et de 
pernicieux. C raindrait-on , p a r h asa rd , que les hom 
m es fussent sans force contre l ’oppression du dedans 
e t contre l ’invasion du dehors , si l’on ne surexcitait 
en eux l’instinct du patriotism e ? Ce sera it une é trang e  
appréhension : les h o m m e s , comme les an im a u x , 
savent bien se défendre quand on les a ttaqu e . Il n ’y 
aura  toujours en eux  que trop  de dispositions à ex ter
miner leurs sem blables. Ce q u ’il faut surtou t leur in
culquer, c’est le sen tim ent de leu r propre dignité ; ce  
qu’il faut leur enseigner,, ce sont leurs droits et leurs 
obligations comme c ito y en s , ce sont leurs devoirs 
com m e être  m o rau x .

« J ’aim e m ieux m a famille que m oi-m êm e, j ’aime 
» m ieux m a patrie  que m a fam ille, j ’aim e encore 
« m ieux le genre hum ain que m a pa trie . » Ces paro
les de Fénelon ne sont pas moins v ra ie s , ne sont pas 
moins justes que sublim es. Sans doute c ’est la perfec
tion , e t les préjugés q u ’on a  sucés avec le la i t , ne 
perm etten t pas d ’y a tteindre facilem ent ; m ais il faut 
au moins tâcher d ’en approcher autant que possible ; 
il faut surtout et toujours se rappeler que les préjugés 
les plus excusables, les plus honorables m ê m e , s’il y 
en a de te ls , ne  sont que des p ré ju g é s , e t non la vé
r i té , dont ils ne peuvent jam ais ten ir lieu. E t qu’on.
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ne craigne pas de voir l'indifférence pour la patrie 
succéder au préjugé du p a trio tism e , com m e 011 voit 
*rop souvent l’indifférence en m atière de religion rem 
placer le sentim ent re lig ieux  exclusif : s ’il est très 
difficile d ’être à  la fois très relig ieux et très to léran t, 
il ne l’est pas du tout de continuer à  a im er son pays 
en  aim ant le genre hum ain.

Le célèbre Bentham  m’a paru  plus que personne a- 
voir mis en pratique la doctrine de l’archevêque de 
Cambrai. Cet hom me , dont la finesse et la sagacité 
d ’esprit n ’éta ien t égalées que p a r  la bonté de son 
cœ ur, p renait Je plus vif in térê t aux  moindres pro
grès de l ’espèce hum aine, que ces progrès se révé
lassent à  W estm inster, sa paroisse, dans les états li
b res du Nouveau Monde , ou dans les vastes solitudes 
de l’em pire de Russie. La plus petite  étincelle de li
berté , de quelque part qu’elle jaillît, se reflétait, pour 
ainsi d i r e , dans ses veux et les faisait rayonner de 
joie. Tous ses v œ u x , com m e tous ses tra v a u x , é- 
ta ien t pour l’ho m m e, pour l ’hum anité tou t en tiè re , 
et non pour tel ou tel pays.

Partout, d ’ailleurs , l’idée ju ste  , l’idée vraie com 
m ence à se faire jou r ; partou t la cause de l’hum anité 
trouve aujourd’hui d ’éloquents défenseurs.

Un au teu r russe dont je parle so u v e n t, K aram - 
s in e , a  dit dans un de ses écrits : « Tout ce qui re - 
» garde un peuple en particulier n ’est rien  en com - 
» paraison de ce  qui regarde  le genre  hum ain  en gé-
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« néral. La chose im portante est d’être hom me , et 
» non pas d ’être Slave. Tout ce qui est bon pour les 
» hom m es ne saurait ê tre m auvais pour les Russes , 
» et tout ce que les Anglais et les Allem ands ont dé- 
» couvert pour l’u tilité , pour l’avantage de l’hom m e, 
« est à m oi, car je suis hom m e. »

Mais l’idée que j ’ai essayé de développer dans cet 
avant-propos a  su rtou t été adm irablem ent traitée 
par C h an n in g , dans un discours q u ’il a prononcé en 
1841 , à  P h iladelph ie , devant une société de négo
ciants réun is  dans un  b u t littéraire ( mercantile Li- 
brary Company ), e t je ne puis m ieux term iner qu’en 
m ’appuyan t de l’autorité de cet illustre ph ilanthrope, 
aussi bon qu’il est éloquent.

Le sujet du discours de Channing é ta it le temps 
présent ou le siècle actuel(the p résen t âge). « Ce q u i, 
dit-il en com m ençan t, le frappe su rto u t, comme un  
tra it hau tem ent caractéristique de ce s iè c le , c ’est la 
tendance vers l’exp ansion , vers l’un iversalité. Cette 
tendance est d irectem ent opposée à l’esprit d ’exclu
sion , à l’esprit é tro it de restric tio n , de m onopole, 
qui a  prévalu  dans les siècles passés. L’action h u 
m aine est à p ré se n t plus libre , p lus illim itée............
L ’hom m e privilégié s’am o in d rit, et la race hum aine 
grand it. La m ultitude se lève de la poussière. Plus 
qu ’au p arav an t, à travers les déguisem ents et les en
veloppes des ra n g s , des classes e t des races , nous 
regardons à la  nature  com m une qui est au fond , e t
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nous commençons à apprendre que tout ê tre  qui par
tage cette na tu re  a  de nobles forces à cu ltiver, des 
devoirs solennels à  rem plir, des droits inaliénables à  
revend iq uer, une hau te destinée à  accom plir. La 
g rand e  idée de l’h u m an ité , de l’im portance de l’hom
m e , comme ho m m e, se répand  len te m e n t, il e s t 
v r a i , m ais sans que rien  puisse l’a rrê te r  ; non que la 
d ig n ité , la valeur de l’hom m e soit déjà com prise com 
m e elle doit l’ê t r e , m ais la vérité  com m ence à percer 
au  m ilieu des ténèbres. »

Channing parle ensuite de l’é ta t des sciences : « Les 
difficultés , d i t - i l , ne font que provoquer la science 
e t  la porter à de nouveaux efforts. Elle veu t dévoiler 
les secrets de l’océan polaire et des solitudes ju squ’ici 
inaccessibles à  l’hom m e. Par dessus tou t elle appro
fondit les lois d u  progrès social, des a r ts ,  du gouver
nem ent des hom m es et de l’économ ie p o litiq u e , se 
proposant pour son grand b u t l'allégem ent de tous 
les fardeaux qui pèsen t sur l’h u m an ité , et le b ien- 
ê tre  de tous les m em bres de la race hum aine. »

Plus loin, il ajoute : « Ou ne pourra nier que la 
bienfaisance (benevolence) ag it à p résen t sur une plus 
grande éch e lle , sous des formes plus v a r ié e s , sur des 
objets plus éloignés que dans les temps passés. Qu’on 
appelle cela v an ité , ou en thousiasm e, ou com m e on 
voudra , le fait r e s te , e t il prouve les tendances ex
pansives de no tre siècle. Aujourd’hui la bienfaisance 
rassem ble ses arm ées. De vastes associations se ré 



panden t sur toutes lescontrées pour a ttaq u e r le s  
m aux qui ne peuven t pas être  vaincus p ar la force 
individuelle. La bienfaisance ne détourne plus sa vue
d ’aucun être  hum ain , si bas qu ’il soit p lacé Elle
se souvient de l ’esclave, elle plaide sa cause devan t 
Dieu et devant les na tions, elle le regarde com m e un 
frère (a hum an b ro ther); elle respecte en sa personne 
les droits sacrés de l’homme , e t réclam e pour l u i , 
non comme un b ien fait, m ais comme un a tt r ib u t, 
cette liberté sans laquelle l’hum anité dépérit (hum a- 
n ity  w h ite rs), sans laquelle l’enfant de Dieu se d é 
grade ju sq u ’à  devenir une b r u te , un instrum ent, La 
bienfaisance franchit m aintenant toutes les lim ites de 
la terre  et de 1 océan ; elle portera nos bénédictions 
au bout de l’u n iv ers , elle fera fleurir les solitudes 
.sauvages du fétichism e, et réun ira  toutes les nations 
dans les liens sacrés d’une seule et mêm e foi d ’am our. 
G est ainsi qu’en considérant le m ouvem eut re lig ieux 
de notre époque nous verrons qu’i c i , comme ail
leurs , se trouve cette tendance vers l’expansion et 
1 universalité qui est un des traits caractéristiques du 
siècle actuel.

» L’état de l’industrie indique de m êm e cette ten 
dance vers l’u n iv e rsa lité ..... Le com m erce n ’a pas 
d au tres lim ites que celles du monde habité. II ne va 
plus ram pant le long des r iv a g e s , ou sur des routes 
accoutum ées; m ais, pénétrant dans tous les recoins, 
il s élance au cœ ur des contrées sauvages et fait rem on-



— 9 -
te r  à ses vaisseaux à vapeur des rivières inexplorées, 
cein t la te rre  de chem ins de fe r, e t rapproche ainsi 
les hom m es et les nations. C’est une noble profession 
que celle du com m erce. Il m et en relations d ’in térêts 
des peuples éloignés l ’un de l ’a u tre , e t fait que les 
besoins de l ’hom m e, au lieu d ’ê tre , com m e par le 
p assé , des motifs de g u e r r e , deviennent au contraire 
des garanties de paix. L’universalité de l’activité in 
tellectuelle provient en grande partie du com m erce, 
qui répand les id é e s , les inventions et les écrits des 
grands hom mes par toute la terre  , e t réun it les sa
vants e t les gens de lettres de tous les pays en une ré 
publique intellectuelle. »

Channing présente la liberté du com m erce com m e 
un  des m oyens les plus propres à hâter le progrès 
universel. —  « La liberté du com m erce ! c’est le sim 
ple devoir, le sim ple in térê t de l’espèce hum aine. 
A battre toutes les barrières qui em pêchent le libre 
échange; d é tru ire , branches et rac ines, le systèm e 
de restric tio n ; ouvrir tous les ports du globe à  tous 
les p rod u its , telle est la lâche des hom m es éclairés. 
C’est à l ’en trep rendre  qu’une nation libre d ev ra it, 
p a r dessus to u t, s ’engager. L iberté des m ers, liberté 
des ports; com m unications en tre  les hom mes , libres 
com m e les vents! Ce ne  sont pas là des rêves de 
philanthropes : nous m archons vers ce bu t ; tâchons 
d ’accélérer la m arche. Avec une civilisation plus 
com plète , plus chrétienne , nous nous rappellerons



nos restrictions actuelles comme nous nous rappelons 
les langes avec lesquels, dans des tem ps m oins 
av a n c é s , on enveloppait le corps hum ain. Le progrès 
de la liberté com m erciale est donc aussi un  glorieux 
sym ptôm e de la tendance de no tre siècle vers l'u n i
versalité. »

Ce petit c h e f-d ’œ uvre de C h ann ing , e n  nous le 
m ontran t com m e un  véritable e t sincère ami de l’hu - 
m a n ité , est b ien  fait d’ailleurs pour rassu rer ceux 
qui prê ten t une oreille trop a tten tive  aux détracteurs 
de notre époque ; il est bien fait pour exp liquer ce 
qu’il y a  d ’u tile , de n o b le , ce qu ’il y  a de rassuran t 
su rtou t dans cette tendance au  développem ent de la 
raison et de l’intelligence, qui se m anifeste dans le 
tem ps où nous vivons , e t dont l’avenir doit infailli
b lem ent profiter.
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TABLEAU

M O R A L , P O L IT IQ U E  E T  S O C IA L

DE LA RUSSIE.

PREMIÈRE PARTIE-

DES DIFFÉRENTES CLASSES DU PEUPLE RUSSE. 

CHAPITRE Ier.

La Noblesse, le Clergé, la Bourgeoisie.

Si l’on jette un  coup d’œil sur les généalogies offi
cielles ou hérald iques des familles nobles de Russie, 
on y verra  que presque toutes ces familles s ’efforcent, 
de ra ttacher leu r nom  à quelque origine é trangère. 
C’est ainsi que les Korsakoff prétendent tire r leu r nom 
de la famille italienne des C orsin i, les Soumarokoff 
de celui d ’une autre  famille italienne appelée Som m a- 
rocca, et ainsi de plusieurs au tres.

A l’époque où la Russie se trou va it sous le joug des



T a ta r s , quelques uns de ces barbares nom ades se 
fixèrent dans le p ay s; d’au tres y v inren t plus tard  , 
e t , ayan t em brassé lé christian ism e, furent dotés par 
les czars de possessions territo riales. Aussi un grand 
nom bre des m aisons actuelles sont-elles d ’origine ta- 
ta re . Quelques autres descendent des G éo rg ien s, des 
T cherkesses, des M estcheriaks, des M ordvines, des 
B o u k h ars , e t au tres peuples ou peuplades de l’Orient. 
P lusieurs de ces familles d ’origines diverses se sont 
approprié le titre  de knias ou princes , par la  raison 
que leu rs ancêtres appartenaient originairem ent à la 
classe aristocratique. C’est ainsi q u ’en ont agi quel
ques descendants des T atars, p rétendant que leurs 
m aisons ont pour chefs des M ourzas, titre  correspon
dan t à celui de p r in c e , e t si com m un chez ces p eu 
ples qu ’on le voit encore porté par des T atars fai
san t le com m erce des denrées coloniales. Nous d e 
vons dire que le gouvernem ent ru sse , d ’accord en 
cela avec l’opinion g én éra le , a ttache peu d ’im portan
ce à l’usurpation des qualifications nobilia ires. Ainsi 
une foule d ’aven tu riers arriven t en Russie affublés du 
titre  de com te, bien que souvent ils sorten t de pays 
où ce titre  est to talem ent inconnu , comme par exem 
ple de la Grèce , de la S erv ie , de M onténégro. On 
les laisse fa ire , on leu r donne la  qualification q u ’ils 
s’a ttrib u en t; et, si quelque docum ent officiel, ém ané 
du go uv ern em en t, vient à m entionner leu r nom en 
l ’accom pagnant du titre  qu’ils p renn en t, cela devient
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pour eux  com m e un  titre authen tique, dont ils s ’au to
risen t pour transm ettre  cette sorte de noblesse à 
leu rs descendants. Il para it néanm oins q u e , sous le 
règne  actuel, le gouvernem ent a pris des m esures 
pour em pêcher cette espèce d’abus. D’ailleurs, au 
cune prérogative n ’est attachée en Russie à  la pos
session de ces titres.

Il y a cependant chez les Russes quelques familles 
nobles qui ont pour au teu rs d’anciens boyards, e t 
m êm e des princes souverains de Russie : la famille 
des princes Dolgorouki sort de princes souverains, 
dont un a été le fondateur de Moscou ; les princes 
W iasem sky sont les descendants des princes apa- 
nagés e t souverains de W iasm a; les Rostoffsky 
v iennent des princes souverains de Rostoff. A ces 
familles vraim ent princières il faut en ajouter quel
ques au tres  qu i descendent d’anciens boyards dont 
les noms se rencon tren t plus ou moins souvent 
dans les annales russes. Il y en a aussi de très ancien
nes qui ont conservé pour nom des sobriquets que 
quelques uns de leurs ancêtres avaient m érités par 
leurs actions ou leu r conduite. C’est ainsi que le nom 
des Tatistcheff,  issus de la m aison des princes de 
S m olensk, est un sobriquet qui signifie chercheur de 
voleurs.Nous avons eu précédem m ent l’occasion d ’ex
pliquer l’origine du nom de famille des Bloudoff,  et 
nous avons m ontré en m êm e tem ps que le rep résen 
tan t actuel de cette  antique illustration avait bien

— 13 —



m érité à son tour de porter un nôm aussi glorieux.
Le droit de prim ogéniture n ’ex iste  pas en Russie. 

P ierre Ier, parm i tan t d’institutions bonnes et m auvai
s e s ,  tenta d’introduire celle-là ; mais bientôt on fut 
obligé d ’y renoncer, à la g rande satisfaction des fa
milles nobles, à  qui cette innovation m onarchique 
é ta it loin de convenir. Cela explique la fréquence des 
titres nobiliaires accom pagnant le m êm e nom de fa
m ille , ainsi que lé peu de fortune que possèdent sou
ven t les personnes qui po rten t un grand nom . Du vi
vant m êm e du p è re , tous les fils po rten t le m êm e 
nom  e t le m êm e titre  que lu i; après sa m o rt, ses 
biens sont partagés p a r  portions égales en tre  ses 
enfants. Dans ces dern iers tem p s, deux  ou trois 
familles on t in s titu é , avec l’approbation de l’em 
p ereu r, des m ajorais en vertu  desquels la  m asse 
principale des biens1 passe d ’aîné en a în é , les cadets 
n’ayan t droit qu ’à un revenu  fixe ou proportionnel en 
a rgen t com ptant. La nature m êm e des biens possédés 
p a r ces fam illes, comme par exem ple des m in e s , 
exige de grands capitaux pour leur exp lo ita tion , et 
telle para ît ê tre  la cause qui a fait désirer de ne pas 
les voir diviser à  chaque succession.

L es Boyards russes tenaien t beaucoup autrefois à 
l ’ancienneté ou p lu tô t à  l’illustration passée de leu rs 
fam illes; aucun d’eux n ’aurait jam ais voulu céder le 
pas à un autre dont la m aison eût été moins antique 
ou moins illustre. On peut se figurer les difficultés



qui résu ltaient de ces préten tions à  la p réséance , 
sans parler des em barras qu’elles occasionnaient au 
go uv ern em en t, continuellem ent obligé de décider 
entre les familles en contestation. Enfin un  des cza rs , 
fatigué de ces discussions perpétuelles , ordonna un 
jour de rassem bler tous les docum ents généalogiques 
des familles boyardes, e t les fit brûler publiquem ent. 
Cette m esure m it fin à ce qu’on appelait Mestnit- 
chestvo, m ot qui vient de m esto,  p la ce , e t signifie la 
p réten tion  d ’occuper une certaine place.

La noblesse en R u ssie , outre qu ’elle se transm et 
par h é réd ité , s ’acqu iert encore p a r l’exercice d’un 
em ploi au service de l’éta t. Ce service est considéré 
com m e tellem ent obligatoire pour tout noble, qu ’on 
pense assez généralem ent qu’un noble qui n ’a jam ais 
passé p a r  les emplois publics perd par ce fait môme 
sa noblesse. C’est là néanm oins une opinion évidem 
m ent erronée : il existe dans quelques villages des 
nobles qu ’on ne pourra it d istinguer des paysans ni 
p a r leur ex térieu r, ni par leur genre  de vie et d’oc
cupations , mais qui p o u rtan t, tout en ne quittant ja
m ais leurs fo y e rs , continuent de jouir, de père en fils, 
d ’un droit ém inem m ent nobiliaire, celui de possédër 
en toute propriété plusieurs de leurs sem blables; 
seulem ent les nobles qui n ’ont pas été  au service de 
l ’état ne peuven t prendre p a r t aux assem blées de la 
noblesse, ni exercer des fonctions électives.

Le droit de posséder des te rres  peuplées de serts a
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de tou t tem ps appartenu exclusivem ent à la noblesse. 
P ierre III assura en outre aux nobles certa ines préro
g a tiv es, en tre  autres celle de quitter à volonté le ser
v ice , auquel ils devaient rester toute leur v ie , d’après 
une ordonnance de P ierre  1er, e t celle de résider où 
bon leu r sem blerait, soit à l’in térieur, soit à  l’é tran 
g e r. Catherine y ajouta encore quelques franch ises, 
e t le tout fut consigné dans un  acte appelé la charte 
de la noblesse. Quoique ce don octroyé par la couron
ne  fût peu im p o rtan t, il a cependant rendu le nom de 
Catherine très  cher aux nobles russes. La plus p ré 
cieuse des franchises accordées par cette c h a rte , et 
qui les v au t toutes à elle seu le , c’est l’exem ption des 
punitions corporelles. A uparavan t, il y avait pour 
tous les Russes égalité complète devant la loi du 
bâton. La faculté de résider à l’étranger a été limitée 
par le petit-fils de C atherine, l’em pereur actuellem ent 
régnan t : un ukase défend à ses sujets d ’y rester au 
delà d ’un certain  tem ps (cinq ans pour les nobles, et 
deux ans pour les bourgeois, m archands et au tres) 
sans une autorisation nouvelle et expresse.

Le service de l’é ta t, bien qu ’obligatoire à un cer
tain point pour la noblesse, doit cependant être  rangé 
au nom bre de ses p riv ilèges, e t P ierre  F r a donné à 
ce privilège une g rande  im portance. En élaborant 
son fameux tableau des ran gs , ce p rince ne vou: 
lait peu t-être  qu’im ite r , en le perfectionnant à sa 
m an iè re , ce qui existait en Suède ; peu t-ê tre  aussi



voulait-il tout ram ener à la puissance du gouverne
m en t, afin que rien  n’ém anât que de lu i, et mêm e 
n ’ex is tâ t que par lui. Quoi qu ’il en soit, il est certain 
que cette création des rangs a prodigieusem ent aug
m enté le pouvoir de la couronne. Je ne dis pas que la 
couronne y ait beaucoup gagné en réa lité , mais certes 
elle lui doit, d ’avoir rendu impossible la manifestation 
d’une om bre m êm e d ’indépendance parm i la seule 
classe qui pourrait en être tan t soit peu capable.

Conformément à ce tableau des r a n g s , la popula
tion privilégiée des serv iteurs de l’é ta t, y com pris le 
h au t c le rg é , est divisée en quatorze classes. La der
nière de ces classes com prend les sous-lieutenants de 
l ’arm ée et les em ployés civils subalternes. Tout le 
re s te , sous-officiers, soldats, copistes dans les b u 
re a u x , non prom us à la quatorzièm e c lasse , ainsi que 
tout le bas c le rg é , sans en excepter les prêtres (s ’ils 
ne  sont pas nobles de naissance, comme cela se voit 
quelquefois dans la Petite-R ussie), tou t le re s te , se 
confondant avec les m asses , es t en dehors de la n a 
tion officielle ou lé g a le , e t ne forme que la base 
m uette et souffrante de la triste  pyram ide.

Tout roturier parvenu dans le service à la qua
torzièm e classe com m ence à  partic iper aux priv ilè
ges de la noblesse, mais il n ’en jouit com plètem ent 
que quand il s ’est élevé à la  neuvièm e classe dans le 
service m ilitaire , ou à la huitièm e dans le service 
civil. La noblesse des classes inférieures s’appelle
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noblesse personnelle, et celle des autres classes, h 
da ter de la h u itièm e , s ’appelle noblesse héréditaire„ 
Ceux qui appartiennent à  la prem ière  catégorie jouis
sen t personnellem ent de la plupart des privilèges 
de la noblesse,, mais ils ne les transm ettent pas à 
leurs descendan ts, e t ne peuvent pas acquérir des 
te rre s  avec des serfs. Ceux qui appartiennent à l’au 
tre  catégorie sont aussi nobles que les prem iers nobles 
de l’em pire.

D’après l’esprit de la législation qui rég it la no
blesse ru sse , un noble ne devrait pas débuter dans 
le service civil ou m ilitaire par une classe inférieure 
à la quatorzièm e; mais presque toujours les jeunes 
nobles sont obligés d ’en trer au service com m e sous- 
officiers. Dans ce cas , du m oins, aurait-on  du leu r  
conserver les prérogatives qu ’ils tiennent de leu r 
naissance. C ependan t, du tem ps de l’em pereur Paul, 
on a vu des jeunes sous-officiers nobles soumis à 
des punitions corporelles; seu lem ent, pour les dis
tinguer des ro tu rie rs , on leur appliquait des coups 
de plat de sabre au lieu de coups de bâton.

L’état m ilitaire , en R u ss ie , n ’exige pas beaucoup 
de lum ières. Les corps savants ne t ie n n e n t, dans 
l’a rm ée , qu’une bien petite p lace , et peu ven t, ju s
qu’à un  certain po in t, se recru ter d ’é trangers. On ne 
pense pas à perfectionner l’éducation des jeunes gens 
en la prolongeant ; on se hâte  de les faire en trer dans 
l ’arm ée , où ils finissent par oublier le peu qu’ils ont
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pu apprendre avant d’y ê tre  adm is. De là v ie n n e n t, 
en  p a r tie , cette stagnation des esprits et cette  igno
rance de la classe nobiliaire , qui se perpétueron t tan t 
que l’esprit m ilitaire conservera sa prépondérance.

11 arrive souvent que les nobles qu ittent l ’arm ée 
pour passer dans le service civil; on leur donne alors 
un emploi correspondant à leur g rade m ilitaire.

L’opinion que tout noble doit serv ir, que l’im por
tance personnelle n ’est donnée que par le serv ice, 
s ’est tellem ent enracinée cbez les R usses, qu’ils trou
vent tout naturel que les jeunes gens des prem ières 
familles com m encent leur carrière par les plus minces 
emplois. Passe encore pour le service m ilitaire ; mais 
il en est de m êm e pour toutes les carrières. A insi, 
l’on voit clans les bureaux des m in istères, comme 
dans les am bassades, de jeunes grands seigneurs 
passer leur tem ps à copier des paperasses de toute 
espèce. On s’excuse en disant que cela forme les jeu 
nes gens. O u i, si l ’on veu t en faire clés m achines.

Les dénom inations des emplois civils ont beaucoup 
varié depuis P ierre Ier, e t ne correspondent plus guère  
à p résen t aux fonctions qu ’elles devaient indiquer.

Pour chacune des c la sse s , à l’exception des cinq 
p rem iè res , la loi fixe un certa in  nom bre d ’années de 
service. 11 est v ra i q u e , sous ce rappo rt, elle n ’est 
pas fidèlement ex écu tée , et que souvent on accorde 
de l'avancem ent avant le term e légal. Mais on ne voit 
guère d ’exception à la règle quant à la hiérarchie des
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rangs elle-m êm e, de sorte que chaque em ployé passe 
toujours par tous les degrés établis. 11 n ’y a qu ’aux 
é trangers que le gouvernem ent accorde quelquefois 
la  faveur d’en tre r  à son service sans passer par les 
rangs inférieurs. En général, on peut dire q u e , si un 
hom m e persiste à rester au se rv ic e , il est p resque 
toujours sur de parvenir à la fin à un rang  supérieur, 
et souvent mêm e à un  des postes les plus im portan ts. 
Cela est vrai pour le m ilitaire com m e pour le civil. 
S’il arrive que le gouvernem ent veuille se d éb arras
ser de quelque vieux serv iteur dans les g rades su 
pé rieu rs , civils ou m ilitaires, il le nom m e sénateur.

— « Tant que m on oncle, disait un  jeune Russe, se 
» porta b ie n , on le laissa com m ander une division 
» de l ’arm ée. Mais voilà qu ’un jour il est frappé 
» d ’apoplexie, e t en réchappe ; on ne le cru t plus 
» capable de com m ander sa d iv isio n , et on le fit 
» sénateur. Quelques années a p rè s , sa vue s’affaiblit, 
» il devint presque aveugle ; vite on le fit m em bre 
« du conseil d ’état. S’il lui arrive encore quelque ac - 
» cident, il po u rra  m ourir m em bre du conseil des mi- 
*> n istres. » Cette p laisanterie  , tout exagérée qu’elle 
e s t , n ’en caractérise pas m oins l’ordre de choses 
établi en Russie.

11 n ’est guère d ’usage en Russie de re tire r son em 
ploi à un fonction naire , ou de lui donner son congé 
sans qu ’il le dem ande. C’est pour cela q u e , parm i 
les hauts fonctionnaires, on en voit beaucoup qui n e
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doivent leur avancem ent qu’à une patience à  toute 
épreuve. 11 arrive souven t aussi q u e .d e s  person
nes dégoûtées du serv ice avan t la fin de leu r car
r iè re , le qu itten t pour aller vivre dans leurs te rres ; 
d ’a u tre s , par goût ou dans le désir de soigner leurs 
propres affaires, se re tiren t dès qu’elles ont obtenu 
un rang quelconque.

Mais c ’est surtou t à l’égard de la partie de la no
blesse russe  qui vit indépendante que se font sentir les 
m auvais effets de l’institution des rangs. Il n ’est 
pas ra re  en effet de rencon trer parm i ces nobles des 
hom m es éc la irés, in stru its , d ’un caractère très ho
norab le, et auxquels le m aniem ent de leurs affaires 
a donné une certaine expérience et des connaissan
ces solides ; on pourra it leu r confier diverses fonctions 
dans leurs provinces respectives. Eh bien ! l’institu
tion des rangs m et le gouvernem ent dans l’im possi
bilité de les em ployer, parce q u e , pour exercer une 
fonction quelconque, il faut s ’être élevé au rang  qui 
y  correspond, e t que ceux  qui ont quitté la carrière 
publique ne possèdent pas ordinairem ent le rang in 
dispensable pour exercer une fonction en  rapport 
avec leu r position sociale. C’est ainsi que le pays se 
trouve privé du concours d ’hom m es capables de lui 
rendre  des serv ices, e t souvent disposés à  le faire.

B entham , analysant les motifs des actions h u 
m aines, e t trouvan t que, si les peines sont indispen
sables pour rép rim er les m auvaises ac tion s, elles ne
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sont guère propres à en inspirer de bo n n es, cru t d e 
voir ajouter la rém unération  à la répression , afin d ’en
courager les hom mes à  bien faire. M ais, comme les 
récom penses capables de produire de bonnes actions 
sont difficiles à  trouver, Bentham  dut en chercher 
partou t. Sans s’arrê te r à celles im aginées par les 
C hinois, chez lesquels un  bouton de plus ou de m oins 
sur l’habit fait le bonheur ou le désespoir des serv i
teurs de l’é ta t , il contem pla un m om ent avec satis
faction le tableau des rangs établi en R u ssie , et cru t 
y voir une source intarissable de récom penses, un 
excellent stim ulant pour excite r les hom m es à  des 
efforts continuels. La source, en effet, semble iné
pu isab le , e t le gouvernem ent ru sse , quand il veu t 
récom penser un hom m e qui a déjà reçu toutes les 
récom penses co n n u es , en invente au besoin de nou - 
velles ; mais le célèbre publiciste n ’a pas songé que 
ceux qui puiseraient continuellem ent à cette source 
ne sera ient ni raisonnables ni s é rie u x , et qu’un m oyen 
bon tout au plus pour faire apprendre leu r leçon aux 
enfants ne peu t guère  être appliqué à des hom m es 
sans les am oindrir e t les dégrader. Hàtons-nous de le 
d i re , cette  velléité théorique fut prom ptem ent aban
donnée par l’illustre écrivain.

M alheureusem ent nous n ’en pouvons dire au tan t 
du gouvernem ent russe. Loin de répudier l’esprit qui 
a présidé à  la création des ra n g s , loin d ’abandonner 
l’ornière où depuis long-tem ps on se traîne si péni
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b lem en t, il n ’a fait que renchérir su r l’institution p ri
m itive : il a cherché à classer, à parquer ceux qui 
ju sq u ’à présent n ’avaient appartenu à aucune c a s te , 
à  aucun o rdre , com m e, par exem ple, les a rtis te s, les 
a c teu rs , etc. On a publié des règlem ents d ’après les
quels les différentes positions que ces artistes occupent 
dans leurs professions respectives sont classées et 
graduées selon leur degré d’im portance présum ée. 
Ainsi les emplois ( 1) de prem ier sujet tragique ou de 
prem ier am oureux  sont portés dans une catégorie 
plus élevée que celle des com parses.

Évidem m ent le gouvernem ent veut à toute force 
que c' acun soit c lassé , e t surtout que chacun reste  
au tan t que possible dans la classe où il se trouve , où 
le hasard  l’a placé. La noblesse est particulièrem ent 
l’objet de sa sollicitude à  ce t égard . Il tâche de rendre  
de jour en jour plus difficile au reste  du peuple l ’accès 
de cette caste. Jusq u’à  p résen t les riches négociants 
avaient pu sans difficulté obtenir des rangs, e t, p a r ce 
m oyen , acquérir la noblesse; m ain tenan t on a créé 
pour eux une sorte de classe in term édiaire en tre  les 
nobles et les négociants de prem ier ordre.

On ne conçoit pas q u e , dans un pays où il y a tan t 
de choses sérieuses à fa ire , on puisse s’occuper de fu
tilités pareilles. C’est progresser vers la Chine.

(1) Ce mot est adopté dans les règlements , et ne laisse pas 
que d’être assez ridicule aux yeux des Russes.



Un hom m e qui essaya bien des choses pendan t le 
tem ps qu’il fut en faveur auprès de l’em pereur 
A lexandre , Speransky, ten ta  aussi de rem édier aux  
inconvénients e t au x  abus qui se ra ttachen t à la dis
tribution des emplois civils. 11 vou lu t, autant que pos
sib le , frayer le chem in au m érite , écarte r les en 
traves dont la hiérarchie des ranes l’em barrasse , e t 
en m ôme tem ps arrê te r l’ignorance et l’incapacité aux  
prem iers degrés de l’échelle. D’après un règlem ent 
spécial qu’il avait r é d ig é , aucun em ployé ne 
pouvait plus être prom u à la  8e et à la 5e classe s’il 
ne présentait des certificats constatant q u ’il avait fait 
dans quelque université russe les études ex ig ées , 
ou s’il ne sub issait, devant une commission spéciale, 
composée de professeurs, un certain exam en. Ce rè 
glem ent souleva beaucoup de m éco n ten tem en t, et 
l’on du t songer bientôt à le modifier.

Je fus m oi-m êm e une fois chargé de présen ter un 
nouveau projet pour le service civil. Je savais bien 
que ce q u ’il y avait de plus simple et de m ieux à faire 
à cet égard , c’était d ’abolir tous les rangs purem ent 
fictifs, de ne désigner les em ployés que par les emplois 
qu’ils occupaient, e t de ne donner ces emplois qu’à 
ceux qui en paraissaient d ig n es , en assuran t toutefois 
quelques droits à l ’anc ienneté ; m ais je  savais aussi 
qu’on ne heu rte  pas im puném ent des usages et des 
habitudes enracinés. Une au tre  considération , quoi
que peu  im portante en com paraison de c e lle -là , se



présentait : c’est que très  souvent les em ployés, en 
Russie, ne dem eurent au serv ice que pour parvenir à 
un certain rang. Les appointem ents que le gouverne
m en t accorde sont presque toujours insuffisants, pour 
ne pas dire dérisoires. E n ôtant le prestige des rangs, 
il aurait fallu y suppléer par de l’argen t. Cela eût été 
m ieux sans doute; mais il ne s ’agissait pas d ’au g 
m enter les dépenses de l’état. Ainsi l im ité , je crus 
devoir baser mon projet sur les deux  principes fon
dam entaux suivants :

1° N’adm ettre que trois grandes catégories, d ’em 
plois, qui pouvaient se résum er ainsi : la  catégorie 
des chefs dirigeants , celle des co m m is, et celle des 
copistes. En conservant les dénom inations fictives des 
rangs ou t i tre s , je les distribuais dans ces trois caté
gories ; les cinq prem ières classes entraient dans la 
prem ière catégorie , les trois suivantes dans la 
deu x ièm e, et les six dernières dans la troisièm e. Mon 
b u t était d ’accoutum er les esprits à voir l’im portance 
réelle dans l’emploi qu ’on e x e rc e , et non dans le titre  
que l’on porte. Cette habitude une fois p r ise , le gou
vernem ent aurait pu facilem ent abolir les titres fictifs, 
en conservant ceux que les employés tenaient; des 
fonctions q u ’ils exerçaien t rcellem ent. Ainsi un  chef 
de division ou de bureau eût fini par être appelé chef 
de division ou chef de bureau , e t non pas conseiller 
de cour, de collège ou d’éta t. Si la p rem ière  de ces 
trois catégories, à l’époque de l ’abolition des rangs



fictifs, eût nécessité une subdivision de plusieurs de
grés, rien  n ’aurait em pêché d’établir cette subdivi
sion , toujours en graduant les emplois , e t non les ti
tres. Quant aux  deux  au tre s  catégories , on n ’aurait 
pu que g a g n e r , sous le rapport de l’ordre et du tr a 
vail , à les laisser te lles que je  le proposais , c’est-à - 
dire à continuer de n’en faire que deux degrés au lieu 
de neuf.

2° É tablir des conditions d ’adm issibilité qui p e r
m issent de ju g e r de l ’aptitude des candidats.

J ’avais à cet égard peu de confiance dans les ex a
m ens et les certificats un iversitaires. C ep en d an t, ne 
fût-ce que pour eng ager les jeunes g en s , en re ta rd an t 
l’époque de leu r entrée au service , à prolonger le 
tem ps de leurs é tu d es , j ’attachais certains avantages 
à  ces certificats. Mais une chose me préoccupait su r
tout. Il arrive so u v en t, en Russie , que non seulem ent 
des militaires en tren t dans le c iv il, m ais aussi que des 
em ployés civils, après avoir serv i, par exem ple, dans 
l’adm inistration de la ju s tic e , la qu itten t pour en trer 
dans celle des finan ces, que des diplomates devien
nent adm in istra teu rs, etc. Il m e paraissait donc de 
la dernière im portance d’encourager p a r tous les 
m oyens possibles les em ployés à continuer de serv ir 
dans la mêm e p a r t ie , et de rendre en mêm e tem ps 
plus difficile le passage d’une carriè re  dans une autre . 
Le gouvernem ent aurait eu ainsi la m eilleure garan
tie d’ap titu d e , l'expérience.
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On s’occupa pendan t quelque tem ps de ce p ro je t, 
m ais on n ’y donna pas su ite , e t on l’oublia pour pen
ser à autre  chose. On m ’a dit q u ’au com m encem ent 
du règne actuel , on é ta it revenu sur cette m atière ; 
que l’inutilité e t l ’absurdité des rangs fictifs avaient 
été attaquées avec plus de force que jam ais , m ais que 
bientôt la routine avait repris le dessus. On m ’a dit 
m êm e q u ’au m inistère de la justice on avait élaboré 
un  projet dans lequel se trouvaien t reproduites quel
ques unes de m es idées. Cela serait p iquant pour un 
proscrit.

La classe des nobles est nom breuse en Russie. 
Dans cette classe il y a des familles très  r ic h e s , 
beaucoup jouissent d ’une fortune assez considérable 
pour v ivre dans l’indépendance ; mais il y en  a aussi 
beaucoup de pauvres et m êm e de très pauvres : ainsi, 
l’on rencontre des nobles vivant sur leu r m orceau de 
terre  avec deux  ou trois familles de serfs qu’ils ex 
ploitent du m ieux qu’ils peuvent.

Ceux auxquels leu r fortune perm et de vivre dans 
l ’indépendance s’adonnent souvent à l’agriculture ou 
à quelque industrie m anufacturière, et finissent p res
que toujours par augm enter leur patrim oine. De ceux 
au contraire qui se vouent au service de l’é ta t, e t 
qui par ce tte  raison négligent leurs affaires particu 
lières , la plus grande partie  m eurent app auv ris , ob
érés , et ne lèguent à leurs enfants , avec quelques 
honneurs stériles, que les débris de leurs biens p a tri
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m oniaux. P lusieurs sans doute s’enrichissent au ser
vice , mais leur richesse n ’est que trop souvent ac
quise par des voies illég itim es, ra rem en t elle p ro
v ien t de récom penses accordées par le gouvernem ent.

La fortune ne procure pas aux nobles russes les a- 
vantages qu’elle donne ordinairem ent ailleurs. Dans 
certains p a y s , le coffre-fort d ’un homme est le crité
rium  de son im portance sociale ; en Russie , c’est au 
rang  que vous occupez que l’on m esure votre valeur. 
Le m érite m êm e, qui partout a  sa valeur, e t qui mê
me dans quelques pays , com m e en F rance , p rend  sa 
place au  som m et de la société , le m érite, en Russie, 
a  beso in , pour obtenir les respects de la foule, d ’être 
revêtu  de l’éclat d ’un rang. C’est sans doute pour cela 
q u ’on y est plus qu ’ailleurs indifférent à la fo rtun e , 
e t que le m érite mêm e y est si peu en honneur. 
L’expérience de chaque jour prouve que les faveurs 
du prince peuvent suppléer à l ’une com m e à l’au tre . 
Aussi a -t-o n  fini par m ettre  ces faveurs au dessus de 
to u t , e t l’on en est venu à ne jam ais voir, m êm e dans 
les préférences les moins m éritées , ni passe-d ro its , 
ni injustices, m ais seulem ent un  hasard heu reu x . E t 
com m e dans la distribution de ses dons le pouvoir ne 
su it e t ne peu t suivre aucune règle , il en résulte que 
le s aspiran ts ne perden t jam ais l’espoir de voir tom ber 
enfin  su r eux la rosée im périale, q u o ique , pour un 
q u i réu ss it, il y en ait des milliers de désappointés. 
Si un pareil ordre de choses est profitable au pouvoir,
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il ne l’est que comme le sont les lo teries, que les 
gouvernem ents sages s’em pressent néanm oins de 
supprim er.

Cette espèce d’indifférence pour la fo rtune, d ’un 
côté , de l ’autre  l’espoir des chances heureuses q u ’on 
peu t rencon trer dans le se rv ice , chances qui consi
sten t quelquefois en de riches m ariages (1 ) ,  font que 
la noblesse russe est en général très dép ensiè re , e t 
déploie beaucoup d e lu x e , si l ’on peut appliquer à des 
prodigalités sans goût un m ot qui suppose un certain 
raffinem ent.

On ne com prend pas assez tout le m al que font à 
un  pays ces m œurs faciles qui encouragent le luxe et 
la prodigalité, au détrim ent d ’une sage économie. 
C ependant, les dépenses de luxe  sont pour la plu
part im productives, tandis que les épargnes de l’hom
me réglé finissent par profiter à l’in té rê t public, en 
facilitant les grandes en trep rises , auxquelles elles 
viennent en a ide, et se résolvent en po rts , en ro u te s , 
en chem ins de fer, en banques, en fabriques, etc. En 
A ngleterre, on évalue les économies privées à soixante- 
dix millions de livres sterling par an n ée , ce qui fait 
cjue toutes les entreprises trouven t dans ce pays des
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(1) C ’est ainsi qu’un riche parvenu ayant plusieurs filles à 
marier,  dotait chacune en raison du rang et du nombre de 
décorations que possédait le prétendu.



capitaux toujours prêts. En Hollande, d it-on , q u i
conque dépense la moitié de son revenu passe pour un 
prodigue. Sur ce pied, les Russes sont les plus grands 
prodigues du m onde : l’économ ie, chez e u x , est 
chose presque inconnue.

Les privilèges de la noblesse r u s s e , si insignifiants 
q u ’ils soient en com paraison des droits du dernier 
des hom mes dans un pays libre , ne laissent pourtant 
pas que d ’avoir une g rande signification si on les juge 
seulem ent au point de vue de la Russie. A ux nom 
breuses prérogatives de cette caste que nous avons 
énum érées , il faut ajouter celle de jou ir, en quelque 
sorte exclusivem ent, de tous les m oyens d ’éducation 
e t de civilisation qui se trou ven t dans le pays : éco
les supérieures , gym nases , pensionnats , lycées , 
corps de cad e ts , tous ces établissem ents n ’existent 
que pour la noblesse.

Il n ’y a que les universités qui a d m e tte n t, m ais 
en petit nom bre , les p léb é ien s , ou plutôt les fils de 
prêtres. A peine ex is te -t-il quelques m isérables éco
les prim aires où le sim ple bourgeois puisse envoyer 
ses enfants. La classe des ecclésiastiques seule a des 
sém inaires , encore le hau t enseignem ent y m anque- 
t - i l ,  et il faut aller le chercher tel quel dans les un i
versités. Quelques écoles de com m erce, consacrées 
spécialem ent à la  classe com m erçante, peuvent à peine 
être citées com m e une exception. Pour les pay sans, 
il n ’existe d ’écoles que sur le papier, dans les règle
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m ents publiés de tem ps à au tre  par le gouvernem ent.
Toutes ces barrières qui séparent la classe des no

bles du reste  de la na tio n , les m œ urs et les usages 
les ont rendues encore plus infranchissables que la loi 
ne les avait faites. C’est ce qui a rriv e , du re s te , as
sez ordinairem ent dans tous les pays où l’inégalité des 
conditions se trouve consacrée par la loi : presque 
toujours les m œ urs vont plus loin que la l o i , souvent 
m êm e elles établissent e t consacrent une inégalité 
choquante et m onstrueuse qui dépasse les intentions 
du lég is la teu r, comme cela se voit en A ngleterre. 
Mais nulle part la ligne de dém arcation entre les hau
tes classes et les classes m oyennes e t in fé rieu res, 
qu ’elle ait été tracée par la loi ou par l ’u sag e , n ’est 
aussi la rg e , aussi profonde qu’en Russie. Ce n ’est pas 
seu lem ent, en effet, par ses nom breuses p ré roga ti
ves que la noblesse ru sse  est séparée des au tres clas
ses , elle en diffère encore par son ex térieu r, par son 
costum e ; e t ,  com m e si tou t cela ne suffisait pas pour 
la faire rec o n n a ître , elle a fini, du m oins la haute 
noblesse, par répudier la langue nationale et par 
adopter l’usage d’une langue é tra n g è re , m êm e dans 
la vie p riv ée , dans la  vie de famille. Différant ainsi 
de la m asse du peuple par les priv ilèges, par le genre  
de vie , p a r le costum e et par la langue , la noblesse 
russe a l ’air d ’une race de conquérants qui se serait 
im posée de force à la nation , apportan t d’autres in
stincts , d’au tres te n d a n c e s , ayan t d ’au tres in térêts
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enfin que ceux de la majorité. E t celte hé térogé
néité  n ’a nullem ent sa cause dans la nature du gou
vernem ent établi en Russie : elle n ’e s t, en grande 
p a rtie , que la suite de cette précipitation avec la 
quelle la Russie s ’est jetée sur les pas de l’Europe ci
vilisée.

Ce qu ’il y a de déplorable , c’est que celte espèce 
d ’isolem ent dans lequel la noblesse russe est placée 
rend  plus difficile encore la m arche de la civilisation, 
déjà si lente en Russie ; car, après to u t, telle qu’elle 
e s t , cette classe privilégiée se trouve à la tête de la 
na tio n , et c ’est d ’elle principalem ent que l’on doit 
a ttendre le progrès.

Au nom bre des obstacles qui viennent de son fa it, 
il faut com pter la répudiation de la langue nationale, 
et sa dép réc ia tion , qui en est la conséquence.

On s a it , en effet, quelle influence la littérature 
exerce sur la m arche de la civilisation. Or, il y a en 
Russie des régions inaccessibles à la littéra tu re  russe , 
et ce sont présisém ent celles où l’action de la littéra
ture se fait ordinairem ent le plus sen tir , en adoucis
sant les m œ u rs , en in sp iran t des m anières plus po
lies , en rendan t plus agréables e t plus faciles les 
relations de la vie sociale. La haute litté ra tu re , la 
hau te poésie ont sans doute , dans ce p ay s , le cham p 
libre com m e a illeu rs , quant aux m oyens que la lan
gue peut offrir ; m ais la littéra tu re  fam ilière , in tim e, 
cette littérature qui est l’écho de la vie sociale, de la



de vie de fam ille, y est pour ainsi dire impossible. 
La conversation m êm e, j ’entends la conversation fa
m ilière et élégante à la fo is, n ’est pas toujours pos
sible en langue russe pour ceux q u i , en adoptant une 
langue é trang ère , ont adopté aussi les formules et la 
façon de parler étrangères. Il n ’y a pas m oyen de 
dire en  russe M adam e , M onsieur, e t c . ,  etc. Les 
au teurs dram atiques re n co n tren t, dans les comédies 
de m œ u rs , des difficultés insurm ontables quand ils 
veulent faire parler aux personnages qu’ils m etten t 
en scène un langage tan t soit peu en rap p o rt av.ec le 
milieu dans lequel ils sont censés agir ou parler ; ce 
lan gag e , n ’existant pas dans la réalité  , ne peu t être 
transporté  ou imité sur la scène.

Le mal ne sera it pas grand si cet éloignem ent pour 
la langue m ate rn e lle , pour la langue nationale , n ’é
ta it le fait que de cette foule insignifiante qui consti
tue le soi-disant grand  m onde ; m alheureusem ent la 
partie éclairée de la nation p a rtag e , en gén éra l, ce 
travers. C’est ce qui a fait dire à un homme d’esp rit, 
qui appartient au g rand  m onde, et peu t en mêm e 
tem ps passer pour un  littérateur très d is tin g u é , qu’en 
Russie les gens civilisés et éclairés ne sont pas ord i
nairem ent des hom m es le t t r é s , tandis que les hom 
mes le t tr é s , ou les hom mes de le t t r e s , ne sont ni 
éclairés ni civilisés. 11 en sera ainsi tan t que les c ir
constances resteron t les m êm es, tan t que l’on ne sen
tira pas le besoin de cultiver partout la langue natio
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n a le , et ce besoin ne se fera sentir que lo rsqu 'il y  
au ra  en Russie un véritable  barreau ou une  tribune 
politique.

A propos de cette indifférence de la haute classe 
pour la langue du p ay s , nous dirons qu 'au  lieu de se 
perd re  en  déclam ations su r les avantages d ’une éd u 
cation nationale, on au ra it beaucoup m ieux fait de 
com m encer par p rêch er d’exem ple. Ceux qui sont à 
la  tête de la société russe auron t sans doute raison de 
continuer à cultiver l’étude des idiom es é tran g e rs ; 
m ais ils doivent avan t tou t étudier la langue du pays, 
qui d ’ailleurs est aussi une riche e t belle langue. Tout 
le m ondé gagnerait à  ce  qu 'ils renonçassent à se 
servir des langues é trangères dans la  conversation, 
com m e dans leur correspondance, e t qu ’ils ne  les 
apprissent que pour faciliter leurs relations avec les 
au tres p a y s , pour pouvoir connaître la litté ra tu re  
des peuples civilisés et s ’in itier aux progrès des arts 
e t des sciences. La civilisation s ’accommode fort bien 
de 1& connaissance des langues é tran g ères , et elle 
peu t sans doute y trouver son profit ; mais l ’usage 
peq  ju d ic ieux , insensé m êm e, que l’on fait de ces 
langues, là où elles ne serven t qu a  exprim er des idées 
indifférentes e t fu tiles , ne saurait que lu i nu ire , d ’a
bord en rétrécissant la sphère dans laquelle la langue 
nationale doit s ’é ten d re , e t ensuite en favorisant cette 
civilisation factice e t trom peuse qui est le fléau de lai 
civilisation véritab le .



L e  c l e r g é .

Le c le rg é , en g é n é ra l, est loin de ré p o n d re , en 
Russie, à  l’im portance de sa mission. Celui qui est en 
contact journalier et perm anent avec les m asses po
pu laires se trouve dans un tel é ta t d’infériorité et 
d ’insignifiance qu ’il p eu tàp e in e  suffire à la partie  m a
térielle de ses fonctions, à  celles qu i consistent dans 
l’accom plissem ent des devoirs ex térieu rs du culte. Sa 
position ne lui perm et pas de jam ais acquérir la moin
dre influence m orale sur ses ouailles, e t encore moins 
de diriger leur conscience. Ce n ’est pas que les p rê 
tres russes m anquent de lum ières : ils s o n t , pour la 
p lu p art, plus instru its que la grande m asse du p eu 
ple , et souvent aussi instruits que les nobles ; le m al 
que j ’indique a plutôt sa cause dans la com plète dé
pendance où ils sont de leurs paroissiens pour leurs 
m oyens d’existence. Sans doute d’autres causes con
tribuen t encore à tenir le clergé dans cet état voisin 
de l’avilissem ent ; m ais la principale est celle que je 
viens de signaler. Là où F exercice de tous les cultes est 
parfaitem ent lib re , rien de plus juste que de laisser 
les particuliers pourvoir aux besoins des m inistres de



leurs confessions respectives ; m ais là o ù , comme en 
Russie, il y a  une religion dom inante, e t où surtou t le 
pouvoir suprêm e gouverne l’église comme l’é ta t, onse- 
ra it en droit d ’attendre de ce pouvoir plus de sollicitude 
pour une classe appelée à soigner les in térêts m oraux 
e t re lig ieux  des m asses. En voyant cet abaissem ent 
et cette  im puissance du clergé , on est parfois tenté 
de re g re tte r  qu ’il ne soit pas in v es ti, en partie du 
m oins, de l’influence qui dans d ’autres pays l’a rendu  
l ’objet d ’une anim adversion aussi forte que m éritée : 
ta n t est vicieux l’ordre de choses qui règne actuelle
m en t en Russie !

Un autre obstacle , auquel on a ,  je  c ro is , peu fait 
attention jusqu’à p ré sen t, obstacle q u i, pour être se . 
condaire, n ’en a pas m oins son im portance , s ’oppose 
à ce que l’influence du clergé russe  soit ce qu’elle de
vrait être : c’est le m anque d ’un idiome dans lequel 
le p rê tre  puisse faire ses prédications d’une m anière 
convenable. La prédication est un des m eilleurs 
moyens que possède le clergé pour étab lir et déve
lopper son action m orale sur les m asses. O r, la lan 
gue du prédicateur et le style de la chaire sont en
core à créer en Russie. Un p rê tre  de village, en s ’a 
dressant à ses rustiques a u d iteu rs , ne peu t m ieux 
faire sans doute que de leu r parler leu r propre lan 
gage , e t ce n ’est point là que se trouve l’inconvé
nient que nous signalons. Mais les p rê tres  de cam
pagne ne prêchen t que fort peu; ils se con ten ten t
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d e  lire de tem ps en tem ps des serm ons im p rim és, 
œ uvre  de quelque évêque célèbre par son éloquence. 
C’est dans les prédications faites par des ecclésiasti
ques in s tru its , éc la iré s , devant un auditoire dont 
l’esprit est plus ou moins cu ltiv é , q u ’apparaissent 
clairem ent les désavantages d ’un langage in cu lte , et 
qu i diffère tan t de celui qui est usité parm i les classes 
civilisées.

En effet la langue dont on se sert pour l’office d iv in , 
celle dans laquelle sont écrits les livres sacrés , n ’est 
pas la langue que parle le peu p le , mais bien la  la n 
gue  slav on ne, qu’on ne retrouve que dans les chro
n iques, la plupart écrites par des m oines. Lorsque le 
christianism e s ’in troduisit parm i les Slaves , les m is
sionnaires grecs qui tradu isiren t les sain tes E cri
tu res contraignirent la langue slavonne, nécessaire
m ent p au v re , à  rendre  tan t bien que m al les ex p res
sions, les périodes e t le sens de l’original. Ils firen t, 
si l’on peu t s ’exprim er a in si, plier de force la langue 
b arbare  aux formes de la langue g recqu e , e t cela 
sans s’inquiéter s’il en résu ltera it une traduction ré 
gulière e t correcte (1 ). De là des tournu res de p h ra se ,
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(1 )  Ce fut dans la seconde moitié du ixe siècle , plus do 
cent ans avant le baptême de saint Vladimir , que les mis
sionnaires grecs, après avoir traduit  la Bible en plusieurs lan

gues ,  la traduisirent aussi en langue slavonne. Cette traduc-



des expressions m êm e tout à fait inconnues et que 
souvent l’on ne saurait com prendre sans avoir recours 
à l’original. Gela seul prouve déjà l’impossibilité d’em 
ployer, pour la p rédication , l ’idiome des livres saints. 
U ne langue ainsi faite peut tout au plus ê tre  lue. Il y 
avait un  m oyen de se tirer d ’e m b a rra s , et un moyen 
bien sim ple, bien na tu re l : c’était d ’adopter pour la pré
dication  la langue v u lg a ire , la langue que tout le mon
de parle ; c ’est pourtant ce que l’on n ’a pas fait. Il est 
v ra i q u e , si cette langue a le m érite d ’ê tre  partou t la 
mêm e (1) , sans que nulle part un patois quelconque
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lion fut faite par les frères Cyrille et M éthode, de Thessnloni- 
que , envoyés par l 'empereur grec Michel en M oravie, sur la 
demande des princes Rostis laf ,  etc. , pour y introduire le 
christianisme. L ’alphabet slave n'existait pa s ;  ils le c o m p o 
sèrent en prenant pour base l ’alphabet g r e c , et en em prun
tant à la langue hébraïque et h l’arménien les lettres correspon
dant aux sons que le grec ne possède pas. Quelques personnes 
supposent q u ’ils adoptèrent non tel ou tel dialecte particu
lier, mais la langue slayonne principale, les dialectes auxquels 
elle a donné naissance ne pouvant alors présenter entre eux 
les différences qui les ont distingués depuis ; mais l ’opinion 
la plus vraisemblable est que la langue dans laquelle sont é- 
crits la Bible et les livres sacrés de l’Eglise gréco-russe n ’est 
autre que l ’ancien dialecte serbe.

(2) Excepté dans la Petite-Russie ; toutefois la langue q u ’on 
y parle est un dialecte, cl non un patois



la rem p lace , elle est cependant prononcée autrem ent 
par les classes supérieures que par les classes infé
rieures. Le clergé , dans ses serm ons, a été porté à 
suivre la prononciation populaire, et parce qu’il touche 
de plus près au peuple qu’aux nobles, e t parce que 
cette prononciation est p lus conforme â la langue des 
livres sa in ts. A insi, lors m êm e qu’il s ’adresse aux 
classes é levées, il le  fait dans la langue que parle la 
m asse de peuple, au moins quant à  la prononciation. 
Or, on ne peu t nier q u ’uhe prédication ne perde beau
coup de son efficacité quand elle a lieu darïs Une lan
gue au tre  que celle dont les aud iteurs font u sa g e , 
surtou t si cette  langue se rapproche de celle d’une 
classe inférieure à  la leur sous tous les rapports.

Le clergé russe a possédé et possède encore p lu 
sieurs orateurs instruits, éclairés, e t mêm e éloquents. 
Parm i les plus illustres brille surtout P la to n , le célè
bre m étropolitain de Moscou, qui fut lé correspondant 
du vénérable évêque G régoire, e t qui par les grandes 
am éliorations qu’il a introduites dans les sém ina ires , 
par les nouvelles écoles ecclésiastiques qu ’ils a fon
dées , a  contribué plus qu’aücun m inistre de l ’in s tru c
tion publique à  propager les lum ières en Russie. 
Nous pouvons c ite r  encore au  prem ier rang  le m é
tropolitain actuel de Moscou, non moins connu par 
son vaste  savoir et son éloquence que p a r la  sain te
té de sa vie. Digne successeur de P laton , cet illustre 
prélat ne cesse de veiller à l’instruction du c le rg é , et,
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grâce à sa sollicitude éc la irée , les professeurs que 
possède l’académ ie de Troïtza peuvent aller de pair 
avec les savants les plus distingués de l’Europe. 
Mais le style de tous ces orateurs, m élange de langue 
slavonne et de langue v u lg a ire , donne à l’ensem ble 
de leurs œuvres quelque chose d ’in c o h é re n t, de dif
forme m ôm e, qui leur ôte beaucoup de leur p rix . 
11 est inutile de dire que ce défaut, déjà si grave 
pour le lec teu r, doit l’ê tre  encore bien plus pour 
l’aud iteur. A insi, les conseils pleins de sagesse et de 
liberté adressés par Platon à l ’em pereur A lexandre, 
lors du couronnem ent de ce p r in c e , perd iren t une 
grande partie de leur valeur par la forme dont ils 
é taient rev ê tu s , form e qui était loin de répondre à 
la noblesse des pensées.

A nciennem ent, le hau t clergé de Russie se rec ru 
tait dans les fam illes nobles. C’est ainsi que le fonda
teu r de la dynastie des Romanoff eu t pour père et 
pour régen t le patriarche Philarète . Depuis ce tem ps, 
l ’im portance du clergé a bien dim inué. P ierre  l 01' 
abolit le p a tria rca t; C atherine II confisqua tous les 
biens du clergé régulier. Q uant auclergé séculier, il a 
toujours végété m isérablem ent en Russie ; les coups 
portés au  p re m ie r , qui occupe les hautes positions 
de l’Eglise, n’étaient certainem ent pas faits pour re 
lever le second de son abaissem ent.

L’histoire du peuple russe m ontre pourtant que le 
hau t clergé m éritait un m eilleur sort. Elle nous fai
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voir les évêques et les pa triarches agissant constam 
m ent dans l ’in térêt du bien p u b lic , e t p renan t m aintes 
fois parti pour le peuple contre les grands-ducs et les 
czars. A p résen t m êm e que l’im portance du h au t cler
gé est absolum ent n u lle , et que les hau ts dignitaires 
de l’Eglise ne sont et ne peuven t ê tre  que de dociles 
instrum ents entre les m ains du pouvoir autocratique, 
cette classe n ’a pas cessé de m ériter un in té rê t tout 
particulier.

Les é v ê q u e s , a rch ev êq u es , m étropolitains , ne 
peuvent être pris que dans l’ordre de Saint-Bazile , 
le seul ordre m onastique ex istan t en Russie. Un p rê
tre  sécu lie r , pour devenir é v ê q u e , d o it, une fois veuf 
ou après divorce, prendre l’habit de m oine. Les jeunes 
g e n s , fils de p rê tre s , qui se destinent à l ’état ecclé
s ias tiq u e , on t, à leur sortie du sém inaire, lè choix 
entre  la vie m onacale et l’entrée dans le clergé sécu
lier. Dans ce dernier c a s , forcés de se m arier ( 1 ) ,  ils 
m ènent une existence trop souvent m isé rab le , a tten
du q u e , le gouvernem ent ne leur allouant r ie n , ils 
n ’ont pour vivre que les subsides que leu rs paroissiens 
leu r accordent. C elui, au co n tra ire , qui continue ses 
études en se faisant m o in e , pour peu qu’il soit capa
ble e t s tu d ie u x , devient professeur dans un sém i

( l )  Nul ne peut être ordonné prêtre  s ’il n ’est marié ; mais 
un prêtre devenu veuf ne peut plus se remarier.



naire ; e t * comme son exem ple est rarem ent su iv i, 
parce que la paresse et la fainéantise n ’y trouven t pas 
leu r co m p te ,- il franchit rapidem ent les degrés dé la 
hiérarchie  m onacale et parvient bientôt à  l ’épiscopat, 
surtou t s ’il a eu le bonheur de se m ettre  en évidence 
p a r  quelques serm ons. Voilà pourquoi l’on voit en 
Russie tant de jeunes évêques. On dira peu t-ê tre  que 
c’est alors l’ambition qui pousse à se faire re lig ieux . 
Il est possible que le désir de s’é lever, que là Vanité, 
y en tren t pour quelque chose ; m ais convenons aussi 
qu ’il est bien perm is à un homme d’h o n n eu r, m êm e 
sans q u ’une véritable vocation l 'y  p o r te , de préférer 
une  position à  peu près in d ép en d an te , et qui le m et 
à m êm e de s’occuper d ’études sérieuses , à  une po
sition presque a b jec te , e t où il v e rra it ses m oyens 
d ’ex is tence , à  lui e t à sa fam ille, dépendre du plus 
ou m oins de générosité  de ceux dont il serait appelé 
lé  pasteur. Il faut ajouter que, si le clergé séculier est 
peu considéré en R u ssie , il n ’en est pas dé mêm e du 
h au t c le rgé , qui joriït d ’ùne grandi; co h si dération , ce 
qu e  l ’on doit a ttribuer au tan t à son m érite personnel 
q u ’à sa position élevée. En général , on est presque 
ce rta in  de trouver dans un  évêque un hom m e in 
s tru it; s ’il n’est pas à la hau teu r de toutes les idées si 
com m unes aujourd’hui aux  hom m es éclairés de l’E u
rope , il n ’a pas du moins ces préjugés choquants qui 
d istinguent l’aristocratie russe. Je m e souviens qu ’à 
mon retour à Moscou l ’archevêque de cette ville fut le
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seul personnage m arquant avec lequel je  pus causer 
à cœ ur ouvert.

Les adm inistrations c iv iles, les un iv ersités , les dif
férentes professions, par exem ple celle si honorable 
de m édecin ou de chirurg ien  des a rm ées , se rec ru 
ten t , la p lupart du te m p s , parm i les enfants du cler
gé. Il est donc facile de com prendre l ’in térê t que cette 
classe doit nécessairem ent in sp irer aux  esprits judi
cieux. Ces jeunes gens possèdent, en g én éra l, une 
instruction au m oins égale à  celle des m em bres de 
la  soi-disant noblesse ; et com m e ils n ’ont pas les mê
mes intérêts qu’eux , privés qu ’ils sont de l’avan tage 
d avoir des serfs, ils n 'on t pas non plus les m êm es 
préjugés. Ceci dem ande une explication. Sans doute 
tout fils de p rê tre , comme tout fils de m archand , de 
paysan , lorsqu’il e s t, d ’une m anière ou d ’une a u tre , 
admis au service de l’é ta t , p e u t , après être parvenu 
à une certaine c lasse , posséder des terres et des 
serls; mais tous n ’ont pas les m oyens d’en acheter. 
Ce n ’est que vers la fin de leur carrière qu’ils se tro u 
v en t, s ’ils ont fait des épargnes suffisantes, dans la 
possibilité de jouir de ces beaux droits se igneuriaux ; 
et alors ils se m ontrent sou ven t, dans l’exercice de 
ces d ro its , m aîtres plus rigoureux que les nobles de 
naissance. Mais lan t qu’ils ne sont en quelque sorte 
que prolétaires , e t c est le cas de la très grande m a
jo rité , ils conservent les instincts de leur état prim i
tif , e t s abstiennent de faire cause com m une avec des



hom m es qui ne les reconnaissen t pas pour leurs 
égau x .
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I.A BOUHGEOIS1E.

Sous la dénom ination de bourgeoisie nous com pre
nons la classe interm édiaire entre  celle des nobles et 
celle des paysans.

D’après la législation r u s s e , la bourgeoisie se sub
divise en deux c lasses: 1° celle des m arch and s; 
2° celle des bourgeois proprem ent dits (M estch ané), 
dont font aussi partie  les artisans appartenan t aux 
différents genres de m étiers et de corporations.

La classe des m archands est partagée en tro is  guil- 
cles. Chacun est admis dans une de ces guildes selon 
ce qu ’il déclare sur l’é ta t de sa fo rtu n e , c ’est-à -d ire  
d ’après les cap itau x  dont il annonce ê tre  possesseur. 
La loi ne s’inquiète nu llem ent si la déclaration est ou 
non sincère : pourvu que l ’on paie l’im pôt propor
tionnel auquel les capitaux sont soum is, on est libre



d 'en trer dans telle guilde que l’on juge à propos de 
choisir. Le droit de faire le com m erce à l’ex térieu r 
et à l’in térieu r, en g ro s , en dem i-gros ou en d é ta il, 
d ’avoir des fabriques ou des m anufactures, est a ttr i
bué à chacune des guildes en raison de l ’im pôt auquel 
elle est assujettie.

La classe des m archauds possède quelques p réro
gatives personnelles, dont la plus essentielle est 
1 exem ption du service m ilita ire , obligatoire pour les 
bourgeois proprem ent dits et pour les paysans. Ils 
peuvent serv ir vo lon tairem ent, comme le font les 
nobles; mais ils n ’ont aucun m otif de le fa ire , car 
ils ne pourra ien t jouir des avantages auxquels ces 
dern iers seuls ont le droit de prétendre.

Les m archands de la p rem ière guilde obtiennent 
quelquefois du gouvernem ent le titre  de notable f l ) ,  
ce qui leur donne des privilèges approchant beaucoup 
de ceux de la noblesse.

Il arrive ordinairem ent que les riches m archands, 
m etlant à profit les protections qu ’une grande fortune 
ne m anque jam ais de procurer, en tren t au  service 
civil e t y font en trer leurs enfants. Ils obtiennent alors 
un ran g  qui confère le droit de noblesse, e t ,  qu ittant 
leur prem ier é ta t , ils se confondent avec la m asse 
des nobles. Si autrefois, en F rance et dans quelques
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(1) Potchelny Grajdaninn. c ilo jen notable.



au tres  p a y s , les gros négociants ne se faisaient anoblir 
que  p a r un sentim ent de puérile  van ité , on ne peut 
pas dire la m êm e chose de ceux de Russie. L’infé
riorité trop réelle de la  classe à  laquelle ils appar
tiennent les fo rce , pour ainsi d i re , à en trer dans celle 
dont les m em bres jouissent seuls du peu d ’im m unités 
qu’il soit possible à un Russe de posséder. Cependant 
on a vu quelques négociants respectables, après s’ètre  
re tirés du com m erce, ten ir à honneur de ne pas se 
séparer de leurs anciens confrères ; l’estim e p u b liq u e , 
en  dépit des préjugés de la nob lesse , les récom pensait 
d ’avoir m ieux aim é reste r les prem iers de leur caste 
que de devenir les derniers dans une caste supérieure. 
Mais ces exem ples sont fort ra res .

Aussi ce g rand  lev ier de la prospérité  na tio na le , 
qui consiste dans les capitaux accum ulés par des g é 
nérations entières de négocian ts, manque-t-il com
plètem ent à la  Russie ; les com m erçants n ’y sem blent 
avoir d ’autre bu t que d ’am asser quelque fortune pour 
abandonner leur profession le plus tô t q u ’il leur sera 
possible. Qu’arrive-t-il de là? Qu’ils élo ignent d’eux 
la considération qui devrait toujours le? entourer, et 
q u ’en m êm e tem ps ils fortifient le préjugé établi 
contre cette classe de la société partout où prédo
m in en t l’esprit nobiliaire et l’esprit m ilitaire. On peut 
b ie n , dans un m om ent d’hum eur, jeter à  la tête des 
b an qu iers , des com m erçants, l’épithète de loups- 
cerviers;  m ais pourtan t on ne dev rait jam ais oublier



que les pays où il y a beaucoup de nobles et beaucoup 
de soldats ne sont pas ordinairem ent les plus civilisés 
ni les plus riches ; q u e , si des titres de noblesse , une 
école m ilita ire , peuvent form er à volonté des nobles 
e t des officiers, une école de droit des avocats, il faut 
quelquefois les efforts de plusieurs générations pour 
form er une m aison de banque. On ne devrait pas 
oublier surtout com bien le com m erce contribue à  ré 
pandre le bien-être e t la civilisation.

C ependant, si l’im portance que les in térêts m até
riels doivent avoir dans un  é ta t se trouve ex ag érée , 
soit par les tendances de l’esprit du siècle , soit par 
la nature des institu tions, on doit nécessairem ent 
s ’attendre  à voir les m œ urs en souffrir. Un pareil ré 
sultat est surtout inévitable là où les hom m es ne peu
vent dem ander leur b ien-ê tre  qu ’cà la rich esse , où le 
lucre est le seul bu t perm is à leur am bition , où il leur 
est in terdit d’asp irer à quelque chose de plus é le v é , 
de plus noble. La classe des m archands en Russie en 
offre une triste  preuve. S’il y a dans ce  pays une 
classe du peuple qui ait moins de caractère  que les 
a u t r e s , u n e  classe é trangère à tout élan vers  le per
fectionnement m oral et in tellectuel, qui soit guidée 
principalem ent par l ’esprit de serv ilism e, c ’est sans 
contredit celle dont nous parlons. E t com m ent pour
rait-il en ê tre  autrem ent ? Le m archand sait que les 
avantages de sa position , si m inces qu’ils puissent 
ê tre , dépendent du plus ou du m oins d ’argent qu’il
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g a g n e ra ; il sait qu ’à m esure que ses bénéfices a u g 
m en te ro n t, il s’éloignera de la condition abjecte de 
l’esclave, pour se rapprocher de la classe privilégiée. 
Quels nobles in térêts  pourrait-il m ettre  en paral
lèle avec cette im portance qu’a pour lui la richesse? 
La carrière des arts, la  carrière des sciences, lui sont 
ferm ées, à m oins qu ’il ne soit doué d’un de ces génies 
pour lesquels il n ’y a point d’obstacles. 11 esl donc ré 
d u it à  ne chercher qu ’à gagner de l’a rg e n t , rien  que 
de l ’argen t ; e t , on le s a i t , les m oyens em ployés pour 
y parvenir ne sont pas toujours très honnêtes. Sans 
doute l’on trouve en Russie des com m erçants très 
in stru its , très éclairés, et honorables sous tous les 
rap p o rts ; mais ce ne sont là que des exceptions, 
com m e toutes les classes de la population en présen
ten t.

Toutefois les m archands russes se distinguent par 
une qualité qui a bien son prix : c’est la charité. 
Dans toutes les villes de l’e m p ire , ils distribuent 
d ’abondantes aum ônes aux prisonniers. Il n ’est pas 
ra re  de voir les détenus nourris e t vêtus p a r les dons 
de quelques pieux et bons m archands. C’est p rinci
palem ent dans les jours qui p récèden t les g ra n 
des fêtes de l ’Église que ces aum ônes se m ultiplient 
d ’une m anière vraim ent adm irable. A ux approches de 
Pâques et de N o ël, elles ouvrent les portes des p r i
sons, e t rendent à la  liberté un  grand nom bre de dé
tenus pour d e tte s , surtou t de ceux qui ne doivent



que de petites sommes (1 ). Aussi a -t-o n  observé que 
si les prisons pour dettes sont vides ou à peu près 
ces jo u rs -là , elles se trouvent rem plies plus que ja 
m ais quelques sem aines auparavant. C’est que la 
spéculation profite du louable usage établi par les 
m archands. Des gens contractent des dettes sim u
lées , se font en ferm er, sont libérés p a r les âmes 
charitables , e t l ’argen t donné pour le paiem ent de la
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(L, il arriva un jou r ,  à Moscou , qu 'un  homme détenu d e 
puis deux ans pour une somme de cinquante-deux roubles , 
quatre-vingt-d ix  copeks , fut libéré de cette manière. Or,  
cet homme était un employé , qui , ayant obtenu de l ’avance
m ent dans le service , n 'avait pu acquitter le droit que le gou
vernement exige en pareil cas. C ’est donc le gouvernement 
lu i-m ém e qui avait fait 'enfermer celui dont il venait de ré 
compenser les services en lui don nan t  de l ’avancement. Ce
pendant, comme les employés ne p e u v e n t , d ’après la loi, être 
emprisonnés pour dettes , il faut croire que ce! infortuné n ’a
vait reçu son grade q u ’en se re tirant du service. Quel chaos ! 
Quant à ces impositions dont le gouvernem ent frappe tous les 
avancements , toutes les décorations q u ’il accorde ,  que doi
vent-elles faire penser de son éq u i té , de sa sagesse ? E n  voyant 
le taux de ces impositions s ’accroître tous les jours ,  et les som
mes ainsi perçues devenir de plus en plus considérables, ou se
rait tenté de croire q u ’il vise à imiter le système de Louis 
X IV ,  à qui Chamillard disait : « Toutes  les fois q u ’il plaît à 
« Votre Majesté de créer une charge ,  Dieu crée un sot pour 
» rache te r .  »



dette  est ensuite partagé en tre  le pré tendu  créancier 
e t le prétendu débiteur.

C’est une chose digne de rem arqu e  que ce gen re  
de charité soit beaucoup plus fréquent en Russie que 
partou t ailleurs. Ce pen chan t à rendre  la liberté  à 
tous les ê tres qui s ’en trouvent privés profite m êm e 
aux petits oiseaux. A Moscou l’on vo it, à l’approche 
de P âqu es, de jeunes garçons des environs apporter 
aux  m archés des quantités de m oineaux et d ’au tres 
petits oiseaux, et les vendre à de braves gens, qui ne 
les achètent que pour leur faire rep rend re  tout aus
sitôt leur volée. Ne peu t-on pas inférer de là que 
m oins on est libre plus on. sen t le p rix  de la lib e rté?

Disons en co re , à la louange de la classe m ar
ch an d e , que toutes les fois que le gouvernem ent 
s’est m ontré disposé à ouvrir pour elle des éco le s , 
ou à créer des établissem ents d ’utilité publique ou de 
b ienfaisance, elle n ’a jam ais m anqué de contribuer 
largem ent à leur dotation. On la voit figurer honora
blem ent dans toutes les occasions de ce genre .

On com pte en Russie environ cent trente mille 
m archands.
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BOURGEOIS PROPREMENT DITS.

L a classe des bourgeois proprem ent dits renferm e 
tous les a rtisans, les petits com m erçants, les déta il
lan ts , et en général tous ceux qui ne font partie  ni 
des guildes ni de la classe des paysans. C’est encore 
dans cette classe qu’en tren t ordinairem ent les affran
chis. Les bourgeois paient l’im pôt de la c ap ita tio n , 
dont sont exem pts les nobles et les m archands; ils 
so n t, par conséquent, soum is, comme les paysans, 
au  recru tem en t. Ils doivent résider dans les v illes , 
où ils peuvent exercer des m étiers e t faire le petit 
com m erce de détail, en se conform ant à  certaines 
règles prescrites par la loi.

Le nom bre des bourgeois se m onte, y com pris ceux 
qui font partie de différents m étiers et corporations, 
à  treize cen t mille environ.



CHAPITRE II.

CLASSES EXCEPTIONNELLES.

Paysans propriétaires. — Cosaques. — Laboureurs libres  
Colons é tra n g ers .

PAYSANS PiîOI'IUÉTALHES,

Danns la classe agricole, nous rencontrons de p e 
tits  p ropriétaires, nom m és odnodvort%i, m ot qui veu t 
dire possesseur d ’une seule maison ou d’une seule 
cour. La te rre  que cultivent ces paysans leur ap p a r
tien t ; quelquefois môme ils possèdent des serfs a tta 
chés à cette te rre . Ils sont soumis à la cap ita tion , et 
par conséquent au recru tem en t ; mais les impositions 
qu ’ils paient au gouvernem ent sont m odérées , e t ils 
jouissent en général d’un certain  b ien -ê tre . Somme 
toute, leur condition serait heureuse, s ’ils n ’é taient en 
butte aux concussions des agens du pouvoir ; s ’il n’a
vaient sans cesse à craindre les em piétem cns et l’op
pression de leurs voisins,, dont il leu r est difficile de 
se garan tir quand ceux-ci sont riches et pu issants.



Les odnodvortzi ne diffèrent ni par leur m anière 
de  v iv re , ni par leur costum e, des autres paysans; 
cependant ils ne laissent pas que d ’être  un peu fiers 
de leur qualité de propriétaires indépendants. Leur 
position sociale, partic ipan t à la fois de celle du noble 
e t de celle du p ay san , a donné l’idée du prem ier vau
deville qui ait été fait en langue ru sse , e t qu i, je 
c ro is , est resté le m eilleur.

On évalue à un million quatre  cen t mille le nom bre 
des odnodvortzi.
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COSAQUES.

L ’association cosaque s’est p rincipalem ent déve
loppée sur les bords du Don. Elle ne com m ença à 
prendre quelque consistance que dans les prem ières 
années du XVIe siècle. Quoique formée d ’un amal
gam e de gens d ’origines d iverses, c ’est cependant de 
la race moscovite qu ’elle a du tire r ses plus nom 
breux  é lém en ts , ca r de tout tem ps il a fallu professer 
la religion gréco-russe pour pouvoir être adm is parm i 
les Cosaques. On croit, et cette opinion n ’est pas sans 
fondem ent, que les prem iers Cosaques furentdesTcher-



kesses ou T cherkassiens, venus de leurs m ontagnes 
pour s’établir dans les p la ines de la  R ussie , sur les 
bords des riv iè res navigables. L’obligation de pro
fesser le culte g reco-russe  ne détru it pas cette sup
position , plusieurs faits p rouvan t que les Tcherkesses 
eux-m êm es suivaient anciennem ent le  culte grec. 
Quoi qu’il en s o i t , dès le principe cette  association 
présen ta le carac tère  d ’une confraternité guerrière . 
Com battre les infidèles, jouir d’une liberté sans 
bornes , te! é ta it son bu t. Ce sont les Cosaques du 
Don qu i, sous la conduite  de Y erm ak, ont conquis la 
S ibérie à la Russie.

A la m êm e é p o q u e , une com m unauté pare ille , 
celle des Cosaques Z apo ro gu es, se forma sur les 
bords du D nieper. Son organisation fut à peu près 
la m êm e que celle des Cosaques du Don. Chez les 
Zaporogues aussi la confession du rit g réco-russe  
é ta it indispensable; le bu t était égalem ent la guerre  
contre les infidèles. Défendre la L ithuanie contre les 
incursions des T atars de la C rim ée, c’é tait là leu r  
mission spéciale.

Ces deux branches principales des Cosaques ont 
eu plusieurs ram ifications.

Des Cosaques du Don proviennent ceux du Volga, 
d u ï e r e k ,  de l ’O u ra l, de la S ibérie , etc.

Les Zaporogues ont donné naissance à de nom 
breuses associations cosaques répandues sur toute la 
surface d e là  P etite-R ussie , e t qui toutes jouissaient



des m êm es avantages que leurs aînées , et ne dépen
d a ien t que de leurs propres chefs. (1)

L’im portance des Cosaques , sous le rapport de la 
défense des frontières contre les Turcs et les T atars , 
leu r v a lu t , de la part des souverains de la R u ssie , 
ainsi que de ceux de la L ithuanie et de la Pologne , 
toutes sortes de prérogatives, q u i, en am élioran t, en 
a ssu ran t leur position , firent affluer dans les pays 
qu’ils habitaient une foule de gens de diverses con
trées. E ntre autres p rérogatives, ils possédaient celle 
de nom m er eux-m êm es leur chef ou hetm an.

C’était tantôt à  la R u ss ie , tan tô t à  la L ithuanie ou 
à la Pologne q u ’appartenait dans l ’orig ine la suze
raineté sur toutes ces hordes. E tienne Batory, un des 
plus grands rois qu ’ait eus la Pologne , parvin t à les 
g a g n e r , e t donna aux  Cosaques de la Pctite-Russie 
une organisation rég u liè re , quasi-républicaine, telle 
que la dem andaient leurs m œ urs et leu rs coutum es. 
Mais Sigism ond III ayant voulu restre ind re  leurs p ri
v ilèges, il s’ensu iv it entre  la Pologne e t la P etite- 
Russie une lu tte presque continuelle , pendant la-
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( 1 )  La Petile-Russie  , proprem ent dite , se composait des 
pays qui forment au jourd’hui les gouvernements de Kief, de 
Pod o lie , de Pultava et de Tchernigoff. V ers  le milieu du X V I e 
siècle ( 15()7 ) elle fut réunie, avec d ’autres provinces de la 
Russie occidentale, au royaume de Pologne.



quelle les Cosaques Zaporogues conservèrent une cer
ta ine  indépendance. La Petite-R ussie se vit ravir 
l’une après l’au tre  toutes les prérogatives qui lid 
avaient été garanties par B a to ry , et l’oppression de 
^aristocratie  polonaise, contre laquelle les rois de Po
logne n ’avaient pas la force de la protéger , la plaça 
dans une position de plus en plus pénible. Enfin , en 
16 48  elle se souleva, et proclam a K bm elnitzky het- 
man des Zaporogues et de tout le pays. Les Cosaques 
eu ren t d’abord l ’avan tage, e t ils ren trè ren t dans 
une g rande partie de leurs anciennes prérogatives; 
mais la guerre  ayant bientôt éclaté de nouveau, ils fi
n iren t p ar succom ber, et il leu r fallut su b ir , en 1651 , 
un  tra ité  qui dim inua de beaucoup leurs libertés. 
Pour se soustraire au joug ils ém igrèren t en grand 
nom bre, e t allèrent former des associations dans l’Ou- 
kraine russe. En 16 52 , Kbm elnitzky envoya une dé
putation au czar A lexis pour lui offrir le pays des Za
porogues , e t deux ans après il prêta, à ce souverain 
serm ent de fidélité et de soumission. Tous les pulks 
de la P etite-R ussie, au nom bre de d ix -sep t, su iv irent 
son exem ple. Par une c h a rte , le czar confirma tous 
les privilèges qu’Etienne Batory avait concédés aux 
C osaques, leur abondonna l’élection du h e tm a n , et 
leur reconnut le droit d ’être adm inistrés e t jugés (1)

( I )  Khmelnilzky, ayant eu occasion d ’exposer  les libertés



p a r tie s  fonctionnaires de leur choix. Le nom bre des 
hom m es de guerre  fut fixé à 6 0 ,0 0 0 .

Les successeurs de Khm elnitzky firent de tem ps à 
au tres des efforts pour recouvrer leu r com plète indé
pendance , en profitant de la rivalité qui ex istait en 
tre la Russie et la  Pologne. Doroschendo, l’un d ’eux , 
parv in tà  souleverles Cosaques du D o n , et des bandes, 
qui se m ontaien t, dit-on, à 2 0 0 ,0 0 0  hom m es, condui
tes par l ’atam an R azine, se je tè ren t sur les bords du 
Volga et y occupèrent quelques villes. Dans ses p ro 
clam ations, Razine annonçait, en tre  au tres ch o ses , 
qu ’il venait rendre  les serfs à  la  liberté.

Les guerres que les czars eurent à  souten ir contre 
la Pologne et contre les T u rc s , au sujet de la posses
sion de la Petite-R ussie , ne furent term inées que 
sous le règne de T héodore, fils d’Alexis.

P ierre  1er, p ré tex tan t la trahison du hetm an Ma- 
z e p p a , qui avait fait une alliance avec Charles XII 
pour lui faciliter l’invasion de la Russie , dépouilla les 
Cosaques de la Petite-R ussie de toutes les libertés 
dont son père et lu i-m êm e leur avaient, par des tra i
té s , garanti la jouissance.

et ics usages des Cosaques , dit entre autres choses. « '• u cun  
» juge ne doit intervenir dans les affaires des Cosaques : L a  
» où il y a trois Cosaques , si l’un d ’eux est à juge r ,  il doit 
» l’être p a r le s  deux autres. »



5 8

Q uelques unes de ces libertés leur fu ren t rendues 
sous les successeurs de P ie rre , et l ’on v it encore des 
hetraans nom m és par le peuple. Enfin Catherine II 
établit dans la Pelite-R ussie le rég im e russe,, e t ,  pour 
couronner l’œ u v re , introduisit l’esclavage dans un 
pays si long-tem ps libre et qui naguère l’é tait encore. 
Après cette confiscation définitive des dernières im
m unités du peuple petit-russien , après l’anéantisse- 
m enl de tan t de liberté e t de b ie n -ê tre , tout parais
sait accom pli ; mais le go u v ern em en t, com m e s’il eût 
été à  la  recherche de tous les m oyens d ’oppression, 
comme s ’il eût craint qu ’il lui en échappât un s e u l , 
vint rav ir à une  foule de ces pauvres gens le peu qui 
leu r é ta it re s té , leurs droits a u n e  propriété incontes
table. Possesseurs réels de leurs te r re s , ainsi que les 
souverains russes l’avaient eux-m êm es reco n n u , les 
Cosaques étaient libres de les ven d re , de les lé g u e r , 
d’en disposer enfin à leu r gré ; ils jouissaient mêm e 
de la faculté d ’en ache te r, et p a r là pouvaien t, depuis 
l’introduction du régim e r u s s e , acquérir quelquefois 
la noblesse. Tout à coup le gouvernem ent s’avisa de 
leu r in terd ire  la vente de leurs te r re s , et il finit par 
déclarer que ceux  des propriétaires q u i, au term e 
fixé (18 4 0 ), ne présenteraient pas des titres au th en 
tiques constatant leurs droits de p ro p rié té , se v e r
raient dépossédés. O r, en tre  ces g e n s , les ven tes, les 
ach a ts , e t autres m utations ou transactions, se fai
saien t au m oyen de quelques écritu res sous seing



p riv é , conform ém ent à leurs anciens u sag es; e t de 
pareils titres  n ’étan t point lég aux , tous ceux qui ne 
pouvaien t en p résen ter d ’autres ont dù être p riv és de 
leur propriété (1 ).

Q uant aux Cosaques du D on, ils conservèren t plus 
long-tem ps leurs im m unités et leurs institutions p ri
m itives. Ils vivaient dans leurs stanitû  (c’est ainsi 
q u ’on appelait leu rs bourgs et leu rs  villages), sous la 
protection de leurs propres lois et de leurs propres 
cou tum es, nom m ant eux-m êm es leurs adm in istra
teu rs e t leurs juges. C’était aussi l’élection q u i , chez 
eux , conférait les différents g rades dans les régim ents. 
Ces grades d’ailleurs n 'é ta ien t valables que pendant 
le tem ps du service actif : ren tré  dans ses foyers , 
l ’officier redevenait ce qu’il avait été au p a ra v a n t, 
simple cosaque. L’égalité la plus parfaite régna it en tre  
eux . Ce n’est que sous le règne de l ’em pereur A lexan
dre que les grades dans les régim ents cosaques r e ç u 
ren t les m êm es attributions et conférèren t les m êm es 
prérogatives que les grades dans les arm ées russes ; 
les officiers cosaques acquirent alors tous les p r iv i
lèges de la noblesse personnelle et h é réd ita ire , et l’é
galité ne pu t se m aintenir en p résence  de cette  nou-
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( ! )  Cette iniquité a été décrétée par le nouveau ministre 
des domaines. Il promettait mieux. Le bien serait-il donc d é 
cidément impossible a réaliser en Russie  ?



velle aristocratie. Dans les dernières années du règne 
de ce p rin ce , le régim e des Cosaques du Don subit 
d’au tres réfo rm es, plus ou moins fondam entales, et 
on n ’a pas discontinué de l’a lté re r sous le règne ac
tuel. Sans doute le gouvernem ent a pu se trouver 
obligé d ’in troduire quelques changem ents dans leur 
organisation m ilita ire , m ais il pouvait le faire sans 
porter a ttein te  au régim e in térieu r. En fait d’adm i
nistration , com m e en fait de d o u an es , laissez faire e t 
laissez p a sse r , c’est la règle 1a, plus sage et la plus 
sû re . Mais les go uv ern em en ts, en  gén éra l, sem blent 
avoir une sorte de dém angeaison , —  qu’on me passe 
cette exp ression , — de rég lem en ter, d ’adm inistrer; 
e t, m oins ils en sont cap ab les , plus ils paraissen t y 
ten ir. Je ne parle ici que sous le rapport de l ’utilité 
publique ; quant à la foi ju rée , on sait qu ’une telle 
considération n ’a rrê te  guère  les forts lorsqu’il s ’agit 
de dépouiller e t d ’assujettir les faibles.

Les infortunés Cosaques de Tchougouéf se rappe
lè ren t p o u rtan t leurs antiques franchises quand le 
gouvernem ent en trep rit de les coloniser. D’abord ils 
p ro testèren t ; p u is , v in t la résistance , résistance qui 
toutefois ne fut que passive. Ils rep résen ta ien t qu ’en 
vertu  de leurs im m unités ils devaient reste r ce qu’ils 
é ta ien t, et qu ’ils ne pouvaient consen tir à  se voir 
transform és en ilotes m ilitaires. Mais tout fut inutile : 
pour les forcer à se sou m ettre , les com m andants des 
colonies m ilitaires usèren t contre eux de moyens si
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cruels qu ’on en chercherait vainem ent un second 
exem ple dans tout au tre  pays chrétien.

Pougatcheff, dont la sauvage insurrection  fit un 
m om ent trem bler sur son trône l’im pératrice Cathe
rine II, é tait un sim ple cosaque du Yaïk. Ce fut pour 
eifacer au tan t que possible le souvenir de ce tte  r é 
volte que le gouvernem en t, après l’avoir ré p r im é e , 
changea le nom de cosaques du Yaik en celui de co
saques de l’Oural.

Nous devons dire cependant qu ’en général les Co
saq u es, lorsqu’ils n ’éprouven t pas de la p a rt du gou
vernem ent de trop grandes v ex a tio n s , jouissen t non 
seulem ent d ’un bien-être rem arquab le , m ais m êm e 
d’une certaine p rospérité , surtou t ceux  du Don. 11 en 
devait ê tre  ainsi partou t avant les réform es q u ’on a 
in troduites chez e u x , alors qu’ils n ’avaient pour chefs 
e t pour adm inistrateurs que des hom m es de leur 
choix.

Le nom de Cosaque est devenu en E u ro p e , et sur
tout en F ra n c e , une espèce de sobriquet ; il y a  pris 
une signification bien éloignée du sens qu ’on y a tta 
che en Russie , où il désigne un hom me indépendant. 
Quand on veu t dire qu’on est affranchi de l ’esclavage 
ou de quelque autre  sujétion m oins p e san te , on em 
ploie cette locution populaire : « Me voilà Cosaque li
bre. » On a to rt , d’a illeu rs , de vouloir a ttacher au 
nom de Cosaque une idée injurieuse. Le Cosaque est 
loin d ’être c ru e l, com m e on semble porté à le cro ire  :
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il est plutôt hum ain , bonhom m e m êm e. On l’accuse, 
avec quelque raison il est v ra i, d ’être pillard ; triais 
les troupes légères des au tres a rm ées , p a r exem ple 
celles de l’arm ée autrichienne et mêm e de la confédé
ration  du R h in , ont-elles été m oins pillardes quand 
elles ont pu p iller?  Les Cosaques se présenten t tou
jours et p a rto u t les prem iers ; voilà, je  crois , ce qui 
leur a valu cette  réputation . Au re s te , les m ilitaires 
saven t leu r rend re  justice et reconnaissen t tou t ce 
q u ’ils v a len t comme troupes légères. P endant la cam 
pagne de 4 8 1 3 -1 4  , les soldats allem ands qui se trou
vaien t aux  avant-postes se disaient très heureux  et 
très tranquilles quand ils avaien t devant eux  des Co
saques pour surveiller les m ouvem ents de l ’ennem i.
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LABOUREURS LIBRES.

Parm i les m esures bienfaisantes adoptées dans les 
prem ières années du règne de l ’em pereur A lexandre, 
on doit com pter la création d ’une classe de cultiva- 
teurs-propriétaires,  classe qui avait été inconnue ju s
qu’alors. M alheureusem ent, il faut le dire tout de 
su ite , cette m esure est restée  incom plète ; les forma
lités de tout genre dont on s’est plu à l’entourer l ’ont



rendue presque illusoire. Les autorités peuvent tou
jours , e t cela n ’arrive que trop souven t, trouver que 
quelque form alité a été om ise , quelque prescription 
du règ lem ent oub'iée ou mal rem p lie , e t cela suffit 
pour paralyser l’exécution .

Le b u t du go u v ern em en t, ou p lu tô t celui de l’em 
p e reu r, en adoptant cette m esu re , é ta it évident : il 
voulait rendre l'ém ancipation possible, en garantis
sant les in térêts  légitim es du propriétaire  comme ceux 
du paysan. Pour y p a rv en ir , il n ’é tait pas indispen
sable d’ex iger que le cultivateur devînt propriétaire 
du sol su r lequel il v ivait e t qu ’il cultivait. Sans doute 
il serait infinim ent plus désirable que la  chose fût 
a in s i, mais cela ne peu t avoir lieu que dans des cas 
fort ra res . C ependant le gouvernem ent posa en  prin
cipe que les laboureurs libres devaient être proprié
taires d’une certaine quantité  de te r re , d ’une quan
tité  môme considérable (hu it hec tares par âm e). Cette 
exigence de la loi ne rendit possible l’ém ancipation 
com plète que pour ceux des serfs qui pouvaient à  la 
fois acheter la te rre  et racheter leurs personnes. 11 est 
vrai qu ’elle autorisait le propriétaire  à m ettre  im m é
diatem ent ses paysans en possession, à  la condition 
qu ’ils s’obligeraient solidairem ent à lui p ay e r une re 
devance en a rg e n t , fixée une fois pour toutes ; mais 
il fallait une sanction légale pour g a ra n t ir , sous ce 
rapport, les in té rê ts  du m a ître , e t cette sanction n ’é
ta it qu’un nouvel asservissem ent des paysans en cas
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de non-paiem en t ou de paiem ent incom plet de la re
devance stipulée. De cette m an iè re , leur ém ancipa
tion n ’était jam ais que précaire  et conditionnelle.

11 arrive so u v e n t, d’a illeu rs , que le m aître  ne pos
sède pas assez de terra in  pour pouvoir doter de huit 
a rp en ts  chacun de ses paysans : dans ces c a s , l’af
franchissem ent est impossible.

Nous devons ajouter encore  que les terres acquises 
p a r le s  laboureurs deviennent la propriété  de la com 
m une , e t non la leur propre. Les O dnodvortzi, dont 
nous avons parlé plus h a u t, sont p ropriétaires indé
p e n d an ts , leu rs te rres sont leu r propriété indivi
duelle , tandis que les te rre s  des laboureurs libres 
sont la propriété de la com m unauté dont ils font 
partie .

T outefois, m ôm e avec ces re stric tio n s , la m esure 
dont nous parlons au ra it fait bien plus d ’h eu reu x  si 
la loi n ’eû t ex ig é , comme nous l’avons d it, d ’au tres 
conditions encore et des form alités sans lin. D’abord, 
le propriétaire qui voulait accorder la liberté à ses 
paysans était ten u  de présenter une pétition au  ma
réchal d e là  noblesse de son d is tric t, qu i devait v e 
nir sur les lieux e t in terroger, les paysans sur leurs 
intentions. E nsuite l’affaire passait par les mains du 
gouverneur de la p rov ince , pour être soum ise au 
m in istre de l’in té rieu r, puis au séna t, puis à l’em 
pereur. Du tra in  dont vont en Russie les affaires en 
g é n é ra l, e t en particulier les affaires de ce g en re ,



dans lesquelles les bonnes in tentions du pétitionnaire 
son t rarem ent appréciées e t encore moins partagées 
par les fonctionnaires pub lics, il faut des années pour 
l’accom plissem ent de toutes ces form alités.

L’effet le plus fâcheux produit par tan t d ’exigences, 
c ’est d ’avoir fini par am ener les tribunaux à  conclure 
que  l ’affranchissem ent ne pouvait ê tre accordé par 
testam ent. Un raisonnem ent très simple suffit pour 
apprécier la valeur d’une pareille in terprétation , ou 
plutôt de cette ch icane, qui a enlevé à  la m esure sa 
plus grande u tilité , a causé le plus de cruels désap
po in tem en ts, e t fait de nom breuses victim es. 11 est 
év id en t, pour quiconque veut les in terpréter loyale
m ent, que ces form alités, prescrites pour l’affranchis
sem ent des p ay san s , ne l’ont été que dans l ’in térê t 
de ces d e rn ie rs , pour em pêcher qu ’on ne leu r impo
sât des conditions trop  onéreuses. Or, une des par
ties con trac tan tes n ’étan t p lu s , e t celle en faveur de 
laquelle les précautions avaient été prises dem andant 
à  exécu ter le con trat e t consentant à accepter les 
dispositions du te s ta m e n t, rien  ne devrait s ’opposer 
à  la  validité de cet acte .

V raim en t, quand on exam ine avec attention les 
détails de la  loi sur les laboureurs lib res, on ne peut 
s ’em pêcher de soupçonner les rédacteurs de  cette loi 
d ’avoir voulu paralyser les effets de l ’in tention gén é
reuse  qui l ’avait fait concevoir. Ce qui me porte en
core à le c ro ire , c ’est le sang-froid avec lequel j ’ai

w 1* Pî
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entendu le m inistre de l’in térieur, l ’au teur de la lo i, 
ém ettre , ving t ans ap rès , l’opinion que cette  loi était 
à peu près inexécutable.

Nous avons dit que cette in terprétation judaïque de 
la loi avait fait de nom breuses victim es ; cela n ’est 
que trop  vrai. On a vu de riches propriétaires fonciers, 
n ’ayan t pas de descendants d ire c ts , léguer à leurs 
serfs la lib e r té , e t avec elle les quantités de terre- 
p rescrites p ar la  loi, en leur im posant pour toute con
dition le paiem ent de certaines sommes d ’argent 
en  faveur de quelque école ou de quelque institution 
de bienfaisance ; quelques-uns mêm e avant de m ourir 
avaient rem pli lés formalités nécessaires. E t pourtan t 
tous ces hom mes gén éreu x , au lieu du bonheur q u ’ils 
pensaien t donner à leurs p ay san s, ne leur léguaient 
que la ruine et la désolation. C eux-ci, en effet, ac
cepta ien t avec em pressem ent le b ienfait, et faisaient 
tou t ce qui dépendait d ’eux pour s’en assu rer la jou is
sance. Ils com m ençaient toujours par p la id e r, et en 
voyaient parto u t des fondés de pouvoirs et des agen ts 
pour suivre leu r cause : bientôt ils s’étaient ruinés en 
frais de toutes sortes. P endant un  procès de ce genre 
entre  les pâysans e t les héritiers collatéraux du com te 
Soltykoff, hom m e bon et généreux , quelques uns des 
paysans, ayan t trouvé un  pro tecteur dans le cocher 
favori de l’em pereur A lex an d re , qui était lu i-m êm e 
un  affranchi, entrèrent com m e cochers dans les écu
ries im périales e t suivirent l’em pereur dans les cam 
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pagnes d ’Allem agne et de F rance, toujours dans l’es
poir de profiter d’un m om ent favorable pour a tte in 
dre le bu t tan t désiré. Le procès avait été jugé par 
les tribunaux in fé rieu rs , par le S é n a t, par le Conseil 
d ’é ta t , e t partou t les pauvres paysans avaient suc
com bé. L’affaire é tait soumise à la  décision finale de 
l’E m pereur. Alors il est arrivé ce qui jam ais ne s’é 
tait vu : le rapport resta  pendant plus de quatre ans 
chez l ’em p ereu r, qui hésitait toujours à donner sa si
gnatu re . Enfin , un m atin l’on apporta au Conseil la 
résolution im p é ria le , qui confirm ait la décision du 
Conseil ; e t v ite le président d’annoncer, par un  petit 
m o t, à un des héritiers in téressés , que son procès 
é ta it gagné. Tels sont les juges en Russie !

Je com m ençais m on service au Conseil d ’état lors
que cela eut lieu ;( m on cœ ur en fut brisé. P ar la su i
te , ayan t été chargé pen dan t deux ans des affaires du 
com ité civil e t c rim inel, dans les attributions duquel 
ces sortes de procès sont com pris, je fus assez heu
reux pour voir tous les litiges entre m aîtres et escla
ves décidés en faveur de ces dern iers, tous, sans une 
seule exception. Si A lexandre avait attendu quelque 
tem ps encore pour m ettre  fin à ce m alheureux procès 
des légata ires du com te Soltykoff, e t que l’affaire fût 
revenue au Conseil, il eû t été fait un au tre  rapport; 
l’em pereur en eû t p eu t-ê tre  adopté les conclusions , 
comme il adopta celles de tous les rapports que je  ré 
digeai duran t le tem ps que je  fus em ployé dans ce co
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m ité, et il y aurait eu sur la te rre  vingt ou tren te  mil
le infortunés de m oins.

Avec tous ses d é fau ts , la loi su r les laboureurs li
bres n ’a pourtan t pas été stérile , et, si elle a cessé p a r 
la suite de porter des f ru its , elle en a porté de bien 
beaux  dans les com m encem ents. L’em pereur était 
jeune alors et anim é pour les paysans des m eilleures 
intentions ; l’opinion publique était favorablem ent dis
p o sée , et il n ’est pas jusqu’à l ’esprit courtisanesque 
qui v int aussi en  aide à cette classe si digne d’intérêt. 
Quelques grands se igneu rs, m oitié par g én é ro sité , 
m oitié par désir de plaire à l’em pereur , affranchirent 
plusieurs de leu rs esclaves, en se conform ant aux  
prescriptions de la nouvelle loi ; d ’autres leu r accor
dèrent la liberté et les terres nécessaires, m oyennant 
une somme une fois payée. Une partie  des paysans 
d ’un très riche p ro p rié ta ire , du prince G . . . . , se ra
chetèren t, au nom bre de six à sept mille âm es, avec 
les te rres , pour une som m e d ’environ quatre ou cinq 
millions de roubles. Le gouvernem ent vint à leu r se
cours en leur p rêtan t cette som m e à longs term es. 
Ajoutons que ces paysans, devenus laboureurs libres, 
n ’ont jam ais m anqué dé rem bourser avec la plus 
scrupuleuse exactitude, et selon les conditions stipu
lée s , le capital p rê té , ainsi que les in térê ts .

M alheureusem ent le nom bre des laboureurs libres 
ne dépasse pas 7 0 ,0 0 0  (le huitièm e recensem ent le 
porte à 6 7 ,7 3 6 ).



C O L O N S  É T R A N G E R S .

Quand on pense que les colons é tran g ers , établis en 
Russie par le gouvernem ent avec tan t de peines et à 
de si grands frais, sont au  nom bre d ’environ 8 4 ,0 0 0 , 
c ’est-à-dire que leur nom bre dépasse celui des labou
reu rs  libres russes , on ne peu t s ’em pêcher de déplo
re r  ou la m auvaise volonté, ou l ’ineptie du gouverne
m ent , ou enfin la fa ta lité , qui .dans ce pays rend le 
bien si difficile à  accomplir.
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CHAPITRE III.

Les Cultivateurs.

Paysans de la C ouronne, — des apanages, —  des a ren d e s , —  attachés 
aux m ines, e tc ., —  soumis aux corvées postales.

La classe des cullivateurs se partage en plusieurs 
subdivisions. Parlons d ’abord des paysans de la cou
ronne.

PAYSANS DE LA COURONNE.

On croit assez généralem ent en  Europe que leur 
condition ne diffère pas de celle des autres esclaves ; 
c ’est une e rreu r : ces paysans sont lib res, comme 
on l ’est en Russie. Sans doute le gouvernem ent pour
ra it les rendre esclaves en les donnan t, avec la te rre  
sur laquelle ils v iven t, à quelque noble : cela se p ra 
tiquait ainsi autrefois; mais l’em pereur Alexandre 
cessa de récom penser ses serv iteurs de cette m anière, 
et depuis cet usage ne s’est pas renouvelé. Malheu
reu sem en t, si le gouvernem ent ne les fait p lus es
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c la v e s , il peut les tra iter comme tels : le règne d’A
lexandre  en présente  un triste  et sanglan t exem ple 
dans l’établissem ent des colonies m ilitaires. N éan
moins , il y a  une grande différence entre  la condi
tion des paysans de la  couronne et celle des paysans 
appartenan t aux nobles. Ces derniers seuls sont r é 
duits à une servitude ab so lu e , à l’esclavage propre
m ent dit.

Les paysans de l’em pereur v iven t sur les domaines 
de la couronne. A chaque village ou com m une est 
a ttribuée une certaine quantité  de te r r e , qui est di
v isée en tre  tous les hab itan ts , en raison du nom bre 
des m em bres de chaque famille ou selon que chacun 
consent à  s’im poser p lus ou moins. A cette posses
sion, en effet, est attachée une redevan ce , indépen
dante de la capitation , e t qui s ’appelle obrok : c’est 
une sorte de ren te  que l’usufruitier est censé devoir 
au propriétaire . Anciennem ent les paysans de la cou
ronne avaient aussi la jouissance des bois voisins de 
leur com m un e, mais cette jouissance leur a été re
tirée ; les bois form ant une partie spéciale du dom aine 
de l’é ta t, la conservation et l’exploitation en sont con
fiées à  une adm inistration particulière.

Le pay san  de la couronne a le droit de déplace
m e n t, pourvu qu’il se soit mis en règle avec sa com 
m une pour le paiem ent de sa quote-part des impôts. 
Il est alors le m aître d ’aller travailler partout où il 
veu t. Il peut m êm e, s’il le juge à propos, e t m oyen-



fiant quelques form alités, qu itter son é ta t, en trer dans 
la classe des bourgeois et résider dans une ville. Ainsi 
que les m archands et les b o u rg eo is , il a le droit de 
posséder en toute propriété les biens m obiliers qu’il 
peu t acquérir, et d ’en disposer à. son gré. Quand on 
pense que les paysans serfs ne possèdent aucun droit 
ab so lu , pas mêm e sur l’a rgen t qu ’ils ont gagné à la 
sueur de leur fro n t, on ne peu t disconvenir qu’il n ’y 
ait entre les paysans des seigneurs et ceux de la cou
ronne une différence bien réelle et bien grande.

Ces dern iers, toutefois, m algré les avantages dont 
ils jouissen t, sont loin du degré de b ien-être  auquel 
ils pourraient p ré tendre .

L’adm inistration des te rre s  et des pay sans de la 
couronne était confiée autrefois aux cham bres des fi
nances (kasennaja palata) établies dans chaque chcf- 
Iieu de gouvernem ent; m ain tenan t elle est exercée 
par des em ployés re levan t du m inistère des dom aines 
de l’état.

La police appartien t à des com m issaires (Isp rav- 
nik) e t aux tribunaux de district (zem sky soud), qui 
connaissent aussi de certaines affaires civiles.

Les paysans de la couronne n ’ont pas de plus 
grand fléau que cette m ultitude d’em ployés, qui 
les accablent de v ex a tio n s , et qui abu sen t presque 
toujours de leu r autorité pour se liv rer à des con
cussions de toute espèce. J ’ai entendu des paysans se 
louer beaucoup de ceux de leurs adm inistrateu rs qui
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n ’ex igea ien t, en retour d ’uil peu de p ro tection , q u ’une 
somme égale au m ontant des contributions régulières 
payées par ces pauvres gens au  gouvernem ent.

Ces paysans sont aussi quelquefois victim es de la 
rapacité de voisins pu issants par leu r crédit. P ar 
exem ple , au tem ps de Catherine I I , les favoris qui 
recevaient de l’im pératrice des propriétés ru ra les en 
vahissaien t souvent des propriétés et s’appropriaient 
des droits appartenant à des paysans de la couronne, 
e t tout recours était pour ceux-ci chose inutile e t 
m êm e dangereuse. C’est ainsi que les Qrloff se sont 
em parés im p uném en t, sur le V olga, de pâ tu rages 
et de droits de pêche qui ne leu r avaient pas été 
concédés, e t qui étaient la propriété lég itim e ' de 
paysans libres des environs.

L’aspect des villages habités p ar les paysans de la 
couronne ne présente pas cette régularité qu’on re
m arque ordinairem ent dans les villages des nobles ; 
d’autres indices encore y tém oignent du m anque 
d ’ordre et de police. Aussi les nobles on t-ils soin de 
dire que ces paysans, victim es sans défense de l’in 
curie en m êm e tem ps que de l’a rb itra ire  des préposés 
du gouvernem en t, se trouvent dans une position bien 
inférieure à  celle de leurs paysans à eux . Dans plus 
d’un e n d ro it, les paysans de la couronne eux -m êm es 
se font les échos de ces récrim inations. Mais si par 
hasard on les m et à m êm e de choisir entre le sort des 
paysans les plus protégés par leur seigneur et celui



des paysans du dom aine im périal les plus m altraités 
par les em ployés, iis p réfèren t toujours, com m e on 
pense b ien , avoir à subir l’oppression des agents du 
pouvoir que la p ré tendue protection d’un noble se i
gn eu r.

Quelquefois m êm e, s’il s’agit pour le gouverne
m ent d ’ache ter des propriétés p articu liè res , e t qu’il 
ne veuille pas en donner le prix  dem andé , il ar
rive que les paysans attachés à ces propriétés com 
plètent la som m e de leurs propres deniers , afin 
de pouvoir appartenir à la couronne. A in s i, quand 
l’em pereur Alexandre s’occupait du g igan tesque p ro 
je t d ’un tem ple qui devait ê tre  élevé aux  environs de 
Moscou et surpasser en grandeur tou t ce qu’on avait 
vu  jusque là dans le m onde, on eut l’idée d ’ach e te r 
des te rres situées dans le vo isinage, avec les paysans 
qui les cultivaient, pour avoir à la fois des m atériaux  
e t des ouvriers. Le nom bre des paysans à acheter 
était fixé à  quatorze m ille, e t la couronne n ’offrait 
qu’un p rix  assez m odique. Quelques seigneurs con
sciencieux , qui avaient l’intention de se débarrasser 
de leurs p ro p rié té s , profitèrent de l’occasion et ac
cep tèren t les offres de l’adm in istra tion , renonçant 
ainsi à l ’avantage qu’ils auraient obtenu en traitant 
avec des particuliers ; mais quelques autres persis
tèrent à dem ander un prix plus élevé. Les paysans, 
pour tranch er la difficulté, offrirent de pay er la diffé
rence. Un propriétaire vendit ainsi à la couronne
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trois raille pay sans, qui ajoutèren t à peu près un 
dem i-m illion de roubles à la somme offerte par le 
gouvernem ent, et com blèrent encore de bénédictions 
le seigneur qui les cédait à ce p rix .

D’a illeu rs , sans parler de l’énorm e différence qui 
existe en tre  un hom m e lib re , mêm e à la m anière 
ru sse , e t un esclave, on com prend sans peine que 
l’état du paysan de la co u ro n n e , à ne le considérer 
que sous le rapport m atériel seu l, est en  général 
préférable à celui de serf. En e ife t, la rapacité  des 
em ployés, s ’exerçant sur un nom bre de paysans fort 
considérable, coûte bien m oins à sa tisfa ire , à  quelque 
degré qu’elle soit po ussée , que les beso ins, m êm e 
m odérés, d ’un p rop rié ta ire , dont l’arb itra ire  frappe 
en détail sur un nom bre de serfs beaucoup plus re 
strein t. L ’arrivée  du com m issaire de d istrict est pour 
le village un véritable sujet de deuil ; m ais , une fois 
la cupidité ou la cruauté de ce fonctionnaire assou v ie , 
il s ’en v a , et les m alheureux peuven t encore resp i
re r ;  tandis que le pouvoir du m aître ou de son in
tendant pèse ou peut peser sans re lâche  sur le serf.

Sans doute la position des paysans de la couronne 
est après tout peu digne d ’envie ; mais qu on se fi
gure  , s’il est possible, quelle doit ê tre  celle de gens 
qui sont réduits à faire des sacrifices pour obtenir de 
la partager! E t voilà com m e elle est g ran d e , cette 
pauvre Russie!

Au prem ier regard jeté  sur les paysans de la cou-
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roiine , l ’em pereur actuellem ent régnant fut frappé dé 
la  profonde m isère de ces victim es sans défense ; il 
destitua le d irecteur des dom aines im p é ria u x , comme 
si les directeurs y pouvaient beaucoup , e t ,  m esurant 
les m oyens adm inistratifs à prendre sur l’énorm ité du 
m al, il ne c ru t pouvoir m ieux faire que de créer un 
m inistère spécial. L’homme qui a été appelé à la tête 
de ce m inistère a une grande tâche à rem plir, Il peu t 
faire beaucoup de b ie n , m algré les obstacles que ren 
contre toujours en Russie quiconque entreprend des 
réform es salu taires. Cet hom m e à donné d’ailleurs des 
p reuves de sa capacité en organisant d’une m anière 
v ra im en t digne d’éloges les deux principautés de 
Valachie et de Moldavie. On dit qu ’il a  élaboré le p ro
je t d ’une nouvelle organisation pour tout ce qui con
cerne les paysans de la couronne. Je ne sais dans 
quel esprit est fait ce travail; m ais s ’il est v ra i, 
comme je  l ’ai en tendu  d i r e , qu’il ait trouvé beaucoup 
d ’opposition dans le conseil d’é t a t , qui l’aurait rejeté 
à une grande m ajorité, cette opposition ne pourrait 
que tém oigner en sa faveur: ca r, dans une assemblée 
composée de propriétaires d’esclaves, toute m esure 
suspectée de ten d re  le moins du m onde à  l’ém ancipa
tion doit nécessairem ent être mal accueillie.
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PA Y S A N S  DES A P A N A G E S .

L’em pereur Paul Ier eu t l’idée assez é tran g e , eu 
égard  à l’ordre de choses existant en R u ssie , de créer 
des apanages pour la famille im périale. A cet effet, 
l’on sépara  des propriétés de la couronne quelques 
centaines de mille de paysans , avec les te rre s  qu ’ils 
cu ltiv a ien t, e t l’on confia l ’adm inistration du tout à 
un départem ent spécia l, nommé département des apa
nages. Jusqu’au règne a c tu e l, ces paysans sont restés 
à peu près dans la m êm e position que les paysans 
de la couronne; dans beaucoup d ’endroits même ils 
jouissaient de plus de b ien-être  que c e u x -c i, car on 
les avait soustraits à l’action des autorités locales o r
dinaires (1 ). Ils n ’étaient soumis qu ’à des adm ini
strateu rs sp éc iau x , qui trouvaient leu r com pte à les 
p ro téger, à les défendre, et dont les concussions 
d’ailleurs ne.,, pouvaien t égaler celles des divers 
______________________Bibl. Jag._________________

(1) Que ce soit un bien d ’être soustrait à l ’influence de 
ces autorités, personne ne le nie en Russie, pas même le gou
vernement. Lors de rétablissement des colonies militaires 
dans l ’énumération des avantages dont jouiraient les nouveaux 
colons , il plaçait au premier rang celui d ’être affranchi de 
l ’action de l ’administration locale. De la part du pouvoir su
prême , une telle déclaration était au moins naïve.



fonctionnaires , beaucoup plus nom breux , de district 
e t de go uv ern em en t, qui avaient autorité sur les 
paysans de la couronne. Sous ce règne-c i, le gou
vernem ent a eu la m alheureuse idée de rendre  l'ad 
m inistration des apanages plus d irec te , plus m inu
tieuse , à peu près sem blable à  l’action des proprié
taires dans leurs biens. Si T o n  a gagné à  cela une 
apparence d ’o rd re , on a beaucoup fait perdre aux 
adm inistrés sous le rapport du b ien -ê tre .

On ne com ptait, dans l ’origine que 7 8 0 ,0 0 0  
paysans des apanages ; ce nom bre vient d’ê tre  au g 
m enté de 2 0 0 ,0 0 0 , pris sur les domaines de la cou
ronne.
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p a y s a n s  d e s  a r e n d e s .

Quand l ’em p ereu r 'A lexandre m onta sur le trô n e , 
il se prom it de ne jam ais faire don de paysans à des 
particu liers; m ais, comme il fallait toujours bien ac
corder des faveurs ou récom penser les services ren
dus à l ’é ta t , il com m ença par concéder des arendes., 
c ’est-à-dire des ferm es, qu’il donnait en jouissance 
tem poraire.

L ’usage d ’afferm er les te rre s  hab itées par lespay sans



de la couronne n ’est pas connu dans la Russie pro
prem ent d i te , ou la Grande-Russie ; il n ’existe que 
dans les trois gouvernem ents de la Baltique (E s to n ie , 
Livo n ie , Courlande) et dans les gouvernem ents con
quis sur l’ancienne Pologne. Les paysans de tous ces 
gouvernem ents sont en général beaucoup plus a rrié 
rés que les paysans de la Grande-Russie. Ils ne con
naissent pas le paiem ent en argen t des redevances ; 
et, le systèm e des ferm ages ayant de tou t tem ps été 
suivi à l ’égard des biens fonds dans ces p ro v in ces , 
la couronne l ’a continué pour ses propres dom aines. 
On fixe les diverses redevances que les paysans doi
v en t au ferm ier, q u i, de son cô té , s’engage à  pay er 
telle ou telle somme pour l’exploitation de la ferm e. 
Or, ce sont ces terres ou fermes que le gouverne
m ent accorde aux  particuliers. Cette concession n ’est 
que tem pora ire , e t la jouissance en est lim itée d ’or
dinaire à douze années; quelquefois, à l’expiration 
de ce te rm e , elle est renouvelée pour douze au tres 
années : cela s’appelle donner une arende. Le dona
taire peu t, s ’il le v e u t, adm inistrer et exp lo iter lui- 
m êm e la ferme qui lui est accordée, en observant 
toutefois les conditions prescrites (1) ; mais cela ne se
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( i)  II paraît que depuis peu les arendes  données de m eu 
rent sous l ’administration des autorités locales, et que le 
gouvernement se charge d ’en payer lui-mém e le revenu aux 
donataires.



fa it jam ais : on s’arrange avec un de ces hom mes con
nus dans le pays sous le nom d’arendator, ou fer
miers d’arendes, qui s ’oblige à  pay er au donataire la 
somme convenue et exploite la te rre  à son profit. Il 
es t évident que le sort des paysans ainsi affermés 
doit être très m isérable; en effet, ce sont les plus 
pauvres e t les plus m alheureux des paysans de la 
couronne. Les redevances auxquelles ils sont assu
je ttis se trou ven t, il est v ra i, fixées par la loi ; mais 
que peu t la loi dans un pays adm inistré com m e la 
R ussie ?

—  80 —

PAYSANS ATTACHÉS ADX ÉTABLISSEMENTS DE LA COURONNE.

Il y a en Russie des serfs spécialem ent attachés à 
des fabriques, à  des m ines, à des forges appartenant à 
la  couronne, ou à  des nobles, et m êm e à des com 
m erçants qui au trem en t ne pourraient pas posséder 
cl’eselaves.

Nous ne parlerons ici que des paysans employés 
dans les établissem ents de la couronne. Le nom bre 
en est considérable (1 ).

( t )  On en compte 200 ,00 0  , si je ne me trompe.



Anciennem ent ces paysans étaient affranchis du 
paiem ent des impôts, ainsi que du recru tem ent. Ces 
exem ptions, la dernière su rto u t, com pensaient ju s
qu’à un certain  point ce qu ’il y avait de pénible dans 
les travaux  auxquels ils étaient assujettis. Sous le rè
gne de l’em pereur A lexandre, le m inistre des finan
ce s , qui n ’avait en vue que l’augm entation des re v e 
nus de l’é ta t , pensa qu’il y au ra it in térêt pour le  
trésor à ce que les paysans ouvriers fussent, comme 
les au tre s , soumis au paiem ent des impositions ordis 
naires ; le d irecteur du départem ent des m ines, qui 
cependant était un  hom m e é c la iré , se p rêta  aux  vues 
du m in is tre , e t ces paysans furent assujettis au  paie
m ent des impositions et au rec ru tem en t. Mais alors 
les travau x  ne pouvaient plus être aussi productifs 
que par le passé. Pour rem édier à cet inconvénient, 
que fit-on ? On envoya aux m in e s , aux  forges e t aux  
fabriques du gouvernem en t, com m e ouvriers, d’au
tres paysans, qu’on prit parm i les recrues destinées à 
l ’arm ée ! Une fois on expédia ainsi en  bloc, à  l ’é p o 
que du rec ru tem en t, tous les jeunes soldats fournis 
par trois ou quatre p rov inces, pour les faire travailler 
à  perpétuité dans les différents établissem ents de la 
couronne. N’est-il pas m onstrueux d ’arracber ainsi 
des hom mes à leurs foyers et de les re léguer dans 
des contrées lointaines pour les y condam ner à  la vie 
des forçats? D’ailleurs il est évident qu ’un pareil 
m oyen ne con du isa it, ne pouvait conduire au bu t que

t  i i  n
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se proposait le gouvernem ent. Les anciens ouvriers, 
déjà plus ou moins habitués aux  travaux  qui leur 
éta ien t im posés, p référaien t sans nul doute leur con
dition à  l’état de soldat; tandis que les jeunes re 
c ru es , transportées sous un  clim at plus rude que ce 
lui sous lequel elles avaient toujours v é c u , obligées 
de renoncer à  leurs h a b itu d e s , de rom pre les liens 
qui les a ttachaien t à leurs fam illes, à leu r pays natal, 
ne  se livraient qu ’avec répugnance à des travau x  
auxquelles elles é taient restées étrangères jusqu’alors. 
Ces hom m es ne pouvaient être pendant long-temps 
que de m édiocres o u v rie rs , et il é tait aisé de prévoir 
q u e , dans les com m encem ents su rto u t, il en périra it 
u n  g rand  nom bre. C’est effectivement ce qui a r 
riva  (1).

Mais ce n ’est pas ainsi que raisonne le gouverne
m ent russe. On s’est dit : « Le trésor gagnera t a n t , 
si l’on fait payer l’im pôt à tan t de gens qui n ’y ont 
pas été soumis ju squ ’ici : profit n e t . . .  tan t. 11 est vrai 
q u e , par suite de cette m e su re , il faudra augm enter 
le nom bre des ouvriers et rem placer ceux qui seront

_  8 2  —

(1 )  J ’ai connu, dans notre  village, un de ces h o m m e s , qui 
était venu en congé pour voir son père. 11 me dit que dans l ’é
tablissement auquel il était a t ta ch é , on leur donnait une ca 
bane , un peu de terrain , qui n ’était pas trop fer t i le , du blé 
pour leur pain ,  et q u ’ils travaillaient un peu pour leur propre 
compte.



appelés au service, m ilitaire ; m ais cela ne coûtera 
rien  au gouvernem en t, qui n ’aura  qu’à envoyer aux  
mines et aux forges quelques m illieïs de recrues lors 
des prochaines levées. » E t voila le bénéfice dûm ent 
porté en com pte. Le raisonnem ent s’est a rrê té  là . En 
le poursuivant un p e u , on aurait vu q u e , si les r e 
crues qu’on envoie aux  mines ne sont pas nécessaires 
à  l ’a rm é e , elles devraient rester chez elles ; là aussi 
elles contribueraient p a r leur travail à augm enter la 
richesse nationale et m ôm e le revenu du tré so r , e t il 
n ’en périrait pas tan t de chagrin  et de m isère.

Je ne m anquais jam ais, toutes les fois que j ’en 
trouvais l’occasion, de m ’élever contre cette m esure 
aussi barbare q u ’inutile , im pressionné que j ’avais été 
par le réc it des scènes déchirantes qui avaient eu lieu 
au  d ép art des recx’ues de m a p ro v in ce , dont le con
ting en t fut dirigé en  entier vers les différents établis
sem ents de la  couronne. Les femmes devaient suivre 
leu rs m aris ; m ais si c’étaient des serfs, leurs enfants 
resta ien t au m aître  com m e sa propriété. On m ’a ra 
conté que de pauvres m è re s , forcées d ’accom pagner 
leu rs m aris , p renaient la  fuite pendan t le t r a je t , en
traînées par cet instinct qui nous touche m êm e dans 
les an im aux, et re tournaien t dans leurs m aisons, pour 
donner le sein aux  petites créatures qu’elles y avaient 
laissées. Dirai-je to u t?  O ui, bien que les larm es m ’en 
v iennen t aux  yeu x  et la honte au front. La dignité 
de m ère n ’était pas une sauve-garde pour ces fera-
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m es ; on les sa isissa it, on les renvoyait à l’escorte qui 
em m enait leurs m aris , les pères des enfants qu’elles 
venaien t d ’a lla ite r, e t là on leur infligeait des pu n i
tions corporelles, dans le  sens russe de ce m ot. Voilà 
où le zèle pour les prétendus in térêts du trésor a con
duit le m inistre des finances ; e t le d irecteur des m i
nes , m algré ses lum ières e t ses connaissances, n ’a 
pas cra in t de devenir le complice de pareilles b a rb a 
ries. Nouvelle p re u v e , à  ajouter à mille a u tre s , que 
la  civ ilisation, quand elle s ’arrête  à la  tè te  et ne p é 
nètre  pas dans le c œ u r , s ’accomm ode assez bien de 
tou tes les horreurs de l’esclavage.

Lorsque je  parlais de ce tte  m esure du m inistre des 
finances, e t que je  racontais ce q u ’on m ’avait dit de 
ses funestes con séqu ences, quand je prouvais que l’é
t a t ,  loin d’y g ag n er, ne faisait qu’y p e rd re , les in 
tim es du m in istre  me disaient qu’il se la reprochait 
am èrem ent e t qu’elle pesait beaucoup su r sa con
science.— Mais, répliquais-je a lo rs , pourquoi donc ne 
la  fait-il pas révoquer?  —  A cela point de réponse. 
On fait le mal plus aisém ent qu’on ne le répare .

E t quand je  voyais figurer dans le tableau des re 
venus de la  couronne les quantités d’or pu r ex tra ites  
des m ines du gouvernem ent : « Je voudrais b ie n , di
sais-je à ces m essieu rs , que vous fissiez au  juste  le 
calcul de ce que coûtent à l’éta t ces m asses d ’or que 
vous vous vantez de tirer du sol ru sse ; on ver
ra it alors s ’il y  a du bénéfice à les en ex tra ire  de



cette m anière plutôt que de les acheter sur les m ar
chés européens. » En effet, si l’on considère la quan
tité  d’ouvriers que ces exploitations occupent , le 
nom bre d ’em ployés qui y sont a ttach és , le p rix  des 
m achines , e t tant d ’autres dépenses encore , on re 
connaîtra  sans peine qu ’il y a beaucoup à réduire  su r 
les bénéfices que le gouvernem ent croit t ire r  de ces 
m ines de m étaux précieux. Il e s t, du re s te , certain  
que ce calcul n ’a jam ais été fait.

On sait à p résen t à quoi s’en ten ir sur les valeurs 
prodigieuses que l’on prétendait avoir été tirées jadis 
des mines du Pérou ; depuis que l ’on connaît m ieux 
le p a y s , on a acquis la certitude qu’il fallait beaucoup 
en rabattre . Il en sera it de mêm e des produits e t des 
bénéfices des m ines de la  S ibérie , si l’on pouvait les 
soum ettre à une investigation détaillée.

Depuis quelque tem ps l’or ex tra it du sable auri
fère que l’on trouve dans les riv ières paraît ê tre  d’un 
rap p o rt plus considérable que celui qu’on ex tra it des 
m ines ; du m oins les particu liers qui en  possèdent 
ont-ils augm enté leur fortune d’une m anière rem ar
quable dès que cette branche d ’industrie a com m encé 
à  être régulièrem ent exploitée. A n cien nem ent, le 
droit sur l’or que recélaient les entrailles de la te rre  
était exclusivem ent réservé à  la  couronne ; le p ro 
priétaire  de la te rre  où une veine d ’or é ta it découverte  
n ’en tirait presque aucun avantage. P ar la  su ite , on 
e u t le bon esprit de m odérer les prétentions du gou
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v e rn em en t, en faisant participer plus largem ent le 
propriétaire du sol à ses propres trésors , e t ce n ’est 
que depuis ce tem ps que les découvertes de m ines 
d ’or et de sable aurifère de rivières se sont m ulti
pliées en Russie.

Les m alheureux condam nés aux  travaux des mines 
sont envoyés à  celles de N ertch insk , où ils sont em 
ployés aux ouvrages les plus rudes. Le produit de 
leur travail n ’est d ’aucune im portance.
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PAYSANS ATTACHÉS AUX COUVÉES POSTALES.

D’au tres paysans de la couronne sont chargés de 
fournir les m oyens de transport pour la poste ; ils for
m ent une classe à p a r t, sous le nom de Yamschiki. 
Les m oyens de transport ne peuvent pas ê tre  en R us
sie les mêmes que dans les pays où la population est 
plus agglom érée. Si l’on avait adopté le systèm e de 
poste aux chevaux te l q u ’il ex iste  ailleurs, e t qu’il 
eût fallu payer chaque relais ce qu’il vau t rée llem en t, 
les voyages sera ient devenus extrêm em ent dispen
d ieu x , les com m unications eussent été entravées, 
tandis que la  longueur m êm e des distances v eu t qu ’on



les facilite au tan t que possible. Pour avoir des com
m unications régulières, peu coûteuses, et pourtan t 
p rom p tes, au  m oins sur les routes p rincipales, on 
im agina de faire fournir les chevaux de poste p a r des 
com m unes ou par des villages en tie rs , appartenant 
à la  couronne et situés dans les endroits où l ’on pou
vait établir des relais. Les paysans soumis à cette 
corvée postale doivent fourn ir, par tête  ou p a r fa
mille , pendan t quelques sem aines dans l’a n n é e , trois 
chevaux de poste au  relais (Yam) auquel ils appar
tiennent. Le prix  que l’on paie p ar chaque cheval est 
fixé par le gouvernem ent ; de tem ps à a u t r e , sur la 
dem ande des in té re s sé s , le ta rif est au g m en té , mais 
il re ste  toujours au-dessous de ce que coûteraient des 
chevaux de poste loués librem ent. Sur les grandes 
ro u te s , com m e celle de Sain t-Pétersbourg  à M oscou, 
où ce sont presque tous relais de cette espèce, on ne 
m anque jam ais de c h e v a u x , quelque nom breux que 
soient les voyageurs. C’est ainsi que l’on voyage vite 
e t à bon compte en R ussie. Mais sur les routes où il 
n ’existe pas de ces re la is , et où les chevaux sont en
tre ten u s , com m e nous le v e rro n s , d’après un au tre  
sy s tèm e, on ne peu t guère  aller en  poste qu ’en exh i
b an t un passe-port indiquant que l’on voyage pour 
affaires du gouvernem ent.

Pour dédom m ager les paysans de cette obligation 
de fournir des c h e v a u x , on les a dispensés du paie
m ent des im positions; il y en a m êm e, com m e dans
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les prem iers relais de Saint-Pétersbourg à M oscou, 
qui sont exem ptés du rec ru tem en t, avantage inap
préciable pour le paysan russe. P ierre Ier, en avan
çan t ou en recu lan t la capitale vers la fron tière , peu
pla une partie des environs de Saint-Pétersbourg de 
paysans russes tirés de l'in té rieu r ; ces paysans ont été 
soum is à la corvée postale , e t ,  grâce à la position 
de leurs villages sur la grande ro u te , et surtout à 
l ’exem ption du rec ru tem en t, ils sont parvenus à un 
degré de prospérité rem arquable.

En gén éra l, cette classe de paysans jouit d ’un cer
tain bien-être m a té r ie l, e t si leur état est dur et pé
nible , souvent m êm e in su p p o rtab le , ce ne sont pas 
les exigences de la loi qu’il en faut accu ser, m ais cet 
arbitraire sauvage sous lequel tout se flétrit en 
Russie.

A chaque relais il y  a une espèce de com m issaire, 
petit em ployé préposé par l ’adm inistration des postes 
à l’enregistrem ent des passeports qui vous donnent 
droit à des chevaux. Cet homme exerce sur les paysans 
un pouvoir presque discrétionnaire. Mais ce n ’est pas 
encore là le plus g rand  m a l, ca r il peu t être de l’in 
té rê t du pauvre diable de se m ettre  bien avec eux ; 
le grand m a l , c’est que les voyageurs tra iten t les con
ducteurs , gens sans défense et que rien ne p ro té g é , 
à peu  près com m e il leur plaît. Si les chevaux ne 
m archent pas assez vite à leu r g r é , le conducteur re
çoit des coups. C’est un de ces m alheureux  postil-
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Ions qui m ’a fait connaître le h ideux adage que je 
cite ailleurs : « I l  n’y  a que les paresseux qui ne nous 
rossent pas. » E t po u rtan t, si l ’on voyait ces gens-là ! 
si on les entendait parler! quelle intelligence! quelle 
sagacité ! que de bonne volonté ils m etten t à vous ser
vir ! Plus d’une fois j ’ai été ém erveillé de leu r bon 
sens et de la  noblesse de leu rs sentim ents. Un d ’e u x , 
ancien milicien , avait vu  l’é tranger : avec quel ton 
pénétré , avec quel enthousiasm e il m e parlait de l’é
ta t des paysans en S a x e , où il avait séjourné quelque 
tem p s, de leur b ien -ê tre , de leur bonheur! E t quelle 
tristesse dans ses regards et dans sa voix quand il 
venait à com parer son existence à  la leur! « Chacun 
est son propre m aître par-là  » , me répéta-t-il p lu
sieurs fois.

Les com m issaires eux-m êm es n ’eussen t pas été à 
l’abri des m auvais traitem ents des v o y ag eu rs , si le 
gouvernem ent n ’eût c ru  devoir leur a ttribuer le priv i
lège des em ployés de la quatorzièm e classe , qui con
fère la noblesse personnelle (1 ).

On ne perd  rien  d ’ailleurs à être poli avec ces
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(1) Un diplomate russe disait un jour  à Vienne, pendant le 
congrès, que, s ’il avait un conseil î> donner à Sa Majesté l’em 
pereur, ce serait d'élever tous les paysans russes à la quatorzième 
classe. Les étrangers no comprenant pas la plaisanterie , on 
leur expliqua que c e la i t  un moyen très simple de garantir  les 
paysans des coups de bâton.



braves gen s; ils vous m ènent tout aussi v ite , plus 
vite m ê m e , par reconnaissance pour votre politesse 
que par la crainte d ’être m altraités.

Ajoutons que la sûreté  des voyageurs est parfaite 
à  ces relais de poste. On peu t laisser son équipage, 
avec tout ce qu ’il co n tien t, dans la ru e , sans le faire 
aucunem ent su rveille r; jam ais il n ’y a rien  de perdu, 
ni de dérobé. Un vol de cette espèce est une chose 
inouïe. Cela est à  considérer dans un pays où les vo
leurs ne m anquent certainem ent pas dans les classes 
supérieures.

Une véritable calam ité pour les paysans qui des
servent la  po ste , c ’est le passage de la Cour. Je me 
souviens d ’avoir suivi peu après elle la route de Mos
cou à Sain t-Pétersbourg . Ue roi de Prusse se trouvait 
du voyage. A chaque re la is , j’entendais dire que 
quelques chevaux, étaient m orts à la voiture de ce 
prince ou de quelque au tre  personnage. La loi ac 
corde sans doute une indem nité pour tou t cheval m ort 
de fatigue sur la  route ; m ais , outre que cette indem 
nité n ’égale jam ais le prix  du ch ev a l, elle est diffi
cile à obtenir. Les chevaux d’ailleurs peuvent m ourir 
de fatigue après la course seulem ent. Si les courti
sans prussiens et autres pouvaien t soupçonner à quel 
prix  ils voyagent si v ite en R u ssie , s ’ils pouvaient 
savoir ce que coûtent réellem ent les différentes m er
veilles qui y frappent leurs regards et provoquent 
leur adm ira tion , certainem ent leur n a tu re  européenne



ferait bientôt ta ire  leur enthousiasm e courtisanesque.
A propos des m oyens de tran sp o rt, je  dois faire 

m ention d’une redevance qui pèse sur tous les paysans 
indistinctem ent, libres ou se rfs ,, e t qui consiste à 
fournir des voitures et des chevaux  pour transporter 
les bagages des tro u p es , pour conduire les différents 
em ployés e t agents du gouvernem en t, les convois de 
condam nés allant en S ibérie , e tc ., etc. Ces p res ta 
tions sont accablantes et ruineuses pour ceux des 
paysans qui hab itent sur les g rand es voies de com
m unication. Une famille de paysans est requise de 
fournir, souvent ju sq u ’à 150  et 2 0 0  fois dans l ’année, 
une voiture attelée d ’un ou deux chev aux , pour un 
tra je t de 25  à  30  kilom ètres.

Uà où il n ’y a pas des villages entiers soum is à la 
corvée p o sta le , comme c’est le cas pour la plupart 
des rou tes, les m oyens de transport sont organisés 
d ’une autre m anière. L’adm inistration centrale  de 
chaque province ou gouvernem ent afferme les diffé
ren ts relais de poste à des e n trep ren eu rs , qui s ’obli
gen t à en tretenir à  chaque re la is , pendant trois an s , 
un nom bre de chevaux déterm iné. Comme le tarif 
qu ’on leur impose n ’est jam ais suffisant pour couvrir 
leurs f ra is , ils reçoivent une subvention de l’autorité 
p rovinciale , e t c ’est sur le m ontant de cette subven
tion qu ’ont lieu les enchères. La somme nécessaire 
pour la form er est répartie et levée sur les hab itants 
dé la province qui paient la cap ita tion , c’est-à-dire
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sur les paysans. Cet im pôt de poste , com m e on l’ap 
pelle , varie suivant les localités. C’est encore une de 
ces bizarreries de l’ordre de choses établi en Russie, 
q u e 'c e  soient précisém ent les p ay sans, c ’est-à-d ire  
ceux qui ne voyagent jam ais en p o s te , qui doivent 
payer plus de la m oitié des frais qu’occasionne ce 
m oyen de transport.

Le nom bre de chevaux affecté à ces re la is , étant 
très  b o rn é , suffit à peine au service de la  poste aux  
lettres et au  transport des em ployés du gouverne
m ent. 11 n ’y a que les personnes priv ilégiées, dont le 
passe-port aux chevaux  porte  ces m ots sacram en
tels : pour affaires du gouvernement,  qui voyagent 
sur ces routes vite e t à bon m arché. Sur les routes 
qui m ènent de Moscou à certains endroits où se tien
nen t des fo ires, ou avec lesquels le com m erce de 
Moscou en tre tien t des relations su iv ie s , il ex iste  des 
relais de poste l ib re s , qui sont surtou t bien fournis 
de chevaux  pendan t les époques des foires ; les com 
m erçants se serven t régulièrem ent de ces c h e v a u x , 
qu’ils paient à peu près quatre fois au tan t que l’on 
paie les chevaux de poste tarifés.

Le gouvernem ent eut souvent l’idée d ’établir le 
service des postes à peu près sur le môme pied que 
dans le reste  de l’E urope. De m on tem ps un projet 
fut p ré s e n té , à cet e ffe t, au conseil d ’état par le m i
nistre de l’in té rieu r; m ais quand on en vint à le dis
cu ter, on s’aperçu t bientôt que l’exécution en était
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impossible. Il fut renvoyé au m inistre pour ê tre  am en
d é , et depuis il n ’en a plus été question. D’ailleurs il 
y a des réformes beaucoup plus urgentes que celle-là ; 
le gouvernem ent ferait m ieux de penser à am éliorer 
e t à garan tir la position des hom m es sur lesquels ce 
sy s tèm e , tel qu ’il e s t, pèse le plus.
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CHAPITRE IV. 

LES SERFS.

J ’arrive enfin à  la classe la plus in téressante du 
peuple ru sse , à la  plus digne de la sollicitude d’un 
gouvernem ent éc la iré , à celle dont tout ami de l’hu
m anité  doit em brasser la cause avec le plus d ’ardeur. 
Si les hom m es en tren t pour quelque chose dans cette 
abstraction qu ’on appelle la p a tr ie , si l ’idée de com
patriote  se confond avec l’idée du sol n a ta l, je  n ’hé
site  pas à dire que j ’ai toujours vu m es com patriotes, 
ou m a p a trie , dans les paysans et su rto u t dans les 
esclaves. La servitude ne les a  point avilis ; il sem ble, 
au co n tra ire , quand on com pare cette classe aux  au 
tr e s , que la du reté  de leu r position n ’a fait que les 
élever et les ennoblir. Aussi b ien , souvent l’âme est 
épurée par le m alheur. Les vices que peuvent avoir 
les esclaves sont ceux de leur p o sitio n , les vertus 
qui les honorent sont à e u x , et c’est là une propriété 
d ’au tan t plus s a c ré e , qu’ils n ’ont pu l’acquérir que 
p ar une lutte incessante et courageuse contre des 
obstacles inconnus au reste  de la nation.
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É T A B L IS S E M E N T  D E  L ’ESC LA V A G E EN HUSS1E.

En rem ontant dans l’histoire des divers peuples, 
on trouve que la p lupart d ’entre eux jouissaient au 
trefois de beaucoup plus de liberté q u ’ils n ’en possè
dent aujourd’hui. Il existait a lo rs , dans plusieurs 
pays de l’E u rop e , des institutions qui garantissaient 
m ieux que ne le font les institutions actuelles les 
droits et les franchises des différentes classes de la 
population, Indignée de la parcim onie avec laquelle, 
sous p ré tex te  de prévenir le danger des innovations, 
on a m arch and é , de nos jo u rs , le peu  de liberté 
qu’on était forcé d’accorder aux  peup les, une femme 
de g én ie , Mme de S ta ë l, s ’est écriée : « C’est le des
potism e qui est nouveau , et la liberté qui est an
cienne. »

Si la liberté dont jouissaient quelques classes chez 
les différentes nations du m oyen-âge peu t fournir 
m atière à con testa tion , si l’histoire de quelques uns 
des peuples de l’Europe perm et de douter de la stricte 
exactitude des belles paroles que nous venons de 
c iter, au m oins est-il vrai de dire que pour la Russie 
l’esclavage est chose nouvelle; elle ne connaissait 
autrefois ni servitude po litique, ni serv itude civile.

Les prem ières lois du peuple russe furent ces lois 
des Norm ands qui po rtaien t en elles le germ e des



plus précieuses comme des plus fécondes libertés des 
tem ps m odernes. L’institution du grand et du petit 
ju ry , c ’est-à-dire du ju ry  d ’accusation et du ju ry  de 
ju g em en t, continua d ’ex ister en Russie m êm e après 
qu’elle eut secoué le joug des T a ta rs , et des assem 
b lées électives participaient à l’exercice du pouvoir 
souverain. Si le pouvoir absolu finit par prévaloir, 
l’esclavage civil dem eura long-tem ps encore inconnu. 
Un czar, un usu rp a teu r, que les historiens russes 
com parent à C rom w ell, mais qui par l’astuce et l’hy
pocrisie , p a r les m eu rtres  dont il s ’est souillé, rap 
pelle plutôt R ichard III (1 ) ,  Boris Godounoff, fut le 
p rem ier au teur de cette dégradation dans laquelle on 
continue de re ten ir la m eilleure partie  du peuple 
russe. Dans le désir de s’attacher d ’une m anière 
plus étroite la classe des petits p rop rié ta ires, d’où 
l’arm ée tira it alors sa fo rce , il défendit aux paysans 
qui v ivaient sur les terres des propriétaires fonciers 
de qu itter ces terres à l’avenir.

C’était là sans doute une m esure aussi impolitique 
qu’elle était égoïste ; m ais tel fut certainem ent le motif 
qui fit agir le czar dans cette occasion. Cependant les
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(1)  Il y a un épisode de la vie de Boris qui reproduit d ’u
ne manière frappante la scène de la tragédie de Richard I I I  
dans laquelle les magistrats de Londres viennent supplier ce 
prince de se charger du gouvernement du pays. La pièce de 
Shakespeare est d 'ailleurs conform e à l ’histoire.



historiens lu i en p rê ten t d ’au tres  encore : suivant eux 
les vastes régions ajoutées à l ’em pire moscovite par 
la conquête de Kazan et d’A strakhan n ’é tan t que peu 
peu p lées, p a r des M ordvines, des Tchouvaches et des 
T a ta r s , provoquaient singulièrem ent à l ’ém igration 
les paysans qui vivaient su r les te rres de petits p ro
p riétaires, a ttirés d’ailleurs qu’ils étaient p a r les riches 
seigneurs et le c le rg é , qui s ’étaient em parés d ’im
m enses terrains dans ces con trées ; ils ajoutent que 
les villages dev in ren t d é s e r ts , m êm e aux environs 
de la cap ita le , et citent à l’appui de cette  assertion 
les paroles de l ’am bassadeur anglais F le tch er, qui 
alla à Moscou en 15 8 9 . Au XVIe siècle on était excu
sable d é p e n se r  ainsi: Malthus n ’était pas encore v e 
nu ; m ais ceux qui dans ces dern iers tem ps ont répété 
de pareilles assertions aura ien t dû ou pu savoir que 
ce ne sont pas les ém igrations qui dépeuplent les 
pays. Quelques historiens assignent à la déterm ina
tion de Boris un  motif plus plausible, en disant q u ’elle 
lui fut suggérée par l ’exem ple des pays v o is in s, de la 
L ith u an ie , de la Livonie et de l’Estonie. En effet l’es
clavage existait dans ces pays, e t c ’étaient ceux avec 
lesquels la Russie avait alors le plus de relations.

C’est en 1 5 9 3  que fut rendue la loi fatale qui en 
chaînait à tou t jam ais les paysans au sol sur lequel 
ils se trouvaient au m om ent de sa prom ulgation . 
E n m êm e tem ps pour en assurer l’exécution l’on 
avait ordonné un recensem ent de tous les paysans.
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Le tex te  de cette prem ière loi n ’est pas arrivé jus
qu’à nous. É trange hasard ! les générations on t h é ri
té du m a l, m ais le germ e en a été dérobé à leurs m a
lédictions! On ne connaît qu ’un appendice de ce res- 
c r it, publié en 1 5 9 7 , e t qui lim itait à cinq années le 
délai pendan t lequel on pourra it réclam er les paysans 
qui auraien t quitté leur domicile. Dans cette môme 
a n n é e , le czar Boris retira aux serfs par contrat le 
droit de s’affranchir en rem boursant au propriétaire 
la som m e d’a rgen t pour laquelle ils s ’étaient vendus. 
Une au tre  disposition autorisait les propriétaires à 
rendre difinitivem ent esclaves ceux de leurs serviteurs 
personnels q u ’ils au raien t chez eux depuis plus de six 
m ois. Ces additions à la loi p rim itive , qui n ’ont rien 
de com m un avec les principes relatifs à la popula
tion , p rouven t bien que l’unique b u t du czar était de 
plaire aux  petits p rop rié ta ires , au détrim ent de leurs 
paysans e t de leurs dom estiques. Des écrivains béné
voles ont pu vouloir lui p rê te r d ’autres motifs , m ais 
ces motifs probablem ent ne sont jam ais en trés dans 
sa pensée. Un historien m oderne convient pourtan t 
que la  R ussie , e t Boris lu i-m ém e , ont payé cher l’é
tablissem ent de l’esclavage. Pendant les troubles qui 
écla tèren t dans la su ite , la haine des populations as
servies pesa lourdem ent sur les destinées de l’u su r
pa teur, dont la dynastie fut éteinte par la m ort vio
len te de son fds.

En 1 6 0 1 , voulant apaiser quelque peu le m écon
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tentem ent des paysans, Boris leu r avait rendu  la liberté 
de passer d ’un  propriétaire  à un  autre , m ais à condi
tion que ce serait d’un pe tit p ropriétaire  à un  autre 
petit propriétaire ; ils ne pouvaient d ’ailleurs user de 
ce droit que pendant une certaine époque de l ’année, 
bornée à quinze jo u rs , e t des paysans d ’un m êm e 
propriétaire  deux seulem ent pouvaient ainsi changer 
de m aître par année.

C’était ordinairem ent le jour de la Sain t-G eorges 
que les paysans qu ittaien t leur domicile pour aller 
vivre ailleurs. Il ex iste  encore dans la langue russe 
un dicton qui rappelle cette circonstance ; quand 
on veut exprim er un désappo in tem ent, ou le regret 
d’être frustré de quelque ch o se , on dit : « V o ic i, 
g ran d ’m ère , le jour de la Saint-Georges ! »

La loi de B oris, si funeste qu ’elle fû t, n ’avait ce
pendant pas constitué l ’esclavage dans toute sa r i
gueur, tel qu’il existe  à p résen t. Les paysans étaient 
bien attachés à la g lèb e , com m e en Europe les glebæ  
adscripti des tem ps féodaux; m ais ils ne pouvaient 
pas en être détachés par la volonté du propriétaire ; 
celu i-c i ne pouvait pas en faire des esclaves ou des 
serfs personnels, c ’est-à-dire les prendre à son se r
v ice , et encore moins les vendre sans la te rre  sur la
quelle ils vivaient. Tout ce qui distingue l’homme a tta 
ché à la glèbe de l ’esclave, tel que nous voyons au 
jourd’hui le paysan ru s s e , a été établi plus ta rd . Com
m ent cela s’est-il fait? Qui a rivé de plus en plus les
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chaînes de ce m alheureux pay san , e t ,  d’un servage 
à  peu près sem blable à celui des tem ps féodaux, l’a 
fait passer à un esclavage presque aussi dur que l’es
clavage du nèg re  africain? Ce sont là des questions 
que les historiens e t les puhlicistes russes se sont cer
tes bien gardés d’éclaireir.

Pour suppléer autant que possible au silence des 
écrivains sur ce point, je vais raconter ce qui s’est passé 
pendant que j ’étais au  conseil d’état. On y trouvera  
quelques éclaircissem ents su r le sujet qui nous oc
cupe ic i, et en mêm e tem ps l’on verra  com m ent se 
tra iten t en Russie les questions de cette im portance.

L’em pereur A lexandre étan t à un  con grès, à celui 
d ’A ix-la-Chapelle ou de L ay b ach , reçu t une pétition 
dans laquelle de m alheureux esclaves se plaignaient 
d ’avoir été enlevés à leurs foyers e t vendus par leur 
p ropriétaire  à un fabricant de m achines, qui, disaient- 
ils , les em ployait à  de durs travaux . C’était un 
É cossais, possesseur d ’une fabrique de fer et de fonte 
aux environs de Saint-Pétersbourg. E n tré  au service 
de l’état dans le départem ent de la  m arin e , et p a r
venu à  un grade qui confère les droits de nob lesse , 
cet hom me pouvait posséder des esclaves. C’est le 
mêm e qui a  établi en Russie les prem iers bateaux à 
v ap eu r, après avoir obtenu du gouvernem ent un  b re
vet d’im portation par lequel on lui en accordait le 
m onopole pendan t un certain nom bre d ’années.

L’em pereur envoya la pétition au conseil d ’é ta t,
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avec o rdre  d ’exam iner l ’affaire. A cet ordre il ajouta 
quelques lignes écrites de sa m ain , dans lesquelles il 
exprim ait sa surprise que des esclaves eussent pu être 
vendus sans la te rre  qu ’ils occupaient. « Je suis bien 
sû r , disait l’em pereur, que la vente d ’esclaves sans la 
te rre  est depuis long-tem ps défendue par la  loi. »

En effet, on s’accordait assez généralem ent en Rus
sie à  reconnaître l’illégalité de ces ven tes ; néanm oins 
elles n ’on t jam ais cessé d ’avoir lieu. Ceux qui vou
laient p rend re  toutes leurs précautions vendaient 
quelquefois, avec l’hom m e, un a rp e n t de te r re , 
q u ’ils racheta ien t ensuite.

L ’ancienne législation russe , le code du czar Alexis, 
Oulogenie, reconnaissait deux  espèces de serfs p er
sonnels ou dom estiques. Les u n s , serfs ou dom esti
ques p a r contrat, devenaient tels de leur propre vo
lonté , en  s’obligeant à servir leur m aître soit ju sq u ’à 
sa m o rt, soit pour u n  certain  nom bre d ’années. Ils ne 
pouvaien t, com m e de ra ison , ê tre vendus : la  loi 
d ’ailleurs le disait form ellem ent.

L ’autre espèce de serfs personnels ou dom esti
ques s’appelaient anciens dom estiques, ou dom esti • 
ques complets. 11 n ’y avait que les prisonniers faits à  la 
g u erre  qui pouvaient être réduits à  cette sorte d ’es
clavage. L eurs m aîtres pouvaient les v en d re , m ais 
seulem ent quand ils n ’étaient pas chrétiens; la loi 
a joutait expressém ent que les chrétiens ne pouvaien t 
être vendus dans un aucun ca s , par (pii que ce lut.
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Les uns et les autres devenaient libres à la m ort de 
leur m aître.

Quant aux  cu ltiv a teu rs , aux  paysans attachés à la 
g lèbe , non seulem ent ils ne pouvaient ni en être dé
tach és , ni être v en d u s , mais ils ne pouvaient pas 
m êm e devenir dom estiques p a r con trat : la loi le dé
fendait expressém ent.

Le conseil d ’é ta t , en abordant l ’exam en de l’af
faire qui lui avait été renvoyée par l’em p ereu r, voulut 
d’abord s ’assurer si la ven te des esclaves sans la 
te rre  était vraim ent prohibée p a r la  loi. A cet effet, 
il s ’adressa au sénat et à la com m ission des lois (1). 
L es recherches que l’on fit p rouvèrent qu’aucune 
loi m oderne, qu ’aucun ukase ne défendait ces ven
tes dans la G rande-R ussie ; qu’elle n ’était in terdite  
que dans la  P e tite -R ussie , en vertu  d ’une déci
sion de Paul Ier, rendue sur un  rapport du séna t, 
qui dem andait à l’em pereur d’au toriser les proprié
ta ires de la P etite-R ussie  à vendre leu rs  esclaves en 
les détachant de la te rre  : Paul Ier avait écrit de sa
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(1) Il  ne faut pas s ’étonner q u ’on soit souvent obligé de 
chercher ainsi quelque loi dont on se trouve avoir besoin pour 
la décision d ’une affaire. Si en Angleterre on compte qu aran 
te à cinquante mille lois , en Russie le nom bre  doit être enco
re plus considérable, vu le caractère de loi attribué aux ukases, 
aux déclarations de la volonté de l ’empereur, et à d’autres 
actes du pouvoir absolu.



m ain sur le rapport : « Les paysans ne doivent pas 
être vendus indépendam m ent de la  terre qu ’ils hab i
ten t. »

Le conseil d ’é ta t , ne trouvan t pas de loi générale 
qui défendît la vente des esclaves sans la t e r r e , vou
lut savoir s ’il en ex ista it une qui l’autorisât. Mais les 
inform ations dem andées au sénat et les recherches 
faites p ar la  chancellerie du conseil n ’eurent pas plus 
de succès les unes que les autres : on ne pu t rien  dé
te rre r . Les esclaves se vendaient de toutes les façons, 
parce q u ’ils é taient les plus faibles et leurs m aîtres 
les plus fo rts , e t surtou t parce que ceux  auxquels ils 
auraien t pu  en appeler é taient eux -m êm es posses
seurs d ’esclaves.

Les jurisconsultes du sénat ne vou lu ren t cèpen- 
dant pas avoir été consultés en v a in , e t ils produisi
ren t un ancien tarif des droits d ’enreg istrem en t, du 
tem ps de l’im pératrice A n n e , nièce de P ierre Ier. Ce 
ta r if , ém anant de l’adm inistration du tréso r, avait 
é té  envoyé dans tou tes les provinces pour servir de 
guide aux  percepteurs d ’im pôts. Comm e il énum érait 
ce qu ’on devait payer à  l’éta t pour toutes les espèces 
de proprié tés v en d u es , e t qu’il m entionnait aussi le 
droit à acquitter lorsqu’on vendait des personnes sans 
la t e r r e , ces ju risconsultes en concluren t q u ’à défaut 
de loi ou d’o rdo nn ance , il po uv ait, à la rigueur, être 
considéré com m e autorisant ces sortes de ven tes, 
d ’au tan t plus que cette disposition avait été renouve



lée sous le règne mêm e de l’em pereur A lex an d re , et 
nom m ém ent en 18 0 7 . Le fait est q u e , ces ventes se 
faisant ostensib lem ent, avan t com m e après la publi
cation du tarif, les autorités fiscales avaient trouvé 
tou t simple de les frapper d’un d ro i t , à  l’instar de 
toutes les au tres . Il n ’en est pas moins curieux de voir 
com m ent de sim ples règlem ents d’adm inistration fis
cale p eu v en t, en R u ssie , influer su r les garanties 
personnelles de l’hom m e.

Les recherches auxquelles se livra dans cette  occa
sion le conseil d’é ta t lui firent connaître un au tre  do
cum ent assez cu rieu x , qui prouvait d’abo rd , ainsi 
que je viens de le d i r e , que long-tem ps avan t le  ta 
rif les esclaves se vendaient- com m e de vils anim aux, 
et ensuite que les bonnes intentions des souverains 
pour adoucir la cruauté de l’esclavage é taient tou
jours dem eurées stériles. Ce docum ent est un ukase 
adressé p a r P ierre Ier au sén a t, et dans lequel ce m o
narque s’expliquait sur la  ven te en détail des esclaves 
d ’une m anière encore plus claire et plus positive que 
ne venait de le faire l’em pereur A lexandre.

« Il est d ’usage en R ussie , disait P ierre  dans cet 
» u k ase , de vendre  les hom m es com m e du bé ta il, 
» en séparant les parents de leu rs en fan ts, les époux 
» l’un de l’au tre ; ce qui n ’a lieu nulle part dans le 
» m onde et fait couler bien des larm es (ce sont les 
a expressions de l’ukase). C’est pourquoi nous o r- 
»' donnons au  sénat de faire un règlem ent pour dé-
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» fendre la ven te des hom m es sans la te r re  q u ’ils 
» h a b ite n t, o u , s ’il est impossible qu’elle soit d é - 
» fendue, pour em pêcher au  m oins de séparer les 
» uns des au tres les m em bres d ’une m êm e fa- 
» mille. »

Le sénat n ’exécu ta  pas l’ordre de P ierre l or.
Le conseil d ’état ne répondit pas d ’une m anière 

beaucoup plus satisfaisante aux  bonnes intentions de 
l’em pereur A lexandre : tout se borna à quelques dis
cussions e t à l’exam en de quelques projets p résen tés 
à ce sujet par la  commission des lois et par le m inis
tre  de la justice.

Mon frère, qui rem plissait les fonctions de secrétai
re  d ’é ta t au comité de législation, e t qui était en mê
me tem ps m em bre de la commission des lois, m ’avait 
fait participer à la rédaction du projet qu’elle présenta. 
Forcés de nous renferm er dans la q u es tio n , qu i se 
bornait à la vente des esclaves en détail e t sans la 
te r re ,  nous n ’avions pu  faire en tre r dans ce tr a 
vail aucune disposition sur l’é ta t de l’esclavage en gé“ 
néral. Notre projet néanm oins é tait plus libéral que 
celui du m inistre de la justice. Cependant je  m e sou
viens que non seulem ent celui-ci in terdisait la vente 
sans la te rre  e t en détail, m ais qu’il posait encore en 
p rincipe l ’indivisibilité des propriétés à  esclaves con
ten an t cent paysans et au  dessous ; de m anière 
qu’aucune propriété de ce genre n ’aurait pu  ê tre  v en 
due ni m êm e tomber en succession autrem ent qu’en
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to talité. Si peu im portante que fût une pareille m esu
re  , elle au rait fait cependant quelque bien , car c’est 
précisém ent chez les plus petits p ropriétaires que le 
sort des esclaves est le plus dur.

Je m e rappelle que la m ajorité du conseil d’état se 
m ontrait assez bien disposée en faveur de ces pro
je ts . Composé, com m e il l’é ta it, des prem iers person
nages de l’em pire, ce corps pouvait sans doute rég le r  
e t lim iter à son aise les droits de propriétaires pau
vres e t obscurs; m ais il lui é tait im possible de se dis
sim uler que la m e s u re , m algré son peu d ’im portan
ce , ne laisserait pas cependant que d ’avoir une cer
taine signification, en ce sens qu ’elle au ra it laissé à 
supposer dans le gouvernem ent une tendance favora
ble à  l ’ém ancipation des serfs. Néanm oins, je le répè
te , e t avec u n  sentim ent de b o n h eu r, car c’est tou
jours un  bonheur pour moi de trouver une occasion de 
louer m es com patrio tes, la m ajorité du  conseil p a 
raissait disposée à couper quelques branches de l ’a r 
bre  d ’iniquité qui pousse ses vénéneuses racines dans 
les entrailles du sol russe et y étouffe toute bonne se
m ence. Une faible m inorité s ’opposait seule à tout 
changem ent dans l’ordre de choses existant. Parm i 
les opposants figurait un  é tran g er, le com te L itta , 
qui croyait p eu t-ê tre , comme cela arrive quelque
fois, que pour s’identifier avec la nation qui l’avait 
adopté il devait en exag érer les défauts et les vices ; 
à leur tète se trouvait le vice-am iral Ghichkolf, p rés i
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den t de l’académ ie ru s se , partisan  de l’ancienne lit
té ra tu re  , e t qui pensait et écrivait com m e on pouvait 
penser e t écrire  il y a  deux siècles, b rave hom me 
du r e s te , mais qui c ria it au sacrilège en voyant a tta 
quer les p rétendus droits de la noblesse , e t n ’épar
gn ait m êm e pas P ierre  Ier dans ses déclam ations fu
ribondes. Dans le protocole du comité de lég islation , 
qu’il ré d ig e a , il n ’oublia p a s , en réfu tant le projet de 
la com m ission des lois, de s’en p rend re  aux principes 
e t aux idées puisés dans les un iversités é trangères. 
Nous voyions bien , mon frère et m oi, à  qui cela  s’a 
dressait , mais nous nous consolions des a ttaques du 
bonhom m e en pensant que nous les subissions en 
com pagnie de P ierre Ier (1 ).

« Alors que nous voyons presque tous les pays de
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(1) I l  ne nous fut pas toujours possible de garder la même 
modération. Dans cette même discussion, le ministre de la 
justice s ’étant permis de s ’exprimer d ’une manière peu conve
nable sur  la prétendue inexactitude des renseignements four
nis par la commission des lois, mon frère, indigné, l’interpella 
vivement, et moi, en insistant sur  l’inconvenance du ministre, 
je  lui dis q u ’un homme d ’honneur ne pouvait ni parler ainsi 
lui-même , ni entendre les autres parler ainsi sur  son compte. 
Des observations pareilles , si peu ordinaires au conseil d ’état, 
causèrent une grande surprise. Après la séance , le m inis tre ,  
je  dois le dire à son h o n n e u r , s ’approcha de moi et tacha de 
m ’expliquer que je  l’avais mal compris. Je  me bornai,  pour 
toute réponse ,  a répéter ce que je venais de dire.



)> l ’Europe en proie aux  troubles et aux ag itations, 
» —  est-il dit dans ce protoco le, —  notre heureuse 
» patrie reste  e t con tinuera de rester paisible. Cette 
» tran q u illité , qui accom pagne la gloire dont notre 
» pays s’est couvert dans ces dernières a n n é e s , ne 
» prouve-t-elle pas qu’il jouit d ’une plus grande pro- 
» spérité que tous les au tres?  Ne prouve-t-elle pas 
». de m êm e la pureté  des m œ urs du peuple, que jus- 
» q u ’à présent rien  n ’a  altérée? Pourquoi donc des 
» changem ents dans les lois , des changem ents dans 
» les usages, des changem ents dans la m anière d ’en- 
» visager les choses?  E t d’où viennent ces change- 
» m ents? Des écoles e t des spéculations de ces m é- 
» mes contrées où régnen t les agitations, les révo lu - 
» tion s, e t cette licence de la p en sée , ces enseigne- 
» m ents, q u i, sous p ré tex te  du développem ent et de 
» la liberté de l ’esprit h u m ain , ne font que provo- 
» quer l’extravagance des passions. »

A cela nous rép o n d îm es, dans une note rédigée 
au  nom  de la commission des lo is, que les change
m ents proposés éta ien t com m andés par la néces
sité m êm e, par l ’obscurité et les incertitudes de 
la législation existante ; qu ’ils n ’avaient et ne pou
vaient avoir aucun rapport avec les révolutions poli
tiques qui se m anifestaient alors en E u ro p e , e t s u r 
tout que l’idée ne pouvait pas en avoir été em pruntée 
aux  pays dont les agitations a ttira ien t à  cette époque 
l’attention g én éra le , l’E spagne et m êm e N ap lesn ese
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distinguant ni par leu rs écoles, ni par teurs lum ières.
Cette courte  citation m ontre assez sur quel terrain 

m archaien t alors en Russie ceux qui revend iquaien t, 
m êm e avec l’assentim ent du pouvoir absolu, les plus 
sim ples garanties pour des infortunés privés de toute 
protection légale ; elle fait bien voir à  quels soupçons, 
à  quelles accusations l ’on s’exposait en voulant a p 
porter quelque adoucissem ent à l’horrible sort des es
claves. L ’opinion personnelle de l ’em pereur Alexan
dre  é ta it, comme on le voit, im puissante à préserver 
des plus stupides attaques les hom mes m êm es qui 
agissaient conform ém ent à ses propres intentions.

Pendant quelque tem ps, néanm oins, j ’avais espéré 
qu’on finirait par faire une loi dont les dispositions se
ra ien t favorables à la cause de l’ém ancipation. Une 
grande m ajorité se déclara pour le projet de la com 
mission des lois. Mais on s’aperçut sans doute que 
l ’em pereur ne pensait plus à cette affaire ; e t le fonc
tionnaire qui ce jour-là présidait le co n se il, e t qui en 
m êm e tem ps était ch a rg é , par in térim , du po rte
feuille de l ’in térieur, le com te , depuis prince Kotchu- 
b e y , d éc la ra , après le v o te , q u ’il croyait nécessaire 
de faire exam iner encore le projet au  m inistère de 
l’in té rieu r. Le conseil laissa faire le p résident ; celui- 
ci s ’em para du p ro je t, e t il n ’en fut plus question. 
Cependant le comte Kotchubey était un  hom m e éclai
ré , qui certes ne paraissait pas capable de favoriser 
en aucune façon l’esclavage. P eu t-ê tre  sa longue e x 
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périence lui faisait-elle p rend re  en  pitié toutes ces 
ten tatives de réfo rm e, tous ces efforts, aussi im puis
sants , aussi stériles q u ’ils é ta ien t peu s é r ie u x , pour 
rem édier à  un  m al gigan tesque. Je me rappelle  q u ’a
près avoir entendu la lec ture  du protocole de la séance 
du con se il, dans lequel se trouvaien t rapportés l’opi
nion de l ’em pereur su r la vente des esclaves sans la 
te r re ,  e t les renseignem ents qui venaien t com battre 
cette op in ion, le com te s’approcha de moi e t m e d i t , 
avec un  sourire m oitié am er, m oitié m oqueur : « Son
gez donc que l’em pereur est persuadé que depuis 
v ing t ans on ne vend  p lu s , dans ses é ta ts , d’hommes 
en détail ! »

Que dira-t-on quand on saura qu ’en face des fenê
tres  de l’em pereur, au palais de justice du gouverne
m en t de S a in t-P é te rsb ourg , on vend  de tem ps à autre 
de la chair hum aine par autorité  de ju stice?  Lorsqu’on 
vend les biens d ’un failli, s’il possédait des esc laves, 
ces esclaves sont nécessairem ent mis aux  enchères 
publiques, comme tout ce qui lui appartenait. A peu 
près à l’époque dont nous parlons , une vieille femme 
fut ainsi adjugée pour deu x  roubles e t d e m i, e t cela 
à deux pas de la dem eure de l’au tocrate  , qui croyait 
les ven tes d ’hom mes en  détail prohibées depuis long
tem ps! Ne suffit-il pas de cet exem ple pour m ontrer 
dans quelle ignorance de tou t ce qui se passe autour 
d ’eux vivent les souverains absolus? Le bon et hon
nête Capo d’Istria s , le plus distingué de tous les é tran 
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gers  que l’em pereur a it jam ais eus à son se rv ice , en 
entendant parler de cette v e n te , frém it d ’ho rreur et 
dit que l’em pereur n’avait pas la m oindre connais
sance de pareilles m onstruosités. Il p rit l’engagem ent 
de lui en parler. Je ne sais s’il désabusa à cet égard 
Sa Majesté czarienne.

Il résu lte  de tout ce qui v ient d’ètre dit q u e , si la 
serv itude ne fit d ’abord qu’attacher les paysans à la 
g lèbe, elle devint par la s u i te , e t m êm e bientôt après, 
un esclavage réel. On v en d a it, du tem ps de P ierre Ier, 
les serfs sans la te rre  ; on les a vendus ainsi sous le 
règne d’A lexandre : on les vend de m êm e à p ré s e n t , 
e t on ne cessera de le faire ju sq u ’à  ce que le Ciel ait 
p itié de ces infortunés. II était inutile de rechercher 
si quelque loi avait défendu ou autorisé ces ventes en 
détail. Quand il y a  esclavage, il y a des esclaves, et 
les esclaves sont toujours traités comme tels. La force 
des choses est plus puissante que les lois hum aines. 
E ntre l ’esclavage et la lib e rté , en tre  le m al et le bien, 
il n ’y a pas , il ne peut y avoir de milieu. Si l’histoire 
de la lég isla tion , ou l’histoire gén é ra le , fournit peu 
de lum ières à  cet é g a rd , c’est q u e , comme j ’ai eu 
l’occasion de le dire dans un mémoire présen té  à l’em
pereur A lexandre, ce ne sont pas les esclaves , m ais 
b ien les possesseurs d’esclaves, qui écrivent l’h is 
toire.

On m ’a dit cependant q u e , sous le règne ac tu e l, il 
avait paru  une ordonnance im périale qui défendait
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expressém ent la vente des serfs sans la te rre . P lû t au 
Ciel que cette  m esure fût le prélude d’autres m oins 
incom plètes e t plus satisfaisantes. Quelles que soient 
les injustices qui m ’ont a tte in t, elles ne m ’em pêche
ra ien t pas de bénir un règne qui v e rra it l’anéantisse
m ent de la plus odieuse de toutes les in ju stices , l’e s 
clavage.

La Petite-R ussie ne faisait pas encore partie  de 
l’em pire du tem ps du czar Boris Godounof. Il était ré
servé à l’im pératrice Catherine I I , à  la souveraine qui 
correspondait avec V oltaire; q u i ,  dans ses in s tru c
tions pour la confection d ’un cod e , tradu isit Montes
quieu et Beccaria ; qui recevait D iderot à sa co u r, 
qui voyageait triom phalem ent avec Joseph II et le 
prince de L igne, il était ré se rv é , dis-je, à la veuve 
de P ierre I I I , à la m ère de Paul Ier, de doter cette par
tie de son em pire du fléau de l’asservissem ent e t de 
l’esclavage. Ce n ’est qu ’en 1783  que s’accom plit cette 
énorm e iniquité. C atherine, comme B oris, prescriv it 
aux  paysans de dem eurer à  jam ais là où cette année 
néfaste les trouverait. Boris du m oins é tait du XVP 
siècle , e t ne correspondait pas avec les philosophes 
de son tem ps.

On raconte que quelques personnages influents à  la 
•cour de l’im p é ra tr ic e , ayant été mis dans le secre t 
d e  cette m esure avan t qu ’elle fût rendue publique, 
s ’em pressèren t d’a ttire r sur les te rres  q u ’ils possé
daien t dans la Petite-R ussie autant de paysans qu ’ils
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p u re n t , en leu r offrant des conditions avantageuses. 
La fatale loi fut proclam ée, et les victim es de ce guet- 
apens d ’un nouveau genre  se trouvèren t clouées à la 
place où l’espoir d’un peu de b ien-ê tre  les avait a tti
rées. Maudites soient l’avidité cruelle et l’hypocrisie 
sans vergogne (1 ) !
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(1 )  J ’ai connu au conseil d ’état un vieillard (  M. P   )
q u ’on disait avoir profité de cette monstrueuse spéculation. 
On disait aussi de lu iqu’élant to u t -p u i s s a n t  auprès du célè
bre Po tem kin , il faisait cantonner de beaux régiments de gre
nadiers dans ses terres , les forçait à travailler a son p ro f i t , 
et finissa it , je ne sais com m ent,  par les incorporer parmi ses 
esclaves. Aussi, à ce q u ’il paraît, les habitants de ses terres se 
distinguent-ils ju sq u ’il présent p a r la  beauté de la race.

.(ÇHÇ-Æï-
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CHAPITRE Y.

É tat actuel de l’esclavage.

Paysans à l’obrok. — Paysans à la corvée. •— Esclaves dom estiques.

Le m ot esclave fait n a ître  des idées à la fois si te r 
ribles e t si rep o u ssan tes , qu ’on p e u t, en voyan t un 
paysan russe non lib re , hésiter à le lui app liquer. La 
dénom ination de s e rf , plus familière aux oreilles eu
ro péen nes, sem blerait lui convenir davantage. Néan
moins , si l’on considère le  pouvoir que les proprié
ta ire s , en R u ssie , exercen t ou peuvent exercer sur 
leurs serfs , on se dem ande en vain ce qu ’il y  aurait 
encore à ajouter à l’arb itraire  des uns et à l’assujettis
sem ent des au tres pour constituer un esclavage plus 
com plet. Jusqu’où ne s’étend pas en effet le pouvoir 
du seigneur sur son esclave ? Il peu t le faire travailler 
sans rém unération  aucune ; il peu t l ’accabler de tou
tes sortes de m auvais tra item en ts , lui infliger les châ
tim ents les plus a troces; il peu t en co re , une loi ré 
cente l ’y  au to rise , lui faire subir en Sibérie un  exil 
éternel ! Le propriétaire d ’un esclave n ’est ten u  d’en



répondre devant la justice que dans le cas d ’assassinat ; 
pour tout le r e s te , les esclaves, en R u ssie , sont moins 
protégés par les lois que ne le sont les anim aux en 
A n g le te rre , où un acte du parlem en t punit qui les 
m altra ite  (1 ).

C ependant on sera it bien loin de la vérité si l ’on 
p laçait sur la même ligne les esclaves russes et les 
esclaves africains. En faisant abstraction des droits 
légaux que possède tout seigneur sur ses esclaves, et 
en considérant les choses telles qu ’elles se présentent 
généralem ent, on verra qu’en Russie l’esclavage est 
tem p éré , non par les m œ u rs , par la religion ou la 
civilisation, m ais par l’usage. L ’aspect seul d’un  e s
clave ru sse , pris au hasard en tre  m ille , prouve q u ’il 
n ’est pas esclave de la m êm e m anière que le nègre. 
S i , à la vue d ’un Africain v e n d u , vous dites : « Cet 
hom m e ne doit pas être  esclave » , -—- vous d irez , à 
la vue d’un serf russe : « Cet homme ne doit pas et
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(1) Des sociétés protectrices veillent, dons la Grande-Erc ta-  
g n e ,  à l'application des dispositions pénales ,de cette loi Or, 
je sais par expérience q u e ,  si l ’on tente de faire en faveur des 
malheureux esclaves russes ce que font en Angleterre en fa
veur des animaux maltraités les agents que ces sociétés en
voyant aux différents marchés de bestiaux , el même les pas
sants dans les rues , non seulement on perd snn temps el sa 
peine , mais encore on s ’expose a passer pour un révolution
naire, pour un jacobin.



ne peu t pas être esclave. » L ’esclavage du p rem ier 
est od ieu x , celui du second est odieux et absurde à 
la fois.

Si l’on pouvait à un sujet sérieux appliquer une 
facétie connue, on dirait qu e , si l’esclavage des nègres 
est un  c r im e , celui des paysans russes est plus q u ’un 
c rim e, c’est une faute. Dans tous les cas c’est une 
absu rd ité , une iniquité g ra tu ite , car le crim e ne pro
fite m êm e pas aux  possesseurs d’esclaves. Là où l’es
clavage est exploité dans toute sa rigueur, les esclaves 
sont pour leu rs m aîtres d’une tout au tre  valeur que 
ne le sont les serfs russes pour leurs possesseurs. 
Dans l’un  des états de l’Union am éricaine que désho
nore l’esclavage, sur le m arché de la Nouvelle- 
O rléans, 38  nègres ont été dernièrem ent vendus 
4 7 ,8 1 0  dollars; 20  nég resses, avec 48  enfants, 
2 1 ,9 5 0  dollars; 16  jeunes n èg res , 1 2 ,8 7 5  dollars : 
en tou t 8 2 ,6 3 5  dollars (4 3 3 ,8 5 3  fr.) . Cela fait plus 
de 4 ,0 0 0  fr. par tète. En Russie ces prix  sont inouïs; 
souvent, au contraire , loin que les propriétaires tiren t 
quelque bénéfice d’un grand nom bre d ’esclaves do
m estiques , ils sont obligés de faire des dépenses con
sidérables pour les en tre ten ir m êm e m isérablem ent.

Les droits et les prérogatives des propriétaires d ’es
claves sont à  peu près les m êm es dans toutes les par
ties de l’em pire, G rande-R ussie, P e tite -R ussie , pro
vinces polonaises.

Les provinces de la B a ltiq u e , où l ’ém ancipation
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des serfs est accomplie depuis quelques an n ées , font 
seules exception à la règle générale.

Quoique les propriétaires allem ands et les proprié
taires polonais ne le  cèdent aux propriétaires russes 
p roprem ent dits ni en civilisation, ni en m oralité, ni 
en  instruction relig ieuse ; quoique les Allemands soient 
protestants et aillent ordinairem ent faire leurs études 
dans des un iversités allem andes ; quoique les Polo
nais , plus rapprochés que les Russes de la civilisation 
eu ro p éen n e , doivent nécessairem ent y participer 
dav an tag e , leurs esclaves, aux uns com m e aux 

au tre s , ont toujours été dans une position plus d é 
plorable que les esclaves russes (1 ). Cette différence,

(1; Un seigneur polonais, le comte Potocky, avait adopté 
pour l ’administration de ses terres des mesures qui lui acqui
ren t  une réputation, d ’ailleurs méritée, de philanthropie. L e sé -  
crivains allemands , auxquels rien n ’échappe de ce qui se fait 
de généreux et d ’utile, ont placé son nom parmi ceux des biesi- 
faiteurs de l ’humanité. Cependant le régime établi par ce sei
gneur dans une de ses terres en Pologne, où il avait substitué 
les redevances en numéraire au x  travaux par corvées , n ’était 
au fond que le système de I’obrok  existant en Russie. Ce 
bienfait, qui du reste est réel, prouve que les paysans polonais 
se trouvaient dans des conditions pires encore que celles des 
paysans russes.  Au reste , le code civil français  , par la seule 
déclaration que tous sont égaux devant la l o i , a f a i t , dans le 
royaume de Pologne , franchir a tous les serfs l’abîme qui sé
pare l’esclavage de la liberté.



fondée seulem ent sur l ’u sa g e , ne peu t s’expliquer 
que par la m anière  dont l’esclavage a été établi en 
Russie. P eu t-ê tre  aussi le caractère du serf russe 
îu i-m êm e y en tre-t-il pour quelque chose. Malgré 
ses chaînes, il ne se regarde pas com m e tout-à-fait 
asservi ; du moins n ’a-t-il pas com plètem ent l ’air d’un 
esclave. Il a  conservé quelque chose de la dignité de 
l’hom m e, et sait ju sq u ’à un certa in  point se faire 
respecter. Les peuples les plus libres et les plus fiers, 
s’ils étaient soum is à un pareil jo u g , sauraient-ils 
résister avec autant de succès au x  progrès de la dé
gradation?

En R u ss ie , chaque paysan esc lav e , m êm e quand 
il travaille à  la corvée pour le p ro p rié ta ire , ressem ble 
à  un petit ferm ier : il a sa c a b a n e , ses chevaux, ses 
v ach es , ses m outons. L’éta-t de journalier est presque 
inconnu dans les villages russes. Le serf le plus pauvre 
a un m orceau de terre  qu ’il cultive pour lui-même. 
J ’ai entendu c ite r, com m e une exception aussi rare  
q u ’odieuse, un  propriétaire qui avait en trep ris  de 
nourrir lui-m êm e ses cent ou cent cinquante esc laves, 
en  les faisant travailler tous les jours pour son com pte. 
C’était dans un des gouvernem ents de la Russie 
Blanche. Une pareille chose est inouïe dans les p ro 
vinces de la G rande-R ussie.

Le paysan russe confectionne lui-m êm e son 'ch a
rio t, les harnais de ses chev aux , souvent aussi ses 
propres vêtem ents ; c’est encore lu i-m êm e qui bâtit
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sa m aison , qui y f a i t , ainsi q u ’aux  bâtim ents d ’ex 
ploitation , les réparations dont ils ont besoin. Cette 
nécessité de penser à to u t , de d iriger to u t, de suffire 
à tou t, contribue beaucoup à  développer en  lui le 
goût du travail et de l’économ ie, et en fait un  être 
é tonnan t de sagacité e t d ’intelligence.

Dans les provinces de la B altique, com m e dans 
celles de la P o logne, il y a de grandes fe rm es, des 
économies,  com m e on les ap p e lle , exploitées par les 
propriétaires ou affermées p ar g rands lots. L à , les 
paysans sont bien loin de posséder chacun  leu r cham p 
e t leu rs bestiaux ; l’usage de Yobrok y est in con nu , et 
c’est principalem ent ce  tribu t qui constitue le ca rac
tère exceptionnel de l’esclavage russe. Nous allons 
dire en quoi Yobrok consiste.

—  119 —

PAYSANS A L’ OBROK.

Il y a deux m an iè res , en  R u ssie , de tire r le revenu 
d ’une propriété  agricole : on fait travailler les esclaves 
à la t e r r e , ou bien on leu r fait payer une certa ine  re
devance appelée obrok. Le ferm age proprem ent dit y 
est in co n n u , du moins dans les vingt-neuf gouverne
m ents de la G rande-Russie, ainsi que dans les pro
vinces de la  Pelite-Russie.



La m oitié , e t même p lu s , des paysans se rfs , en 
R ussie , paien t leurs redevances en a rgen t; ce n ’est 
que la plus faible m oitié qui est assujettie aux pres
tations en n a tu re  et aux corvées.

Les prem iers sont incontestablem ent au dessus des 
autres par leu r position ; on pourrait m êm e , ju squ’à 
un certain  p o in t, dire que, s’ils sont esclaves de droit, 
ils ne le sont pas entièrem ent de fait.

Quelle loi bienfaisante que celle q u i, dans plusieurs 
p ay s , autorisa les paysans assujettis aux corvées à 
les rem placer par le paiem ent d ’une somme d’argent! 
Ce changem ent a suffi pour donner à l’agriculture 
un  autre  a s p e c t, une au tre  v ie , dans le royaum e de 
W estphalie par ex em p le , et dans quelques autres 
contrées où le passage du régim e français a laissé des 
traces.

Quand les pay sans, au lieu de travailler pour leur 
se igneur, lui paient Yobrok , il leur abandonne toutes 
les te rres de son dom aine. Alors il n ’exploite plus ces 
te rres  pour son co m p te , il n ’y habite m êm e p a s , e t 
la seule relation qu’il ait d ’ordinaire avec les paysans 
a pour objet de recevoir, à  l ’époque fixée, les som m es 
qui lui sont dues par eux . Il arrive  souvent que les 
proprié ta ires n ’ont jam ais visité les biens de cette 
espèce dont ils sont possesseurs. Les paysans alors 
s ’adm inistren t eux-m êm es; ordinairem ent ils cho i
sissent parm i eux  un chef, qui transm et l’obrok au 
seigneur.
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Cet obrok est fixé à tan t par tê te , ou par âm e , ou 
à tan t par m énage (tiaglo). Mais cette  base de l’im 
pôt n ’est souvent que fictive. En ré a lité , les paysans 
sont taxés en raison de la quantité de terrain  qu ’ils 
cultivent. Cet état de choses am ène nécessairem ent 
de fréquentes m utations dans la répartition  des lots 
de terre  , e t il en résu lte  des inconvénients assez g ra 
ves. En effet, le paysan, n ’étan t pas sûr de conserver 
longtem ps le lot qui lui est d ép arti, ne peu t pas faire 
de sacrifices pour l’am éliorer. Q uelquefois, faute de 
pouvoir s ’entendre , les serfs à l’obrok procèdent an 
nuellem ent à cette rép a r tit io n , e t chacun alors ne 
songe qu’à tirer le m eilleur parti possible de son lo t , 
sans s’inquiéter aucunem ent de rendre  le sol meilleur.

On peut dire en général que la redevance en n u 
m éraire , ou Yobrok, n ’est jam ais exorbitante ; sou
vent m êm e elle est très  m odérée. Un seigneur qui 
voudrait pressurer ou tre m esure ses paysans aurait 
plus tôt fait de renoncer à  Yobrok et de leur faire cul
tiver la te rre  pour son propre com p te , afin d ’ac- 
croitre ses rev en u s; ou b ien , la quantité nécessaire 
de terra in  lui m anquan t, d ’en acheter ailleurs et d’y 
transporter ses paysans. Ces deux  m oyens sont em 
ployés quelquefois par des proprié ta ires peu scrupu
leux , mais ceu x  qui ont quelque pudeur s’en abstien
nen t com m e d ’un acte crim inel.

Nous le rép é to n s , la moitié au m oins des paysans 
russes attachés à la glèbe paient Y obrok, e t, ne travail



lan t pas pour leur se ig n eu r, sont par conséquent 
m oins opprim és qu’ils ne po urra ien t l’être . C ertes, 
cela fait honneur à la classe des propriétaires ru sses , 
et je  suis heu reu x  de le déclarer. Sans doute il est 
tris te  d ’être réduit à voir de la v ertu  là où il n ’y a 
q u ’absence de crim e , m ais, après tou t, r ien  n ’em pê
chait ces propriétaires d’agir com m e le faisaient et 
comme le font encore tan t d’autres en Russie et ail
leurs. R y a plus : ce sont les seuls m aîtres q u i , depuis 
que l’esclavage ex iste  dans le m onde, aien t adouci le 
sort de leurs serfs en les dispensant de travailler com 
m e des bêtes de som m e. C’est un bien pauvre m érite , 
j ’en conviens enco re , mais enfin c’est un m érite , e t il 
faut le regarder com m e une circonstance a tténuan te  
du crim e dé posséder en propre son sem blable.

D’ailleurs la n écess ité , qui souvent pousse l’hom me 
au bien comme elle le pousse ou m a l , a pu  contribuer 
à l’introduction de Yobrok en Russie. En effet, la  po
pulation n ’é tan t pas répartie  égalem ent dans toutes 
les parties de l ’em p ire , il s ’est trouvé que des sei
gneurs possédant beaucoup d ’esclaves avaient peu  de 
te rra in . Com m ent alors occuper les paysans à  la cu l
tu re  de la te rre?  On trouva plus sim ple de leur im
poser une redevance en a rg e n t, d ’autant plus que 
dans ces con trées, plus peuplées que les au tres et 
m anquant de te r r e ,  les paysans exercen t ordinaire
m ent quelque in d u s tr ie , ce qui rend les prestations 
en  num éraire plus faciles.
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Quelques uns de ces paysans jouissent d ’une pros
périté rem arquable. Un étranger qui a rriverait un 
dim anche dans un village appartenant à quelque grand 
seigneur des gouvernem ents de Jaroslaw  ou de Vla
d im ir, croirait rêver en voyant ces esclaves se p ro 
m ener dans de beaux  habits b leus, avec leurs femm es 
vêtues d’étoffes de dam as, de brocard, et couvertes de 
perles fines.

D’ordinaire  les paysans à Yobrok ne v iven t guère 
chez eux ; n ’ayan t que peu de te rra in  à  c u ltiv e r , ils 
laissent à la maison quelqu’un de leu r famille pour 
faire cette  b e so g n e , et s ’en vont au loin exercer leur 
industrie . Souvent ils rev iennen t dans leurs foyers 
pour y  passer l’h iver. Presque tous les m açons, et la 
plus grande partie des charpentiers qui travaillen t à 
Moscou et a S a in t-P étersb ourg , arriv en t des gouver
nem ents de Jaroslaw  et de Vladimir. Un certain 
d is tr ic t, celui de Rostolf, fournit des jardiniers ou m a
raîchers à presque tout l’em pire ; il en envoie mêm e 
dans les provinces de la B altique. Ce ne fut pas sans 
un certain  plaisir que j ’entendis un jour un  proprié
taire  de M anchester, qui m e van tait ses asperges, me 
dire que la m anière de les cultiver avait été em prun
tée à quelques m araîchers russes exerçan t leu r indus
trie à Riga.

Ces paysans industriels sont généralem en t sobres, 
très bons trav a illeu rs , d ’une conduite honnête et ré 
gulière. Ils se distinguent aussi par leur belle physio



nom ie, par leur hau te stature ; les paysans de Jaroslaw  
surtou t sont rem arquables sous ce dern ier rapport. 
A yant eu souvent occasion de rem arqu er que les 
paysans de belle stature é ta ien t précisém ent ceux qui 
ne travaillaien t pas à la t e r r e , mais qui s ’adonnaient 
à quelque in du strie , je  fus am ené à  croire qu’ils ne 
devaient ces avantages de race  qu ’à leu r genre de vie 
e t à la nature  de leurs travaux . J ’ai observé , dans les 
te rres de ma fam ille , un  fait qui m ’a paru  devoir for
tifier cette opinion : des paysans assujettis à la corvée 
avaient un a ir  chétif e t de peu d’ap p aren ce , tandis 
que les paysans d ’un village voisin , adm is à Vobrok , 
étaient pour la plupart des hom mes de bonne mine 
e t vraim ent beau x .

Le p rix  du travail libre est généralem ent élevé en 
R ussie , comme dans tous les pays nouveaux où la 
population peu t s ’augm enter sans inconvénient. L’é
ta t de serv itude d ’une partie des trav a illeu rs , bornant 
la  co n cu rren ce , contribue p eu t-ê tre  à cette élévation 
du p rix . Un m açon , ou un  ch a rp en tie r, gagne dans 
un  jour, pendant les mois d ’été , de quoi vivre quatre 
ou cinq jo u rs , de sorte q u e , l ’h iver v e n u , il rapporte 
chez lui assez d’a rg en t pour subvenir aux dépenses 
de sa fam ille, au paiem ent des taxes du gouverne
m e n t, e t à Yobrok.

Les serfs des grands propriétaires fonciers sont 
presque tous à Yobrok, P lusieurs d ’enlre eux s’adon
n en t au com m erce en p renan t une paten te de m ar
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chand d’une guilde. Il est vrai que leu r com m erce ne 
peu t se faire que sous le nom du m a ître , com m e c’est 
aussi sous le nom du m aître seulem ent que peu t ê tre  
acquise la propriété. A insi, dans certains quartiers 
m archands de S ain t-P étersbourg  et de M oscou, on 
voit des rues presque entières dont les m aisons appar
tiennent au com te C herem eteff, au comte Orloff (1 ). 
L’esclave ne peut rien posséder en son nom , e t la loi 
ne perm et pas de lui faire crédit au delà de cinq rou
bles. Les serfs possèdent aussi quelquefois des fabri
ques et des m anufactures. La plus grande fabrique 
de chapeaux à Moscou appartient à un esclave du 
comte Cherem eteff; on le disait riche de cinq millions 
de roubles. Enfin il y a des esclaves a r tis te s , pe in 
tre s , m usiciens, com édiens, poètes m êm e (2 ).

Un riche propriétaire de m ines, résidan t à  Paris, e t 
voulant avoir dans ses propriétés de Sibérie d ’habiles 
surveillants, eut l ’idée de faire ven ir en F rance p lu 
sieurs jeunes esclaves, q u ’il y fit élever dans les meil
leures écoles spéciales. Mais la p lupart d ’entre  e u x , 
après avoir fini leurs é tu des, p référèren t rester ou ils

(1) Dans ces villes, chaque maison porte une plaque avec 
le nom du propriétaire.

(2) On raconte q u ’un seigneur russe , venu un jour  à un 
concert donné par un célèbre violon , son esclave, paya son 
billet d entrée par une lettre d ’affranchissement.



é ta ien t, en rem ercian t leur ci-devant m aître et sei
g n eu r des soins qu ’il avait prodigués pour leu r édu
cation .

P arm i ces jeunes esclaves il y en avait un qui avait 
fait de très bonnes éludes. Son m aître le tra ita it con
venablem ent, e t il le recevait dans ses salons comme 
tou t autre  visiteur. 11 lui avait même donné, à la fin 
de ses é tu d es , l’argen t nécessaire pour faire son lour 
d ’E urope. Ce jeune ho m m e, très attaché à ses pa
ren ts , voulait absolum ent retourner en Sibérie, où ils 
é ta ien t restés esclaves; m ais l’idée de le redevenir 
lu i-m êm e, ne fût-ce que pour quelque tem p s, le ré
voltait. Il dem anda à plusieurs reprises à son m aître 
de lui donner ses le ttres  d ’affranchissem ent avant son 
re tour en R ussie , lui assu ran t q u e , dans tous les cas, 
il était décidé à en reprendre la route. Il lui démon
tra  que ses propres in térê ts  de m aître y gagneraien t, 
parce qu ’il sentait q u ’ê tan t libre il ferait de bien meil
leur cœ ur ce dont il sera it c h a rg é , tandis que la seule 
idée d ’être esclave paraly serait son courage et son 
énergie. Eh bien! le m aître  ne voulut jam ais y con
sentir ; il répondait toujours au jeune hom m e qu’il au
ra it sa liberté lorsqu’il sera it en S ib é rie , à son poste. 
Ce m anque de confiance, de générosité , o u , pour 
m ieux d ire , ce caprice , priva ce propriétaire des 
services de plusieurs au tres élèves, qui refusèrent 
de re to u rn er dans leur p ay s , parce qu’il aurait fallu 
y retourner esclaves. Celui dont je parle est m ainte
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nant en R ussie; il y  est lib re , grâce surtout à l’in ter
vention de M. A lexandre de Hum boldt, dont l’a tten
tion bienveillante fut attirée sur ce t hom m e pendant 
que le célèbre naturaliste accomplissait son voyage 
dans la  Russie orientale.

Les proprié ta ires d ’esclaves en reçoivent-ils un 
tribut proportionné à la richesse de ceux -c i?  Non. 
En g én é ra l, les esclaves riches, qui vivent loin de 
leurs foyers, ne paien t au seigneur que Yobrok auquel 
sont assujettis les au tres paysans du mêm e m aître. 
Quel est donc le m otif qui em pêche ces propriétaires 
de les laisser se racheter?  C ertes , ce n ’est pas l 'in 
différence des esclaves pour le bienfait de l’affran
chissem ent : les plus in trépides défenseurs de l’es
clavage n ’oseraient pas alléguer sérieusem ent une 
pareille raison. 11 n ’y a  guère que la vanité qui re 
tienne les m aîtres : c’est p a r vanité q u ’ils s ’opposent 
à l’ém ancipation , lors m êm e qu ’elle leur sera it payée 
au poids de l’or. Le fabricant de chapeaux dont j ’ai 
parlé  plus h au t, é tan t venu à savoir que son m aître 
avait pour le m om ent besoin d’argen t , v in t lui offrir 
8 0 0 ,0 0 0  roubles pour sa l ib e r té , e t l’obtint ci ce prix .

Un de m es a m is , voyageant dans l’in térieur de la 
R u ssie , s’a r r ê ta , pour y  passer la  n u it, dans un  v il
lage appartenant au  com te Cheremeteff. Un des no
tab les de l’end ro it, possesseur d ’une maison en b ri
ques et à  deux étages (chose ra re  dans un village 
ru s se ) , lui offrit l’hosp ita lité , e t lui donna un  bon
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souper, pendant lequel il lui fit servir du vin de Cham 
pagne. Le salon était garni de m eubles en acajou; on 
y voyait le po rtra it du com te. Dans la conversation, 
mon ami dit à son hôte qu’il devait bien aim er son 
m aître en se voyant dans l’éta t de prospérité que tout 
annonçait chez lui. «. Sans d o u te , répondit le paysan 
d ’un a ir tr is te , je  ne pourrais point ne pas être  r e 
connaissant envers mon m aître ; c’est un si b rave 
hom m e! Mais, ajouta-t-il, je  lui donnerais volontiers 
e t m a m aison et le reste  de m a fo rtu n e , qui se m onte 
à 6 0 0 ,0 0 0  roub les, s’il voulait seulem ent me donner 
la liberté. »

Ce qui surtout est b iza rre , c’est que parm i les 
paysans du com te de Cherem etefï il y  en a eu qui 
eux-m êm es étaient propriétaires de terres à esclaves. 
Ces esclaves au deuxièm e d eg ré , ou esclaves d ’es
claves, tous inscrits au nom du com te, é ta ien t, aux  
yeux  de la lo i, censés lu i appartenir. Jam ais du reste  
l’idée ne lui sera it v en u e , ni à  lui ni à personne, q u ’il 
p û t se les approprier. C ependant, dans le cas d’une 
expropriation fo rcée , nul doute que les esclaves d’es
claves n ’eussent partagé le sort des au tres paysans 
du com te; tous auraient pu ê tre  vendus aux enchères 
publiques, avec les terres q u ’ils habitaient.

Dans un au tre  cas en co re , celui de la m inorité de 
l’héritier du se ig n eu r, les  droits de possession des 
esclaves propriétaires de biens fonds se trouvent non- 
seulem ent com prom is, mais com plètem ent anéantis.
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Ainsi, à  la m ort du com te Cheremeteff, les tu teu rs de 
son fils m ineur ne m anquèrent pas de s’em parer des 
biens fonds appartenant de fait aux  paysans esclaves ; 
et il paraît que la fortune un  peu dérangée du jeune 
hom me ne lui a pas p e rm is , lors de sa m ajorité , de 
restitu er aux propriétaires légitim es des biens si mal 
acquis.

T out récem m en t, un  des paysans serfs de ce m ô
m e com te Cheremeteff, qui avait passé sa vie à Mos
cou adonné au com m erce, v in t à m ourir. 11 laissait 
après lui, en tre  au tres biens, une som m e de cen t cin
quante mille roub les, déposée au  Lom bard. Ses en
fants , qu ’il avait pu réussir à racheter du servage et 
qui éta ien t libres, faisant partie d’une guilde de m ar
chands , réclam èren t naturellem ent l’héritage de leur 
père. Mais le com te le réclam a de son cô té , se fon
dan t sur son droit de propriétaire du défunt, e t soute
n an t que le capital devait suivre le sort du capitaliste. 
Un procès s’engagea. Les tribunaux ne p u ren t faire 
autrem ent que de donner raison au m aître de l’escla
ve m ort; la somme lui fut adjugée, il ia  toucha, et les 
enfants furent frustrés de l’héritage que leur père 
leur avait p réparé par son travail. Telle est la raison 
écrite en Russie! Telle est la m oralité de la législation 
russe! Les nègres des colonies françaises v iennent 
d’être investis par une loi récente du droit d’h é rite r  : 
les pauvres serfs russes auront donc à envier quel
que chose m êm e à ces ê tres infortunés! E t cepen-

■r , ,  O
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dant, dirons-nous encore une fois, le nom de la Rus
sie figure dans les traités qui condam nent et flétris
sen t la traite  des noirs! Ne serait-il pas tout aussi bien 
d ’assurer aux  enfants le fruit du travail de leurs pa
ren ts?  L’infam ie de la législation ne dim inue pas, 
d’ailleurs, l’infamie du m aître qui en profite a in s i, et 
cela d’autant m oins qu’en Russie les usages et les ha
bitudes ne consacrent pas de pareilles spoliations.

Quelquefois, les paysans esclaves ayan t beso in , 
pour leurs c u ltu re s , de plus de terrain  que leu r pro
priétaire  ne peu t leur en d o n n er, a ch è ten t, dans le 
vo isinage, dès te rres inhabitées. Ces acquisitions se 
font aussi sous le nom du m aître , e t ,  en cas de vente 
du dom aine, il dépend du bon plaisir de l’ache teur 
de laisser ces gens jouir de leu r propriété ou de la 
leur enlever.

Comme il n ’y a guère  que les paysans à Yobrok 
qui parviennent à un  certa in  état de bien-être et de 
prospérité , je  m entionnerai ici un abus dont on voyait 
autrefois des exem ples en Russie.

Ceux qui savent au ju ste  ce que c ’est que le recru 
tem ent dans ce pays ne s’étonnent pas de voir les 
m alheureux qui y  sont exposés reco u rir , pour y 
échapper, à tous les m oy ens, à tous les sacrifices. 
Ainsi des paysans jouissant d ’un b ien -être  peu com 
m un parmi les esclaves ache ta ien t de quelque petit 
p rop rié ta ire , aux frais de tou te  la com m unauté, une 
te rre  avec des esclaves, et p renaient de cette  te rre
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toutes les recrues q u ’ils éta ien t tenus de fournir eux - 
m êm es. On devine dans quel état devaient ê tre  ces 
pauvres victim es vendues p a r leur m aître pour serv ir 
de rem plaçants à  des com m unautés beaucoup plus 
nom breuses que la  leu r. Le gouvernem ent défendit 
enfin ces rem placem ents (I ) . A l ’époque où cette dé
fense  fut prom ulguée j ’eus occasion de voir un  vieux 
seigneur, le p rince G  , qui avait de grandes p ro 
priétés dans le gouvernem ent d eJa ro slaw  et y  vivait 
constam m ent ; mais cette  fois, m algré ses goûts et ses 
h ab itu d es , il était venu passer quelques mois à Mos
cou. Le brave hom m e disait qu’il avait quitté ses 
te rre s  à la h â te , ne  pouvant supporter les pleurs , les 
lam en ta tions, le désespoir de ses paysans à  la nou
velle du recru tem ent qui venait d ’é tre  ordonné, avec 
défense de se faire rem placer. Jusqu’alors, ajoutait-il, 
toutes les recrues que ses paysans devaient fo u rn ir , 
ils les avaient tirées d ’une te rre  achetée p a r eux à 
frais communs ; m ais à p résen t ils se voyaient forcés 
de livrer leurs propres enfants !

—  1 3 ! —

( ! )  Il existe pourtant encore quelques moyens d ’échapper 
au recrutem ent en se faisant remplacer;  mais ces moyens sont 
rares et difficiles.



P A Y S A N S  A L A  C O R V É E .

Après les paysans à l’obrok, qui sont en m ajorité, 
com m e nous l’avons d i t , v ienn en t les paysans à la 
corvée, q u i, au lieu de redevances en a rg en t, son t 
assujettis à des prestations en nature  : ce sont les plus 
m alheureux . D’après l’usage généralem ent é ta b li , 
usage q u i, d ’ailleurs, a été sanctionné par des ordon
nances du g o u v ern em en t, le nom bre de journées de 
travail que chaque serf de cette classe doit à son 
m aître est de trois p a r sem aine. Les propriétaires 
exigen t en outre quelques redevances, qui se paient 
en œ ufs, en m ie l, quelquefois en volailles e t môme 
en m outons. Ce n ’est pas tout : les fem m es, indépen
dam m ent du travail des ch am p s, doivent, pendant 
l’h iv e r , filer pour le m aître une certaine quantité de 
chanvre ou de laine ; les paysans sont aussi tenus de 
lui fou rn ir, dans ce tte  m êm e saison, des charrois 
pour le transport des b lés , du bois et des autres ap
provisionnem ents. D’ordinaire toutes ces redevances 
et ces corvées supplém entaires sont fixées une fois 
pour to u tes, e t les propriétaires raisonnables se 
perm etten t ra rem en t de les augm enter; seulem ent, 
pendan t les travaux  urgents de l’é té , comme la fe
naison e t la m oisson, il est d ’usage de dem ander



aux  paysans quelques journées de travail en plus.
J ’in terrogeais un jour un p roprié ta ire  sur les m o

tifs qu’il pouvait avoir d ’exiger de ses paysans, outre 
les trois journées de tra v a il, des redevances supplé
m entaires en pou les, ag n eau x , etc. « Ce n ’est que 
justice , m e répondit-il. Lorsqu’ils se m arient ou s’é 
tablissent , je  leur donne des poules et des brebis : ce 
n ’est donc que les in térêts du capital que je  leur ai 
av a n c é , qu’ils m e soldent ainsi tous les ans. » V oilà, 
c e rte s , un  placem ent qui ne laisse pas que d ’être 
avan tageux .

Quand il y a assez de terrain  dans une p ro p rié té , 
e t que les redevances et les corvées supplém entaires 
ne sont pas exorb itan tes, les p ay sans, tout en don
nan t à leur m aître les trois journées de travail par 
sem aine, peuvent se trouver dans une situation to
lérable ; e t ,  si le propriétaire est honnête h o m m e, s’il 
s ’occupe un peu de leurs in té rê ts , ils parviennent 
quelquefois à un  certain  degré  de  prospérité . Cette 
prospérité e s t , à la v é r ité , bien m odeste , e t tient 
aussi à l’abondance presque générale en  Russie des 
objets de prem ière nécessité. Jam ais , du re s te , le 
bien-être de ces paysans n ’approche de celui qu’on 
rem arque  chez les paysans à  Y obrok. Le m a ître , 
pour ceux-ci, qui ne le voient jam ais, c’est une  es
pèce d’abstraction ; tandis que ceux-là ne peuvent ou
blier un seul m om ent l’hom me qui peu t disposer 
d’eux , com m e eux ils disposent de leurs bestiaux.
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Voici un fait qui v iendra  à  l’appui de ce que nous 
avançons. Après la m ort du v ieux  com te C herem e
teff, les affaires de la famille s ’étan t trouvées em 
brouillées pendan t la m inorité de son h é r itie r , les tu
teu rs c ru ren t devoir vendre un dom aine sur lequel se 
trouvaien t deux ou trois mille paysans. Ceux-ci fu
ren t te llem ent effrayés de leu r changem ent de posi
tion , qu ’ils s ’opposèrent de vive force à la prise de 
possession du dom aine par l’ache teu r. Une ém eute 
s ’ensu iv it, e t le gouvernem ent du t in terven ir avec la 
force arm ée. L’ém eute apaisée, plusieurs de ces m al
h eu reu x  furen t condam nés à recevoir le knout et à 
ê tre  déportés aux  m ines de là S ibérie pour le reste  de 
leu rs jours. Ils . savaient bien pourtan t qu ’ils étaient 
e sc lav es , e t par conséquent exposés à être vendus et 
achetés ; m ais l’habilude leu r avait fait croire qu’ils 
ne  pouvaient apparten ir à d ’autres qu ’à un com te 
C herem eteff, e t ê tre traités au trem en t que ne les 
avaient toujours traités les personnes de cette fa
mille.

E t ce n ’est pas seulem ent aux  esclaves russes que 
l’absence du m aître est avan tageuse ; cette circon
stance parait favorable au subordonné, m êm e dans 
les pays où l’esclavage n ’est pas co n n u , m ais où la 
position respective des propriétaires et des paysans 
se trouve faussée par d ’au tres circonstances. Ainsi on 
observe qu’en  Irlande les paysans vivant su r les te r
res des m aîtres absents (absentees) sont moins m isé



rables que les au tres. Ne sera it-ce  pas là encore une 
nouvelle preuve de la vérité  de cette m axim e : « Moins 
on est g o u v ern é , m ieux on s’en trouve » ?

Quand les paysans sont à la corvée, le m aître leur 
abandonne ordinairem ent la plus grande partie de ses 
te rre s , q u ’ils cultivent p a r lo ts , chacun pour son pro
pre  co m p te , e t il se réserve l’autre  p a r tie , à  laquelle 
les paysans travaillent pour lu i , e t dont il vend les 
produits. O rdinairem ent aussi il leu r perm et de pren
dre dans ses bois ce qui leur est nécessaire pour leur 
chauffage et pour 1a. construction de leu rs m aisons.

Telle est la règle pour les paysans à la corvée. 
M alheureusem ent il y a d’innom brables exceptions. 
En général leur position est d’autant m eilleure que 
leu rs propriétaires sont plus riches. Souvent, sans 
dou te , ils ont à souffrir des concussions des in ten
d an ts ; mais .ici, com m e pour les paysans de la cou
ronn e , les effets de ces concussions, tom bant à  la fois 
sur un  grand nom bre d ’ind iv idus, deviennent moins 
sensibles pour chacun d ’eux . C’est dans les posses
sions des petits propriétaires que les horreurs de l’es
clavage se font le plus sentir. Je  suis loin de p ré 
te n d re , cependan t, que tous les grands propriétaires 
soient de bons m aîtres, e t tous les petits de m auvais : 
on a  vu de grands p ropriétaires, hom m es civilisés, 
porteurs de nom s très a ris to cra tiqu es, e t qui avaient 
passé une partie  de leu r vie à l ’é tra n g e r , se conduire 
envers leurs esclaves de la m anière la plus révol
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tante ; on en a vu de petits qui é ta ien t ju stes e t hu
m ains pour leurs paysans.

Les abus du pouvoir seigneurial sont nom breux , 
fréquents ; e t je n ’en tends ici par abus que ce qui s ’é
carte de la règle com m une, règle q u i , c e r te s , comme 
la servitude elle-m êm e, est déjà un abus m onstrueux. 
Il y en  a dont l ’opinion publique sem ble avoir pris son 
parti ; d ’au tres  provoquent un blâm e plus sév è re , e t 
sont de nature  à appeler l’intervention des autorités 
locales, qui cep e n d an t,n ’in terv iennen t presque ja 
m a is , m algré l’autorisation et m êm e les prescriptions 
de la  loi.

Parm i les abus de la  prem ière espèce , on peut 
placer l’augm entation du nom bre des journées de tra
vail e t des prestations supplém entaires. Il arrive sou
ven t, en effet, que les petits propriétaires (1) font tra 
vailler leurs paysans plus de trois jours p a r sem a in e , 
e t m ultiplient sans scrupule les prestations et les m e
nues redevances.

Les abus c rian ts , ceux q u i , m êm e en R u ss ie , sou
lèvent la  réprobation gén éra le , ne sont aussi que 
trop fréquents. Ici c ’est un brutal qui assom m e de 
coups les pauvres esclaves. Là c’est un iv rogne, q u i,
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dans ses m om ents d’iv resse , se livre aux dernières 
violences contre les m alheureuses femmes et les p au 
vres jeunes filles que le sort a soumises à son pou
voir. Plus lo in , c ’est un esprit chagrin et m échant 
qui prend  plaisir à  tourm enter tout ce qui l’entoure. 
Puis v iennent les so ts, q u i, ne croyant faire que ce 
que font les a u tre s , com m etten t, hélas ! bien souvent 
de véritables crim es. Puis encore les désœ uvrés, qui 
trouven t quelque distraction dans l’exercice de leurs 
so i-d isant droits se igneuriaux . Il est aisé de se figu
re r où peuven t m en e r, e t où m ènent toujours les pas
sions hum aines quand elles saven t que l’objet sur le
quel elles veulent s’exercer est privé par la loi de tout 
droit et de tou t appui. Au re s te , ce n ’est pas ta n t ces 
excès qu’il faut m audire , que l’ordre de choses qui 
les enfante.

Un des abus les plus révoltants est celui qui existe 
dans les provinces de la Rüssie-BIanche (V itepsk, Mo- 
h ilew ), où les paysans sont si m isérables q u ’ils exci
ten t m êm e la pitié des esclaves russes proprem ent 
dits. L à , les propriétaires cèdent leurs esclaves, par 
centaines et par m illiers, à des industriels qui en tre 
p rennen t les travaux  de terrassem en t dans toutes les 
provinces de l’em pire. Ces pauvres gens sont princi
palem ent em ployés à la construction des grandes 
routes et des canaux. Dans ce ca s , le propriétaire 
s ’engage à fournir tan t d’h o m m es, pour un  p rix  con
venu , et l’entrepreneur s’oblige à les nourrir pendant



le voyage et toute la durée des travau x . Le p rop rié 
ta ire  em poche l’a rg e n t, e t les travailleurs s’estim ent 
fort heu reu x  quand  ils sont nourris au moins d’une 
m anière suffisante, ce qui n’arrive pas toujours. Les 
ingén ieurs du gouvernem ent préposés aux  travaux  
ne peuven t exiger de l’en trep ren eu r, en faveur de 
ces in fortunés, au tre  chose que ce qui est indispen
sable à  leur subsistance. Q uant au salaire que le maî
tre  reçoit pour e u x , le gouvernem ent ne s’en môle 
point. On a em ployé ces pauvres ilotes aux routes des 
environs de Tzarskoïé-Selo, et dans le parc môme de 
ce château de plaisance ! L’em pereur A lexandre , qui 
visitait souvent ces tr a v a u x , a pu v o ir , sur le sable 
de la ch au ssée , ce qu’un tém oin m ’a assuré avoir vu 
lu i-m êm e, une traînée de sang qui avait coulé du  
pied d ’un  des travailleurs : ils n ’avaient m êm e pas de 
chaussure pour se garan tir  les pieds du tranchant des 
p ierres e t des cailloux su r lesquels il leur fallait m ar
cher! L’ingén ieur en chef me disait un  jour qu’il lui 
fallait ê tre sans cesse en discussion avec l’en trep re
n eu r pour qu ’il donnât au moins à ces m alheureux 
une no urritu re  convenable.

L ’é lec teu rd e  Hesse-Gassel vendait jadis des soldats 
à l’A ngleterre  pour ses guerres d’A m érique ; mais du 
moins l’A ngleterre les nourrissait. L eur départ du 
continent européen inspira des vers  sublimes à un 
poète allemand (S ch ub ert), m ort dans une forteresse 
d ’un  des petits ty rans de l’A llem agne, celui de W u r



tem b erg , je  crois. Les Russes vendus attendent en
core leur poëte.

Un au tre  abus non moins o d ie u x , et auquel on 
trouve toujours une excuse dans la nécessité,  ce t a r 
gum ent de la ty ran n ie , consiste à transp o rte r les 
paysans d ’une contrée dans une au tre . Les proprié
taires y gagnen t doublem ent : d’abord ils débarrassent 
du superflu de sa population la te rre  d ’où ils enlèvent 
les paysans ; p u is , à l’aide de  ceux -c i, ils p eu p len t, 
pour les leur faire cultiver, des te rres en friche dans 
quelque steppe. Quelquefois d ’infâmes spéculateurs 
trouvent leur com pte à  vendre d’abord les p ay sa n s , 
en  détail e t séparém en t, à  des propriétaires de terres 
inoccupées, e t la terre  ensuite à quelque voisin.

E t non seulem ent le g o u v e rn em en t, qui prétend 
vouloir l’abolition de l’e sc lav ag e , tolère de pareils 
ab u s , mais ils les sanctionne de son exem p le , et ne 
recu le  pas lu i-m êm e devant des actes de la plus 
odieuse ty rann ie . La famine a y a n t, dans ces dernières 
an n é e s , ravagé quelques unes des provinces de 
l ’O uest, des m illiers de m alheureux paysans de la 
couronne, au lieu de secours , reçu ren t l ’ordre d ’aller 
s ’établir, avec leurs fam illes, dans les déserts.de la 
S ibérie . A ucun m oyen de transport ne leur fut fourni ; 
on leur accorda seulem ent un  m isérable subside de 
4  sols par jour (15copeks) duran t leu r voyage. Rien 
non plus n ’avait probablem ent été p réparé pour les 
recevoir dans les lieux où ils étaient destinés à vivre
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à l’avenir. Qu’on pense aux  difficultés d’un voyage 
qui doit nécessairem ent du rer plusieurs m ois, car la 
distance est de 4  ou 5  mille k ilom ètres, entrepris à 
pied par des familles e n tiè re s , composées de femm es 
e t d ’enfants, sans autre secours que quelques sols, 
pour se nourrir, pour se vê tir et pour s’abriter!

Si les vers de G oldsm ith, dans son Village aban
donné ( the deserted village)  trouven t dans tous les 
cœ urs un écho sym pathique ; si l ’on ne peut lire sans 
être profondém ent attendri le récit de Heine ren
con tran t en F rance  quelques familles de cu ltivateurs 
allem ands qui s ’expatrien t pour aller v ivre en A frique, 
que n ’éprouverait-on pas en voyan t ces pauvres 
paysans russes forcés de qu itter les tombeaux de 
leurs p è re s , comme ils le d ise n t, pour aller cultiver, 
e t cela au  profit d’un m a ître , quelque steppe loin
taine! On n ’a pas oublié l’indignation dont l’Europe 
fut saisie quand elle apprit que les habitants de Par- 
g a , abandonnés p ar l’A ngleterre à  A li-Pacha, s ’é taient 
décidés, pour ne pas subir la dom ination d ’un tel 
m o n s tre , à qu itter leur pays n a ta l, e t ,  avan t de par
tir , avaient dé terré  et je té  sur un bûcher les osse
m ents de leu rs ancêtres. Ce fut p a rto u t, à  cette  nou
velle , un  cri de douloureuse pitié. Eh bien ! ce qu’ont 
souffert les m alheureux Parganio tes, chaque jour des 
m illiers de paysans russes sont exposés à le souffrir.

De ces p auvres gens, que l’on transporte  ainsi d’un 
endro it dans un a u t re , il en  m eurt toujours beaucoup,



soit pendant le voyage , soit peu de tem ps après leur 
installation. Le changem ent de c lim at, les besoins de 
tout g en re , e t plus encore le chag rin , car il sem ble 
que plus l’homme est m isérable , plus il tien t au  sol 
qui l’a vu  n a ître , tout se réunit pour décim er d ’une 
m anière cruelle ces populations dépaysées.

Une dam e de m a connaissance m e m ontrait un 
jour, à sa cam pagne aux  environs de Sain t-Péters
b o u rg , de jolies m aisons en b riq u es , habitées par 
des paysans qui avaien t l’air d ’être  très à leur aise. 
« Une fois j ’eus la fan taisie , m e dit-elle, de faire 
transporter ic i , d’une te rre  que je  possède à 2 0 0  ou 
3 0 0  verstes de la  capitale, quelques lamilles de 
paysans; je  leur fis bâtir ces m aisons et fournir tout 
ce qui leu r é ta it nécessaire. Ils n ’étaient pas très bien 
au village q u ’ils venaient de qu itte r; ic i , le voisinage 
de Saint-Pétersbourg leu r offrait plus de ressources. 
Eh bien ! pendant des années entières ce ne furent 
que pleurs et lam entations ; ils s’enfuyaient pour 
a ller, disaient-ils, p leurer sur les tombes de leurs 
pères. Oh! je ne répéterai jam ais une sem blable ex 
périence. T enez, ce que vous voyez là c ’est à peu 
près la deuxièm e génération ; la p rem ière a disparu ; 
les pères sont presque tous m orts avan t le tem ps. »

Il ne faut cependant pas croire que les paysans se 
refusent toujours à qu itter leurs foyers pour aller s’é
tab lir ailleurs. 11 arrive  quelquefois que des paysans 
de la couronne, n ’ayan t pas assez de terrain dans
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l ’endroit qu ’ils hab itent, dem andent au gouvernem ent 
l ’autorisation d ’aller vivre dans un  au tre  dom aine 
im p é ria l, ord inairem ent peu é lo igné, où ils espèren t 
avoir une  concession plus étendue.

Quelquefois encore les p a y s a n s , soit par suite de 
m auvais tra item ents de la part de leurs m aîtres, soit 
par esp rit de vagabondage, abandonnent leurs foyers 
e t vont se cacher dans quelque contrée é lo ignée, où 
la  police ne les retrouve pas toujours. C’est là l’o ri
gine d’une grande partie  de la population russe en 
Crim ée. Après la  conquête de cette fertile con trée , le 
gouvernem ent, désiran t la voir p e u p le r , ne se m on
tra it pas trop sévère envers ceux  qui s ’y établissaient, 
e t p ro tég ea it, pour ainsi d i re , les paysans q u i , de 
l’in térieu r de l’e m p ire , y  venaien t chercher un refu
ge contre les rigueurs de l’esclavage.

C’est bien peu de chose assurém ent que ce droit de 
dép lacem ent, ce droit de qu itter librem ent son domi
cile; les paysans hongrois et polonais, qui le possè
d e n t, ne songent jam ais à  en profiter. E h !  b ien , si 
m inim e qu ’il s o i t , ce droit sera it cependan t pour les 
paysans ru s s e s , dans l’é ta t de serv itude où ils se trou
v e n t, un v é ritab le , un  im m ense b ien fa it; il équi
vaudrait p resqu e , pour e u x ,  à  tou t au tre  m oyen 
d’affranchissement. C’est par la privation de ce droit 
que l’esclavage a com m encé en Russie ; qu’on le ré 
tab lisse , e t l ’esclavage po u rra  disparaître. C ertes, on 
ne d ira  pas que l ’œ uvre de l’affranchissem ent, réduite
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à ces te rm es , sera it chose impossible ou même ex trê 
m em ent difficile.

Une autre calam ité e n c o re , que ces dernières an 
nées ont vue éclore pour le pauvre paysan ru sse , 
c’est l’établissem ent de p rétendues fabriques de draps 
e t autres-m anufactu res. Le systèm e prohibitif adop
té en Russie depuis quelque tem ps , en  dépit de la 
théorie et du bon se n s , et la nécessité d’habiller une 
arm ée, dont le personnel s ’est dém esurém ent a c c ru , 
ont fait hausser le prix des draps grossiers , et ont été 
pour quelques p ro p rié ta ire s , possesseurs d’assez bon
nes fabriques d ’étoffes, la source de bénéfices consi
dérables. Jaloux de leur su c c è s , d ’autres voulurent 
à leur tour arriver au m êm e résu lta t; m ais, n ’ayan t ni 
les em placem ents ni les m achines nécessaires, ils 
c ru ren t pouvoir y suppléer à force de bras. Ainsi ils 
en tassèren t p a r centaines leurs esclaves dans de m i
sérables cabanes, les jeunes filles et les jeunes g a r
çons de p référence, et les firent travailler tan t bien 
que m al. Les p ro d u its , bien que d é testab les , se ven
daient p o u r ta n t , et les p ropriétaires considéraient 
l’a rg en t q u ’ils en re tira ien t com m e un véritable b é 
néfice. Ils agissaient en cela com m e ces gens qui 
donnent leurs biens en v ia g e r , pour jouir d ’un revenu 
plus considérable. Il est év iden t, en e ffe t, que les 
pauvres esclaves se ru inaien t la santé à  ce tra v a i l, 
pour lequel d ’ailleurs ils n ’étaient pas payés ; e t ces 
m aitres cupides auraien t dù penser qu ’en sacrifiant
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ainsi des hom m es qui étaient leu r p ro p rié té , ils com 
prom ettraient leu r capital. On croirait en effet que 
l’in té rê t du m aître l’oblige à m énager ses esclaves , 
dont les forces sont la source de ses revenus ; m ais il 
para ît q u e , quand l ’hom m e exploite l’hom m e, il n ’y 
m et pas mêm e la m odération et la prudence dont il 
use envers les anim aux.

Ce m oyen de gagner de l ’a rg e n t, en faisant tra 
vailler de pauvres enfants sans leur rien  do nn er, 
ayan t paru  fort a ttrayant à beaucoup de propriétaires 
fonciers, ces sim ulacres de m anufactures se m ulti
p lièren t à l’infini. Je  m e souviens d ’avoir entendu les 
paysans parler de ces établissem ents avec ho rreur ; 
ils d isa ien t: « 11 y a  unè fabrique dans tel village », 
comme ils au ra ien t d it: « La peste  s’y est déclarée. » 
Mais enfin , la concurrence , la m auvaise qualité des 
m archandises fabriquées de cette m a n iè re , firent sen
sib lem ent baisser les p r ix , e t ce tte  fois encore l’excès 
du m al produisit quelque bien : beaucoup de ces no
bles fabricants, ne  trouvant plus à écouler leu rs p ro 
d u its , ou ne trouvan t à les vendre qu’à  un p rix  très 
m od iqu e , abandonnèrent cette  honteuse industrie.

Un au tre  m al devait succéder à celui-là. La Russie 
ne pouvait m anquer de pay er son tribu t à la b e tte 
rave , qui parait destinée à  tém oigner des erreu rs  et 
des fausses théories économ iques des gouvernem ents, 
e t ce devait ê tre  nécessairem ent pour elle la cause 
de beaucoup de pertes. Le m al y est aggravé encore
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p ar le dom mage que souffrent les producteurs; ce sont 
en effet des m alheureux esclaves, qui ne reçoivent 
de leu rs m aîtres qu ’une rém unération  tout à fait in 
suffisante ! A insi, si l’on m ange en Russie du sucre 
de b e t te ra v e , on n ’a  pas même la consolation de 
penser que ce sucre est le produit d’un travail libre.

L’esclavage des paysans ru s s e s , quoiqu’il diffère 
beaucoup, ainsi que nous l’avons v u ,  de l’esclavage 
des n è g re s , doit néanm oins avoir avec ce dernier de 
nom breuses analogies. Ainsi l ’on voit quelquefois en 
R ussie , comme dans les colonies, des propriétaires 
v ivre en concubinage avec leurs femmes esc lav es, et 
les enfants nés de ce com m erce suivent le sort de 
leu r m ère. Dans les colonies, la différence de couleur 
tém oigne du crim e. Ce tém oignage m anque en Rus
sie ; mais il peut être suppléé par la sim ilitude des 
tra its , qu i, d ’accord avec le bru it public , v ient plus 
d ’une f s dévoile r la vérité .

Je me souviens qu’il y  avait dans la m êm e pension 
que moi un jeune homme auquel son dom estique res
sem blait beaucoup. Quand il grondait son v a le t, ses 
cam arades lui disaient, en plaisantant : « Mais ne te fâ
che donc pas ainsi contre ton aîné! » E t le jeune hom 
me était le prem ier à rire  , en convenant du fait.

Deux nègres africains que P ierre  Ier avait pris à 
son service devinrent de grands personnages et pos
sédèrent des terres à esclaves, eux  et leu rs descen



dants. Un des m em bres de ces deux familles ne se 
faisait point scrupule de faire enreg istrer comme es
claves les enfants naturels qui lui venaien t de ses 
concubines forcées. Il y  avait sans doute là l’incon
vénient de m êler aux esclaves blancs des esclaves 
m ulâtres, e t l’épiderm e prouvait du reste  sa patern i
té ;  mais cette considération ne l’a rrê ta it point. C’est 
un descendant du fondateur de l’une de ces deux fa
milles , le plus fécond et le mieux inspiré de tous les 
poètes ru sses, qui m ’a rapporté ce fait.

L’insuffisance des artisans et des industriels se 
fait partout sen tir en Russie, mêm e pour les pro
fessions qui sont les plus com m unes dans d’au 
tres pays. En cela encore c’est l’esclavage qui s’op
pose au progrès. Les nobles russes qui vivent dans 
les villes de province et dans leurs te rres ont tou
jo u rs  chez eux leu rs ta illeu rs , leurs bo ttie rs , leurs 
m aréchaux-ferrants; quelquefois m êm e ils ont des 
m usiciens, des p e in tre s , e t ju squ’à des avocats. Pour 
s ’en procurer, ils envoient de jeunes esclaves en a p 
pren tissage dans les grandes villes ou chez d ’au tres 
seigneurs. La concurrence de ces artisans e t artistes 
esclaves s’oppose nécessairem ent à l’établissem ent 
d ’artistes et d ’artisans lib res , qui sans cela se m ulti
p lieraien t en Russie comme partout ailleurs.

Nous avons dit que l ’esclavage était beaucoup plus 
du r pour les paysans des petits que pour ceux des 
grands propriétaires fonciers. Jadis m êm e les m em 
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bres de la hau te noblesse qui portaien t des nom s de 
famille historiques se distinguaient par la m anière 
bienveillante dont ils traitaient leurs esclaves. Je 
crains bien qu ’il n’en soit plus ainsi m aintenant : les 
enfants, sous ce rapport, ne ressem blent guère à leurs 
pères. Les progrès de cette prétendue civilisation 
q u i, en R ussie , s ’arrê te  trop  souvent aux formes 
e x té rie u re s , n ’ont profité en rien aux  pauvres serfs. 
Quelquefois m êm e cette  civilisation incom plète inspire 
aux  m aîtres un  certain  dédain pour les m alheureux 
courbés sous le joug de l’esclavage. Les anciens no
bles avaient des habitudes et des goûts m oins euro
péens sans doute que ceux de leu rs fils, mais leur 
gen re  de v ie , p lus p a tria rca l, s ’accordait m ieux avec 
leu r position de m aîtres d ’esclaves

ESCLAVES DOMESTIQUES.

L’orsqu’on tra ite  de l ’esclavage en R ussie , on doit 
faire une m ention spéciale de la classe nom breuse des 
esclaves a ttachés au  service personnel du m aître , 
c’est-à-dire des esclaves dom estiques : c’est ici en effet 
que l’esclavage revêt les formes les plus h ideu ses, 
les plus repoussantes.



Une espèce de serv itude existait en  Russie , m êm e 
avant que les paysans eussent été attachés à la glèbe ; 
les prisonniers de guerre pouvaient y être assujettis. 
11 a rriv a it aussi que les dom estiques s’engageaient 
par contrat à  servir le m aître pendan t un certain  
nom bre d’an n ées, ou pendan t toute leu r vie ; c’est 
le parti que prenaient ord inairem ent dans les tem ps 
de m isè re , de fam ine, les gens qui n ’avaient pas de 
quoi se nourrir. On appela ces dom estiques dom esti
ques ou valets par con trat (kabalnye kholopi). Mais il 
p a ra ît que les esclaves de cette dernière espèce pou
va ien t recouvrer leu r liberté en rendan t au seigneur la 
somme d ’argen t qu’ils en avaient reçue lors du contrat.

La classe des dom estiques (kholopi) dem eura dis
tincte de celle des paysans laboureurs longtem ps 
encore après que ceux-ci eu ren t été attachés à  la 
glèbe. Ce ne fut que sous le règne de P ierre 1C1' que 
ces deux  classes se trouvèren t confondues, à la suite 
du recensem ent qui fut ordonné par ce prince: on 
inscriv it pêle-m êle sur les reg istres les kholopi et les 
lab o u reu rs , e t ce fut cette  confusion qui p eu  à peu 
donna aux  propriétaires fonciers la facilité d ’enlever 
les paysans à la charrue pour en faire des dom estiques.

E n instituant les recen sem en ts , P ierre  Ier n ’avait 
eu en vue que d’assurer la perception régulière de 
l’im pôt de capitation destiné à  l’en tre tien  de l ’arm ée, 
et les m oyens de proportionner les levées à la popu
lation. Mais outre le fâcheux effet qu’eut cette inno
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vation , de confondre les serfs attachés à la glèbe 
avec les serfs attachés à la personne du m a ître , l’é ta
blissem ent de la capitation e t l’introduction du rec ru 
tem ent ont beaucoup contribué, so u sd ’au tresrapports, 
à appesantir le joug de la servitude sur les pauvres 
paysans. Les seigneurs en effet furent rendus respon
sables et du paiem ent de la capitation , et de la four
n itu re  des re c ru e s , e t il est aisé de com prendre quel 
pouvoir une pareille responsabilité leur donna sur les 
infortunés a ttachés à leurs te rres. On voit ainsi que 
les arm ées régulières ont, dès le principe , été la grande 
calam ité de la Russie.

Le peu de frais qu’occasionne ou paraît occasionner 
l’entre tien  des dom estiques, les caprices de la m o d e , 
les extravagances du lu x e , tout cela est cause que 
le nom bre des esclaves personnels a passé toute 
m esure (1 ). Ce qui l’accroît en co re , c’est qu e , de 
génération en  génération , tous restent dans cette 
classe de p a ria s , sans qu’aucun d’eux ren tre  jamais 
dans celle des cultivateurs de la te rre . 11 n’est pas 
rare  de voir une cinquantaine d ’êtres hu m ains, hom 
m es , fem m es, enfan ts, a ttachés ou censés attachés 
au  service personnel d ’un  propriétaire foncier dont le
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pour ne pas donner aux courtisans la môme dénomination, on 
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la  cour { pridvornyé ).



revenu  ne s’élève pas au  dessus de dix ou quinze 
m ille francs. Chez les g rands propriétaires on en 
com pte 5 0 0  e t p lus. Souvent les m aîtres, ne sachant 
que faire de to u t ce m o n d e , en laissent v ivre une 
partie dans les villages auxquels les registres de r e 
censem ent indiquent qu’ils app artien nen t, et leur 
allouent, pour leu r subsistance, une certaine quantité 
de provisions. En pareil ca s , ils les em ploient ra re 
m en t à  quelque travail, de sorte que ces gens ne sont 
pour eux qu ’un objet de dépenses.

Ce g rand  nom bre de dom estiques, q u i , en défini
tive, coûte beaucoup , n ’em pêche pas les m aîtres ru s
ses d’être les m aîtres les plus mal servis du monde. 
Plus il y a de se rv ite u rs , moins chacun d’eux m ontre 
de zèle. Un proverbe russe dit que .« l’enfant qui a 
sep t bonnes a toujours un  œil de m oins. » Jam ais d ’ail
leurs le service et le travail forcé ne vaudront le ser
vice e t le travail libres. Les nobles russes le recon
naissent eux-m êm es ; car on les entend souvent c i te r , 
avec une surprise jalouse, l’exem ple des é trangers ré- 
sidanten R ussie , chez lesquelsun seul dom estique suf
fit pour faire bien la m êm e besogne que chez eux 
dix de leurs serfs font très m al. Quant à  la cherté  de 
ce se rv ice , il est évident que dix p erso n n es , si mal 
qu’on les paie e t qu’on les n o u rris se , doivent coûter 
plus qu’une seule ou m êm e que deux personnes au x 
quelles on donne des gages raisonnables. Quelque
fois , de toute une nom breuse fam ille, le noble russe
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n em ploie qu ’un  seul m em bre à son service , et pour
tan t il lui faut no urrir cette famille tou t en tière .

Cette m asse de gens inoccupés donne lieu à des 
bizarreries m onstreuses, assez com m unes en Russie. 
Un p ro p rié ta ire , v ivan t dans ses te r re s , a chez lui 
non seulem ent ses tailleurs et ses cordonniers, m ais 
aussi des p e in tre s , des chan tres de chapelle , des or
ch estre s , e t môme des troupes d ’acteurs et des 
corps de ballet. Il a rriva  une fois qu’un seigneur v e n 
dit à un autre  tout un  corps de ballet en bloc : lés 
d a n se u rs , les d an seu ses , e t tout le m a té rie l, fu ren t 
expédiés à l’acquéreur dans des fourgons, com m e des 
balles de coton ou des tonneaux  d ’épicerie !

On a  vu naguère à Londres et à Paris de ces 
étranges a r tis te s , qui éta ien t ob ligés, pour exécuter 
un  m orceau de m usique , de se réun ir à 3 0  ou 40  , 
chacun d’eux  ne sachant donner q u ’une seule note (1 ). 
A eux  tous ils form aient une espèce d ’o rg u e , dont 
chaque tuyau était rem placé par un hom me.

11 existe une com édie russe  très am usante , m ais 
q u i, précisém ent parce qu’elle est am u san te , laisse 
dans l’âm e une im pression de pénible tristesse. Un 
riche p ro p rié ta ire , voulant avoir un orchestre et un

(1 )  Ces musiciens étaient des affranchis ayant appartenu 
comme esclaves h quelque seigneur qui leur avait donné la li
berté.



corps de balle t, passe en revue son nom breux dom es
tique. A percevant un hom m e à  grosses lèvres : « Ce
lui-ci , d it- il, est fait pour apprendre à jouer de la 
flûte » ; et ainsi du reste . Dans une au tre  scène , qui 
ne m anque jam ais de provoquer l’hilarité du p a r te r re , 
la troupe chorégraphique est en train  d ’exécuter un 
ba lle t; tout à coup le seigneur é te rn u e , et voilà les 
danseurs e t les danseuses qui s ’a rrê ten t tous à  la fois 
e t le saluent resp ec tu eusem en t, comme pour lui dire : 
« Dieu vous bénisse ! »

Cette com éd ie , d ’a illeu rs , n ’est ostensiblem ent 
dirigée que contre le m auvais goût des riches parve
nus ; p o u rtan t, si le public était disposé à saisir le 
sens d ’un apologue d ram atiq u e , ou à faire des appli
cations, il pourra it a isém ent trouver dans celui-ci la 
critique de l’esclavage m êm e. Mais il n’est de pire  
sourd que celui qui ne veut pas entendre.

C’est probablem ent la vue d ’artistes du genre de 
ceux dont nous venons de p arle r qui a fait dire 
aux  étrangers que le peuple russe é tait doué d ’une 
aptitude rem arquable pour tous les genres d ’im ita
tion. Ce n ’était certes pas le lieu de se lancer dans 
les g én é ra lité s , e t le p rétendu phénom ène que nous 
venons de citer s’explique d’une m anière toute s im 
p le , com m e s’exp liqueraien t du reste  tous ceux du 
mêm e g en re , car il est ra re  qu’une qualité soit plus 
exclusivem ent l ’apanage de tel ou tel peuple. Si l’i
m itation de certains a rts  européens est beaucoup plus
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commune en Russie que ne le laisserait à supposer 
l ’état peu avancé de la civ ilisation , c ’est unique, 
n ient parce qu ’il s’y trouve d ’abord une classe qui 
possède quelques notions de ces a r ts , e t ensuite 
une autre classe , beaucoup plus nom breuse , du tra 
vail e t des facultés de laquelle la prem ière dispose 
com m e elle v e u t, e t qu’elle d re s se , bon gré mal g r é , 
à cette im itation.

C’est ainsi encore que l’on va répétan t sans cesse, 
parce que l’on entend les Russes parler tan t bien que 
mal les différents idiomes de l’E u ro p e , que ce peuple 
est doué d ’une facilité toute particulière pour appren
dre les langues étrangères. 11 sera it peu t-ê tre  plus 
ju ste  de dire que c’est de tous les peuples le m ieux 
disposé à  ignorer sa propre langue. En effet, l’on 
voit dans les hau tes classes de la société , surtout 
parm i les fem m es, des personnes parlan t et écri
vant le français, l ’allem and, l ’ang la is, aussi bien 
q u ’on peut le faire d’une langue qui n ’est pas la 
s ie n n e , c’est-à-dire toujours im parfaitem ent, et sa
chant à peine parler et encore m oins écrire le russe. 
C’est qu ’il est d ’usage, en R u ssie , d ’en tou rer les en 
fan ts , dès leur plus jeune âg e , de bonnes et de gou
verneu rs  é trangers. A ce p rix -là , les enfants de tou
tes les nations apprendraient les langues étrangères 
avec tou t au tan t de facilité.

Le nom bre des dom estiques lib res , proprem ent 
d its , est très borné. A l ’exception de quelques do-
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m estiques venus du dehors, qu’on ne n n c o n tre  que 
dans certaines grandes m aisons ou chez de riches 
é tran g e rs , cette classe ne se compose guère que 
d’affranchis; les individus des autres classes non es
claves ne se m etten t que fort rarem ent en condition. 
La p lupart des dom estiques à gages sont des esclaves 
appartenant à quelque noble, auquel ils paient, com m e 
te ls , une redevance en a rg e n t, Yobrok, e t qui ga
gnent leu r vie en louant leurs services. Ils en tren t 
volontiers chez les négociants é tan g ers , où ils tra 
vaillen t comme trava illen t les dom estiques partout 
ailleurs qu’en Russie , c’est-à-d ire en faisant dix fois 
plus d’ouvrage que n ’en fait un serv iteur esclave 
dans une m aison russe..-Aussi sont-ils payés et tra ités  
comme le sont les dom estiques chez les au tre s  nations.

Je ne puis résiste r ici au besoin de m entionner une 
institution qui prouve que ces braves paysans russes 
peuven t posséder toutes les bonnes qualités quand la 
condition dans laquelle ils se trouvent placés perm et 
qu’ils les développent et les m anifestent.

Il existe à  S a in t-P é te rsb o u rg , e t, je suppose, dans 
d ’autres villes com m erçantes de l ’em pire, une asso
ciation qui fournit aux m archands, aux  n ég o c ian ts , 
aux banqu iers, é trangers et nationaux, des garçons 
d é c a is s é ,  des com m issionnaires, etc. Souvent ces 
gens deviennent les véritab les hommes d ’affaires de 
ceux qui les em ploient. Quelquefois ils cum ulent avec 
leurs fonctions com m erciales celles d’in tendant de la



m aison d’un com m erçant ou d’un banquier. On les 
voit aussi rég ir  les biens im m eubles de leur patron , 
ou rem plir d ’au tres  emplois de quelque im portance. 
O r, tous ces braves g en s , dont la probité est p rover
b ia le , ne sont que de m odestes p ay san s , souvent 
esclaves à  Yobrok. Le nom  seul de leur profession 
(artelchik, compagnon) est une espèce de garan tie  : on 
confie to u t, sans h é s ite r , à qui porte ce nom . Les 
négociants é trangers su rto u t ne croien t jam ais pou
voir assez louer la probité , la fidélité, ainsi que l’in
telligence de ces hom mes. Beaucoup de personnes, 
sans être dans le com m erce, v o n t en chercher, pour 
leur donner la  gestion de leur fortune. Le crédit et 
la bonne renom m ée de cette association reposent 
sur la responsabilité dont elle couvre solidairem ent 
chacun de ses m em bres. J ’ignore com m ent ils s ’ar
rangen t entre  eux  pour l’admission des compagnons 
dans leu r se in , m ais cela doit se faire d ’une m a
nière très simple , e t en toute bonne fo i, ca r je  ne 
sache pas qu’il existe sur cette m atière aucune lo i , 
aucun règlem ent officiel.
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CHAPITRE VI.

Effets de l'esclavage.

Nous n ’avons pas besoin de ré p é te r , après tan t 
d ’au tre s , que l ’esclavage avilit l ’hom m e, le dég rad e ; 
que l’astuce , la ru s e , la m auvaise fo i, l ’abjection , 
toutes les m isères im posées par la force brutale à la 
faiblesse sans défense , sont le triste  partage de l’es
clave ; m a is , nous avons hâte de le dire , l’esclavage 
n ’a point eu en Russie toutes ces hideuses conséquen
ces. Le serf russe est bien loin d ’être tom bé, com m e 
les pauvres esclaves no irs, au dern ier degré  de l’a
brutissem ent : en  lui vit encore quelque chose de cette 
étincelle divine que le C réateur a jetée dans le cœ ur 
de l'hom m e. 11 est m alheureux ; mais il n ’es t ni aussi 
ahject ni aussi vicieux que son m alheur au ra it pu le 
faire ; certaines qualités paraissent sinon le d istinguer, 
du m oins se développer en lui avec une force e t une 
v igueur toutes particulières : on ne saura it ê tre plus 
désin téressé , plus généreux  , plus fidè le , plus dé
voué. 11 sem ble que le m alheur soit pour l’âme h u 
m aine ce qu ’est pour la te rre  un vil en g ra is , qu ’il la 
dispose à  devenir féconde.



Mais si la servitude avilit l ’e sc lav e , elle avilit en
core p lus le m aître. C’est là aussi un  vieil adage , et 
de longues observations m ’ont prouvé que cet adage 
n ’est point un  paradoxe. En effet, com m ent pourrait- 
il respecter sa propre d ig n ité , ses propres d ro i ts , 
celui qui a appris à ne respecter ni les droits, ni la 
dignité de son sem blable? Quel em pire le sentim ent 
m oral et religieux peut-il avoir sur l’hom m e qui se 
voit investi d ’un  pouvoir aussi ém inem m ent contraire 
à la m orale et à la re lig ion ?  L’exercice continuel 
d’un droit in ique , même lorsqu’il est m o d éré , finit 
p a r corrom pre le caractère de l’hom m e et fausser son 
jugem ent. « Si l’inférieur porte au pied sa cha îne , a 
dit naguère le curé de F o rt-R o y a l, le supérieur est 
forcé de la porter au poing; de là gêne com m une, de 
là  violence, etc . » De là surtout dégradation com m u
n e , aurait-il pu ajouter .

N’est il pas affligeant, quand l ’hom me est déjà si 
v icieux de sa n a tu re , de voir ainsi des institutions ve
n ir encore greffer, pour ainsi d i re , des vices artificiels 
sur ceux qu’il apporte en naissant?

La possession d ’un esclave étan t le résu ltat d’une 
in ju s tic e , les rapports du m aître avec l’esclave ne 
peuven t ê tre  qu’une suite d ’injustices. Chez les bons 
m aîtres (l’on est convenu d’appeler ainsi ceux qui 
n ’abusent pas de leur pouvoir au tan t qu’ils pourra ien t 
le fa ire ) , ces rapports sont revêtus d e  formes moins 
repoussantes que chez les au tres , m ais là s ’a rrê te  la



différence. Qui pourra it, d’a illeu rs , rester toujours 
p u r , quand , em porté par son caractère , excjlé par 
son h u m eu r, entraîné p a r un  caprice , il peu t im pu
ném en t opprim er, in su lter, hum ilier son sem blable? 
E t , qu’on le rem arque b ie n , les lu m ières , la civilisa
tion , rien  n ’y fait; l ’hom m e é c la iré , l’hom m e civi
lisé , n ’en est pas moins un  hom m e ; pour qu ’il n ’op
prim e p a s , il faut qu’il lui soit im possible d ’opprim er : 
tous les hom m es ne peuven t p a s , com m e Louis XIV, 
je te r  leur canne par la  fenêtre quand ils se sentent 
l’envie de frapper.

Dans un  pays à e sc lav es , l ’hom m e qui veut reste r 
fidèle aux  plus simples préceptes de la justice et de la 
m orale doit lu tte r contre des difficultés de toute n a 
tu re . Partou t a illeu rs , pour être juste  e t m oral, il ne 
faut presque que s ’absten ir; là , au co n tra ire , il faut 
des efforts con tinue ls , une résolution ferm e, e t cè 
courage si ra re  que donne la raison. S ’il est vrai q u ’il 
y existe  de ces hom m es vraim ent v e rtu eu x  qui ail
leu rs sera ien t sim plem ent d’honnêtes g e n s , com bien , 
hélas ! n ’y en trouve-t-on pas qui jouissent de la r é 
putation d ’hom m es de b ien , et qui, dans un  pays civi
lisé, m éritera ien t les galères? E t, ce qu ’il y a de plus 
tris te  e n c o re , c’est que ces hom mes trouven t toute 
naturelle  une conduite qui les exposerait aux peines 
les plus g raves là où la dignité hum aine n ’est pas en
tiè rem ent foulée au x  pieds ! C’est là certes le plus dé
plorable résu ltat de l’esclavage.
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l a  victim e souffre, mais la souffrance ne corrom pt 
pas l ’âme comme le fait l’exercice de la ty ran n ie ; 
s ’il peu t a rriv e r q u ’elle abrutisse l’esclave , plus sou
v en t elle purifie son cœ ur. Les ind iv idus, com m e les 
peuples, ne m ontren t jam ais un  caractère  plus im 
posant que lorsqu’ils se trouven t en face de grandes 
calamités. Schiller a dit qu’il ne connaissait rien  de 
p lus beau sous le ciel que la vue d ’un  hom me lu ttan t 
courageusem ent contre l’adversité Si le m alheur 
peu t contribuer à fortifier, à am éliorer l ’âm ehum aine, 
pourquoi l’esc lav age , qui de tous les m alheurs e s t le 
plus affreux, ne le pourrait-il pas?

Combien de fois n ’ai-je pas v u , avec une tristesse  
mêlée d ’adm iration , des esclaves qui, vrais c h ré tien s , 
supporta ien t leur sort comme u n e  croix que D ieu, 
disaient-ils , leu r avait envoyée, e t conservaien t, au 
sein de la m isère e t de la dégradation , toutes les 
vertu s perm ises à l’esclave ! car, on ne  doit pas 
l ’oublier, il en est qui sont hors de sa portée.

L ’esc lav e , quand il porte dans son cœ ur le désir 
d ’ê tre  l ib r e , est un croyant p e rsécu té ; il a foi en la 
lib e rté , il l’espère , il prie Dieu pour qu ’il la lui en 
voie ; son âm e s’e x a l te , se purifie par ces désirs sa
c ré s , par ces com m unications avec la Divinité. Sa 
prière peu t être p u re , v ra ie , sa in te; en dem andant 
au  Ciel de lui pardonner ses p éch és , comme il p a r
donne à ceux qui l ’ont offensé,  il s’élève à  toute la di
gnité du chrétien. Mais le m aître ! com m ent oserait-il
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prononcer de bonne foi les m ôm es paroles de salu t?  
Sa prière ne sera it que m ensonge et blasphèm e! Et 
quan t aux biens de cette vie dont la jouissance est 
perm ise e t sur lesquels il n ’est pas défendu aux 
hom m es d ’appeler les bénédictions du c ie l, le plus 
absurde des possesseurs d ’esclaves a-t-il jam ais osé 
conjurer le ciel de perpé tuer, d ’étendre des droits in
fâm es, dont il est forcé de s’avouer in té rieu rem en t 
tou te  l’in iqu ité?

Si, dans l’Union am éricaine, il est des états où sé
vit l’esc lav age , il en est d’au tres où il n ’est pas moins 
en  ho rreur que dans l ’Europe civilisée, et m algré 
toute l’im portance que peuvent avoir les états à es
claves dans l’U nion, l’hum anité outragée trouve des 
C hanning toujours p rê ts  à prêcher l’ém ancipation et 
à  lancer l’anathèm e contre les vendeurs de chair hu 
m aine , à l’avidité desquels le travail des esclaves ne 
suffit p lus, e t qui en sont venus à élever des hom mes 
pour la v en te , comme on élève des chevaux et des 
bêtes à  cornes (1). Mais en R ussie, les m aîtres d ’cs- 
claves régnen t ou possèdent sans opposition aucune ;

(1) Voyez l ’admirable brochure de Channing, en forme de 
lettre à. . . .  . , sur  l’annexion projetée du Texas aux E ta ts-  
Unis , ainsi que son petit livre sur  les effets de l 'émancipation 
des nègres dans les colonies anglaises.



pas une bouche ne s’ouvre pour leur reprocher l’ini
quité du pouvoir qu ’ils s ’arrogent.

En A m ériq ue , des m issionnaires chrétiens se d é 
vouent à l’œ uvre de l ’ém ancipation, et vont prêcher, 
au  péril de leu r vie , la justice aux m a ître s , l’espé
rance aux  esclaves. En Russie , le christianism e est 
sans influence sous ce rappo rt , e t ses m inistres sont 
sans voix . Pour s’expliquer leur silence, il suffit de 
considérer l ’é ta t d’abjection dans lequel se trouve le 
bas clergé , à  qui la prédication chrétienne rev ien t de 
droit. La li t té ra tu re , la poésie m êm e ex isten t en Rus
sie , sans paraître s ’apercevoir que l ’esclavage y v it 
à côté d’elles ; et cependant les m isères de l ’esclavage 
ne sont-elles pas bien faites pour rem uer un  cœ ur in
spiré? Les poètes russes adm irent Schiller et Byron ; 
ils savent p a r cœ ur Voltaire e t Rousseau ; ils se tra î
nen t , tan t bien que m a l , sur les traces des grands 
m aîtres , e t l’esclavage les trouve sourds et m uets ! 
Dans ces derniers tem p s, ils voulurent essayer de la 
poésie nationale , et alors ils rim èren t sur toutes sortes 
de sujets , excepté sur le plus im p o rtan t, le plus di
gne de leurs m éd ita tions, sur l’esclavage, qui po u r
ta n t ,  hélas! ne laisse pas que d’être national aussi. 
S’ils délaissent pour un  m om ent les thèm es usés et 
tan t de fois rebattus des beautés de la n a tu re , ou des 
magnificences des résidences im périales , e t q u ’ils s ’é
lèvent à  des tons plus sé rie u x , alors ils parleron t 
peu t-ê tre  de l’esclavage po litiq ue , ils le flétriront
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m êm e quelquefois en très beaux vers ; mais l ’escla
vage p rop rem en t d i t , l’esclavage c iv il, n ’allum e ja 
m ais l ’indignation de leur muse'. C’était là le sujet de 
m es continuelles disputes avec eux . Ce qui a été écrit 
de plus fort contre l’esclavage l ’a été il y a plus d ’un 
dem i-siècle, par un  hom m e de génie (Von Y iesen) , 
q u ’ont im m ortalisé ses comédies , les m eilleures qui 
ex isten t en langue russe (1) : nouvelle preuve de ce 
que nous avons avancé , q u ’en Russie les prétendus 
progrès en civilisation n ’ont eu pour l’ém ancipation 
aucun résu lta t favorable. Nous trouvons mêm e dans 
la  p resse périodique d ’il y  a soixante ans quelques 
articles contre l’esclavage, tandis que celle d’à p ré 
sen t garde à  ce t égard  le silence le  plus profond. Les 
anciens litté ra teu rs , m oins am bitieux e t plus v ra is , 
ne se drapaient p a s , com m e ceu x  de nos jo u rs , dans

— 162 —

( l ) U n e  des productions les plus célèbres de cet au teu r ,  
une satire en forme d ’épitre a ses domestiques , a vu le jo u r  
dans des circonstances assez curieuses. On raconte que 
l ’impératrice Catherine I I ,  se trouvant à M oscou , donna pen
dant le carnaval plusieurs fêtes pour le public, et entre autres 
un grand bal masqué. Après ces fêtes , il fut annoncé par une 
ordonnance que les typographies de Moscou seraient libres de 
tou t  imprimer sans censure pendant trois jours. C ’est alors 
q u e  l ’épître de Von Viescn fut imprimée. On ne sait pas s ’il 
parut à cette époque d ’autres productions du même genre.



un superbe dédain , refusant d ’abaisser leurs regards 
sur le m al, par la spécieuse raison que le m al est 
trop  hideux. En voyant la plaie qui rongeait leurs 
sem blables et déshonorait leu r p a tr ie , ils savaient du 
m oins appeler sur elle l’anathèm é , et la flétrissaient, 
comme doit faire tout hom m e de feœur. M ain ten an t, 
on v ient nous dire que toute protestation sera it inu
tile , a ttendu qu’il n ’y a pas un homme éclairé qui 
ne  condam ne l’esclavage , e t que le tem ps se char
gera  de l’abolir. Excuse absurde! comme s’il é tait 
jam ais trop tô t pour ex tirper une iniquité ! E t d’ail
leurs , est-ce au vrai poëte de raisonner sur la  nature 
du m al, sur les m oyens de le dérac in er?  Sa m ission, 
à lu i , est de le m ontrer à n u , pour le faire m ieux ha ïr. 
E h! quoi, la peste  a inspiré les poètes , et ils se ta i
ron t en présence de l’esclavage, le plus funeste des 
fléaux qui affligent l ’hum anité !

Les auteurs satiriques russes puisent quelquefois 
dans leur indignation de nobles accents contre les 
m onstruosités du pouvoir absolu , la dépravation des 
m œ urs, les concussions des fonctionnaires publics- 
aucun abus n ’échappe à leurs traits a c é ré s , a u c u n , 
excepté l’esclavage : jam ais un de ces traits ne va 
chercher les exploitateurs de l ’hom m e.

Ce fléau , ne rencontrant dans le public russe aucu
ne b a rriè re , aucun obstacle, exerçant librem ent son 
influence délétère sur les deux classes les plus im por
tan tes , l ’une par sa position , l’au tre  par le nom bre
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de ses m em bres ( 4 ) ,  com m ent le reste de la nation 
n ’en ressentirait-il pas les funestes effets, com m ent 
ses moeurs n ’en sera ient-elles point profondém ent al
té rée s?  Le caractère national d ’un peuple de 50  à 60  
millions d ’âm es se trouve ainsi m arqué du stigm ate 
de l’esclavage! En vain voudriez-vous le n ie r ,  vous 
tous qui exploitez l’esc lav age , les faits sont là , avee 
leur inexorable logique, qui parlent plus hau t que 
tous vos sophism es. L’esclavage est une lèpre qui 
salit tout ce qui l ’approche. A force de voir ram per 
devant vous, vous vous habituez à ram p er vous-m ê
m es, et l’on pourrait justem ent vous appliquer les 
paroles de T ibère aux  sénateurs rom ains : 0  liomines 
ad servitutem paratos !

L’influence de l ’esclavage sur les classes in te rm é
diaires ne peu t être contestée. Placées entre  les 
nobles e t les serfs, elles adoptent les habitudes e t 
les m œ urs de celle de ces deux classes extrêm es dont 
leu r position les rapproche le plus. Des circonstances 
indépendantes du droit e t des privilèges lég au x , et 
qui sont de peu de valeur en elles-m êm es, peuvent 
les assim iler tan tô t à l’u n e , tan tô t à  l’a u tre , et 
alors on croit v o ir , ce qui pour n ’être pas tout à fait 
réel n ’en est ni moins honteux ni moins affligeant, un
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( l )  Le nombre des serfs en Russie est évalué à plus de 
11 millions. Le huitième recensement le porte à 1 1 ,3 6 5 ,7 9 3 .



peuple nom breux composé tout entier de m aîtres et 
d ’esclaves. Il suffit que la classe privilégiée ait un 
ex térieu r différent de celui de la classe déshéritée 
pour que to u t ce qui lui appartien t ou a l’a ir de lui 
appartenir traite  com m e esclaves non seulem ent ceux 
qui le sont réellem ent, mais m êm e ceux qui n 'en  ont 
que le costum e. En R ussie , le costum e a une très 
grande im portance; celui de la noblesse est différent 
de celui des esclaves ; les classes interm édiaires adop
ten t à leu r guise l’un ou l’autre . Le d e rn ie r , celui des 
se rfs , est le costum e national ; la barbe en est le ca
rac tère  distinctif. E h ! b ie n , les paysans non esclaves, 
les bo u rg eo is , les m archands même qui portent la 
b a rb e , sont regardés avec un certain  dédain par les 
nobles e t par ceux  qui sont rasés à l ’européenne, et 
l’on ne saurait croire com bien de désag rém en ts, com
bien de m auvais traitem ents m êm e, cette fidélité au 
costum e national attire aux  personnes qui l’ont con
servé.

i; ' Si des effets m oraux de l’esclavage nous passons à 
ses effets purem ent m atérie ls , le spectacle qui nous 
attend n ’est pas m oins affligeant. L ’agricu ltu re , l ’in
dustrie  , le com m erce ne peuvent prospérer à  l’om
bre de l’a rb itra ire , il leur faut le grand air e t le so
leil de la liberté.

L ’agricu ltu re , qui est la  source principale de la 
richesse na tio n a le , se tro u v e , en R u ssie , dans l ’état
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le plus dép lo rab le , et il en sera  ainsi tan t que la te rre  
ne  sera  pas fécondée par un  trava il libre. Eussent-ils 
toutes les connaissances n écessa ires , e t avec la m eil
leure volonté du m o n d e , il n ’est pas au pouvoir des 
propriétaires de tirer un bon parti de leurs te r r e s , 
quand  ils n ’on t que des esclaves pour les cultiver : le 
sol sem ble se refuser à produire si ce ne sont pas des 
mains libres qui le. sollicitent.

Des causes particulières , mais qui se ra ttachen t 
plus ou moins à la cause gén éra le , à l’esc lav ag e , au 
privilège en fait de possession te rrito ria le , contribuent 
encore à re ten ir l ’agricu ltu re dans une perpétuelle 
enfance. Les propriétaires fonciers, qui form ent la 
classe dom inante , sont souvent distraits des occupa
tions ru ra les par le service de l’état ou p a r d ’au tres 
circonstances; les g rands propriétaires su rto u t, dont 
l ’agriculture aurait le plus à a tten d re , ne vivent que 
bien rarem ent dans leurs te r re s , ce q u i , sous d ’au tres 
rappo rts , n ’est pas un m al, comme nous l’avons vu 
plus hau t; e t les petits p ropriétaires son t, en g én é
r a l , trop  exclusivem ent possesseurs d’esclaves pour 
pouvoir am éliorer les cultures d’une m anière quelque 
peu sensible. Il est inutile de dire que le progrès ne 
saurait ven ir des esclaves ; on ne peut pas l’a ttend re  
non plus des paysans de la cou ronne, pu isqu’ils 
ne possèdent pas en propre le terrain qu ’ils culti
ven t , e t ne le tiennent jam ais à  long b a i l , forcés 
qu ’ils sont d ’échanger continuellem ent leurs lois



entre eux . Enfin la classe des ferm iers est à peu près 
inconnue en Russie. On peu t donc dire en toute vé
rité  q u e , si ce pays a fait quelques progrès depuis 
un  siècle ou d e u x , ce n ’est point en agricu ltu re  : 
la te rre  ne pouvait certa in em ent pas être culti
vée , du tem ps de P ierre Ier, d ’une m anière plus 
déplorable.

Le com m erce n ’est pas dans des conditions beau
coup plus satisfaisantes. On com prendra aisém ent , 
en  e ffe t, que cette autre  source de la  richesse natio
nale ne saurait produire tout ce qu’on en pourra it a t
tendre , si l’on se rappelle dans quelle position se 
trouve la  classe des com m erçants , placée en tre  celle 
des nobles et celle des esclaves. Elle ne gagne rien 
au  voisinage de la p rem iè re , e t elle souffre de celui 
de la seconde , dont elle se rapproche davantage ; 
elle est enveloppée en  quelque sorte dans la m êm e 
atm osphère qui pèse sur la classe déshéritée , e t elle 
en  subit tou te  la pernicieuse influence.

Quant aux  fabriques et aux  m an u fac tu res , l’ex i
stence de l ’esclavage agit sur elles d ’une m anière 
plus fâcheuse encore que sur l’ag ricu ltu re ; il leu r est 
non m oins im possible de prospérer là où le travail 
n ’est pas libre. D’ailleurs, lors mêm e que l’esclavage 
n ’existerait p a s , la grande étendue des terrains sus
ceptibles de défrichem ent et de culture em pêcherait 
l’industrie m anufacturière de prendre une grande 
ex tension ; car les ouvriers n ’iron t pas s’enferm er
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dans des fabriques tan t qu ’il y  aura pour eux  d’autreâ 
tr a v a u x , tan t que la te rre  leur offrira des ressources 
plus faciles.

Cependant le gouvernem ent r u s s e , com m e tous 
les gouvernem ents, veut à toute force des fabriques e t 
des m anufactures, et lui aussi il en encourage l’é ta 
blissem ent aux  dépens des véritables in térêts de la 
nation. Parm i les m oyens de toutes sortes auxquels 
il a  eu recours à  cet e ffe t, il en est un  qué les circon
stances rendaien t inévitable: ç ’a  été de perm ettre  à 
des m archands de la p rem ière  guilde d ’a tta ch e r , 
com m e le font les nobles, des serfs h leurs fabriques, 
Mais ce privilège a produit bien peu de résu ltats ; on 
n ’en a guère  profité que pour l’exploitation des m ines 
les plus reculées de la Sibérie.

Beaucoup de fabriques et de m anufactures sont pos
sédées par des nobles. Je ne parle pas ici de ces m anu
factures au pe tit pied établies sur leurs dom aines par 
un  grand nom bre de p ro p rié ta ire s , principalem ent 
pour la fabrication des toiles et le tissage de quelques 
étoffes, e t qu ’ils exploitent à l ’aide de ceux de leurs 
esclaves personnels qui ne travaillen t pas à  la te rre . 
Ce sont là des établissem ents dont on ne peu t ten ir 
aucun compte quand on parle de l’industrie natio 
nale. Les fabriques et les m anufactures appartenan t 
aux  nobles, établies sur un pied tan t soit peu régulier 
e t com m ercial, n ’ont pour ouvriers que des esclaves. 
Mais les propriétaires, com prenant que, si l’on p e u t,
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à la r ig u eu r , tirer quelque parti du travail non libre j 
quand il est appliqué à la t e r r e , il est impossible d’en 
ob ten ir des résu ltats satisfaisants dès q u ’on l ’applique 
à un art tan t soit peu difficile et com pliqué, on t senti 
la nécessité d’in téresser l ’ouvrier à son travail; ils 
on t donc alloué à leurs esclaves une certa ine  p a ie , 
qui est g raduée, comme dans les fabriques libres, d ’a 
près la na tu re  du travail e t l ’habileté qu’il ex ige . 
Cette paie est bien modique ; mais quand  on songe 
que celui qui la reçoit a en o u tr e , com m e tous les 
paysans attachés à la g lè b e , la jouissance d ’une mai
son e t d ’un m orceau de te r re , on trouve que le pro
priétaire fabricant donne beaucoup trop à  ses ouvriers, 
par cela m êm e que le travail n ’est pas libre. S’il n ’em
ployait que des ouvriers lib res , il sera it à la vérité  
obligé de les pay er plus cher ; m a is , d’un autre côté, 
il pourrait les choisir , et il n ’aurait à leur fournir ni 
te rre , ni maison : ses profits seraient donc plus g rands. 
C’est ainsi que l’esclavage préjudicie à l ’esclave sans 
profiter au  m aître ; il porte en lu i-m êm e, pour l’un 
com m e pour l’a u tre , un principe m alfaisant. Res de- 
testabilis et caducal répéterons-nous avec lord Châ
tain  (1).

La pe tite  industrie et le petit com m erce deman-
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can be ul'fered lo Ihe hum an imagination ; il is not only [ter -



den t moins de capitaux e t mêm e moins de liberté. 
Mais s’ils prospèren t en R u ssie , ce n ’est pas tan t 
à leur propre nature qu ’il faut l’a ttribuer qu’à bé
tonnante aptitude du peuple russe pour l’industrie  en 
g én é ra l, et particulièrem ent pour la petite indus
trie . D’ailleu rs , la prospérité dont nous parlons ici 
ressem ble assez à  la p rospérité  com m erciale des 
pauvres Ju ifs, qu’on renferm e toutes les nuits dans 
leurs ghettos. Quoi qu’il en soit, cette  branche de 
l’industrie nationale est très  ac tive , très féconde, 
et sous ce rapport les Russes surpassent m êm e les 
Juifs; c a r , loin de se b o rn e r, com m e c e u x -c i , à 
certa in s genres de b ro can tag e , ils em brassent in
distinctem ent toute espèce de petit négoce qui p ré 
sente quelques chances de bénéfice. L’activité q u ’ils 
y déploient est m erv e illeuse , e t ferait croire quelque
fois q u ’il s ’agit de véritables spéculations com m er
ciales. On dem andait à P ierre 1er q u ’il fût perm is aux 
Juifs d’exercer lib rem ent leur industrie . « C’est inu 
tile , répondit ce p r in ce , et les Juifs en seraient les 
prem ières v ictim es; c a r ,  tou t rusés qu ’ils so n t, ils 
seraient encore trom pés par les Russes. »

Disons enfin quelques m ots des effets produits par
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l ’esclavage sur les progrès des lum ières et de la civi
lisation.

Lum ières! civilisation! esclavage! En v é rité , la 
plum e se refuse à réunir des mots si peu faits pour se 
trouver ensem ble !

L um ières , là où le  (lambeau du christianism e lui- 
m êm e n ’est pas encore parvenu  à dissiper les ténè
bres de la barbarie! C ivilisation, Là où l’hom me est 
exploité par l ’hom m e !

P ourtan t l’a rt de l’im prim erie existe dans ce pays , 
les préceptes de la religion chrétienne y so n t, sinon 
mis en p ra tique , du moins enseignés. Il faut donc 
b ien parler de lum ières e t de civ ilisation, m êm e à 
propos de la Russie.

La propagation des lum ières et de la civilisation 
e s t déjà assez difficile alors m êm e que l’égoïsmc et la 
perversité ne lui suscitent pas d ’obstacles artificiels. 
N éanm oins, en dép it ,de toutes les difficultés q u ’il 
re n c o n tre , le bien continue à se développer et finit 
p a r porter des fruits, su rtou t si on ne lui conteste pas 
sa natu re  p ro p re , sa na tu re  de bien. Mais dans les 
pays à esclaves, dès qu ’il s’ag it, par exem p le , d ’in
struction  à  donner au  peu p le , ce qui certes est un 
g ran d  b ien , tou t aussitôt cette question s’élève : 
—  Faut-il in s tru ire , éclairer les esclaves? Serait-ce 
un bien pour eux? En serait-ce un pour leu r pays?  Ne 
sentiraient-ils pas davantage l’injustice de leur posi
tion? La sécurité de l’état n ’en serait-elle pas corn-

—  171 —



prom ise : car les esclaves, une fois in stru its , ilô 
voudraient plus être esclaves? Voilà où l’on eri 
e s t encore dans les pays où règne l’esclavage ! On y 
doute que le bien p a r excellence soit vraim ent un  b ien . 
Les g o u v e rn an ts , croyant en cela n ’être que consé
quents avec eu x -m êm es, entraînés d’ailleurs par la 
force dés cho ses, s’étudient par tous les m oyens pos
sibles à  em pêcher la lum ière de pén é tre r dans l’âme 
du pauvre esclave. « The scoolm aster is abroad » , a 
dit lord Brougham  ; m ais il frappera en vain à la porte 
qui ferme à l’esclave le monde intellectuel.

Au su rp lus, les lum ières et la  civilisation n ’ont 
pas seulem ent toutes sortes de difficultés à se p ropa
ger dans un pays à  esc laves, mais encore elles y sont 
nécessairem ent faussées, dénatu rées, forcées de pren
dre une m auvaise direction. P lusieurs branches des 
connaissances hum aines do ivent, pour ainsi dire, être 
antipathiques aux gouvernants d ’un  tel pays. Les 
sciences exactes peuvent y p ro g resse r, e t encore 
ju sq u ’à  un certain point seu lem ent, car quel progrès 
est possible sans la liberté (4 )?  Mais les sciences m o
ra le s , les sciences politiques su rto u t, qui exercent

(1) On a vu , dans les dernières années du règne de l’em
pereur A lexandre ,  des instructions pour l ’enseignement de 
l ’astronomie et de la géologie qui prescrivaient aux profes
seurs  de ne rien enseigner qui ne fût entièrement conforme à 
la Genèse.



une si g rande influence su r le bonheur e t par consé
quent sur la civilisation des peuples m odernes, dans 
quelles formules assez m éticu leuses, assez obscures, 
pourraient-elles être enseignées pour ne pas effarou
cher les u n s , pour ne pas éveiller l’attention e t la 
curiosité des a u tre s , pour ne pas éb ran ler enfin les 
bases iniques du m onstrueux édifice fondé sur l’escla
vage ? L’économie po litiq ue , par ex em p le , qu ’il n ’est 
pas perm is aux  peuples et au x  gouvernem ents d ’igno
re r  de nos jours ; cette science à  laquelle il faut indé
pendance et liberté ; qui veu t que l’industrie  soit li
b re ,  que le com m erce soit lib re ; qui prouve qu’avec 
la liberté tout p rosp ère , tandis qu’avec les entraves 
des proh ib itions, des règ lem en ts , des tarifs , rien  ne 
se développe, rien ne fleurit; com m ent cette science, 
si riche en élém ents de prospérité  e t de bonheur , 
pourrait-elle  être enseignée dans un pays où il n ’y a 
de liberté que celle de faire du mal à son sem blable? 
« Donnez-moi seulem ent la B ible, s’écriait le docteur 
Chalm ers , et ce sera  pour moi le point d ’appui d ’Ar- 
cbim ède, d’où je  rem uerai le m onde. » —  Laissez 
seu lem e n t, dirai-je à mon to u r , laissez enseigner li
brem ent et dignem ent l’économie politique en Russie, 
et vous verrez si l'esclavage y résistera long-tem ps ! 
Mais, encore une fo is, com m ent l’économie politique 
pourrait-elle avoir une chaire là où la liberté n ’a pas 
de tribune ? Pourtant on veu t qu ’elle soit enseignée 
en  R ussie ,e t on l’y ense ign e , m ais on com prend que



ce doive ê tre  d ’une m anière incomplète et au trem en t 
que dans les autres pays. Voilà donc la  science faus
sée , dénaturée.

Il en est de m êm e pour toutes les au tres  con
naissances m orales et politiques. Mais c’est su rtou t 
l’histoire que l’on co rrom pt, que l’on bouleverse, 
que l’on estropie à  tout m om ent. Le passé peu t a p 
p ren d re  beaucoup au p résen t ; ses enseignem ents ne 
s’accorderaien t pas toujours avec l’ordre de choses en 
honneur. On a donc soin de défigurer les événem ents 
et les in stitu tio n s, pour les accom m oder à sa guise. 
Dans des pays au trem en t civilisés que la R u ssie , n ’a- 
t-on pas vu des historiens enseigner aux jeunes en 
fants que le marquis de Buonaparte, généralissim e 
des arm ées de S. M. très chrétienne Louis XV III, 
était en tré  à  V ienne telle an n ée , tel jour, au nom  de 
ce prince ?

Voyez comme le prem ier des historiens russes a 
p résenté les faits les plus graves de l’histoire natio 
nale , ceux qu’il im portait surtout de bien connaître 
et de bien apprécier. Si l’absolutism e a pu aider le 
peuple russe à secouer le joug de l’é tra n g e r , e t en
core cela pourrait-il être contesté , s’il a pu contribuer 
à l’unité de l ’action gouvernem entale , s’ensuit-il que 
le pouvoir absolu doive ê tre  préconisé e t encensé 
com m e il l’est par K aram sine, dont l’ouvrage sem 
ble n ’être  q u ’une longue plaidoirie en faveur du des
potism e. Mais il est juste  de ne pas oublier dans
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quelles circonstances se trouvait l’historien. A-t-il pu 
librem ent exam iner la question sous toutes ses faces? 
Il lui é ta it perm is de lo u e r , c’est-à-dire de flatter (1 ), 
m ais é tait-il libre de flétrir ce que sa conscience au
ra it réprouvé? C ertes , l ’établissem ent de l’esclavage, 
cette  plaie honteuse qui ronge le peuple russe et at
taque à  la fois sa m oralité e t son in te lligence, m éri
tait d ’être consciencieusem ent racon té ; eh! b ien , en 
lisant dans l ’histoire de K aram sine ce qui y a rapport, 
on ne se douterait pas qu ’il s’agit d’une m esure po
litique q u i, sous certains rap p o rts , a décidé pour des 
siècles du sort de toute une nation : il en parle com m e 
d ’un sim ple règlem ent de police. Aux yeux  du czar 
qui l’établit cela pouvait bien ne pas être au tre  chose ; 
l ’h isto rien , lu i , devait en trer dans les entrailles de 
la qu estio n , étudier le carac tère  e t les tendances de 
ce t é tab lissem en t, en suivre la m arche et le dévelop
p em en t, en m on trer les conséquences, en  flétrir les 
résu ltats. Mais dans un pays où écrivains et lecteurs 
sont nobles , e t par conséquent possesseurs d ’escla
v e s , —  c a r ie  peu p le , lu i, ne lit g u è re , —  com m ent 
attendre d ’un historien qu ’il dise la vérité sur l’escla
v ag e?  S’il suffit du despotism e pour travestir l’histoi-
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» ne pouvait pas louer, mais seulement flatter. »



r e ,  peut-elle reste r v r a ie , quand au despotism e vient 
se joindre l’esclavage ?

On a cependant publié en Russie dans ces dernières 
années , sur l’histoire de ce pays à l’époque de l’éta
blissem ent de l’esc lav age , un ouvrage où ce tte  ques
tion est abordée avec plus de franchise que ne l’avait 
fait K aram sine. L ’àu teur est loin sans doute de l’avoir 
envisagée sous toutes ses faces, d ’en avoir approfondi 
toute la  gravité ; néanm oins il avoue que la m esure 
de Boris a été ressen tie com m e un  acte d ’oppression 
par la population q u ’on y a assujettie ; e t parm i les 
causes qui ont le plus contribué à la chu te du czar 
fondateur de l’esclavage, il com pte comme une des 
principales la  haine que lui portait la population as
servie.

Les institutions justes et hum aines qui ont pu exi
s te r dans les anciens temps et qui ne cadrent pas avec 
l ’ordre de choses actuel ne peuven t non p lu s, dans 
un pays à esc lav es, devenir de la p a rt des historiens 
l ’objet de sérieuses et consciencieuses investigations ; 
leu r zèle au  contraire les porte le plus souvent à  les 
travestir, à  les m ontrer sous un faux jo u r, à p résenter 
les m eilleures com m e inutiles, com m e dangereuses 
m êm e, e t tout cela pour glorifier le p résen t aux dé
pens du passé. Il y a cependant certaines institutions 
qu i portent avec elles un cachet trop évident d’u tilité, 
de justice , de liberté enfin, pour qu’il soit possible 
de les dénatu rer : ce lles-là , ils les passent sous s i
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lence. Le despotism e, par cet instinct de conserva
tion qui anim e les institutions com m e les individus, 
fait tout pour am ener le peuple à oublier, ou pour em 
pêcher qu’il n ’apprenne ce qu’il lui im porterait le plus 
de connaître. Ainsi l’on sait à peine m aintenant en 
Russie que jadis le peuple y jouissait de cette glorieuse 
institution no rm an de , \ e j u r y que de nos jours les 
nations civilisées adoptent comme une  des plus fortes 
garanties non seulem ent de ju s tic e , mais encore de 
liberté. Bien p lu s , les ennem is de la liberté y sont 
parvenus ju squ ’à un certa in  point à  flétrir le nom 
m êm e de ju ré . Ce nom est im posé, en Russie , à ceux 
qui exercen t la profession la plus m éprisée e t la plus 
m éprisable , celle de m archands d ’eau-de-vie en dé
tail : ces industrie ls, qui ne peuvent avoir de bénéfice 
q u ’en donnant fausse m esure , obligés qu’ils sont par 
la loi de vendre  au p rix  qu ’ils achè ten t, sont appelés 
txelovalniki, mot qui signifie celui qui a baisé la cro ix , 
c’est-à-dire qui a  p rêté  se rm e n t, qui s.juré.

On peu t bien s’im aginer, d’après ce que nous v e 
nons de d ire , de quelle m anière les auteurs russes 
doivent tra ite r l’histoire des républiques de la grande 
Nowgorod e t de Pskow ; e t vraim ent ils sont alors 
plus à plaindre qu’à blâm er. Quelque indulgent que 
soit le despo tism e, il ne peut guère souffrir que l’on 
glorifie la fo rc e , la g rand eur, la richesse , la prospé
r i té ,  de ces répub liques, q u i, depuis que le peuple 
russe existe , jettent seules de l’éclat sur son h isto ire ,



de cet éclat dont la m orale n ’a point à  souffrir et qui 
console le cœ ur tout en éblouissant les yeux . Ces 
deux républiques, surtout celle de Nowgorod, é taient 
trop puissantes pour pouvoir ê tre  traitées légèrem en t 
par l ’histoire. Elles ont disparu , e t com m ent, e t 
q u a n d , grand Dieu ! Au mom ent où le pouvoir un et 
autocratique com m ençait à  s ’établir en R ussie ! Quelle 
heureuse coïncidence pour les historiens russes ! 
com m e il se trouven t à  l’a ise , ces fiers Rom ains, 
avec un si noble p ré tex te  ! L’anéantissem ent des 
villes libres n ’était-il pas un sacrifice nécessaire à la 
g ran d eu r de l’é ta t ! Puisse ce niais m ensonge être 
léger à leur conscience !

L ’esclavage, exerçan t sur toute la vie sociale du 
peuple une influence aussi funeste , doit nécessaire
m en t en avoir une de môme na tu re  sur la langue que 
parle et écrit ce peuple. Com m ent une langue po u r
rait-elle s’épu re r et s ’ennoblir quand elle n ’est em 
ployée par les uns que pour com m ander et se faire 
obéir, que pour exprim er une volonté souvent aveu
gle , irré fléch ie , m ais toujours inflexible ; par les a u 
tre s , que pour flatter e t m en tir, que pour tém oigner 
d ’une soum ission p ro m p te , d’une disposition perm a
nen te  à  rem plir toutes les obligations im posées p a r 
la force à  la  faiblesse ? Les pensées g én éreu ses , les 
sentim ents élevés qu ’inspire la  défense des droits sa
crés de l’hu m an ité , ou qu’enfante l’investigation des
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vérités m orales et politiques; les lib res, les sincères 
épanchem ents de la confiance e t de l’am itié , qui at
tendrissent l’âme et la disposent à tous les actes de 
charité et de fra tern ité ; ces élans vers le b eau , vers 
le sub lim e, qui élèvent l’esprit au dessus de la région 
où dom inent les in térêts m atériels ; toutes ces choses 
qui contribuent si puissam m ent au perfectionnem ent 
moral de l’h o m m e , la langue doit m anquer de mots 
pour les re n d re , dans un pays où ni la pensée ni la 
parole ne sont libres. A u ss i, je  le dis en toute sincé
r ité , un de mes chagrins les plus poignants, c’est de 
voir m a langue m aternelle ne serv ir qu’à  l’expression 
des m auvaises passions de l’h o m m e , c’est de recon
naître qu’elle m anque des m ots nécessaires pour ré
véler tou t ce q u ’il y a dans le cœ ur hum ain  de bonté, 
de com passion, de grandeur.

Quant à l’abus des mots et des expressions , il est 
si g r a n d , si m ultiplié dans les langues des nations les 
plus c iv ilisées, que la différence en ce qui concerne 
la langue russe est à peine perceptible. S eulem ent le 
désaccord entre l ’expression usitée e t son sens véri
table est encore plus m onstrueux en Russie qu ’ail
leurs ; e t s i , par ex em p le , ce qu’on appelle Y ordre 
public est rétabli e t m aintenu dans d ’au tres pays p a r 
les gen darm es, il l ’est en Russie par ce personnage 
que le com te de M aistre appelle la c lef de la voûte 
sociale,  par le bourreau .

Ce n ’est pas au tan t la pauvreté  des langues en
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g é n é ra l, que la répugnance des hom m es à nom mer 
les choses p a r leur no m , qui a créé et perpétué cet 
abus des m ots, devenu partout d’une telle ex trav a
gance qu ’il a  fait dire que « la parole avait été donnée 
à l’hom m e pour dissim uler sa pensée. » Quand les 
choses sont m auvaises p a r elles-m êm es, il n ’est pas 
aussi facile de les rendre bonnes que d’en chan ger le 
nom. Mais en adoucissant le nom  d ’une chose odieuse, 
on ag it com m e l’ég o ïs te , qui détourne les yeu x  du 
m alheureux qui souffre, parce qu’il est plus facile de 
ne pas voir que de soulager. L’hom m e, p ar sa n a tu re , 
es t d isposé, je  ne  dirai pas à trom per les au tres , 
m ais à  se trom per lu i-m êm e, quand l’illusion con
vient à son égoïsm e. Il y a d’ailleurs beaucoup 
de choses qui ne po urra ien t ex ister long-tem ps si 
l’on continuait de les nom m er, ou plutôt de les styg- 
m atiser par les nom s qui leu r sont le plus p ro p re s , 
qui les caractérisent le m ieux . Aussi ceux à qui ces 
choses profitent les déguisent-ils volontiers sous des 
nom s plus courtois. Le pouvoir sans droit, le pouvoir 
a rb itra ire , irresp on sab le , devrait se nom m er pouvoir 
av eu g le , m onstrueux : eh b ien  ! on l ’appelle pouvoir 
absolu ! E t si ce term e devient un peu u s é , e t par 
conséquent m ieux com pris, on em prunte un m ot à 
un e  langue m o rte , e t l ’on dit : pouvoir autocratique ! 
P u is , une m onarchie fondée su r ce pouvoir, e t qui 
ne peu t ê tre  qu’une ty rannie ab su rd e , on la nom me 
m onarchie pure ! Pure , non pas de quelque alliage
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d an g e reu x , m ais pure  de tou t droit popu la ire , c’es t-  
à-dire de tout bien, com m e de sens com m un. L’abus 
de ces m ots est mêm e poussé ju squ’à la p la isan te rie , 
pu isqu’on appelle gouvernem ents paternels p a r e x 
cellence ceux  qui n ’ont pour base e t pour règle que 
le bon plaisir. . , ■ .

Quelquefois les hom m es veulent bien avouer ce 
qu’ils font ; m ais ils se croient offensés quand on leur 
donne le titre qui convient à leur position. Ainsi l’on 
appelle exécuteur des hautes œuvres celui qui fait le 
m étier de bourreau . Le plus farouche des despotes 
n ’aim erait pas qu’on l’appelât de ce nom de despote ; 
il préfère ê tre  qualifié de m onarque abso lu , d’au to
c ra te . Les no b les , en R ussie, font bien le commerce 
en vendan t du b lé , ils fabriquent des draps, des toiles ; 
m ais ils s’offenseraient, si on les appelait m archands, 
fabricants. Souvent m êm e, tou t en v e n d a n t, on ne 
veu t pas convenir que l’on vend, et l’on dit j ’ai cédé> 
au lieu de f a i  vendu. Les im ages de saints se ven
dent en Russie comme tous les au tres objets; mais au 
lieu de dire : J ’ai vendu ou j ’ai acheté l’im age de tel 
sa in t, on dit : J ’ai échangé l’im age. Je m e rappelle 
une expression légale qui caractérise cette  répugnan
ce à  nom m er les choses par leu r nom. Lorsque les es
claves se vendaient sans la  te r r e , par exem ple un  
dom estique, on d isa it, ce qui é tait tout simple : Tel 
homme est à Vendre. L’em pereur A lexan dre , choqué 
une fois de lire sur une annonce : A vendre un hom
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m e, bon domestique, âgé d e . . . ,  défendit qu ’à l’avenir 
on affichât de pareils avis. Dès lo rs, au lieu de dire : 
Tel homme est à vendre , on en vint à dire : Tel hom 
m e est donné à loyer comme dom estique , cuisinier, 
cocher, valet de c h a m b re , etc. L’im pératrice Ca
therine alla plus loin : elle rendit un jour un ukase 
solennel qui rayait du dictionnaire de la langue russe 
le m ot esclave,  e t des odes pom peuses célébrèrent 
cette m agnanim ité im périale.

Les langues p résenten t quelquefois des locutions 
qui leu r son t p rop res , e t qui dénotent l’état social 
dans lequel se trouven t les nations qui les parlent. 
Ainsi les langues orientales abondent en locutions qui 
exprim ent la soum ission, l’abjection , et qui sont in
connues aux  peuples d’occident. La langue russe ren
ferm e aussi de ces locutions qui reflètent l ’esclavage. 
Par exem ple, le mot technique qui répond au m ot p é
tition exprim e l’acte de frapper la te rre  avec le front ; 
pétitionner, c’est littéralem ent frapper la terre avec 
son front.

La distance q u i , dans un  pays comme la R u ssie , 
sépare le m aître de son esclave se fait sentir jusque 
dans les expressions les plus com m unes. Dans toutes 
les langues européennes, les fonctions naturelles du 
corps hum ain n ’ont q u ’un nom pour tout le m o n d e , 
pour les grands com m e pour les p e tits , pour le riche 
com m e pour le p au v re ; on dit d’un ro i, d ’un noble, 
qu’il dort, comme on le dit du pauvre diable qui s ’est
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accroupi contre une borne ; le riche qui dîne chez 
Véfour mancje, comme mange celui qui n ’a  pour son 
repas qu ’un m orceau de pain. En Russie c’est diffé
ren t : l’inférieur ne dit pas du supérieur qu ’il mange, 
mais q u ’il g o û te , ou plutôt qu’il lui p la ît de goûter 
(isvolit /touchât) ; non qu’il dort, m ais qu ’iZ lu i p la ît 
de se reposer (isvolit potchivat). Ce tra it tou t ca
ractéristique m ontre ju sq u ’où peut aller la manifesta
tion de l’in é g a lité , quand l ’arbitraire d ’une p a r t et 
la  soumission de l ’autre ne connaissent pas de bor
nes : celles m êm e du sens com m un se trouvent fran
chies à  chaque instant. L ’expression i ’isvolit (il lui 
plaît) est te llem ent habituelle aux  serfs q u ’on les en
tend dire quelquefois : il lui a  plu de tom ber, de se 
faire m a l, d’être m alade, etc.

Les noms p rop res, quand ils sont appliqués à des 
e sc lav es , p résen ten t des variantes q u i , a u tan t que je 
sa c h e , ne se rencon tren t que dans la langue russe. 
Dans beaucoup de lan g u es , comme p a r exem ple 
l’ang la is, l’a llem an d , l ’ita lien , on trouve des dim inu
tifs qui exprim ent une  certaine fam ilia rité , m ais-une 
fam iliarité am ica le , b ienveillante , tendre m êm e. La 
langue russe possède bien aussi de ces diminutifs ; 
mais elle en a en outre qui sont insultants , qui ne 
tém oignent que le m é p r is , et ce sont ces derniers 
que les m aîtres em ploient le plus ordinairem ent avec 
leurs dom estiques. Les esclaves en tre  eux  ne s’ap
pellent jam aisde ces nom s. Quelquefois les m aîtres sif-

—  Î83 —



fient pour faire venir leurs dom estiques, absolument 
com m e pour les chiens; e t ,  l’usage des cordons de 
sonnettes n ’é tan t pas général en R ussie , ce singulier 
mode de correspondance ne laisse pas que d’ëtre as
sez f ré q u e n t, au grand déplaisir des pauvres do
m estiques.

A nciennem ent, lorsqu’on adressait une supplique 
à l’em pereur, le p é titio n n a ire , fût-il nob le , rav a 
lait , pour ainsi d ire , son propre nom  par ces dim i
nutifs se rv iles ; on au ra it trouvé inconvenant, a rro 
g a n t, de se nom m er devant le czar au trem en t que 
comme on dénom m ait ses esclaves. Il a fallu un ukase 
im périal pour proscrire cet u s a g e , qui v ient à l’appui 
de ce que nous avons avancé , que le m aître habitué 
à  voir ram per devant lui des esclaves est prom pt à 
se courber lu i-m êm e devant l ’homme que le rang  ou 
la  fortune a placé au dessus de lui. Je  crois que c ’est 
dans le m êm e tem ps qu’on a rayé le m ot esclave du 
dictionnaire de la langue russe , car jusques là tous les 
pétitionnaires, dans les suppliques adressées au gou
v ernem en t, soussignaient toujours : ïesclave fidèle de 
votre M ajesté, com m e ils disent m ain tenant les fidèles 
sujets.

Dans tous les p ay s , les dictons populaires ont 
d ’ordinaire une grande signification. Ainsi cet apo- 
ph thegm e ru sse , dont nous faisons m ention ailleurs : 
Tout est à Dieu et au souverainy et cette expression 
bizarre qui tém oigne qu’on peu t ê tre  condam né sans



l’avoir m érité : coupable sans culpabilité, exprim ent 
très catégoriquem ent et très énergiquem ent toute 
l’essence du pouvoir arb itra ire  d ’une p a r t , et de la 
soumission de l’au tre . Nous citerons aussi l’adage qui 
a rapport à l’im possibilité d ’ob ten ir ju s tic e , e t qui dit 
assez m alicieusem ent q u e , si Dieu ne vient pas au se
cours de l ’opprim é, le czar n ’en fera pas davantage : 
Dieu est, trop hau t, le c%ar est trop loin. Quelle diffé
rence de ce cri de la  résignation à ce cri d ’espérance: 
Ah ! si le roi le savait !

On trouve encore , dans la langue r u s s e , un 
proverbe qui tém oigne de l’obéissance p a ss iv e , de 
l ’obéissance sans restric tio n , sans réclam ations : 
« Quoique à contre cœur, sois toujours prêt à faire ce 
que l’on t’ordonne (1 ). » Il y a aussi d’autres dictons 
plus ou moins expressifs ; quelques uns sont vraim ent 
d ’une infamie inconcevable, celui-ci par exem ple : 
Un homme battu vaut mieux que deux hommes qui ne 
l’ont pas é té ,  par lequel on semble vouloir glorifier le 
régim e du bâton.

De sim ples locutions en usage parm i les classes

(1) Du tedpps de Pierre  I er, un Russe, après avoir été em 
ployé à l’é tranger, s ’y fixa définitivement. Invité à venir rem 
plir dans son pays un poste assez important,  il répondit q u ’il ne 
s ’y rendrait  que lorsque trois proverbes russes cesseraient 
d ’être vrais , et il indiqua ceux que nous venons de citer. I n u 
tile de dire que le brave homme m ou ru t  sans revoir  sa patrie.



inférieures indiquent égalem ent l’état d ’esclavage. 
L ’on entend souvent les paysans d ire , quand ils vous 
donnent une réponse évasive : Votre volonté ou Votre 
vouloir ! m ots qui signifient : C’est à vo us, à  votre 
volonté de décider.

Mais si quelques locutions proverbiales et popu
laires portent tém oignage de la dégradation du peu
p le , il y  en a  d ’autres qui décèlent un certain sen ti
m ent d ’hum eur dans ceux, qui souffrent. Ainsi les 
pauvres p ay san s , m êm e ceux qui ne sont pas escla
ves , m ais qui se trouvent en contact continuel avec 
les classes privilégiées de la société, com m e par 
exem ple ceux qui par é ta t en tre tienn en t les chevaux 
de po ste , se plaignent du m anque de protection lé 
gale pour leurs personnes en disant : I l  r i y  a que les 
paresseux qui ne nous rossent pas. Les esclaves a tta 
chés au  service personnel du m a ître , trouvant qu e , 
quoiqu’ils aien t moins de travail que les p ay san s , ils 
n ’ont pas un m om ent à e u x , disent : Le laboureur 
travaille comme un paysan ,  mais il se met à table 
comme un m aître.

Enfin nous citerons un proverbre qui prouve, 
m ieux que tout ce qu’on pourrait d ire , combien le 
sen tim ent de la liberté est intim e et profond dans le 
cœ ur du m alheureux p a y s a n , et qui ne laisse pas 
que de l’ex p rim er d’une m anière touchante. Il dit à 
peu près en deux vers : Voiseau est bien dans une 
cage d’or, mais il est mieux sur une branche verte.
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L’oppression p rodu it e t doit nécessairem ent pro
du ire  quelquefois la  résistance. Les anim aux m êm e 
ne se laissent pas toujours m altra iter im puném ent. Si 
la ty rannie a  des b o rn es , la souffrance doit en avoir 
aussi. Il arrive parfois que les esclaves noirs se m on
tren t récalc itran ts ; le désespoir peut les po rter, sinon 
à vouloir se soustraire à l’esc lav age , du m oins à vou
loir se venger. En R ussie , la résis tan ce , la révolte 
des esclaves contre les m aîtres, ne peuvent m anquer 
d ’ê tre  fréquen tes, en raison m êm e de la conscience 
qu ’ils ont de l’in justice de leur p o sitio n , et du désir, 
de l’espoir q u ’ils ne perden t jam ais de devenir libres. 
Les velléités de l ’em pereur A lexandre en faveur de 
l ’ém ancipation n ’ont pas peu contribué à fortifier ce 
désir et cet espoir. De tem ps en tem ps , su rto u t s ’il 
a rriv e  quelque événem ent qui le favorise, le b ru it se 
répand  parm i les populations esclaves que le gouver
nem ent prend des m esures pour am éliorer leu r s o r t , 
pour restre ind re  la puissance seigneuriale , enfin pour 
les affranchir. Alors des sym ptôm es analogues ne 
m anquent jam ais de se p ro d u ire , m êm e dans les 
provinces les plus éloignées.

11 arrive souvent que les p ay san s, trom pés par ces 
faux bruits sur les intentions du gouvernem ent ou de 
l’em pereur en leu r faveur, refusent l’obéissance à 
leurs m aîtres. Alors les autorités envoient des troupes 
pour les soum ettre , e t, selon l’expression consacrée, 
rétablir l’ordre , expression élastique qui se p rê te  à
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tan t de choses, su ivan t les pays. Les paysans ne se 
bornent pas toujours à  une résistance passive ; ex as
pérés quelquefois par les ex ac tio n s , les c ruau tés, les 
infamies les, p lus od ieuses, ils se révolten t ouverte
m en t et font périr leur m aître (1 ). La répression est 
à peu près la  m êm e dans tous les cas : le k n o u t, les 
m ines de S ibérie, sans parler de la ru ine  com plète de 
tous les hab itants du m alheureux  village où passe la 
justice de l ’em pereur (2).

Une fois, je  m e trouvais dans le gouvernem ent de 
S . .. , à quatre  cents lieues de P étersbourg  ; le gou
verneur venait d ’y provoquer une enquête contre un 
propriétaire  pour des châtim ents tyranniques infligés
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(1) Les informations qui parviennent au ministre de l’inté
rieur font voir, dit-on , qu ’il y a au moins quarante meurtres 
ou assassinats pareils commis chaque a n n é e , sans compter les 
émeutes et les insurrections non suivies de m eurtre .

(2) Pendant  que j ’écrivais ceci, la province où je suis né é- 
lait le théâtre d 'un de ces affreux et déplorables événements. 
Des esclaves du gouvernement de S im birsk ,  persuadés que 
leurs seigneurs s ’opposaient a l’affranchissement que l'empe
reur  pro je ta i t ,  se soulevèrent,  et plusieurs propriétaires 
tom bèrent victimes de leur vengeance. Le commandant d ’un 
corps d ’armée d ’une province voisine reçut l’ordre de m a r 
cher, en cas de besoin, pour comprimer la révolte. J ’ignore la 
suite de cet événement ; mais ces faits suffisent à qui connaît 
le pays pour le faire frémir des horribles malheurs que cette 
révolte doit avoir amenés sur  la tête des infortunés esclaves.
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à ses esclaves. Un noble , en me parlan t avec un 
certain  effroi du mauvais effet que ^ c o n d u i te  du gou
verneu r, qui affectait de protéger les esc lav es, pro
duisait sur ces dern iers , m e cita comme preuve ce 
qui venait d ’arriver dans sa  p ropriété . « Mon inten- 
» d an t, dit-il, en in spectan t les travaux , v in tà d o n -  
n ner un  coup de canne à un  paysan. Croiriez-vous, 
» continua-t-il en  élevant la vo ix , que ce paysan eut 
» l’audace de lui répondre : Ah ! ali! vous continuez 
» de nous battre : cela doit cesser : à présent on doit 
» nous régir d’après la loi. — Ce sont là , répéta it le 
» m aître en  in s is tan t, ce sont là ses propres paroles : 
» d’après la loi! Où tout cela nous m ènera-t-il, grand  
» Dieu ! . . .  » E t celui qui m e parlait a in s i, qui voyait 
un  révolté dans l’hom m e invoquant la lo i, ce noble, 
je  devrais dire cette  b ru te , n ’était ni m échant ni 
m alhonnête hom m e.

Qu’on ne  croie pas d ’ailleurs que les gouverneurs 
agissent souvent de cette m anière. Je ne voudrais 
rien dire de désobligeant contre celui auquel je  viens 
de faire allusion, ca r sa conduite en cette circon
stance fut ce rta in em en t digne d ’éloges ; m ais m alheu
reusem ent toute la vie de cet hom m e prouve qu ’il ne 
faisait cette  fois le b ie n , comme il a fait souvent le 
m a l, que pour plaire à l’em pereur. Le courtisan  est 
un être  à p a r t, la bassesse le rend quelquefois capable 
de vertu .

C ependant quelquefois, par suite de plaintes des



paysans p a rv en u es , d’une m anière ou d ’une a u tre , 
à l’au to rité , ou plutôt par suite de crim es atroces 
commis à la clarté  du jo u r , on ordonne une enquête , 
e t le m aître convaincu d ’actes tyranniques est jugé 
et condam né p a r les tribunaux . Le châtim ent, s ’il y 
a  eu m eu rtre , consiste dans la privation des titres de 
noblesse et dans l’exil en S ibérie , soit sim ple, soit 
aggravé de travaux dans les m ines. M ais, dans ces 
c a s , on voit souvent des innocents devenir victimes 
de l ’injustice de la lo i, ta n t il est vrai que tout en 
R ussie , m êm e la  vindicte pu b liqu e , est infecté du ve
nin de l’esclavage ! Le m aître coupable a-t-il fait m ou
rir  sa victim e en la to rtu ra n t, en l’accablant de coups, 
alors il a dû nécessairem ent em ployer des in stru 
m ents, e t ces instrum ents ne sont que ses autres es
claves , qui ne peuvent lui désobéir sous peiue d ’ê tre  
traités de m êm e. Eh bien ! la lo i, comme si l ’escla
vage n ’existait p a s , la loi voit des complices dans ces 
instrum ents passifs du m eu rtre , e t les condam ne aux 
m êm es peines que l’assassin! Voudrait-elle donc que 
ces m alheureux subissent le m artyre plu tô t que 
d ’exécuter les o rdres barbares e t crim inels de leu r 
m aître?

La loi défend à l ’esclave de porter plainte contre 
son m aître  ; m ais cette loi est souvent enfreinte im 
puném ent , parce qu’en R ussie , com m e l’a dit un des 
diplom ates russes les plus d istingués, les m auvaises 
lois sont aussi m al exécutées que les b o n n es , ce qui
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leu r se rt de correctif. Sans doute les pauvres esclaves 
ne portent pas leurs plaintes aux trib u n au x , qui dans 
ce cas ne  sont nullem ent com pétents , ni m êm e, ou 
du moins ra rem en t, aux gouverneurs, dans les a ttri
butions desquels en tre  cependant le droit de veiller à 
la répression des abus les plus criants ; m ais ils s ’a 
dressent à l’em pereur lu i-m êm e. Je ne sais com m ent 
cela se pratique à présen t ; du tem ps d ’A lexan dre , 
c’é tait ordinairem ent à la parade que les pétition
naires lui p résen ta ien t leurs suppliques. Quelquefois 
ils l’attendaien t au passage pendant ses prom enades ; 
quelquefois encore ces plaintes lui parvenaient par la 
poste et des provinces les plus éloignées. Quand il 
v o yag eait, les suppliques de ce genre lui pleuvaient 
pour ainsi dire à chaque relais. C’était surtout pen
dant les séjours de l’em pereur à Moscou que les 
paysans des environs accouraient se je te r  à ses pieds 
e t im plorer sa protection contre la ty rannie  de leu rs 
m aîtres. Mais avec la m eilleure volonté du m onde, 
l’em pereur ne pouvait que fort rarem ent donner 
quelque satisfaction à ces infortunés pétitionnaires , 
tan t le mal é tait g ra n d .

Term inons ce chapitre en faisant observer qu’il n ’y 
a que les R usses, les Russes véritab les, les Russes 
p u r san g , qui soient ou qui puissent être esclaves en 
Russie ; ni les autres E u rop éens, ni les O rien tau x , 
ne peuven t le devenir. On y voit d ’ailleurs des nobles
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d ’origine an g la ise , française , a llem a n d e , italienne , 
espagnole, portugaise, de m êm e que d ’origine ta ta -  
r e ,  a rm én ienne, ind ienne, ju ive. Tous ils peuven t 
avoir des esclaves, à  la seule condition que ces escla
ves soient de véritables Russes. Qu’un Am éricain ar
rive en R ussie avec un  esclave n è g re , ou bien un 
P e rsan , un T u rc , avec des esclaves de leur pays , 
l’esclave importé dev ien t libre  dès qu ’il a touché le 
sol ru sse ; com m e si c ’é tait le sol béni de l’A ngleterre 
ou de la F rance ! On d ira it que la  Russie veu t réser
v er exclusivem ent l’avan tage d ’être  esclave à ses pro
pres , à ses plus légitim es enfants.

Il n ’y a  d ’exception que pour quelques populations 
des provinces de l’e s t ,  com m e les T cbouvaches et les 
M ordvines, qui se trouven t en partie soum ises à  l’es
c lav age , le gouvernem ent ayan t fait don des terre.s 
q u ’elles habitent à quelques nobles. Ces populations 
hétérogènes sont précisém ent celles qui se sont le 
plus am algam ées avec la race ru sse . On d ira it qu’on 
a voulu com pléter l ’assim ilation en leu r faisant par
tag e r l’esclavage des paysans serfs.

A v an t, p en d an t, e t long-tem ps après la  dom ina
tion d e sT a ta rs , les paysans russes n ’étaient pas la 
propriété du possesseur de la terre  sur laquelle ils v i
vaient. Sous ces conquérants, princes, nobles, labou
reu rs, tous é ta ien t égalem ent soumis au joug du vain
qu eu r. Mais, après que les Russes s ’en furent affran
ch is , le pouvoir des princes s’a c c ru t, e t non seule
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m ent ils laissèrent s’établir l’esc lav age , mais ils s’en 
firent mêm e les fauteurs. Pour les paysans, les nobles 
rem placèrent les T a ta rs ; e t ces nouveaux m aîtres 
appesantirent sur le peuple un joug qu’ils rendirent 
plus cruel encore que celui de l’é tran g er, en le ren 
dant plus systém atique. E nfin , on com pléta l’œ uvre 
d’asserv issem ent, en appliquant aux paysans le nom 
que les Tatars donnaient à  tous les R u sses , tous in 
distinctem ent esclaves à leurs y e u x , et ce nom , c’est
le nom  d e   chrétien! En effet le nom de clirestia-
n in , pay san , n ’est autre que celui de christianin,  
chrétien .

Les T a ta r s , q u i, à  leur tour, ont été soumis au 
pouvoir ru sse , ne sont pas devenus esclaves; chez 
toutes les autres peuplades de l’im m ense em pire , l’es
clavage n ’est connu que de ceux qui sont devenus 
nobles. Les paysans d ’origine non ru s s e , dans les 
provinces baltiques, on t été esclaves, il est v ra i; 
m ais ils ont cessé de l’être depuis le règne d’A lexan
dre . Dans une grande partie  des provinces ci-devant 
polonaises annexées à  l ’em pire , et notam m ent dans 
celles qui form ent la R ussie-B lanche, la population 
agricole et esclave est d ’origine russe (1 ). Tous les 
étrangers qui se nationalisent en Russie en tren t dans 
la classe des nobles, ou, ce qui est r a re , dans la classe

(1 )  Dans le royaume de Pologne, les paysans sont libres.



des m archands ou dans celle des bourgeois. Les fa
milles nobles de Russie se d ise n t, comme nous l ’a 
vons vu  a illeu rs , p resque toutes d ’origine é trang ère , 
e t surtou t d ’origine ta ta re , e t elles le sont en effet. 
Les esclaves étrangers am enés en Russie recouvren t, 
ainsi qüe nous venons de le faire rem arq u er, leur li
b e r té , et peu ven t, — on en a  vu plus d ’un  ex em 
ple (1 ), —  avoir à leur tour des esclaves pour les 
serv ir. On est donc autorisé à dire que tout ce qui 
est possesseur d ’esclaves en Russie est, presque sans 
excep tion , d’origine é tran g ère , e t qu ’au con tra ire , 
tout ce qui est esclave est d’origine ru sse , e t d ’une 
origine aussi incontestée qu’incontestable. A qui donc 
profite alors cette im m ense agrégation  qu’on appelle 
l’empire de Russie ?

On ne-peu t s ’em pêcher de dire que , chez le peuple 
ru sse , tout va au  rebours du sens e t de la logique; 
rien  n ’y suit la m êm e m arche que chez les au tres 
peuples. Ainsi ce n ’est pas après la défaite , m ais 
après la victoire, que l’asserv issem ent y a pris racine; 
les Saxons y ont été les va inq ueu rs, e t les Norm ands 
les v a in cu s , et cependant ce sont les Norm ands qui 
y sont les m aîtres, e t les Saxons les esclaves. Si, dans
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(2) Le comte Koutayssof, favori de Panl L r, fut pris, e n 
fant, dans un camp turc. II a été tour â tour esclave, barbier 
et enfin grand dignitaire de la cour.



les au tres p a y s , le servage a  été presque toujours la 
suite de la conquête ou la conséquence du systèm e 
féodal, en  R u ssie , c’est de propos délibéré qu’il pa
ra ît avoir été établi. Une m esure aussi odieuse a passé 
à peu près com m e une  simple m esure  de police ; c’est 
la politique b a rb a re , ég o ïs te , in sen sée , d ’un usurpa
teu r qui a infligé à toute une nation une plaie qui 1a. 
dévore e t qui fait sa honte.

L’hom m e est-il donc ainsi fait q u e , quelle que soit 
d ’ailleurs la dissem blance des causes, les effets doivent 
toujours être les m êm es, lorsqu’ils sont de natu re  à le 
plonger dans le m alheur et dans l ’avilissem ent? Les 
peuples doivent-ils toujours passer par les m êm es 
é p reu v es , quels que soient leu r point de d ép art et le 
chem in qu ’ils parcouren t? Était-il enfin dans les des
tinées de l ’esclavage, comme dans celles de la liber
té , de faire le tour du m onde ?
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CHAPITRE VIT.

E ssais d ’affrarecfcisseanent des serfs.

II ne paraît pas qu’avan t le règne de l’em pereur 
A lexandre le gouvernem ent ait jam ais songé à l’é
m ancipation des paysans serfs en Russie. L ’ukase de 
P ierre 1er, que nous avons déjà c ité , ne peu t être 
considéré que com m e un essai bon tou t au plus à 
m itiger une des innom brables calam ités qui accom 
pagnent ce fléau. Un in s tan t l’on avait pu supposer à 
l ’im pératrice Catherine II des intentions bienveillantes 
en faveur des esclaves. Elle fit proposer un jour à 
une académ ie la question de l’ém ancipation des serfs. 
Une dissertation sur ce sujet fut mêm e im prim ée par 
ordre du gouvernem ent ; m ais l’épigraphe en indi
quait tou t d’abord les conclusions, et sem blait avoir 
été choisie pour contenter to u t le monde : In  favo- 
rem libertatis omnia ju ra  clam ant,  s ’é taient hasardés 
à dire les fiers académ iciens, mais ils ajoutaient bien 
vite : Sed est moclus in rebus. Tout se borna à cette 
dém onstration théorique.

Les intentions d ’A lexandre se rév é lè ren t, dès son 
avènem ent au trône  , par la résolution qu’il prit de ne



plus d o n n e r, en toute p ro p rié té , des te rres avec les 
paysans, pour récom penser des services rendus à 
l’é t a t , genre de rém unération que les deux règnes 
précéden ts avaient prodigué ou tre  m esuse. Bientôt 
après paru t sur les laboureurs libres la loi dont nous 
avons parlé . L’em pereur se proposa en m êm e tem p s, 
comme rè g le , d ’acquérir pour la  couronne des terres 
à  esclaves. Une somme d ’un million de roubles envi
ron (quatre  millions de francs d ’après le cours d ’a
lo rs) , prise sur les revenus publics, fut consacrée 
chaque année à cet usage. C’était peu sans d o u te , 
m ais c’était assez pour faire connaître la pensée du 
gouvernem ent et ses tendances bienfaisantes.

M alheureusem ent A lexandre ne m ontra jam ais à 
cet égard la persévérance qu’exigeait la grandeur de 
la tâche. P eut-ê tre  aussi ses nobles intentions ne re n 
contrèrent-elles p a s , au  com m encem ent de son rè g n e , 
toute la sym pathie qu’elles m éritaient. Cependant 
l ’opinion publique é ta it devenue dès lors susceptible 
d ’im pressions généreuses. Î1 avait passé dans l’air 
comme un souffle de lib e r té , qui avait dissipé la 
lourde atm osphère dont la tyrannie du règne  p récé
dent avait pour ainsi dire é tre in t toutes les régions 
de la société. La loi su r les laboureurs libres avait, 
dès son app aritio n , reçu de nom breuses applications ; 
quelques autres m esures d ’utilité générale , adoptées à 
cette époque par le gouvernem ent, et em preintes d ’un 
certain  libéralism e, avaient été accueillies avec trans
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port. Nul doute q u e , dans de pareilles c irconstances, 
des m esures décisives en faveur de l’ém ancipation 
n ’eussent pu ê tre  ten tées avec succès. Mais les hom 
m es qui entouraient alors l’e m p e re u r , e t qui auraient 
pu  partager ses id ée s , é ta ien t des gens peu sé rieux ; 
sous les dehors de la civilisation et du libéralism e, il 
n ’y avait au fond chez e u x , comme chez leur m aître , 
que de la légèreté , de l’en traînem ent, que des velléités.

V ers la fin du règne  d’A lexandre, l’opinion publi
qu e  p résen ta it b ien d’autres tendances libérales que 
dans le com m encem ent; m ais alors c’était l’em pe
re u r  qui n’y répondait plus : la nation avait p rogressé ; 
le souverain , au contraire , avait rétrogradé.

11 faut cependant rendre  cette  ju stice  à la m ém oire 
d ’A lex an d re , q u e , s ’il n ’a pas accompli toutes les ré 
form es q u ’il avait p rom ises, il n ’a du m oins cessé de 
tém o igner, durant toute sa v ie , une  profonde horreur 
pour l ’exploitation de l’hom me par l’hom m e. On dit 
q u e , se trouvant un jour chez Mme N...., et parlan t 
de l ’esclavage, il s ’anim a te llem entqu’il saisit une pe
tite im age e t jura sur elle d ’abolir cette honteuse 
institution. Mais toutes les velléités de ce prince en 
faveur des esclaves n ’aboutirent qu’à l’ém ancipation 
des serfs des provinces de L ivonie, d ’Estonie e t de 
C ourlande.

Quant aux  causes qui déterm inèren t l’em pereur à 
choisir ces provinces pour y com m encer l’œ uvre de 
l’ém ancipation , peu t-ê tre  p en sa-t-o n  q u e , ces co n 
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trées étant peuplées de races différentes de la grande 
masse du peuple ru s se , ce qui s ’y ferait aurait moins 
de retentissem ent dans le reste de l’em pire , e t cette 
circonstance aura  pu paraître  favorable pour un essai 
de ce g en re . P eut-être  aussi p rit-on  en considération 
le caractère des prop rié ta ires, q u i, élevés pour la 
p lupart dans les universités d ’Allem agne et se trou 
van t plus im m édiatem ent en contact avec l’E u ro p e , 
so n t, en g é n é ra l, plus avancés en civilisation que la 
noblesse russe . Ce qu’il y  a de probable, c ’est que la 
position des esclaves eux-m êm es n ’entra pour rien 
dans la déterm ination de l’em pereu r; car les serfs de 
l ’Estonie et de la  L ivonie, sinon ceux de la Courlande, 
é ta ien t en général beaucoup plus m isérables, e t par 
conséquent moins m ûrs pour l’ém ancipation , que les 
paysans russes.

D’un au tre  c ô té , on peu t d ire  que , si l’entreprise 
fut m enée à bonne f in , le m érite  n ’en fut pas aux  
instrum ents que l ’em pereur avait choisis dans cette 
occasion; leurs bonnes intentions n ’en trèren t pour 
rien  ou n ’en trè ren t que  pour bien peu de chose dans 
le succès. Au moins l’hom me sous l’adm inistration 
duquel l’œ uvre fut définitivem ent accomplie m ontra-t-il 
suffisam m ent, avant comme ap rè s , que la courtisane- 
rie avait été son seul m obile, qu’il n ’avait agi que 
pour faire sa cour à l’em pereur.

Cependant il y eut des hom m es qui p riren t à cette 
g rande  œ uvre une p a rt sincère et désintéressée. Nous
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citerons entre autres un p ro p rié ta ire , le baron Stac- 
k e lb e rg , qui travailla pendan t de longues années à 
l’affranchissem ent de ces provinces. Un des gouver
neu rs g é n é ra u x , le duc d ’O ldenbourg, paren t de 
l’em pereur, fit aussi preuve de beaucoup de zèle pour 
cette sainte cause.

Les propriétaires d’esclaves se m o n trè ren t, en g é 
néral , favorables à l ’ém ancipation : la  p lupart par 
conviction , et parce que c’é taient des personnes éclai
rées et civilisées ; les autres p ar co u rtisan e rie , com 
m e par exem ple quelques m aréchaux de la noblesse, 
q u i , venus en députation à Saint-Pétersbourg, jouaient 
devant l’em pereur le rôle d ’amis de la liberté des 
p ay san s , m ais se gardaient bien de laisser voir les 
m êm es sentim ents dans le m onde, où la grande m e
sure rencon tra it fort peu d’approbateurs.

Quoi qu’il en so it, les serfs de ces trois'provinces 
furent ém ancipés. L’ém ancipation, comme cela se fait 
toujours, e t toujours sans utilité b ien  constatée et bien 
appréciable, s’accomplit graduellem ent e t par séries. 
La loi fixait un certain nom bre d ’années pendan t les
quelles tous les serfs devaient être successivem ent 
affranchis. On ne songea pas à assurer aux  ém anci
p é s , ainsi qu ’on l’avait fait en Prusse , quelques par
celles de te rre  en toute propriété ; on se conten ta de 
leu r accorder le droit de qu itter leu rs m aîtres à vo
lonté , e t de ne travailler pour eux ou de ne leur p ay er 
d e  redevances qu’en  vertu  de contrats ou d’a rran g e
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m ents m utuels. Dans les prem ières années, le droit 
de changer de propriétaire  ou de domicile é ta it limité 
à la paroisse ; ensuite il s’étendait à la province ; 
enfin , le term e fixé par la loi une lois e x p iré , l ’ém an
cipation devenait com plète.

Nous som m es heu reu x  de pouvoir ajouter qu ’a u 
cun désordre sérieux ou m êm e digne de rem arque 
n ’accompagna l’exécution de cette  loi b ienfaisan te , 
qui profita au tan t aux propriétaires qu’aux  paysans.

Il n’est pas inutile de faire observer que, la loi ayan t 
abandonné à  chaque propriétaire le choix des esclaves 
dans la formation des sé rie s , les pauvres paysans fi
ren t tous leurs efforts pour être com pris dans celles 
des prem ières années. A cet effet, ils cherchaient à 
se d istinguer p ar leu r assiduité au travail , par leur 
sobriété , par leur bonne condu ite , de sorte  que le 
propriétaire  était souvent fort em barrassé pour faire 
son cho ix , trouvant un nom bre de m ériiants plus 
grand  que celui des faveurs à accorder. le  crois m ê
me qu ’on n ’attend it pas l’expiration de la dern ière  
année pour faire jouir tous les intéressés de l’ém anci
pation pleine et entière.

Bientôt après l ’accom plissem ent de celte m esure , 
pa ru t une ordonnance im périale qui plaçait sous l’au 
torité du gouverneur général des trois provinces al
lem andes un gouvernem ent ru sse , celui de Pskow . 
On vit dans cette m e su re , et non sans ra iso n , l’in ten
tion de l’em pereur de ten te r, dans une province russe ,
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ce qu ’il venait d ’accomplir dans les provinces a lle
m andes. On ne peu t d o u te r, ën effet, qu’A lexandre 
n ’eut cette fois lapensée d’essayer l’ém ancipation dans 
la G rande-R ussie. Pourtan t rien, absolum ent rien , ne 
fut fait à cet égard . Les véritables causes de ce tte  fa
tale inaction ne sont pas connues ; m ais je crois qu ’on 
doit l ’a ttrib u er principalem ent au changem ent qui 
s’opérait alors dans les idées et le caractère de l’em 
pereur. L’ém ancipation des provinces baltiques eut 
lie u , il est v r a i , vers la fin du règne de ce souve
rain ; mais il ne faut pas oublier que cette œ uvre était 
plus ou moins préparée de longue m ain , que beau
coup d’innovations avaient déjà été essayées dans les 
trois p rov in ces, e t qu’il ne resta it qu’à continuer ce qui 
avait été com m encé, tandis que l’ém ancipation n ’avait 
point encore été ten tée dans une province russe : c’é 
tait une œ uvre toute nouvelle , e t ,  pour 4 , m ener à 
bonne f in , il au rait fallu plus d ’énergie qu ’il n ’en res
tait alors à l’em pereur, e t d ’au tres auxiliaires que 
celui à qui l’exécution venait d ’en être confiée.

Telle est m a conviction; m ais, pour d iscu lp er, si 
cela est possib le , la m ém oire d ’A lexandre en cette 
occu rrence , autant que pour ne rien taire  de ce que 
j ’ai pu savoir à ce su je t, je dirai que des personnes 
bien placées pour connaître la v é rité , et d ’ailleurs 
tout à fait im partia les, ont assuré que celui qui avait 
le plus contribué à détourner l’em pereur de cette en 
trep rise  était précisém ent l’homme qu’il avait choisi
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pour la réalisation de ses généreux d esse in s , le gou
verneu r général des trois provinces. On ne connaît 
pas au ju s te  le m otif qui fit ag ir ce fonctionnaire : 
l’âm e d’un courtisan est un  abîm e im possible à  son
der. 11 paraît cependant qu ’il était parvenu à p ersua
der à l ’em pereur que la noblesse du gouvernem ent 
de P skow , exaspérée par la perspective de l’ém an
cipation , tram ait une conspiration contre sa v ie , et 
se proposait de l’em poisonner dans je  ne sais plus 
quelle occasion. 11 n 'e s t pas besoin de d ire  que c ’était 
une pure  invention , un détestable m ensonge : l’em 
pereur a id a n t, l’ém ancipation se sera it accomplie 
dans le gouvernem ent de P skow , com m e elle l ’avait 
été dans les trois au tres g o u v ern em en ts , si l’accom 
plissem ent de cette m esure avait été confié à  un autre 
hom m e. 11 aurait fallu peu t-ê tre  lu tte r un peu plus 
contre les p ropriétaires russes qu ’on n ’avait eu à le 
faire contre les propriétaires allem ands; m ais, certes, 
on n ’aurait rencon tré ni rebelles , ni conspirateurs. 
Voilà ce que gagne le gouvernem ent à prend re  in 
distinctem ent à son service tous les aven tu riers qui se 
présen ten t. C ertes, nous ne lui ferons point un crim e 
d ’em ployer des é trang ers: il y en a de fort honorables 
e t qui peuvent rendre de très utiles services à l’é ta t. 
Mais le plus souvent ce ne sont point ceux-là que le 
gouvernem ent choisit ; il accordera de préférence sa 
confiance à des chevaliers d ’industrie ; il les préférera 
surtou t aux Russes les plus d ignes, et cela parce
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q u ’ils prodiguent les protestations d ’un dévoûm ent 
exclusif à la personne de l’em pereur, sans se p réoc
cuper le moins du m onde des in térê ts  du pays ou ils 
sont venus chercher la richesse et les honneurs.

Cette tendance du gouvernem ent russe à prodiguer 
les faveurs à des hom m es venus du dehors, e t qui 
n ’ont aucun  m érite ré e l, fournit à la sauvagerie des 
patriotes indigènes un p rétex te  plausible pour tém oi
gner hau tem ent leur aversion contre les étrangers en 
général ; elle fait mêm e que des g e n s , assez ra ison
nables d ’ailleurs, désapprouvent abso lum ent l’adm is
sion des é trangers au service de l’é ta t , surtout leur élé
vation aux fonctions supérieures, com m e si la Russie 
n ’en avait jam ais eu qui lui a ien t rendu  de grands et 
de m ém orables se rv ices , comme si, depuis un siè
cle e t dem i qu ’elle im ite l’E u rop e , elle eût pu se 
passer d ’eux ! C’est d ’ailleurs un sujet in tarissable de 
plaisanteries pour les soi-disant patrio tes russes : l’un 
d ’eux disait un  jour q u ’à la prem ière prom otion il
dem anderait à  être  fait Allem and. Le général Y .
qui, pendant quelque tem ps, pa ru t jouir d ’une rép u 
tation ten an t beaucoup de la p o p u la rité , se distin
guait en tre  tous par son antipathie pour les é tra n 
g ers  et par la vivacité des traits q u ’il ne cessait de 
leu r décocher. Occupant un poste m ilitaire im portant 
pendan t la  cam pagne de 1 8 1 2 , il en tre  un jour chez 
le com m andant en ch e f, Barclay de T olly , e t, s ’adres
san t aux nom breux aides-de-cam p de ce g é n é ra l ,
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qui pour la plupart é ta ien t A llem ands ou Livoniens, il 
leur dem ande si par hasard il y avait quelqu’un parmi 
eux qui parlât le ru s s e , q u ’en ce cas il le prierait de 
l’annoncer au général en chef. Une autre  fois, plai
gnant le sort d ’un g é n é ra l, russe  d ’o r ig in e , attaché à 
ce m êm e é ta t major : « Pauvre  hom m e! disait-il, il 
doit ê tre bien ennuyé de se trouver seul d ’é tranger a u ' 
milieu de tous ces m essieurs. »

Nous le rép é to n s , nous ne saurions nous associer 
aux em portem ents d ’un  patriotism e mal entendu con
tre  la partialité plus ou moins vraie du gouvernem ent 
pour les é trang ers; nous regrettons seulem ent que 
ses faveurs ne soient pas toujours justifiées.

Les récentes discussions sur le droit de visite m ’ont 
involontairem ent fait penser à cette plaisanterie de 
vouloir passer A llem and, afin de profiter de la faveur 
du gouvernem ent russe. En effet, les pauvres escla
ves ru sses , qui con tinuent à être vendus en gros et 
en dé ta il, voyant les efforts que faisait l ’e m p e re u r , 
de concert avec les autres puissances , pour abolir la 
traite des n èg res , auraien t p u , à plus juste t i t r e ,  dé
sirer de passer nègres.

Quoi que l’on puisse penser de l’adm ission des 
étrangers au  service d ’un  é ta t, toujours est-il que ce 
fut un é trang er q u i, dans la circonstance dont nous 
p a rlo n s , em pêcha l ’œ uvre de la civilisation de se pro
pager en Russie. Ce f a i t , d’a illeu rs, a  le m érite de 
m ontrer que les princes que l’on nom me absolus, et
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qui croient l’être en effet, sont quelquefois plus à 
plaindre qu’à blâm er. Voici un autocrate qui conçoit 
une idée généreuse , et m anifeste Je désir de la m et
tre  à exécution ; il veu t faire le b ie n . Que lui mon
tre-t-on en perspec tive , quelle récom pense prom et- 
on à sa générosité? Les bénédictions des milliers d ’op
prim és qu’il entend affranchir? Non; c’est le poison. 
On ne saurait donc trop le ré p é te r , il ne suffit p a s , 
pour un p rin ce , de concevoir des idées nobles et u ti
les , il faut encore qu’il ait sous la m ain des hom m es 
qui partagent ses vues généreuses e t qui sachen t, 
comme lu i, se dévouer au bien. Mais où le prince 
absolu trouvera-t-il ces hom m es? Nous voyons ici 
quels conseillers il rencontre dans ses anticham bres.

Ainsi l’em pereur A lexandre m ’a souvent paru p o r
te r  pour ainsi dire la peine de sa position, du pouvoir 
dont le hasard  l’avait in vesti; je suis convaincu que 
dans plusieurs occasions la plénitude de son autorité 
l’a véritablem ent g ê n é , bien qu ’il lui eût été facile de 
s ’en dépouiller, plus ou m oins, s ’il en eût eu la 
ferme volonté. Il ne savait pas être toujours auto
c ra te ; il voulait reste r hom m e quelquefois. Le cou
rage , sinon la p u issance , lui m anquait souvent pour 
tra ite r comme le pouvait un  despote les gens qui lui 
déplaisaient. Il est notoire qu’il souffrait dans les 
postes les plus ém in en ts , com m e celui de m in is tre , 
des hom m es qu ’il m éprisait souverainem en t, mais 
qui sem blaient ne point com prendre sa froideur et ses
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dédains. Un jour venait cependan t à la fin où il leur 
fallait, bon gré mal g r é ,  abandonner la place : alors 
ils se m ettaient à  c rie r  contre la prétendue duplicité 
d’A lex an d re , qu i avait con tinué ses relations avec 
eux ju squ’à la veille môme de leur disgrâce. Telle est 
l ’origine de cette accusation de duplicité portée con
tre  ce p r in ce , accusation qui s ’est fait jou r ailleurs 
q u ’en Russie; il la dut aux clabauderies de laquais et 
de cou rtisans, envers lesquels il avait eu plus de 
bontés qu ’ils ne s’avouaient eux-m êm es en m ériter.

L ’ém ancipation des serfs des trois gouvernem ents 
de laB altique e s t dem eurée sans aucune influence ap
préciable sur le reste  de l’em pire. Il en a été de 
m êm e de l’établissem ent d’un gouvernem ent rég u 
lier et à peu près constitutionnel dans le duché de 
F in lan d e , ainsi que de la constitution octroyée à  la 
Pologne. Cette dernière m esure fit quelque bru it d’a
bord , m ais tou t ren tra  bientôt dans le silence de 
l’apathie. On voyage vite dans l ’em pire ru s s e , les 
chem ins de fer vont encore y ajouter à la rapidité 
des transp orts ; mais la pensée hum aine y m anque 
presque absolum ent de m oyens de com m unication; 
tout y est sous ce rappo rt à l ’état d ’enfance, e t ce 
n ’est pas de long-tem ps qu ’on peu t espérer de voir 
s’établir quelque com m unauté d ’esp rit, d’opinion ou 
d ’in térê t moral entre les différentes parties de ce 
vaste em pire.
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Ce n ’est pas q u ’il n ’y ait e u , pendan t le règne de 
l’em pereur A lex an d re , quelques tentatives isolées 
pour l’ém ancipation des serfs; m ais jam ais aucune 
ne p u t être m enée à bonne fin : les plus louables ef
forts venaien t se briser contre la m auvaise volonté 
des a u to r ité s , contre l’indifférence ou m êm e la m al
veillance des m in istres; les m eilleures intentions re 
culaient devant les cris sauvages des partisans du 
systèm e établi. Si quelquefois les gouverneurs géné
rau x  des p ro v in ces, dans leu rs com m unications of
ficielles avec la noblesse locale, hasardaient quelques 
phrases libérales sur l’ém ancipation , leurs paroles 
pouvaient trouver de l’écho, m ais au tan t en em por
ta it le ven t.

Une de ces tentatives d ’émancipation a été pour
tan t assez rem arquable pour que je  la m entionne ici; 
elle prouvera qu’en Russie il y a sous ce rapport bien 
des choses possib les, faciles m êm e à fa ire , e t qu ’il 
ne dépend que de la volonté du chef du gouverne
m ent de réhabiliter la m eilleure partie de ses su
je ts  , d’effacer une tache honteuse du caractère  na
tional , e t de rendre ainsi son nom im m ortel et cher 
aux  générations à venir.

Deux personnages distingués par leur hau te posi
tion aussi bien que par leurs lum ières, le comte Wo- 
ronzoff e t le prince Menchikoff, p riren t un jour la r é 
solution de com m encer l’œ uvre de l’ém ancipation et 
de la com m encer sérieusem ent. J ’insiste su r ce der
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nier m ot; c a r , dans ces questions, il n ’est pas rare  
de voir de soi-disant philanthropes qui vont parlan t 
sans cesse A’améliorer le sort des e sc lav es , de leur 
assu rer certains av an tag es , de poser des lim ites à 
1 arb itra ire  du m aître , enfin de réprim er les abus du 
pouvoir qu un hom me possède , com m e prop rié ta ire , 
sur un autre  hom m e : toutes phrases qui ne prouvent 
que la simplicité ou la m auvaise foi de ceux qui les 
m etten t en avant. O r , à cette époque, il y  avait à 
Saint-Pétersbourg un  hom m e qui s ’agitait dans ce 
sens en faveur des esclaves ( I ) .  Il était u tile , néces
saire mêm e de se débarrasser tout d ’abord de pareils 
aux ilia ires; c’est pourquoi les deux personnages dont 
nous parlons com m encèrent par déclarer que leur 
bu t é ta it une ém ancipation complète. Désirant sincè
rem ent le succès de leur e n tre p rise , il leur im portait 
de la m ettre  et de se m ettre  eux-m ôm es à l’abri de la 
m alveillance, et pour cela ils tâchèren t de la garantir 
contre toute fausse in terprétation . Ils voulurent que 
ce fût le gouvernem ent lui-m êm e qui eût la direction 
suprêm e des m esures qu’ils lui proposeraien t, e t ré 
solurent en conséquence de ne rien faire avan t d ’en 
avoir parlé à  l’em pereur. Ils désiraient non seulem ent
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lui faire connaître la na tu re  de leur en trep rise , m ais 
aussi lui apprendre que d ’autres propriétaires étaient 
dans les m êm es dispositions en faveur de leurs es- 
clayes. A cet effet, l ’un d ’eux rédigea une sorte de 
déclaration par laquelle les signataires s’engageaient 
à ém anciper leu rs serfs et à les rend re  com plètem ent 
libres. Pour y p a rv e n ir , ils dem andaient à l’em pe
re u r  l’autorisation d ’étab lir une association de p ro 
p rié ta ires. Cette association , dont au rait fait partie 
toute personne adhéran t à la déclaration , devait, 
aussitôt o rgan isée , choisir dans son sein un comité 
chargé de réd iger un règlem ent pour l ’entière ém an
cipation des serfs. Après avoir été discuté et approuvé 
p a r tous les associés ou signataires de la déclaration , 
le projet de règlem ent devait ê tre soum is au m in istre 
de l’in té rieu r, qui prendrait à ce sujet les ordres de 
l’em pereur. En term inant cette pièce rem arq u ab le , 
l ’au teur faisait entendre au m onarque qu’après tant 
de triom phes, après tan t de gloire acquise à la Rus
sie , il était u rgen t d ’effacer la  seule tache qui souil
lât le nom russe .

Le com te W oronzoff com m uniqua cette pièce à 
quelques uns de ses paren ts et am is. Elle fut signée 
avec em pressem ent p a r le com te P . .. e t par M. W . . . ,  
aides-de-cam p généraux de l’em p ereu r, com m e l’é
ta ien t aussi les deux personnages m entionnés ci-des
sus; par le com te W . D  , alors cham bellan e t
diplom ate; le prince W  , littéra teu r des plus dis
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tingués ; tous hom m es très r ich es , possédant ensem 
ble plus de 1 0 0 ,0 0 0  esclaves. Mon frère et m oi, très 
m odestes p rop rié ta ires , nous signâm es aussi.

L e com te W oronzoff se chargea de p résen ter cette  
déclaration à l’em pereu r. La prem ière fois qu’A- 
lexandre  entendit parler de ce projet d ’ém ancipation, 
il en paru t très satisfait , écouta avec bonté les exp li
cations du com te , e t lui dit que rien ne s’opposait à 
ce que les intentions des signataires fussent accom 
plies.

Les au teurs du projet ne l’avaient jam ais tenu se 
c re t ,  e t il ne  paraissait pas qu’il dû t rencon trer d ’op
position sérieuse; cependan t, aussitôt que l’un  d ’eux 
en eu t parlé à l’em pereur, quelques personnes p r i
ren t l’alarm e e t com m encèrent leu rs  déclam ations 
habituelles contre les libéraux et les révolutionnaires. 
Une dam e de la cour, en tre  au tre s , connue p a r une 
certaine rusticité  de lan g ag e , voyant un de ses gen
dres parm i les signataires de la déclaration, l’adm o
nesta, ve rtem en t, à ce qu’il p a ra ît , e t le pauvre 
hom m e s’em pressa de réclam er pour que son nom 
fut rayé  au plus v ite . La pièce , disaient d ’a u tre s , au
ra it pu passer encore à l’abri des noms des comtes 
W . . . . . .  P . . . . . .  du prince M .. . . . .  e tc ;  mais les noms
de jacobins tels que les T  ( mon frère et moi )
ne pouvaient laisser aucun  doute sur le bu t révolu
tionnaire de l ’entreprise .

Je ne sais si ces c lam eu rs , si ces caquets de vieilles
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femmes influèrent sur l ’esprit de l’em pereur ; mais 
ce qu ’il y a de ce rta in , c’est qu ’à  la seconde entrevue 
qu ’eut le com te W .. .  avec lu i, il m ontra de l’hésita
tion : « Pourquoi vous réun ir?  lui dit-il en term inan t ; 
tous les signataires ne sont pas de la m êm e province : 
que chacun travaille  pour soi individuellem ent et p ré
sente son projet particulier au m instre de l’in térieur. »

E t ces paroles glaciales suffirent pour faire renon
cer le com te et les au tres  signataires à leur plan . On 
m ’a dit aussi que les aides-de-cam p de l ’em pereur 
qui avaient signé la déclaration s’étaient vus pen
dant quelque tem ps assez froidem ent traités à la 
cour. Un d ’eux  quitta m êm e le service à la suite de 
cet événem ent.

Telle fut l’issue de cette ten ta tiv e , la plus im por
tan te com m e la  plus sincère qui ait jam ais eu lieu en 
Russie pour l’abolition de l’esclavage.

Presque tous les signataires de cette déclaration 
continuent leur carrière  dans les prem iers postes de 
l ’em pire. Un deu x  , celui qui en fut l’au teur, a ,  dit- 
on , souillé de sang son beau nom dans l’exercice de 
ses fonctions de gouverneur général de la N ouvelle- 
Russie. J ’en éprouve d ’am ers et profonds reg re ts . Un 
au tre est m ort. Lorsqu’à m on tour je verrai ven ir m a 
dernière h e u re , —  hélas ! ce sera loin de mon pays,
—  je veux bénir ces nom s  et je  les bénirai — .
pour la généreuse in tention qu’ont eue ces hom m es 
de rendre à la liberté des ê tresp o u r qui m oi-m êm e, à
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présent e n c o re , je n ’hésiterais pas à  sacrifier m a vie.
A l ’époque où cette tentative eut lie u , l’opinion 

publique n ’était pas tout-à-fait indifférente à la ques
tion de l’ém ancipation ; l’idée de faire quelque chose 
en faveur des esclaves occupait bien des tê tes. On me 
dit u n jo u rq u e le  général Miloradovitch , alors go uv er
neu r général de S a in t-P é te rsb ourg , personnage dis
tingué et mêm e célèbre comme m ilita ire , homme 
fra n c , lo y a l, mais un peu  lég er, désirait avoir un m é
moire sur l ’esclavage pour le présen ter à l’em pereur
et en parler avec lui. Le colonel G    aide-de-cam p
et ami de ce gén éra l, le plus honnête et le m eilleur 
des hom m es, et qui entretenait son supérieur dans les 
bonnes dispositions que ce dern ier m ontrait en  faveur 
des esclaves, m ’invita  à écrire ce m ém oire. Je le fis. 
Le m ém oire fut lu par le gén éra l, qui le com m u
niqua à quelques uns de ses amis. La prem ière  fois 
q u ’il m e rencon tra  au conseil d ’é ta t , il m ’en fit h au 
tem ent com plim ent, e t m e dit que m on écrit se trou
v a it en tre  les m ains de l ’em pereur.

Si je parle  de ces é loges, ce n ’est que pour ajouter 
que quelques m em bres du conseil, qui m ’étaient déjà 
hostiles, à cause de m es opinions su r l’esclavage, 
sen tiren t redoubler leu r haine ou leu r m auvaise h u 
m eur en entendant dire que l’em pereur lisait des m é
m oires de moi à ce sujet. J’avais beau dire à l’oreille 
au général de m odérer un peu  ses éloges, il n ’en par
lait que plus haut.
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J ’ai su par la suite que l’em pereur, ap rès avoir lu 
m ou m ém oire, en parla .au  général en term es qui 
tém oignaient sa satisfaction , m ais non sans s ’exalter 
un  p e u , com m e cela lui arrivait souvent en entam ant 
la question de l’esclavage. « Voyez, dit-il au g én éra l, 
en lui m ontran t un  cachet sur lequel é taient gravées 
des abeilles autour d ’une ru c h e , c’était la devise de 
m a g rand ’m è re , e t c ’est la m ienne ; j ’ai déjà réuni 
quelques écrits su r l’esclavage : je  choisirai dans tous 
ces projets ce qu’il y  a  de m ie u x , et je  finirai par 
faire quelque chose. »

E n rédigeant ce m ém oire , j ’avais fait tous m es ef
forts pour contenir la m anifestation de l’ho rreur que 
m ’inspirait l’esclavage. Je parlais d ’ailleurs à un con
verti. J ’avais su rto u t voulu a ttirer l’attention de l’im
périal lecteur su r les ténèbres dont la question de l’es
clavage est couverte .en  R u ssie , et su r leurs causes; 
je  faisais voir com m ent ceux qui font et dirigent l ’o
pinion pub lique, ceux  qui écriven t l’h is to ire , ceux  
qui établissent e t ceux qui exécuten t les lo is , é tan t 
tous possesseurs d ’esc lav es, avaien t in térêt à ce que 
cette question fût discutée le m oins possible. Après 
avoir rappelé la  m anière dont l’esclavage avait été 
in troduit en R ussie, je  m ’étendais longuem ent sur 
les m oyens possibles de rem édier au m al. Sous ce 
ra p p o r t , je  voyais bien qu’il ne s ’agissait pas pour- 
moi de rédiger un  plan de com plète ém ancipation ; je  
devais m e borner à  présenter quelques palliatifs qui
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ne fussent pas de nature à  effaroucher la timidité d ’A
lexandre . Je sentais d’ailleurs que, si l’em pereur avait 
voulu l’ém ancipation com p lè te , il au rait pris l’in itia
tive à ce t ég a rd , e t que s i , au lieu de quelques m e
sures peu difficiles dans l’exécution  , je lui offrais un 
rem ède radical e t com pliqué , m on m ém oire courrait 
risque de ne pas être goûté. C’é ta it du reste  un e  rè 
gle de conduite que je m ’étais imposée dans toutes les 
occasions sem blables ; toutes les fois q u ’il s’agissait de 
quelques changem ents p ra tiques à in tro d u ire , et que 
j ’étais appelé à donner mon avis, j ’avais toujours soin 
d ’exposer non pas les choses qui m e sem blaient les 
m eilleures, mais celles que je croyais pouvoir être le 
plus facilem ent acceptées p a r ceux qui avaient en 
m ain le pouvoir. Ce n ’est pas que je  fisse m ystère de 
m es convictions; bien au  con tra ire , je  ne les énon
çais que trop franchem ent p eu t-ê tre , dans toutes les 
circonstances opportunes e t inopportunes ; m ais, tou t 
en le faisant, je n ’insistais que sur ce qui é tait p ra ti
cable, et pouvait s’effectuer sans difficulté. C’est ainsi 
q u e , ne pouvant espérer que j ’obtiendrais l’abolition 
com plète des punitions co rp o re lles , je  conviais l’em 
pereur à  déterm iner le nom bre de coups qu’une créa
tu re  hum aine aurait le droit d’infliger à  une au tre ; 
m ais j ’ajoutais que c ’é ta it le cœ ur serré que je  dem an
dais pour les pauvres esclaves une pareille faveur, et 
qu’il ne dépendait pas de moi de proposer un rem ède 
radical à un  mal aussi m onstrueux .
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Je proposais en o u tre , dans ce m ém oire, de d é 
fendre expressém ent et définitivem ent la v e n te  des 
serfs en détail en les détachant du sol ; -de fixer le 
nom bre des journées de travail ; de déterm iner les cas 
où le m aître pourra it infliger des punitions ; enfin j’in
diquais quelques au tres palliatifs qu’on a l’habitude 
d’adopter avan t d’en ven ir à la véritable et complète 
ém ancipation , et tels à peu  près que ceux qui on t été 
ten tés pour les provinces baltiq ues, comme un  p ré 
lude à l ’affranchissement.

Je sentais très bien qu’il ne suffirait pas d ’obtenir 
que de pareilles prescriptions fussent éd ic tée s , qu ’el
les restera ien t sans efficacité si l’on n ’en assurait pas 
l’exécution. Mais com m ent y parvenir? 11 était évident 
que les autorités e t les tribunaux existants n ’eussent 
pas été propres à garan tir l’exécution fidèle du règ le
m ent que je  proposais. Je dem andais donc qu ’on 
donnât aux esclaves des protecteurs lé g a u x , qu’il fût 
établi dans chaque province des procureurs spéciaux, 
qui auraien t eu pour unique mission de veiller à ce 
que ce règlem ent fût stric tem ent observé. Une in sti
tu tion pareille avait eu d ’excellents résultats dans les 
colonies espagnoles, et j ’eus la satisfaction de voir, 
long-tem ps ap rè s , que son adoption par le parle
m ent d ’A n g le terre , avant la com plète ém ancipation 
des n èg res , avait parfaitem ent répondu aux intentions 
du lég isla teu r, et fourni mêm e à quelques hom m es 
investis de cette sainte mission l’occasion de grands
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et nobles sacrifices. J ’insistais beaucoup su r la c réa
tion de ces procureurs d’e sc lav es , e t je  proposais de 
les entourer de toutes les garanties capables d ’assurer 
l’efficacité de leur intervention.

J’arrivais ensuite à une disposition que je  considé
rais com m e la plus essentielle du nouveau règlem ent, 
e t sans laquelle tout le reste  ne pouvait qu’être  illu
soire : il s ’agissait d ’assurer par une sanction pénale 
la répression de toutes les violations du règlem ent. 
Je proposais comme m oyen com m inatoire l ’affranchis
sem ent im m édiat de l’esclave qui eût été victim e de 
l’infraction; en sorte que, si, par suite d’une prem ière 
instruction  provoquée par le p rocu reu r des esclaves, 
il eû t été constaté que le paysan avait été forcé de 
pay er ou de travailler plus qu’il ne d e v a it, ou qu ’il 
avait subi une punition en dehors du pouvoir du maî
tre , ou enfin que la  punition infligée était plus forte 
que la loi ne le perm etta it, l ’esclave devait im m édia
tem en t ê tre  déclaré lib re , sans q u ’il fût nécessaire 
d ’attendre la décision finale de l’affaire en  cas de 
contestation.

J ’étais persuadé que cette m esure sera it la m eil
leu re garantie de la stricte exécution de la lo i, sa 
sanction la plus efficace. Cette disposition d’ailleurs 
n ’avait pas le désavantage d ’étre  tou t à fait une inno
vation , car on avait déjà vu  souvent le gouvernem ent 
lui-m êm e affranchir des esclaves m altraités par leurs 
m aîtres. S’il avait pu arriver qu ’un  esclave fût irrégu-
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Fièrement ém ancipé , il n ’eût été ni étrange ni insolite 
de le laisser jouir de la lib e r té , mêm e acquise illéga
lem en t, en  dédom m ageant le propriétaire ; car il 
existe en R u ssie -u n e  lo i, donnée par l’em pereur 
A lexandre , qui défend de rendre à l’esclavage l ’hom 
m e qui a  été affranchi, l’eù t-il m êm e été d ’une m a
n ière irrégulière ; d ’après laquelle il suffit, en un m o t, 
q u ’un hom m e a it joui un  seul instant de la l ib e r té , 
pour qu ’il ne puisse plus en ê tre  privé. Q uant au  pro
p rié ta ire , il doit dans ce  cas, aux  te rm es de cette 
m êm e lo i, être dédom m agé de sa p erte  par une quit
tance de recru e  à faire valoir au prem ier rec ru te 
m ent.

Puisque j ’ai été am ené à parler de cette lo i, q u ’il 
m e soit perm is d’indiquer ici une application dont il 
me sem ble q u ’elle serait suscep tib le , si elle était in 
terprétée loyalem ent. En vertu  de cette lo i, tous les 
serfs russes qui accom pagnent leurs m aîtres en pays 
é trangers ne devraient-ils p a s , à  leu r re to u r, être 
déclarés libres, puisque, pendant leur séjour à  l’é tran 
g e r, e t par l’effet de la volonté de leurs propriétaires, 
ils ont joui de la  liberté? Cela non seulem ent serait 
ju ste  e t lég a l, m ais encore préviendrait toutes les 
honteuses discussions qui ont lieu en tre  m aîtres e t 
valets russes à  l’é tran g e r, par suite desquelles les 
pauvres serfs se refusent souvent à ren trer dans leu r 
p ay s , et se séparen t ainsi pour toujours de leurs p a 
ren ts et de leurs proches. Nous croyons que les am 
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bassadeurs et envoyés russes dans tous les pays de 
l’Europe v erra ien t sans reg re t la loi in terprétée dans 
ce sens.

J ’aurais plaidé ce thèm e dans mon m ém oire , s’il 
m ’eût été possible d’envisager la question sous toutes 
ses faces dans un travail essentiellem ent som m aire. Je 
n ’étais que trop convaincu déjà que je  n ’obtiendrais 
pas le peu  que je dem andais. Mon m ém oire en effet 
n ’eut d’autre résu lta t que d’avoir un instant réveillé 
les bonnes in tentions d?A lexandre en  faveur des es
claves (1).

Je n ’en continuai pas m oins, pendant tout le 
tem ps que je  restai à Sain t-Pétersbourg , à rechercher 
les m oyens à  l’aide desquels on pourrait opérer l ’é
m ancipation des serfs ; c’était l’objet de toutes mes 
pensées. J ’en vis un puissant dans l’achat des te rres 
à  esclaves que le gouvernem en t avait d ’abord adop
té ,.p u is  abandonné, m ais auquel il lui eût été facile 
de rev en ir; voici com m ent :

En R ussie, l’in térêt de l’argen t est beaucoup plus 
élevé que partout ailleurs; mais les biens fonds rap 
portent aussi davantage. E n con tractan t des em 
prun ts en A ngleterre et en  H ollande, le gouverne-

2i9  —

(1) Ayant retrouvé récemment ce mémoire , je  crois devoir 
le faire connaitre en entier.  Voy. la note K ,  à la fin du v o 
lume.



m ent aurait pü disposer des capitaux em pruntés, pour 
p rê te r à  son tour aux  paysans serfs qui auraien t voulu 
se racheter avec la te rre  qu’ils cultivaient. La diffé
rence en tre  les in térêts que le gouvernem ent aurait 
eu à  payer et les som m es que lui auraien t versées 
tous les ans les paysans affranchis, non seulem ent 
aurait suffi à serv ir les in té rê ts  de l’em p ru n t, mais 
encore aurait laissé un  excédan t q u i, dans un  tem ps 
do nn é , au rait fini par éteindre cette  d e tte .,L e  gou
vernem ent pouvait en effet, à cette  époque-là, con
trac te r des em prunts au taux  de 5 et m êm e de 4  p. 
10 0 . Or, personne ne contestera que les te rre s  à es
claves ne donnent d ’ordinaire presque le double (1 ), 
et il est évident que les paysans se rfs , devenus la-
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(1) Quand le propriétaire n ’exploite pas lui-même ses t e r 
r e s ,  ou qu'il ne s ’en occupe que superficiellement,  laissant 
faire les paysans , son revenu est en général de sept a huit  pour 

■cent. Quand , au co n tra i re , il veille lui-même a l ’exploitation, 
quand il cu m u le ,  pour ainsi dire ,  les fonctions de fermier et 
celles de propriétaire ,  alors le revenu n ’est jamais au-dessous 
de neuf à dix. 11 y a même des exemples de personnes en ten 
dues dans la matière qui ont su t irer de leurs terres jusqu 'à 
quinze pour cent.

Le taux de l ’intérêt de l ’argent é t a n t , terme moyen , de dix 
pour ce n t ,  n ’est guère en rapport avec le revenu territorial. 
Cela ne peut venir que de la limitation du nom bre de ceux qui 
peuvent posséder la terre.



boureurs lib re s , c’est-à-d ire  propriétaires de leurs 
te r re s , paieraient facilem ent e t avec plaisir au  moins 
8 p. 10 0  du capital em ployé pour leu r rachat. L’exem 
ple des paysans du prince G .. . ,  dont j ’ai parlé plus 
hau t, était là pour prouver que ce plan n’était pas une 
vaine illusion. Le gouvernem ent n ’aurait fait que ré 
péter ce qu ’il avait déjà exécuté en faveur de ces d e r 
n ie rs ; seulem ent, au lieu de tire r l’a rgen t de ses 
caisses, dont la situation ne perm etta it pas de faire 
beaucoup sous ce rap p o rt, il l ’aurait tiré  de l’é tran
g er, et cette opération lui aurait fait gagner 2  et mê
me 3 p. 1 0 0 , qu ’il au ra it pu em ployer soit à couvrir 
les frais d ’adm inistration , soit à accélérer l’am ortisse
m ent, soit enfin à fonder des écoles dans les te rres 
affranchies.

Mon esprit é tan t toujours tendu à l'ém ancipation 
des esclaves, il n ’y avait sorte de projets que je  ne 
formasse pour y parvenir. C 'est ainsi encore que je 
songeai à la possibilité de c réer une nouvelle espèce 
de pap ier-m onnaie, hypothéqué su r les biens te rrito 
riaux  e t portant un in térêt de cinq pour cent. L’a r
gent rem placé par ce papier-m onnaie eût été prêté 
aux paysans qui auraien t voulu se ra c h e te r , leurs 
terres auraien t servi de g a ra n tie , et ils au ra ien t versé  
six pour c e n t , ou mêm e davantage, pour assurer le 
paiem ent des in térêts et l’am ortissem ent de la  dette. 
Mais je ne m ’arrêta i pas long-tem ps à  cette  id é e ,
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convaincu que tout papier-m onnaie, dans un pays 
soum is au pouvoir abso lu , ne pouvait jam ais produire 
que ru ine  et m isère (1 ).

Quel que fût m on zèle pour l’ém ancipation , quel
que disposé que je  fusse à accueillir tous les m oyens 
qui pouvaien t y co n d u ire , il en  est un  que je n ’ai ja
m ais proposé, quoiqu’il soit assez généralem ent adop
té , parce que je ne lui ai jam ais reconnu aucune effi
cacité  : c’est celui qui consiste à donner à l’esclave le 
droit d ’offrir au  propriétaire une certaine somme 
d’argent pour le rachat de sa liberté . Je conçois p ar
faitem ent que l ’on accorde à des paysans, q u i, sans
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( t )  Après une, conversation que j ’eus nve cM . de Slein sur 
la misère qui régnait dans les contrées de la Russie où avait 
passé la guerre  de 1812 , je  me permis cependant une fois , 
dans un mémoire que je lui remis sur  sa demande , de propo
ser la création d ’un papier-monnaie particulier, q u i ,  combiné 
avec des banques de secours, devait aider les habitants de ces 
contrées h se rem ettre  au tant que possible do toutes les pertes 
q u ’ils avaient éprouvées. Le but sanctifiait a in s i ,  ju squ’à un 
certain point,  les moyens. Je  crois même que je  n ’hésiterais 
pas à conseiller l'établissement des loteries et l’autorisation des 
jeux  de hasard , si les profits en devaient être employés a l’é 
mancipation des esclaves Je  ne sais si mon zèle pour les pau
vres paysans russes irait aussi loin que celui de saint Crépin ; 
mais j ’avoue que ce bienheureux personnage,  pour avoir volé 
le cuir dont il faisait des souliers aux pauvres, n ’en est pas 
moins honorable à mes yeux.



être com plètem ent lib res , ne sont pas non plus tou t à 
fait esclaves , le droit de se rédim er de certa ines cor
vées; j ’adm ets qu’un pareil droit soit pour eux un vé
ritable bienfait, e t j ’en ai vu des preuves frappantes, 
en tre  autres en W estpbalie , sous le régim e français. 
M ais, quand il s’ag it de s ta tuer entre  le m aître et 
l ’esclave , on doit se rap p e le r que l ’autorité du m aî
tre  est absolue; q u ’il p eu t, s ’il le veut b ien , perm ettre  
à son esclave d’am asser un  p é c u le , mais q u ’il peut 
aussi l’en em pêch er, et m êm e lui ra v ir , si tel est son 
c a p r ic e , celui qu’il était parvenu à am asser. E n g é 
n é ra l, lo rsqu’il y a d ’un côté pouvoir abso lu , de l ’au 
tre  assujettissem ent com plet, le m ieu x , pour l’auto
rité  su p rê m e , c’est de s’abstenir de rég ler des re la 
tions aussi peu susceptibles d ’ê tre  réglées. En effe t, 
im poser des devoirs au m aître sans garan tir efficace
m ent les droits du se rv iteu r, c ’e s t, pour ainsi d ire , 
exciter ses m auvaises passions, et cela au x  dépens 
de victim es sans défense. N’ayant pas vécu parm i les 
esclaves no irs, je ne sais ce que sont ces pécules 
q u ’ils parv iennent quelquefois à am asser à force de 
trava ille r, pendant les quelques heures qu ’ils ont de 
libres dans la sem aine ; mais je ne puis croire qu ’il 
leur soit souvent possible de profiter de l’autorisation 
que leu r donnent certains règlem ents de racheter leur 
liberté à p rix  d ’argen t (!.). Si cela pouvait ê tre , les
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m aîtres n ’aura ien t pas m anqué de p rend re  leurs 
précautions pour enlever aux esclaves les m oyens de 
se racheter de cette m anière. C ertes, en R ussie , les 
esclaves possèdent des pécules d ’une tout autre  im
portance que ne peuven t l ’ê tre  ceux des pauvres 
A fricains, et les seigneurs les leu r laissent. Essayez 
de dire que les paysans auron t le droit de se rache
te r en offrant au m aître telle ou telle som m e! Si le 
maître veut bien leu r vendre la liberté à ce p r ix , il le

—  2 2 4  —

dans l ’été de 1 8 6 5 ,  il a été démontré que ce moyen d’ém an
cipation est demeuré complètement inefficace dans les colonies 
espagnoles.

« Le résultat du pécule et du rach a t ,  a dit M. le duc de 
» Broglie, sera bon ,  m o ra l ,  comme amélioration dans le sy- 
» s tème de l ’esclavage ; mais comme moyen d ’émancipation , 
» c'est presque une chose i llusoire, et il est de telle na ture  que 
a jamais il n ’atteindrait son b u t ,  si on s ’arrêtait absolument à 
» lui. .. L ’expérience l’a prouvé. 11 y a deux cents ans que le 
a système du rachat libre est adopté dans les colonies espagno- 
» les ,  et il y a été introduit avec des facilités que vous ne lui 
» avez pas données. Ainsi,  non seulement l ’esclave a le droit 
» de se racheter  avec l e  produit de son travail,  mais il peut se 
» racheter  g radue l lem en t , il peut racheter un premier jour ,  
» puis un second, puis un  troisième ; il devient libre quand il 
» a racheté ses six jours .  C ’est là une  facilité donnée à l ’escla- 
» ve; chez vous il ne l’a pas. E h  bien ! q u ’a produit ce systè- 
>i me aux colonies espagnoles? A - t - i l  aboli l’esclavage? Non ; 
» il n ’a pas même produit un effet appréciable. »



fera dès à p ré se n t, sans q u ’il soit besoin d ’un règle
m ent pour cela ; mais s’il ne le veu t p a s , d ites, qui 
peu t s ’opposer à  ce qu’il enlève à l ’esclave son pécu
le ,  comme il peu t lui rav ir sa femme et ses enfants? 
N on, je  le rép è te , la seule autorisation légale de se 
racheter ainsi serait à mon a v is , pour le paysan es
c lave, une véritable calam ité.

Cependant, si ce m oyen de rachat pouvait ê tre ap 
pliqué en R u ssie , il sera it sans doute fécond en ré 
sultats. Un grand nom bre d’esclaves, un  six ièm e, un 
cinquièm e peut-être, se rachèteraien t im m édia tem ent, 
si le prix  fixé était raisonnable , comme par exem ple 
de  60 0  à 700  roubles pour un hom m e , de la moitié 
pour une fem m e, et du tiers ou du q u a rt pour un 
enfant. On ne trouvera  pas ce chiffre d ’un cinquièm e 
trop exagéré si l’on pense aux énorm es sacrifices que 
font les paysans russes pour échapper au rec ru te 
m ent. Des familles entières venden t tout ce qu’elles 
possèdent ; des individus contracten t des em prun ts , 
m oyennant l’obligation de servir et de travailler de 
longues an n é e s , pen dan t v ing t ans quelquefois, pour 
réaliser la somme nécessaire à l’achat d ’une quittance 
de re c ru e , ou pour payer les 2 0 0 0  roubles que le 
gouvernem ent a l’im pudeur de percevoir quelquefois 
pour l’exem ption d ’une recrue (1). Peut-on douter
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A ft»
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q u e , pour devenir lib re s , les paysans ne s’im posas
sen t de pareils sacrifices ?

ministre des finances actuel q u ’on a eu recours a ce moyen, 
aussi immoral qu ’odieux, de rem plir  les caisses du trésor. A 
cet e ffe t , lors de l ’époque du r e c ru te m e n t , on laissait a ceux 
qui en étaient frappés le choix de se livrer en p e rso n n e , ou 
de payer au gouvernement la somme de 2,000 roubles. De 
cette m anière ,  on extorquait chaque fois plusieurs millions 
aux classes les plus pauvres. On trouvait sans doute ce moyen 
facile : il ne s 'ag issa it , en effet, que d ’ordonner que l’on pren
drait six hommes su r  mille, au fieu de cinq ou de quatre qui 
auraient suffi aux besoins de 1,’armée Vespasien lui-mêm e 
aurait-il dit que l ’argent ainsi perçu ne portait pas l ’empreinte 
de son or ig ine , la trace des sueurs et du sang ? E t  c 'est le m ê
me ministre des finances qui croyait avoir fondé le crédit p u 
blic en Russie ! (1)

(1) Voir h  noie L ,  sur la m esure d 'ém ancipation adoptée par le gou
vernem ent russe , en 1842.
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CHAPITRE vin;
Sur les m oyens d ’affranchissem ent.

S

Ce n ’est pas de nos jours qu’il est nécessaire ou 
m êm e q u ’il serait perm is d ’in sis te r sur le besoin d’a
bolir l’esclavage partou t où il existe encore. Cette 
question est ju g é e , et elle l ’est sans appel. Ceux 
m êm e q u i , dans la sécheresse de leur âm e, regarden t 
encore avec com plaisance, ou du m oins d’un  œil in 
différen t, cette honteuse plaie sociale, n ’osent pas 
en faire publiquem ent l’apologie. Seulem ent, pour 
re ta rd er au tan t que possible l ’ém ancipa tion , ils d i
sent qu ’il faut p répare r les esclaves à la vie et aux 
devoirs des hom m es libres; que c’est une question de 
tem ps. Le tem ps ! sans doute , tou t v iendra avec le 
tem ps ; mais q u a n d , m ais com m ent ? Les insensés ! 
pour des in térêts m isérables et m al com pris, ils ne 
craignent pas d ’accum uler sur leurs tê te s , ou sur 
celles de leurs enfan ts, e t des dangers de toutes 
sortes e t les m alédictions des générations à ven ir !

Le tem ps ! mais n ’est-il pas arrivé  pour les escla
ves b lancs, pu isqu’il est déjà venu pour les escla
ves noirs ? Les bénédictions qui ont accueilli le bill



d ’ém ancipation n ’ont donc pu toucher vo tre cœ u r?  
Avec quel transport m o i, pauvre  ouvrier dans cette 
véritable vigne du Seigneur, j ’ai salué le g lorieux 
bienfait du parlem ent et du peuple Anglais ! Mais ma 
douleur n ’en fut que plus po ignan te , quand je  re 
portai m es regards vers m a p a trie , quand je pensai 
que les esclaves russes gém issaient encore dans les 
chaînes. Quand leu r tour viendra-t-il donc ? A tten
dront-ils avec patience e t résignation l’heure de l’é 
m ancipation? Dans l’excès du m al, ne voudront-ils 
pas s’em parer de force et par la violence d’un bien 
si long-tem ps e sp é ré?  Qui le sa it?— Gela d u rera  tou
jours au tan t que no us, d ites-vou s.— E t vos enfants? 
et votre pays ? et vo tre  âme surtout ?

Un vénérable quaker (M. A llen), qui pendan t 
toute sa vie ne cessa de com battre l ’esclavage, vint 
au congrès d ’A ix-la-C hapelle , pour a ttire r  l’a tten 
tion des souverains sur les m aux causés par ce tte  
horrible in s titu tio n , et surtout par la tra ite . 11 trouva 
dans l’em pereur A lexandre un zélé p ro tecteur, je di
rais presque un  collaborateur ardent. Com m ent expli
quer les grands de la te rre  ? Un autocrate  russe se 
fait l ’avocat de quelques m illiers de nègres devant 
un  congrès eu ropéen , tandis qu’il pouvait décider 
souverainem ent, et par un seul m o t, la  m êm e cause 
en faveur de plusieurs millions de ses sujets !

Le temps viendra sans doute , nous le répétons. En 
a tten d an t, essayons d’indiquer quelques m esures qui
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pourraient p réven ir le tem ps dans l’accom plissem ent 
de cette  œ u v re , et par là assurer le repos de ceux 
m êm es qui s’y m ontren t le plus opposés.

Les divers m oyens adoptés par plusieurs gouver
nem ents pour une ém ancipation graduelle n ’ont nulle 
part été efficaces : affranchir les n o u v eau x -n és , les 
enfants avant les pères , changer l’état d ’esclave en 
celui d’appren ti; ces m oyens, et tan t d ’a u tre s , ne 
sont bons tout au plus qu’à servir d ’av e rtissem en t, 
qu ’à faire connaître qu ’on se prépare  à une ém anci
pation com plète. O r, quand les esclaves, sinon les 
m aîtres , sont tout p rê ts ; quand  les uns et les autres 
sont av e r tis , comme c ’est le cas en R u ssie , on doit 
renoncer à toutes ces m esures transitoires q u i, en 
irritan t les m auvaises passions des m a ître s , ainsi que 
la légitim e im patience des esclaves, ne peuvent que 
com prom ettre ou au  moins re ta rd er le succès de l’en 
treprise .

Il ne reste  do nc , quant à la  R ussie, qu ’à procéder 
d irectem ent et franchem ent à  l ’ém ancipation défini
tive.

E n abordant ce tte  question , on p eu t d istinguer 
deux  m anières d ’ém anciper: l ’u n e , que je  nom m erai 
l ’ém ancipation p u re  e t s im p le , consiste à  rendre à 
l’hom me esclave la liberté personnelle , la liberté  h u 
m aine, si je  puis m ’exprim er a in s i;  l’a u tre , qu ’on 
pourra it nom m er l’ém ancipation favo risée , ou quali
fiée, consiste à ajouter au  don de la liberté le don en
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toute p ro p rié té , ou seulem ent en u su fru it, d ’une po r
tion de la  terre  q u ’il a  trem pée de ses sueurs pendan t 
sa servitude.

Les deux m anières ont été pratiquées. L’adoption 
de l’une ou de l’au tre  doit dépendre beaucoup de la 
position de l’esclave, de la nature e t du degré de 
l’esclavage, de la situation du pays en g é n é ra l , et 
enfin , chose im p ortan te , des m oyens d ’action que 
possède le gouvernem ent qui en trep rend  l ’œ uvre de 
l’ém ancipation .

Dans tous les c a s , il faut nécessairem ent assurer à 
l’affranchi ce qu’il possédait en propre é tan t esclave. 
Il est constant que tout serf, en R u ss ie , considère 
comme sa propriété la m aison qu 'il h ab ite , son m o
bilier, ses chev aux , ses v ach es , etc. ; il les v e n d , il 
les achète sans avoir nullem ent besoin d ’une perm is
sion préalable du m a ître , sauf toutefois les m aison s, 
qui souvent sont bâties avec le bois que fournit ce 
dern ier. Le m a ître , sans d o u te , peu t tout ô ter à 
l ’esclave ; mais cela n ’arrive presque ja m a is , e t une 
pareille spoliation a toujours été considérée comme une 
injustice. On voit aussi des com m unes possédant des 
te rres  acquises à leurs frais e t dont les m aîtres les 
laissent jo u ir sans em pêchem ent. Il y a , comme nous 
l’avons d it, des esclaves qui ont des cap itaux  consi
dérables, des m aisons dans les villes, des fabriques. 
Rien n ’est plus aisé que de distinguer tous ces objets 
de la propriété du m aître.
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En se bornant à l’ém ancipation pure et s im p le , à 
quoi se réduirait l’œ uvre du gouvernem ent?  A accor
der le droit de déplacem ent à  l’esclave, à lui per
m ettre  de qu itter un  m aître e t d ’aller v ivre su r les 
te rres  d ’un  a u tre , ou à  chercher par d’autres trav au x  
à assurer son existence.

Mais ici viennent les objections de tout gen re . Il 
n ’en faut dédaigner a u c u n e , quand on a pour soi le 
bon droit e t la vérité. La plus plausible , c ’est qüe, 
l’im pôt de capitation é tan t, pour ainsi d ire , fixe à 
l ’égard de chaque com m une, du m oins d ’un  recen 
sem ent à l’a u tre , c’est-à-dire pendan t p lusieurs a n 
nées , le gouvernem ent ne pourrait le percevo ir, ni 
les com m unes le  payer régu lièrem en t, quand le nom 
bre  des habitants de ces com m unes sera it con tinuel
lem ent exposé à  v a rie r , quand les imposés change
ra ien t continuellem ent de dom icile.

Cette prétendue difficulté de l’ém ancipation n ’en 
sera it au contraire q u ’un  bienfait de p lu s , en ce q u ’elle 
am ènerait le gouvernem ent à im p oser, non la p e r
sonne du cultivateur , mais la te rre  cultivée.

Il y a plus : la capita tion , telle qu’elle existe  à p ré 
sent en R u ssie , n ’est qu’un véritab le  im pôt foncier, 
les im posés la payant non en raison du nom bre d’àines 
(com m e le dit la lo i) , mais en raison de la  quantité 
de te rra in  que chacun possède dans sa com m une.

Voici com m ent cet im pôt est perçu . On connaît 
d ’avance la som m e totale de la capitation que la com
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m une doit p ay e r, par le nom bre d ’âm es qui ont été 
inscrites sur les registres du dernier recensem ent. Les 
te rre s  que la com m une possède, pour être cultivées 
p ar ses h a b ita n ts , sont réparties entre ceux-ci an
nuellem en t ou à de certaines périodes ; chacun prend 
au tan t de terra in  qu’il en  veu t ou qu’on peu t lui en 
accorder. 11 arrive sans d o u te , dans le cas où les 
te rre s  se trouven t en disproportion avec le nom bre 
des cultivateurs , que ces derniers sont obligés d ’en 
prend re  davantage , o u , ce qui revien t au m êm e, de 
payer pour plus de te rre  qu’ils n ’en veu len t avo ir; 
m ais ces cas sont très  ra re s ; c a r ,  dans les contrées 
les m oins p e u p lée s , on trouve toujours à louer les 
te rre s  qu ’on ne cultive pas soi-m êm e. En assignant 
à chacun son lo t , on fixe en mêm e tem ps la quotité 
de l ’im pôt qu’il devra pay er. On d it: Tel lot paie pour 
ta n t d’âm es, tel autre  pour tan t. Le total de l ’im 
pôt pour toute la com m une étan t déterm iné préalab le
m e n t, les paysans ne font autre chose que répartir 
entre  eux  la som m e à payer.

La capitation , comme on le vo it, est un  im pôt ter
rito ria l payable par suite d ’une répartition . 11 serait 
donc plus sim p le , plus raisonnab le, de recourir dès le 
principe au mode de rép artitio n , e t , en p renan t le 
total du revenu  produit par la cap ita tion , de le répar
tir d ’abord en tre  les différents gouvernem ents ou pro
v in ces , puis entre  les d is tr ic ts , e t enfin entre les 
com m unes.
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Le gouvernem ent russe aurait d û , quand ce n ’eût 
été que dans le seul in térêt de ses finances, recourir 
depuis long-tem ps à ce mode de répartition . L’absu r
dité d’un im pôt perçu par tê te  ou par âme est telle 
que l’im pôt change de nature de lui-m êm e ; et per
sonne ne contestera que le trésor ne recev ra it la m ê
m e som m e de revenu  avec plus de facilité s ’il en lais
sait absolum ent la répartition  au x  soins des in té
ressés.

Les dépenses provinciales ou locales, en R u ssie , 
sont couvertes par des im positions qui peuvent se 
com parer aux centim es additionnels en F ran ce , et 
qui déjà sont réparties par les provinces elles-m êm es 
sur les habitants de leur resso rt. Il est vrai qu ’ici en
co re , selon l’hab itude , la  répartition  se fait p a r  âm e\ 
m ais le principe de rép a rtitio n , com m e mode de p e r 
ception d ’im p ô t, n ’en existe pas m oins.

Une au tre  objection consiste à dire que le droit de 
déplacem ent libre accordé aux  paysans produira it un 
continuel vagabondage.

Accordons pour un m om ent qu’il y au ra it un peu 
plus de vagabonds, de gens sans av eu , com m e on 
les appelle , q u ’il n ’y en a m a in ten an t; serait-ce une 
raison pour perpétuer l’esclavage? A utant vaudrait 
p roscrire  l ’usage de la paro le , parce que l’homme 
peut calom nier et b lasphém er ; défendre l’emploi des 
m étaux , de la p o u d re , parce qu ’avec un sa b re , avec 
un fu s il , on peut tu e r  : renoncer à la vapeur à cause
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des explosions. L’objection tirée du vagabondage 
n ’est donc pas soutenable.

Le vagabondage d ’ailleurs ne peu t prendre des 
proportions inquiétantes dans un pays où l’abondance 
des te r re s , com parativem ent à  la population , p ré 
sente encore des ressources infinies pour tout le 
m onde.

Les m endiants sont essentiellem ent des vagabonds. 
La m end ic ité , quoique p roscrite  en partie  par les rè 
g lem ents, n’en existe pas m oins pour ce la , e t n ’est 
guère  plus surveillée en  Russie qu’ailleurs', et pour
tan t il s ’y trouve beaucoup m oins de vagabonds de 
cette  espèce que dans tout autre pays de l ’Europe. 
D’où cela vient-il ? De l’abondance des objets de p re 
m ière nécessité , de la facilité de se les procurer avec 
très  peu  de tra v a il, e t de ce qu’il suffit, en cas de 
beso in , d ’avoir recours à la  charité  de ses voisins les 
plus proches pour qu’un hom me pauvre et sans re s 
sources soit dispensé de s’adonner au vagabondage. 
11 faut dire a u ss i, pour ne rien om ettre  ni rien dissi
m uler , que le m étier de vagabond est tout autrem ent 
difficile et pénible en Russie qu’a illeu rs , vu les g ran
des distances qui séparen t les uns des autres les e n 
droits habités. Le plus déterm iné vagabond aim era 
presque toujours m ieux travailler un peu que de se 
fatiguer à parcourir des distances énorm es sans chan
ce de rencon trer quelqu’un à qui dem ander la cha
rité  ou l’hospitalité. Le clim at doit aussi être pris éù
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considération : le froid d ’un long h iver peu t hien rem 
placer les gendarm es.

Les pauvres de la classe des b ourgeo is, les paysans 
de la couronne, ou même les serfs à l’obrok , qui 
peuven t circuler à volonté dans tou t l ’em p ire , s ’a 
donnent-ils au vagabondage? Non, certes. D’où vient 
donc l’appréhension que les esclaves rendus à la li
berté  ne se m issent à  parcou rir en tous sens les dif
férentes provinces , e t ne troublassent ainsi la  sécu
rité  publique? Ne sont-ils pas tous de pauvres p ay 
sans ru s se s , a ttachés d ’am our e t de dévotion à  leurs 
foyers et aux tom beaux de leurs pères?  La liberté les 
leur ren d ra it plus chers encore. E t p u is , les ressour
ces provenan t de l’abondance des objets de prem ière 
nécessité auraient-elles pour eux m oins de prix ; les 
inconvénients e t les dangers m atériels du vagabon
dage les re tiendraien t-ils  m oins, une fois qu’ils se
ra ien t devenus libres?

E nfin , il faut bien le d ire , ce ne serait pas un 
grand mal que quelques propriétaires vissent une par
tie de leu rs paysans qu itter leu r dom icile; souvent 
m êm e ils y gagneraien t. Dans les contrées les plus 
abondantes en te r re s , celles-ci se louent to u jo u rs , et 
cette location est ordinairem ent plus avan tageuse 
que la cultu re des terres par des esclaves. J ’ai calculé 
que les te rres que m a famille possédait dans le gou
vernem ent de Sim birsk donneraient le double et le 
trip le  de revenu s’il n ’y avait pas de serfs auxquels



on en laisse d’abord la plus grande partie  pour leur 
propre c u ltu re , e t qui cultivent assez m al le reste 
pour le proprié ta ire . A yant abandonné le tout aux  
p ay sans, et é tan t convenu avec eux d’une som m e en 
a rgen t à  p ay er en guise d ’obrok , je  vis encore qu’en 
louant la  m êm e quantité  de terres à des étrangers , 
au taux  d ’alors, qui é tait très bas (1 ), nous aurions eu 
au moins trois fois au tan t que ce que nos paysans nous 
avaien t promis de p ayer. Beaucoup d’au tre s  propriétai
res sont dans le m êm e c a s , e t savent qu ’ils tireraient 
un  plus grand revenu  de leurs te rres s’ils pouvaient se

— 236 —

(1) \  ce propos,  je  ne puis m ’abstenir  de faire une petite 
observa tion , suggérée par  un de ces débats qui ont lieu de 
temps en temps au parlement anglais sur  les céréales. Lors 
de la discussion de l’avant-dernière loi sur  l ’importation des 
blés , loi qui consacre le plus mauvais mode de perception en 
rendant l ’impôt proportionnel au prix des céréales,  le gou
vernem ent anglais publia des renseignements recueillis par un 
de ses agents (M  Jacob , je cro is ) ,  qui tendaient à prouver 
que les blés que l ’on pourrait  t irer de Pologne et d ’autres pays 
suffiraient tout au plus pour quelques semaines à la consom
mation de l ’Angleterre. Le gouvernement voulait par là r a s 
surer  les producteurs anglais sur  les dangers de la concurren
ce qui leur serait faite par les producteurs étrangers. L ’argu
ment m ’étonna dans le tem ps;  car,  sans contester l ’exactitude 
et la véracité des chiffres de l ’agent anglais,  je voyais bien que 
ces chiffres ne prouvaient absolument rien. La production des



débarrasser des serfs qui les habitent. La sollicitude 
q u ’on m ontre  pour les p rop rié ta ires, on pourrait donc 
très bien la repo rter sur les esclaves, et c’est moins 
pour les paysans qui sera ient ten tés de quitter les te r 
res du propriétaire  que pour les m aîtres qui vou
draien t les en é lo ig ner, qu ’il faudrait songer à créer 
des en traves.

Le vagabondage s’établit m algré toutes les prohi
bitions quand il y a des causes ré e lle s , des causes 
suffisantes pour cela ; l ’état d ’esclavage n ’est pas un 
obstacle. Ainsi ce sont quelquefois les incendies qui
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b lés ,  comme de toutes les autres marchandises , abonde ou 
diminue suivant les demandes. A l ’époque dont je  parle ,  en 
réglant mes affaires avec mes braves paysans , je sus q u ’un 
hectare de terre (une dessetine) ne se louait guère dans ces 
contrées que deux roubles 'a peu près , mais que peu d'années 
auparavant il s ’était loué six roubles. O r ,  ce prix plus élevé 
correspondait h l’année (1817) où la Russie , par suite des di
settes qui avaient frappé plusieurs pays de l ’E u ro p e ,  avait ex
porté des blés pour l ’énorme somme de 130 à 1 50 millions de 
roubles Que demain les lois des céréales soient abrogê&s en 
A ngleterre ,  que l’importation soit l ib re ,  et l ’on pourra voir 
le prix des terres  hausser jusque dans les provinces éloignées 
do la Eussie ,  par suite de l ’accroissement de la production et 
de l’extension des défrichements. Le peuple anglais d ’ailleurs 
n ’y gagnerait pas moins que ceux qui lui donneront du blé en 
échange des produits de ses manufactures.



forcent les paysans de quitter leu r village brûlé pour 
a lle r m endier des secours ; m ais c’est surtout dans les 
tem ps de famine que le vagabondage atte in t un degré 
effrayant. Il y  a une v ing ta ine  d’an n ées, ce fléau fit 
de très grands ravages dans quelques provinces de 
l ’o u est, surtou t dans la R ussie-B lanche, et m êm e 
dans quelques gouvernem ents plus rapprochés du 
centre. L es p a y sa n s , ceux de la couronne comme 
les serfs ( I ) ,  qu ittaien t en m asse leurs foyers e t se 
dirigeaient vers  l’in térieur de l’em pire . P artou t c’é 
taient des m aisons abandonnées, des villages déserts ; 
ça et là  g isa ien t des infirm es , des v ie illa rd s, q u i, 
n ’ayant pu suivre leurs com pagnons d ’in fo rtune , s’é 
taient arrê tés pour m ourir de faim.

Les objections que nous venons de réfu ter, comme 
tan t d’au tres encore m oins p lausib les, se résu m ent,
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(1) Quelle dérision que cet argum ent qui consiste à dire 
qu êtant esclaves, les hommes sont nourris par leur proprié
ta ire ,  qui y est obligé par la loi! On aura beau réglementer, 
légiférer, on ne rendra  pas l ’impossible faisable. Quand on a 
vécu dans des pays où règne l ’esclavage, on sait a quoi s ’en te 
nir  sur  cette obligation du maître envers ses esclaves. S ’il y 
trouve son c o m p te , il les n ou rr i t ;  mais sitôt que cela ne peut 
être pour lui q u ’un sacrifice en pure p e r t e , il s ’en abstient. Où 
d ’ailleurs trouve ra i t- i l , avec la meilleure volonté , les moyens 
de les faire v iv re ,  quand le nombre en est par trop considé
rable?



dans la bouche des défenseurs du statu q u o , par ce 
seul a rgum ent : « Nous faisons à p résen t la police 
dans nos villages; quand nous n ’aurons plus un  pou
voir absolu sur nos p ay san s , le gouvernem ent suc
com bera sous le poids des em barras ! » —  Quelques 
uns vont un  peu plus lo in , et a jo u ten t: « Le gouver
nem ent ne sait rien  fa ire , ou fait mal tou t ce qu ’il 
fait ; com m ent v iend ra-t-il à bout de m ain tenir l’or
dre et la sécurité dans les cam pag nes, quand nous 
ne serons plus là avec notre puissance sans bornes? »

Quelle est donc cette police avec laquelle aucune 
des polices du m onde (e t elles ne sont guère délicates) 
ne voudrait avoir rien de com m un , pas m êm e le 
nom ? C’est le droit de d istribuer, à droite et à g au 
ch e , à  to rt et à trav e rs , des coups de bâton. Si ce 
p ré ten du  ordre public , si cette sécurité n ’existent 
que pour quelques u n s , en  vertu  du droit qu ’ils ont 
de m altraiter des cen ta in e s , des m illiers de leurs 
sem blab les, au tan t vaudrait alors vivre sans police. 
Cet état de choses n ’est q u ’une anarchie organisée , 
lé g a le , si l’on peu t s ’exprim er a in s i , mais qui n ’en 
est ni moins m onstrueuse , ni moins fatale au bien- 
ê tre de tous.

Nous avons dit p lus hau t que l ’ém ancipation sim
ple doit ê tre  nécessairem ent accom pagnée de l’aban
don légal aux paysans de tout ce qu’ils possédaient 
étan t esc lav es, et en tre  au tres des m aisons qu ’ils 
habitent. Qu’on n ’objecte pas que ces maisons sont
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quelquefois bâties au x  frais des propriétaires : ce cas 
est loin d’être celui de la m ajo rité , et d’ailleurs les 
trav au x  passés m éritent quelque rém unération.

Les avan tages d ’une pareille disposition en faveur 
des serfs ém ancipés sont évidents et surpassent de 
beaucoup les inconvénients qu ’elle pourrait avoir pour 
les propriétaires. D’abord , en assurant au  paysan la 
propriété  de sa d em eu re , on le soustrait au tan t que 
possible aux  exigences de son ex-prop rié ta ire . Si 
celu i-ci avait sur la maison du paysan  un droit abso
l u , à la prem ière  occasion il lui dirait : A ccepte m es 
conditions, ou quitte im m édiatem ent ta  dem eure. On 
conçoit facilem ent à quelles perp lex ités le pauvre 
pay san  sera it e x p o sé , su rto u t dans les com m ence
m ents. Au con tra ire , assuré de pouvoir reste r libre 
e t tranquille au m oins entre les quatre m urs de sa 
cabane , il discutera les conditions du propriétaire et 
ne sera  pas réduit à la nécessité de consentir à  tout. 
A la r ig u e u r , il p o u rra , laissant chez lui sa femme et 
ses enfan ts, aller travailler a illeurs; e t le travail ne 
m anque nulle part en Russie.

P eu t-ê tre  cependant serait-il sage de lim iter les 
droits du paysan sur la m aison qu’il h a b ite , et de ne 
l’en rend re  en quelque sorte qu’usufruitier ; car il est 
évident aussi qu ’un droit illim ité de propriété  accordé 
au paysan  pourrait avoir des inconvénients sérieux  
pour le m a ître , e t il faut être juste envers tou t le 
m onde ; il faut surtou t se garder de sem er de nou



veaux  germ es d ’anim osité entre  des gens q u i , après 
to u t, doivent continuer à v ivre  ensem ble , e t ,  pour 
le bien de tous , v ivre en  bonne intelligence.

A cet effet, il serait bon d ’établir pour règle que le 
paysan ne po u rra  vendre sa m aison q u ’à  un paysan 
hab itant le mêm e village ; que le consentem ent du 
propriétaire foncier sera nécessaire en cas de ven te 
à un é tra n g e r; et q u ’enfin le p rop rié ta ire , s’il veut 
acquérir lu i-m êm e la m aison , au ra , à prix égal, la 
préférence. Cette disposition épargnerait au seigneur 
le désagrém ent de voir s ’établir dans son domaine 
des personnes qu’il ne voudrait pas y recevoir.

Une pareille ém ancipation , accom pagnée de la ga
ran tie  de possession de tous les biens m eubles e t im 
m eubles acquis par les paysans, et de leu rs m aisons, 
n ’est pas difficile à  accom plir. .le la conseillerais sans 
h ésite r, en assum ant sur m a tê te , e t dans toute la ri
gu eur du m ot, la responsabilité de ce conseil. E t je  
suis convaincu que, quand  l’œ uvre aura étéaccom plie, 
on s ’étonnera que l’esclavage n ’ait pas été depuis 
long-tem ps aboli. C’est ce qui est arrivé, dans différents 
p a y s , après bien des réform es qui paraissaient p ré 
sen ter des difficultés à peu près insurm ontables.

Il est d ’autres avan tages dont je  voudrais voir jouir 
les paysans ém ancipés ; je me b o rn e ra i, qu an t à pré
sen t, à les indiquer. Ainsi je voudrais qu’on assurât 
en propre aux paysans une petite portion de la terre  
q u ’ils o n t , eux et leurs p è re s , fécondée de leu r tra 
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vail fo rcé , q u ’ils ont peu t-ê tre  am éliorée sans profit 
p o u r eux ; de cette terre  où ils ont tant souffert comme 
esc lav es, e t où ils au raien t enfin appris ce que c’est 
que resp irer librem ent.

C’est ce qui a eu lieu en P ru sse , comme nous 
l’avons dit. Après que l’ém ancipation personnelle des 
cultivateurs eut été elfectuée , le gou vernem en t prus
sien pensa à fonder le bien-être de cette  classe su r 
une base plus solide. A cet effet, il résolu t de lui a ssu 
re r  la possession en toute propriété d ’une partie des 
te rres qu ’elle exploitait. Les cultivateurs vivant sur 
les terres de propriétaires fonciers étaient de deux  
espèces en P russe  : les uns avaien t la jouissance de 
leu rs ferm es à titre  héréd ita ire , les autres à des titres 
d ’une natu re  différente; tous payaient cette  jouissance 
par des redevances de toute so rte , par des co rv ées , 
des p resta tion s, etc. e tc . Le go uv ern em en t, vou
lan t abolir ces corvées, ces redevances, ces presta
tio n s, posa en principe que les cultivateurs devaien t 
s’en libérer entièrem ent en  abandonnant aux p ro 
priétaires fonciers, les p rem iers, c ’es t-à -d ire  les fer
m iers à titre h é ré d ita ire , le t ie r s , e t les d e rn ie rs , 
c ’est-à-dire les ferm iers à des titres différents, la moi
tié des te rres qu ’ils occupaient. Cela fait, les pro
priétaires fonciers, comme les colons p rop rié ta ires 
c i-devant leurs fe rm ie rs , restera ien t propriétaires 
lib re s , in d ép en d an ts , abso lus, des terres qui leur 
seraient dévolues. Aü lieu de céder une partie de la
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te r re , les ferm iers pouvaient encore payer une som
m e d ’a rg e n t, etc. Un délai fut fixé par la loi, du ran t 
lequel ces arrangem ents m utuels entre les p rop rié
taires et les ferm iers devaient nécessairem ent être 
te rm in é s , sinon le gouvernem ent y faisait procéder 
par des commissions qu’il instituait à  cet effet. Ces 
com m issions devaient aussi in terven ir dans toutes les 
contestations qui pourraient s’élever en tre  les p a r
ties, et v e ille ra  l’accom plissem ent des prescriptions 
de la loi. En g é n é ra l , la m esure fut bien accueillie.

Un homme respectable me disait qu’ayan t pendant 
long-tem ps adm inistré un des plus grands dom aines 
du ro y au m e , il pouvait parler en connaissance de 
cause des avantages im m enses qu ’avait eus cette m e
sure pour les p ropriétaires fonciers, sans parler des 
paysans et du pays en général. E ntre autres obliga
tions, les paysans appartenant à ce grand domaine 
devaient fournir, à différentes époques de l’année, de 
cinquante à quatre-v ingts voitures a tte lées, pour 
l’exécution de certains travaux . « Eh bien! disait-il, 
la m ôm e besogne pour laquelle on requérait ce grand 
nom bre de ch a rre tte s , je la  fais à  p résen t avec deux 
voitures à quatre  c h e v a u x , destinées exclusivem ent 
à  ce service. Pour ce qui regarde les paysans, ajou
ta it- il, leurs cham ps sont devenus m éconnaissables 
depuis qu’ils leur appartiennent en propre. Jam ais 
auparavant ils n ’avaient pensé à les bien fum er, e n 
core moins à  les nettoyer, à les ép ie rre r; et m ainte
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nan t les m êm es cham ps a tte s ten t, par leur fertilité , 
de quels soins, à cet égard, ils sont devenus l’objet de 
la p a r t des cu ltivateurs. » Quant à l’état , il est su
perflu d ’indiquer les avantages qu ’il a retirés d’une 
telle m esure, tant sous le rappo rt m atériel que sous le 
rapport m oral.

C’est sous l’adm inistration du prince H ardenberg 
que cette  dernière réform e fut accomplie. Son pay s 
lui en gardera  encore de la reconnaissance, q u an d , 
depuis long-tem ps il aura oublié les hauts faits poli
tiques et diplom atiques de ce m inistre.

Cette opération n ’a pas eu et ne pouvait pas avoir 
beaucoup de retentissem ent en Europe (1 ), où, grâce 
au C iel, la féodalité n ’existe p lu s , et où d ’ailleurs 
l ’attention publique est dirigée vers des questions 
autrem ent im portantes, au trem ent élevées, que ne 
peut l’être une question d’ém ancipation. Mais la Rus
sie ! . . .  L ’indifférence sur un point si g rave lui sied- 
elle b ien? Eile qui est rongée par le mal dévorant de 
l’esclavage , devait-elle laisser passer inaperçue une 
réform e sem blab le , entreprise et m enée à bonne fin 
dans un  pays voisin? Les gouvernem ents russe e t 
prussien en tretiennent réciproquem ent, l’un auprès 
de l ’au tre , outre les envoyés diplom atiques ordinaires,

(1) Un Anglais (M . Russell)  en a donné le meilleur »- 
perçu.



des envoyés m ilitaires chargés de leur faire connaître 
toutes les n o u v eau tés , toutes les réfo rm es, tous les 
changem ents, qui ont lieu dans les départem ents de la 
gu erre  des deux pays. L ’im portante réform e exécu
tée  par le gouvernem ent prussien  en  faveur des pay
sans a-t-elle trouvé une petite place dans les dépêches 
de tous ces diplomates civils et m ilitaires, à  côté d ’une 
p a ra d e , ou à  côté d’un com pte-rendu sur quelque su
je t russe voyageant à l’é trang er?  Le gouvernem ent 
im périal emploie encore des agents spéciaux q u i, 
com m e jadis l’infortuné Kotzebüe et tan t d’au tres , ont 
pour mission de l’in stru ire  de  l’é ta t e t du m ouvem ent 
de l’esprit public en  A llem agne. Ces m essieurs ont- 
ils fait m en tio n , dans leu rs rap p o rts , de la réform e 
en question? l’ont-ils seulem ent dénoncée?

L’exem ple de la P russe fut suivi p ar d ’au tres états 
allem ands, e t m êm e, dans quelques uns, en  Saxe par 
e x e m p le , cette m esure reçut dans l’exécution  qu e l
ques modifications de détail très justes et égalem ent 
avantageuses pour les deux parties  intéressées.

Malgré tous les avantages que p résen te  cette ém an
cipation qualifiée, telle qu’elle a été opérée en Prusse 
où elle s ’est faite par fractions et graduellem en t, je  
suis bien loin cependant d’en proposer l’adoption en 
Russie Avant to u t, il faut considérer que les condi
tions dans lesquelles se trouvaien t les cu ltivateurs en 
P russe n ’étaient pas les mêmes que celles où se trou
ven t les paysans russes. Il n ’y a pas de ferm iers en
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R ussie, héréditaires ni au tres. La partie des te rres  
que les paysans russes cultivent pour leu r co m p te , 
dans chaque do m aine , n ’est pas divisée en lots assi
gnés constam m ent aux  m êm es ind iv idus: ces lo ts , 
au  co n tra ire , changent souvent de m ains; souvent 
aussi leu r quotité varie. E nsuite il ne faut pas oublier 
que la Prusse est en général beaucoup plus avancée; 
l ’adm inistration , la justice y sont régulières, e t m êm e, 
sous bien des rap p o rts , peuven t servir de modèle : 
en R u ssie , c ’est le chaos ; le bien ne peu t y être fait 
qu’en g ran d , à l ’aide de m esures généra les, la rg e s , 
m ais simples. Les réformes doivent y être de na tu re  
à  pouvoir être facilem ent et prom ptem ent exécutées; 
il ne faut rien de com pliqué, surtout il ne faut rien 
abandonner aux lum ières et aux bonnes intentions 
des agents chargés de l’exécution. On fera infinim ent 
m ieux de renoncer à des avantages qu’il est im possi
ble de se procurer, et de se borner à l’ém ancipation 
facile dont j ’ai plus hau t précisé le caractère. Le reste 
sera l’ouvrage du tem ps, qui trouvera  de puissants 
auxiliaires dans le caractère du peu p le , dans la n a 
tu re  du pays et l’étendue du territo ire  par rappo rt 
à la population .

Pour ren d re  l’ém ancipation des serfs plus com plète, 
plus féconde en résultats u t i le s , le gouvernem ent de
v ra it in troduire en mêm e tem ps quelques au tres r é 
form es, bonnes par e lles-m êm es, m ais dont le plus 
g rand m érite sera it d ’ajouter encore aux bienfaits de
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l’ém ancipation. Je ne parle pas ici de réform er l’ad 
m in istra tion , la ju s tice , ce qui cependant sera it n é 
cessaire ; je  m e borne à l ’indispensable , à ce qui to u 
che de plus près à l’œ uvre de l’ém ancipation , enfin 
à ce qui est le plus facile à exécu ter. Pour organiser 
une bonne adm inistration , pour confectionner un 
code de lois , pour établir des procédures civile e t cri
m inelle, il fau tau tre  chose que le vouloir, tandis que, 
pour effectuer les réform es que j ’en ten d s , il suffit 
d’une volonté ferm e de la part du gouvernem ent.

Pour peu que l’on y réfléchisse, on ne sera pas 
étonné de m e voir p lace r au prem ier rang  de ces ré 
formes l’introduction dans l’arm ée de m oyens de 
discipline au tres que ceux actuellem ent en u s a g e , 
e t d ’au tres espèces de punitions pour lès délits e t les 
crim es commis dans les classes inférieures du peuple. 
En un m o t, la mêm e loi qui proclam era l’ém ancipa
tion doit, proclam er aussi l’abolition com plète de tou
tes les punitions corporelles. La réform e dans la dis
cipline m ilitaire sera it surtout u rgen te  e t indispensa
ble. Quand les punitions corporelles ne peuven t être 
infligées que par un a rrê t de justice , com m e en An
g le te rre , p a r exem ple , ces punitions , quelque absur
des qu ’elles puissent être, n ’influent pourtan t pas sen 
siblem ent sur les m œ urs et les usages du peuple en 
gén éra l; e t ,  même quand elles ex is ten t pour les m i
lita ire s , s ’il fau t, pour que ceux-ci les sub issen t, 
l’a rrê t d ’un conseil de g u e rre , ainsi que cela a lieu
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dans l’arm ée ang laise , le m al, quelque grand qu’il 
s o i t , e t il l’est a ssu rém en t, ne l ’est cependant pas 
assez pour que les m œ u rs , les usages , les habitudes 
nationales pu issent s’en ressen tir. Mais lorsque, écri
tes dans la  l o i , elles peuvent encore dépendre de l’a r 
b itra ire  de la police et du caprice d ’un m aître ; quand 
le bâton est pour le peuple e t pour l’arm ée le seul 
m oyen de discipline e t de répression ; lorsque la peine, 
bien qu ’elle soit g ra d u é e , garde toujours son carac
tère in fam an t, il faut convenir qu’un tel ordre de cho
ses doit nécessairem ent laisser son em preinte sur to u 
tes les relations entre supérieurs et in fé rieu rs , entre  
chefs e t subordonnés, en tre  ceux qui paient et ceux 
qui sont payés. Si la bastonnade continuait d ’être to
lérée , les esclaves ém ancipés courraient risque de se 
voir m altraités com m e le sont actuellem ent les p ay 
sans de la  couronne. L ’arm ée russe est com posée de 
paysans dans les rangs in férieu rs, e t les hau ts grades 
sont tous occupés par des nobles. S i , après l ’ém an
cipation , la discipline m ilitaire re sta it telle qu’elle est 
aujourd’h u i, il sera it difficile aux  paysans en gén é
ral de se pén é tre r de leu r dignité d’hom m es libres , 
et les nobles surtout ne se trouveraien t que trop dis
posés à  continuer de tra ite r  les hom m es libres com m e 
auparavant ils tra ita ien t les esclaves. L’œ uvre de l’é
m ancipation , qui doit non seulem ent b riser les chaî
nes du se rf , m ais aussi re lever la dignité de l’hom m e, 
sera it alors in co m p lè te , et son succès com prom is ;
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l’anarchie régnera it toujours, e t ,  quoique non éri
gée en sy s tèm e , quoique non décrétée p a r la loi, elle 
n ’en sera it pas m oins réelle. Au c o n tra ire , en p ro 
scrivant à tout jam ais l’usage de ces punitions absur
des e t dégradantes , on apprendrait par là aux  pro
priétaires fonciers et aux no b les, com m e aux  classes 
in fé rieu res , où désorm ais serait le d ro i t , où le délit 
et le crim e (1 ).

E n term inan t ces réflexions sur l’esclavage, saisi 
d’une ém otion aussi profonde que douloureuse, nous 
nous voyons forcé de nous dem ander à  nous-m êm e si 
le bien est, après tout, si difficile à faire.

Quand une question de cette n a tu re , où se trouvent 
en p ré se n c e , d’un côté le droit le  moins douteux , de 
l ’autre  une usurpation flagrante et odieuse, est arri
vée à ce point, q u ’il devient impossible d ’en re ta rd e r 
encore la solution, on dit qu’elle est m ûre ; ce qui si
gnifie que les oppresseurs, se voyant dans l’im puis
sance d’opprim er plus long-tem ps, font les généreux 
e t co n sen ten t, p a r  n écess ité , à  m ettre  un ' term e à 
leu rs in iquités. E t c’est encore un bonheur quand Un 
progrès social s ’accom plit a in s i, quand le m al cesse 
d ’ex ister parce  q u ’on ne peu t plus se le perm ettre
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im puném ent! Quel enseignem ent pour les m asses po
pulaires que de voir les gouvernem ents ou les clas
ses placées à la tète de la nation ne faire le bien que 
lo rsqu’ils y sont forcés! Est-ce ainsi que les puis
sants , que les hommes qui p ré ten den t m ener les peu
ples, devraient rendre hom m age au principe du bien , 
e t m arquer la  différence qui existe entre  ce principe 
et celui du m al?

E st-il donc si difficile, nous le dem andons encore 
une fois, de faire le bien pour le bien m êm e? N’est- 
ce pas là aussi une source de jo u issan ces, de bon
h e u r?  11 suffirait à un gouvernem ent de consulter son 
propre in té rê t , si toutefois cet in té rê t était bien e n 
tendu , pour se décider à m archer dans cette voie. En 
agissant selon les règles de la  m orale , en faisant le 
bien rien  que par am our pour le b !e n , il obtiendrait 
de la p a r t de ceux qu’il dirige confiance, respect, at
tachem ent; en devenant m oral, il épurerait infaillible
m ent les m asses. Si la lib e r té , soit politique, soit c i 
vile , est un b ie n , un  gouvernem ent juste  ne doit pas 
perdre uii m om ent pour en faire jouir le peuple. Dire 
qu ’il est p rudent d’a ttend re  que celui-ci soit m ûr pour 
la  lib e rté , c’est être illo g iq u e , quand ce n ’est pas 
ê tre  perfide. L’hom m e est toujours m ûr pour recevoir 
ce qui est bien. Dites plutôt que ce que les au tres 
appellent le b ie n , vous trou vez , v o u s , que c’est le 
m a l, e t que c ’est pour cela que vous le repoussez ; du 
moins vous ne violerez pas les règles de la logique.
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Mais alors repoussez-le tou jours, dans cen t ans com
m e aujourd’h u i, e t ne venez pas nous dire q u e , s'( 
vous n ’en voulez pas à p ré se n t, vous en voudrez plus 
ta rd . Là surtout est le m ensonge et l’im m oralité.

En vérité , l’on ne conçoit pas com m ent les puis
sants de la te rre  n ’em brassent pas avec ardeur l ’idée 
de tenter et d’accom plir une œ uvre aussi glorieuse , 
aussi sainte, que celle d ’affranchir des millions de m al
heureux  et les générations qui doivent les suivre. 
Quel rôle plus b e a u , plus digne d’e n v ie , que celui 
d ’un em pereur de R u ss ie , par exem ple , d’un souve
rain investi d’un pouvoir sans bornes et non u su rp é , 
et se se rv an t de ce pouvoir pour élever à la dignité 
d ’hom m es plus de dix millions de créatures déjà di
gnes de ce bienfait par cela seul qu ’elles le d é s ire n t, 
et purifier ainsi le reste de la nation gangrené par le 
mal de l’esclavage? Quelle jouissance douce e t pure 
ne trouverait-il pas dans les bénédictions dont il serait 
l’ob jet, dans les prières q u ’on adresserait pour lui au 
Ciel? La pauvre fem m e, arrivée au  term e des souf
frances que la n a tu re  im pose à toutes les m è re s , 
p o u rra it, en présentan t à son m ari l’enfant q u ’elle 
viendrait de m ettre au m o n d e , lui dire : « Il est à 
« n o u s , cet enfant; ce n ’est point à un esclave que 
« j ’ai donné le jour. » Juste Ciel! com m ent l’hom m e 
est-il donc fa it, qu’il puisse résister au plaisir de cau
ser de telles jo ies? qu’investi d ’un pouvoir im m en se , 
m o n stru eu x , il ne veuille point l’ennoblir en l ’em 



ployant à faire le bonheur de ceu x  que le  sort a pla
cés sous ses lois ; qu’il co n sen te , lo rsqu’il p o u rra it, 
s’élevant au  dessus de la sphère étroite de l’hum a
n ité , rep résen ter Dieu su r la te r r e , à se traîner dans 
la triste ornière creusée par l’égoïsme et la peur !
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ÉPILOGUE.

Lorsqu’en parcouran t un pays l ’on rencontre dans 
les cam pagnes de ces habitations paisibles et riantes 
qui annoncent l’aisance et le b ie n -ê tre , on aim e à se 
figurer le bonheur de ceux  qui y passent leurs jours. 
A insi, en A n g le te rre , on se rep résen te  la douce vie 
que m ène un  country gentleman  ou un gentleman  
farm er\ en F ra n c e , le sort tranquille de ces m odes
tes p ropriétaires qui exp lo iten t eux -m êm es leurs pe
tits  do m aines, ou qui oublient, au  sein d ’une a g réa 
ble r e t r a i te , les fatigues d’une  vie laborieuse Ici 
comme là ,  l ’état social du pays ne peu t troubler ces 
doux rêves de l’im agination; on p e u t, sans arrière- 
pen sée , doter ces paisibles m ortels de toutes les p ros
pérités qui constituent dans ce m onde le véritable 
bonheur. Cherchez en Russie quelque chose de pareil, 
n ’im porte dans quelle classe , dans quelle condition 
sociale . nulle part vous ne le trouverez. La richesse 
ne procure que certains av an tag es , que certaines



jouissances, et encore ne procure-t-elle pas en Russie 
tous les avan tag es, toutes les jouissances qui l’ac
com pagnent ailleurs. L ’hom m e riche peu t ê tre  mal 
vu  du g o uv ern em en t, e t alors point de tranquillité  
pour lui'. Quant à Yheureuse m édiocrité, elle s’y trouve 
trop pressée d ’en  hau t et trop peu soutenue d ’en bas 
pour pouvoir mêm e resp irer librem ent. Supposons 
q u ’un petit p rop rié ta ire , entouré de ses v assau x , 
veuille à toute force être heu reux  et rendre heu reux  
égalem ent ceux qui se trouvent sous sa dépendance : 
à ses prem ières tentatives pour sortir de la voie com
m une , il deviendra la bête noire du voisinage ; ce 
sera  un  hom m e d an g ereu x , ou inquiet, com m e on 
dit dans la langue officielle (1 ); il se verra  continuel
lem ent en butte  aux tracasseries, aux  av an ies , à 
l ’oppression , toutes choses contre lesquelles nu l ne 
peu t se défendre en Russie. Ce n ’est certes pas le 
type d ’un hom me heureux  , d ’un homme m enan t une 
vie douce e t paisib le, qu ’on pourra voir en lu i, m ais 
bien un m artyr q u i, fidèle à sa m ission, lu tte avec
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une courageuse persévérance contre de nom breux 
obstacles sans espoir d ’en triom pher.

Pour ce qui-est des classes inférieures , abstraction  
faite de toute au tre  considération, il suffirait du re 
c ru tem en t, qui tous les ans vient les décim er et ré 
pandre dans les cam pagnes un deuil u n iv e rse l, pour 
em pêcher l’im agination la plus optimiste de trouver 
dans leur position quelque apparence de bonheur.

La classe des m archands, des n ég o c ian ts , qui ne 
participe pas aux  privilèges de la noblesse , m ais qui 
n ’est pas soum ise au r e c ru te m e n t, le plus pesan t de 
tous les fardeaux imposés aux classes in férieures, 
pourra it encore sem bler jouir de quelque om bre de 
bonheur ; mais entièrem ent absorbée p ar le désir du 
ga in , é trangère par sa position sociale aux goûts et 
aux  instincts qui pourraient ennoblir son prosaïque 
m étie r, ne connaissant d ’au tre  félicité que celle de 
posséder des richesses , cette classe est trop dégradée 
pour bien sentir le p rix  d ’une ex istence digne et in 
dépendante. E t d’ailleurs où trouverait-elle celte  indé
p en d an ce , elle qui m anque des prem ières e t des plus 
simples garan ties de sécu rité , elle qui partout et tou
jours est exposée soit à la m orgue de l’a r is to c ra tie , 
soit à l’arb itra ire  du prem ier fonctionnaire venu ? La 
richesse , sans d o u te , peu t jusqu’à un certain  po in t 
garan tir de l ’oppression ; mais quelquefois aussi, e 
l’on en a vu des exem ples , elle peut l’a ttirer. L’objet 
constant de l’ambition de cette classe est d ’en tre r dans
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les rangs de la noblesse ; c ’est là le rêve poétique de 
ces pauvres gens !

Les Russes qui voyagent à l’é tranger peuven t quel
quefois resp irer à  l’a is e , s’abandonner aux  douceurs 
d ’une vie libre ; à l ’abri des m en aces , des in justices, 
des hum iliations , ils peuvent se croire h e u re u x , mais 
ce n ’est qu’à condition qu’ils oublieront leu r p ay s; ce 
qui est difficile, ce qui m êm e serait d an g ereu x , c a r , 
si leur cœ ur ne les en faisait point souvenir, le gou
vernem ent se charge de ce soin en  séquestran t leurs 
biens quand ils prolongent leur voyage au delà du 
term e fixé.

C’est peut-être à  cause de l ’absence totale de ce 
bo nh eu r, vulgaire si l’on v e u t, mais non m oins ré e l, 
qui p rête  tan t aux descriptions de la part des touris
tes , que la litté ra tu re  sentim entale mise à la mode 
par S terne n ’a jam ais pu  s’acclim ater en Russie. Les 
écrivains de cette école n 'exerça ien t avec succès leur 
talent e t leur sensibilité qu ’en parlan t d ’un autre  pays 
que le le u r; ceux  qui ont essayé des descrip tions 
nationales dans ce genre ont com plètem ent échoué.

Si l’on voulait s ’obstiner à  chercher en Russie le ty pe 
de l ’hom me h e u re u x , on le trouverait peu t-ê tre  dans 
l ’hom m e qui est bien en cour, litre  bien vu du sou
verain  , c ’est dans ce pays un bo nh eur, comme au tre  
part c’en est un que d ’être  indépendant par sa posi
tion et p a r sa fortune.

J ’ai vu la  pauvreté chez différents peuples ; mais
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l ’ouvrier que je rencontrai une fois au milieu des 
cham ps, dans le  nord de l ’A ngleterre , m archait la 
tê te  haute e t ne dem andait pas l ’aum ône ; il m anquait 
de travail depuis quelque tem ps et de pain depuis 
deux jo u rs , mais ce n ’était pas seulem ent de la pitié 
qu’il inspirait. Cet au tre  ouvrier, que je  rencontrai 
dans la rue , à  Glascow , et qui m ’expliqua les diffé
ren ts m onum ents et m êm e l’histoire de la v ille , était 
vêtu  décem m ent, parlait en hom m e qui n ’est pas dé
pourvu d ’instruction , et ce ne fut qu ’à la lin de notre 
conversation que j ’appris qu’il ne travaillait p lus à sa 
fabrique depuis long-tem ps et qu’il se prom enait dans 
les rues en a ttendant le jour où son tour v iendrait 
d ’être adm is à casser des p ierres sur la route! J’ai vu 
l’affreuse m isère des paysans irlan d a is , leurs chau
m ières de b o u e , leurs foyers nus et vides de tous les 
objets qui peuvent rendre  la vie supportab le; j’ai vu 
aussi en F ran ce , sur les bords de la m er, de bons et 
braves pêcheurs à qui leur pénible industrie ne p ro 
cure pas toujours du pain pour eux  et leurs enfants. 
Eh bien! le spectacle de toutes ces m isères, certes 
bien affligeant et qui fait m urm urer contre la destinée , 
n ’est rien  en com paraison du spectacle que présente  
un  paysan ru sse , e t surtout un soldat russe . C’est 
alors que le cœ ur sem ble vouloir s ’élancer hors de la 
po itrine , et que les m urm ures se changent en im pré
cations !

Sans doute, le paysan russe n ’est pas, générale-
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m ent p a rlan t, aussi dépourvu que les m alheureux 
d’autres pays des objets de prem ière nécessité ; mais 
s ’il a plus de m oyens de soutenir son ex is ten ce , il 
m anque de tou t ce qui po u rra it la rendre heureuse.

Le cœ ur me saigne en traçan t de mon pays un si 
triste  tableau; m ais il est fidèle. O ui, telle est la Rus
s ie , q u ’un  hom m e dont je  fais m ention dans le cours 
de cet ouvrage com parait avec raison à un énorm e 
édifice devant toute sa solidité à la pression qui retien t 
à  sa place chacune des p ierres dont il se com pose. Je 
me rappelle encore à ce sujet un dessin plein de v é 
rité , dû à un personnage hau t plaçé dans la diplom a
tie russe : il représen tait des gens qui en tra ien t dans 
l ’em pire de Russie; la barrière  s’é tait referm ée d e r
rière e u x , et sur cette barrière  se lisait l’inscription 
que Dante a m ise sur les portes de l ’enfer :

« Lasciate ogni speranza , voi cli’entra te .  »

Le propre de la vérité c ’est de se laisser découvrir 
par la réflexion , par le ra ison nem en t, par la pensée 
enfin ; mais il faut du génie pour la  découvrir ainsi. 
A force de pénétration et de lo g iq u e , les penseurs 
peuven t déterm iner quel doit être l’é ta t des choses 
dans des circonstances données , sans q u ’ils aient be
soin de le connaître par expérience. C’est ainsi que 
Benjamin C o n s tan t, développant à priori les effets du
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pouvoir a rb itra ire , a tracé un  tab leau qui , appliqué 
à la société ru s se , e s t ,  à certains égards, frappant 
de ressem blance (1). Voici ce passage :

« L’arb itra ire  détru it la m orale ; car il n ’y a  pas de 
» m orale sans sé c u r ité .... Lorsque l’arb itraire frappe 
» sans scrupule les hom m es qui lui sont su sp ects , ce 
» n ’est pas seulem ent un  individu qu’il persécu te , 
» c’est la nation e n tiè re , qu ’il indigne d’abord et q u ’il 
» dégrade ensuite. Les hom m es tendent toujours à 
» s’affranchir de la douleur. Quand ce qu ’ils aim ent 
» est m enacé , ils s ’en détachen t ou le  défendent. Les 
« m œ urs, d itM . de P aw , se corrom pent subitem ent 
» dans les villes attaquées de la peste  ; on s’y vole 
» l’un  l’autre en  m ouran t. L’arbitraire  est au m oral 
)> ce que la peste est au physique : chacun repousse 
» le com pagnon d ’infortune qui voudrait s’a ttacher à 
)):,lu i , chacun abjure les liens de sa vie passée; il 
» s’isole pour se défend re , et ne voit dans la  faiblesse 
» ou l’am itié qui l’im plore qu ’un obstacle à  sa su- 
» re té  ( 2 ) . . . .  L orsqu’un peuple contem ple froide-

(1) D e là  Conquête et de l’ U su rpation , cliap. X I .  Des ef
fets de V A rbitraire su r les diverses p art ies  de l’ex istence hu 
m a in e , p. 315.

( 2 )  Rien de plus co m m un, en R u ss ie ,  que le manque de 
compassion pour les victimes de l’arbitraire. On y prend part 
aux malheurs d ’un parent,  d ’un am i,  que vient d ’atteindre un 
coup du s o r t ,  comme la m ort d ’un enfant ou la perle de sa



)> m ent une succession d ’actes ty ranniques ; lorsqu’il 
«voit sans m urm ure les prisons s’encom brer, se 

« m ultip lier les lettres d’ex il, croit-on qu ’il suffise , 
» au  m ilieu de ce détestable exem ple, de quelques 
» phrases banales pour ranim er les sentim ents hon- 
» nêtes et généreux  ? On parle de la nécessité de la 
» puissance paternelle : m ais le prem ier devoir d ’un 
» fils est de défendre son père  opprim é; et lorsque 
« vous enlevez un père du m ilieu de ses enfan ts, 
» lorsque vous forcez ces derniers à g a rd e r un lâche 
« silence, que devient l ’effet de vos m axim es e t de 
» vos cod es, de vos déclam ations et de vos lois ? On 
» rend hom m age à  la sainteté du m ariage : m ais sur 
» une dénonciation tén éb reu se , sur un simple soup- 
» ç o n , par une m esure qu’on appelle de po lice , on 
» sépare un époux de sa fem m e, une femme de son 
» m ari ! Pense-t-on que l’am our conjugal s’éteigne 
» et renaisse tour à  tour comme il convient à l’auto- 
» rité ? On vante les liens dom estiques : m ais la sanc-
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fortune ; dans ce dernier ca s ,  on l’y secourt peut-être plus 
généreusement q u ’ailleurs. Mais dès q u ’un homme est frappé 
par  le g o u v ern em en t , n ’eût-i l  encouru q u ’une simple disgrâ
ce , tout le monde le délaisse; ses parents même se tiennent 
loin de lui : n’osant désapprouver l ’ac te ,  on devient au moins 
indifférent, sinon hostile ,  envers celui qui vient d ’en ôlre 
victime!



tion des liens dom estiques c’est la liberté indivi
duelle, l’espoir fondé de v ivre ensem ble, de vivre 
lib res , dans l’asile que la justice garantit aux  ci
toyens. Si les liens dom estiques ex is ta ien t, les 
pères , les enfants, les ép o u x , les fem m es, les 
a m is , les proches de ceux que l’a rb itra ire  opprim e 
se soum ettraient-ils à cet arb itra ire  ! On parle  de 
c ré d it, de com m erce, d ’industrie : m ais celui qu’on 
arrête  a des c réa n c ie rs .. . .

« L o rsq u ’un individu souffre sans avoir été reconnu 
coupable, to u t ce qui n ’est pas dépourvu d’intelli
gence se croit m en acé , et avec ra iso n , car la ga
rantie est détru ite . On se ta it parce q u ’on a p e u r, 
m ais toutes les transactions s’en ressen ten t, la te rre  
trem b le , et l’on ne m arche qu ’avec effroi (1 ) ...........
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(1) « Une des grandes erreurs  de la nation f rança ise , c’est 
» de n ’avoir jamais attaché suffisamment d’importance à la li- 
« berté individuelle. II y a une cause toute simple pour q u e ,  
» chez un peuple distrait et égoïste, les droits de la liberté in- 
» dividuelle soient moins bien protégés que ceux de la proprié- 
« té. L ’homme auquel on enlève sa liberté est désarmé par ce 
)> fait m ê m e , au lieu que l ’homme q u ’on dépouille de sa pro- 
» priété conserve sa liberté pour la réclamer. Ainsi la liberté 
« n ’est jamais défendue que par les amis de l’opprimé ; la pro- 
» priété l ’est par l ’opprimé lui-même. On conçoit que lav iva-  
» cité des réclamations soit différente dans les deux cas. »

E n  se rappelant l ’observation de M a ch ia v e l, que les h o m -



» Tout se tient clans nos associations n o m b reu ses , 
» au milieu de nos relations si com pliquées. Les in- 
» justices qu ’on nom m e partielles sont d ’intarissables 
» sources de m alheur publie ; il n ’est pas donné au 
» pouvoir de les circonscrire dans une sphère déter- 
» m inée. On ne saurait faire la p a rt de l’iniquité. Une 
» seule loi barbare décide de la législation tout en- 
» tière . A ucune loi ju ste  ne dem èure inviolable auprès 
» d’une seule m esure qui soit illégale. On ne peu t 
» refuser la liberté aux uns et l’accorder aux  au tres. »
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mes oublient plus facilement les supplices que les confiscations, 
on conviendra sans doute que la faute signalée par le publiciste 
français est la faute de la na ture  humaine plutôt que celle de 
la nation française.
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DEUXIEME PARTIE.

ORGANISATION INTÉRIEURE DE LA RUSSIE. 

CHAPITRE Ier.

t e  Souverain.

Après avoir p arlé  des différentes classes qui com
posent la  population de la R u ssie , il m e reste  à  faire 
connaître l ’organisation politique de cet em pire.

Je com m encerai par ce qui frappe d ’abord les y e u x , 
p a r ce qu ’il y a de plus ém in en t, par le souverain. 
On sait que le souverain en Russie est a u to c ra te , 
mais je crois qu’on ne sait pas assez qu’il l ’est dans 
toute la force de ce m ot à la fois absurde et terrible. 
Aucun des gouvernem ents plus ou moins réguliers 
que l ’on est convenu d ’appeler gouvernem ents abso
lus ne l ’est e t ne l’a jam ais été au tan t que le gouver
nem ent de R u ssie , concentré tou t en tier dans la per
sonne de l’em pereur. Dans tous les pays régis par un



pouvoir absolu il y a eu et il y  a encore quelque 
c lasse , quelque corps, quelques institutions tradition
nelles q u i, en certaines occasions, obligent le souve
rain  à agir d’une m anière déterm inée, et m etten t 
des bornes à son caprice ; rien  de tou t cela n ’existe 
en Russie. Ce q u ’il y a p eu t-ê tre  m êm e de plus im 
portan t pour les m onarchies absolues , l ’hérédité du 
trône , n ’y est fixé par aucune lo i, par aucune règle 
stable. P ierre Ier légua la couronne à une femme prise 
dans les bagages de l ’arm ée ennem ie, e t avec laquelle 
il n ’est pas certain  qu ’il ait jam ais été m arié (1 ). On 
sait les révolutions de palais qui souvent ont accom 
pagné l’intronisation des souverains et des souve
raines de Russie. T antôt c ’est quelque aventurier 
é tra n g e r , soldat ou m édecin , tan tô t ce sont des as
sassins du cru qui en décident. Paul Ier, en haine de 
sa m è re , exclut par un  règlem ent les femm es de la 
succession au trô n e , qui à l’aven ir devait se transm et
tre  de m âle en m âle , par ordre de prim ogéniture. 
Mais voilà qu ’en raison du second m ariage du grand- 
duc C onstan tin , ou pour toute au tre  cau se , il plaît à 
l ’em pereur A lexandre d ’ex iger de son frère une r e 
nonciation à la couronne. Cette renonciation fut-elle
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(1) Le chancelier Roumianzoff, connu par son zèle pour les 
recherches historiques, disait souvent qu'il n ’avait jamais pu 
trouver des preuves suffisantes du mariage de P ierre  1er avec 
Catherine.



au moins rendue pub lique?  Pas du tout ; elle resta 
un  secret d ’é ta t , connu seulem ent de deux ou trois 
personnes. Accom pagnée d ’un mot d ’écrit de l’em pe
reur A lexandre qui y  désignait pour son successeur 
N i c o l a s u n  au tre  de ses frè re s , elle fut d ép o sée , 
cachetée, aux  archives du sénat et du conseil d ’é ta t , 
ainsi que dans une des cathédrales de Moscou. A la 
m ort d ’A lexandre, on vit avec étonnem ent l’incerti
tude qui régnait au  sujet de son successeur. Il y eut 
entre les deux frères des p o u rparlers , pen dan t les
quels un des personnages qui avaient été m is dans la 
confidence de l’em pereur défunt p rit sur lui de se 
rappeler le paquet c a c h e té , dont il connaissait le con
tenu. Le prince L  , président du conseil d ’é ta t,
était aussi dans le sec re t; mais il é tait si bon courti
san q u ’il n ’osait pas p rend re  l’initiative d’un tel sou
ven ir. L’a u tre , qui av a it, je  cro is, écrit l ’acte en 
question sous la dictée de l’em pereur A lexandre , 
c ru t devoir pousser la tém érité ju sq u ’à se p résen ter 
devant le g rand -duc Nicolas et lui révéler l ’existence 
du m ystérieux  pap ier. En T urquie et dans d ’âutres 
états semblables , le sang aurait coulé en pareille c ir
constance. P ierre  Ier lui-m êm e ne c ru t pouvoir exclure 
du trône son successeur direct q u ’en lui donnant la  
m ort. On v o it , p a r l ’exem ple récen t que nous venons 
de citer , qu’une disposition testam en ta ire , tenue se
crète , suffit m ain tenant en Russie pour disposer de la 
couronne. Le sang des héritiers présomptifs ne coule
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p lus; e t ,  si sous ce rapport il y  a quelque p ro g rès , 
quelque adoucissem ent dans les m œ u rs, il y a c e r
tainem ent aussi progrès dans l’extension du pouvoir 
souverain (1}.

Toutefois l’ho m m e, être b o rn é , rencon tre  à chaque 
pas des barrières posées par la na tu re  et par la force 
des choses , e t qu’il lui est impossible de franchir. 
Ainsi l’au tocrate  de Russie , avec tou te  sa puissance, 
est loin de pouvoir agir toujours comme il le désire
ra it. Il sem ble m êm e que plus la puissance d ’un  sou
vera in  est grande , plus le cercle où il est donné à  
son action de se m ouvoir lib rem en t se trouve ré tréc i. 
Il p eu t faire suivre d’un certain  effet ses volontés, ses
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(1 )  On a dit que la renonciation du grand-duc Constantin à 
son droit de succession au trône avait eu pour origine son se
cond mariage avec une dame polonaise (la princesse Lowitz). 
Le fait est q u e ,  bien avant cette époque ,  le bruit que Con
stantin ne régnerait pas avait couru dans le public. J ’ai pour
tan t  entendu une fois un de ses confidents dire qu’ayant fait 
devant le g rand-duc allusion a la mort de l ’em pereur Alexan
dre , Constantin lui répondit que dans ce cas il monterait sur 
le trône. Quoi q u ’il en s o i t , voici comment sa renonciation fut 
amenée. Après un de ces fréquents congrès qui suivirent la 
paix de 1 8 1 5 ,  A lexandre ,  en retournant en R ussie ,  invita 
Constantin à l’accompagner pendant quelque temps. Dans ce 
voyage, l ’em pereur dit à son frère , d ’un air triste et dégoûté : 
a Je  suis las ,  fa t igué, j 'a i  besoin de repos; je veux abdiquer. »



267 —
caprices, e t ces m ouvem ents spontanés souvent si 
funestes; m ais il ne peu t jam ais être assuré d ’agir 
com m e un être rationnel et logique doit vouloir ag ir, 
avec connaissance de c a u se , en appréciant non seule
m en t le bu t vers  lequel il m arch e , m ais aussi les 
m oyens qu’il choisit pour l’a tte ind re . Un autocrate  
ne sait jam ais s ’il est dans le v ra i, parce que la : v é 
rité  ne peu t parven ir ju squ’à lui. Supposons, pour 
un m om ent, qu’il ait le désir de faire quelques ré 
form es utiles : pour c e la , il lui faut nécessairem ent 
des conseillers, des instrum ents. Où les chercher?  
où les découvrir? Ce n ’est pas dans la foule de ses 
sujets : elle n ’ose po in t se p rononcer, e t ne  possède 
d ’ailleurs aucun m oyen de faire connaître ses dé-

Constantin fut saisi d ’é tonnem en t,  e t ,  voyant que ce q u ’il d i 
sait à l ’autocrate pour le détourner de sa résolution restait sans 
effet, il finit par déclarer que lui non plus ne voulait pas r é 
gner.  Alors l ’em pereur, faisant sentir à son frère toute l ’im
portance des paroles q u ’il venait de prononcer, lui dit d ’y r é 
fléchir sérieusement. 11 ajouta que , dans le cas où il croirait 
devoir persévérer dans cette résolution , il eû t a lui faire con
naître ses intentions par écrit. « —  C’est bien , dit Constan
tin ; mais je  ne saurais pas vous écrire en russe. —  Ecrivez en 
f rança is ,  répondit l ’empereur-, je  traduirai. » La lettre c o n te 
nant la renonciation fut écrite et traduite comme nous venons 
de le dire. C ’est cette lettre q u i ,  par la su ite ,  servit de titre 
fondamental à l'exclusion du grand-duc Constantin.



sirs , ses vœ ux, ses opinions (1). L ’autocrate est donc 
réduit à com m uniquer ses bonnes in ten tions à ceux 
qui l’en tou ren t, c’est-à-d ire précisém ent à ceux-là  
q u i, en raison m êm e de leur position , ra rem ent 
acquise par des m oyens honorab les, ont in té rê t à 
voir continuer un statu quo auquel ils trouven t leu r 
com pte (2).

C’est donc une grande erreu r de la part des défen
seurs de l’absolutism e, j’entends de ses défenseurs 
consciencieux, s’il s’en trouve encore, de croire qu ’un 
tel pouvoir puisse toujours agir avec efficacité. On
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( ! )  B an s un petit opuscule in titu lé : Qui p eu t  être un bon 
ci toyen et un su je t  fidèle ? et attribué à l'im pératrice C atheri
ne I I , nou s lison s ce qui s u it , à propos (le l ’entourage habi
tuel des trônes : —  « T ou t cela  est un m ur qui sépare le m o-  
» narque du reste des citoyens ; ce  sont des ténèbres qui voilent 
» aux yeu x  du souverain les g en s des classes populaires ou 
» in férieures E t t o i , m odeste v e r tu , com m en t é lèveras-tu  la 
» v o ix  ju sq u ’à la hauteur du trôn e?  L e citoyen  que tu anim es 
» sera enseveli dans la terre avant d ’avoir été connu »

( 1 )  L et it  n ever be forgotten that princes are nurtured in 
falsehood by the atm osphère o f lies w hieh  envelops their pala
ce ; steeled  against natural sym pathies by the selfish  natures  
o f ail that surround them  ; hardened in cru elty , partly indeed  
by the fears in cid en t to their p o sit io n , but partly too by the  
nufeeling créa tu res , the fa c lilio u s , the unnatural production  
o f a c o u r t , w hom  alone they deal w ilh  ; trained for tyrants by  
the prostration -whieh they (ind in ail the m inds they com e in



pourrait soutenir le contraire avec plus déra iso n  (4). 
L ’excès m êm e de son étendue modifie nécessairem ent 
le pouvoir, le re stre in t, l’anéantit presque : on ne 
p eu t agir que dans les lim ites du possible. Sans dou
te , on voit quelquefois le pouvoir dictatorial étonner 
le m onde p a r son activité ; m ais celte activité ne se 
déploie que dans son application à la m atière in e r te , 
e t est infinim ent ra re  alors qu’il faut agir dans la 
sphère m orale ou in tellectuelle. Un souverain absolu 
p e u t, en ru inan t les finances du p ay s , élever avec 
une prom ptitude m erveilleuse un vaste palais, un mo
num ent im m ense , organiser même une grande force 
arm ée dans ses parties m atérielles ; mais chacun voit 
qu’un pouvoir lim ité pourrait en faire au tan t, e t que,
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contact with ; encouràged lo domineer by the unresisting m e
dium  ihrongh which ail tbeir steps to power and ils abuse arc 
made. It  is nol more Irue that the voilure is halcbcd by the 
parent bird from lier egg,  in he rblood-s ta ined n es t ,  lhan 
tha t the parasite courtier in the palace is the legiliniate father 
ofthe tyrant.

Lord Brougham, Statesm en o f  the time o f  G eorge 111 (Car- 
not).

( l )  La puissance réelle ,  môme dans les pays constitution
nels , n ’est pas toujours en proportion des prérogatives a t tr i 
buées au gouvernement. Personne ne dira q u ’en France la 
pairie viagère conférée par le roi fortifie plus la royauté que 
ne l’aurait fait une pairie héréditaire



s’il ne le fait p a s , c’est qu ’un pareil pouvoir doit con
sulter d’abord la raison et l ’utilité.

Quant à  l’adm inistration proprem ent d ite , le pou
voir absolu est encore loin de serv ir le souverain. Il 
ne peu t la rendre  plus active et plus féconde. En ad 
m inistration les affaires ne vont bien que quand elles 
peuven t se faire pour ainsi dire d ’elles-m êm es ; elles 
se font m a l, ou ne se font pas du to u t, s i, à  chaque 
occasion, il fau t, pour agir, a ttend re  l’im pulsion du 
dehors. La liberté  d’action des com m unes, des m u
nicipalités, est la base de toute bonne adm inistration. 
Si la  nécessité d ’agir se p ré sen te , il faut que les per
sonnes qui sentent cette  nécessité pu issent se consul
te r , décider e t en treprendre  ; m ais si, au lieu de celte 
faculté, il ne leur est perm is que d ’adresser des do
léances, des représentations au pouvoir, alors tout 
reste en suspens, tout s ’a r rê te ; les bonnes intentions 
se lassen t, le courage s’abat; on attend , on oublie, et 
le rem ède n ’arrive  enfin que lo rsque le m al est deve
nu excessif (4 ).

Dans l’expédition des affaires, le gouvernem ent ne 
doit in terven ir que là où son action est dem andée, et
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( I )  Depuis que les attributions des conseils généraux et des 
conseils m un ic ipaux , 'en  F r a n c e ,  ont été accrues par la lo i ,  
les dépenses votées par ces conseils dans l ' intérêt de leurs lo
calités ont considérablement augmenté. On évalue le surcroît 
des taxes votées par les premiers à 30 millions, et à 16 mil-



qu’autant que cette action est indispensable. On doit 
pouvoir faire sans le consulter tout ce qui n ’a  pas besoin 
de son intervention. Or, ce n ’est point ainsi que l’en
tend l’abso lu tism e, tel n ’est point son caractère.

De m êm e , il ne suffit pas de faire proclam er une 
loi ; il faut encore qu ’elle soit exécutée. Avee un  pou
voir absolu, la garantie de cette exécution ne peu t se 
trouver ailleurs que dans la vigilance de ce pouvoir 
lu i-m êm e, et dès lors elle est illusoire. T ousses soins, 
toutes ses peines n’y pourront jam ais suffire, e t plus 
le pays est g rand , m oins la surveillance est possible. 
Il faut que la loi e t son action puissent se m ahiféster 
d’elles-m êm es toutes les fois qu’elles sont m ises en 
question ; il fau t, par conséquent, que l ’on sache et 
que l ’on voie quand le m om ent d ’appliquer la  loi a r
r iv e , e t que Ton juge com m ent elle est appliquée ; en 
un m o t, la garan tie  de l’exécution de la loi ne peu t 
exister que dans la pub lic ité , e t cela encore n ’est pas 
de l ’essence du pouvoir absolu.

On p eu t d ire , sans tom ber dans le paradoxe, que, 
si un au tocrate  est plus absolu qu’un roi constitution
nel , il n ’e s t, en réalité, guère plus pu issant. Souvent
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lions celui des taxes votées par les seconds. C ’est l ’effet du 
principe d'élection introduit dans la formation de ces conseils. 
On ne peut guère douter q u ’en modérant un peu le principe 
de la centralisation, l'action des autorités locales ne fût encore 
plus efficace et plus féconde.



m êm e il est plus esclave que le dern ier de ses escla
ves. Le joug des flatteurs (e t un autocrate ne peu t ja 
m ais avoir que des flatteurs autour de lui) a bien aussi 
son poids. E n effet, rien  ne sau ra it être plus insup
portable que de voir sans cesse reproduire ses pro
pres p en sées , e t de n’entendre que des échos de ses 
expressions : jam ais de paroles am ies, indépendantes; 
jam ais un  visage d’hom m e lib re , d ’honnête hom m e!

On ne peu t s ’im ag iner les soins que p rennent en 
Russie les courtisans pour cacher ou pour déguiser la 
vérité  au souverain. Au m inistère des affaires ex té 
rieures , p ar ex em p le , il ex iste  un  bu reau  chargé de 
faire des ex tra its  des journaux é trangers pour les pré
sen ter à l’em pereur. Eh b ien! les rédacteu rs de ces 
ex tra its  les arrangent quelquefois de telle sorte que 
les résum és ne ressem blent plus en rien aux  articles 
orig inaux, e t tout cela parce que ces derniers déplai
ra ien t à l’au tocrate . Les souverains renden t quelque
fois à cet égard  la pareille à leurs sujets. Ainsi Cathe- 
rine  II faisait réim prim er à Sain t-Pétersbourg les n u 
m éros de la Gazette de Hambourg, en  re tranchan t ou 
y ajoutant tou t ce qu’il lui plaisait d ’ajouter ou d ’o
m ettre (1).

S i , par un de ces hasards dont on a vu des ex em 
ples, il se trouve près du trône un homme vertueux
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(1) Voir la note N , à la fin du volume.



e t capable , e t que, participant au  gouvernem en t, il 
vienne à  proposer des am éliorations dont l’utilité pour 
le pays ne saurait ê tre contestée, alors les rivaux 
de ce t hom me n ’oseront p eu t-ê tre  p a s , dans la 
crainte de déplaire au m a ître , s’opposer ouvertem ent 
à  ses p ro je ts , m ais ils ag iront sourdem ent et p a r  des 
voies détournées. A dm ettons que le m onarque re 
pousse toutes les insinuations de la m alveillance et 
reste  ferm e au m ilieu des in trigues ourdies dans 
l’om bre; la m esure  une fois adop tée , il faudra qu’on 
l’ex éc u te , e t c’est alors que les difficultés surg iront 
nom breuses, im m enses, insurm ontables. Souvent le 
succès dépend de la  bonne volonté que l’on apporte 
dans l’exécu tion , et il est toujours indispensable que 
l’accord règne en tre  les personnes que l ’on en charge. 
Mais com m ent le m onarque parviendra-t-il à s ’assurer 
de cette  bonne volonté et de ce t accord? Son pouvoir, 
quelque absolu qu’il puisse ê t r e , viendra se briser 
contre les résistances occultes de ceux  qui son t o p 
posés à ses plans. Il faudrait ê tre plus qu ’au tocrate , 
il faudrait ê tre  doué d’une force surhum aine pour 
pouvoir se soustraire  à  ces influences secrètes q u i , 
sem blables à des P ro th ées , v iennent sans relâche et 
sous mille formes diverses assiéger un m onarque, 
tan tô t m ettan t en jeu  son am ou r-p rop re , la plénitude 
de son pouvoir, tantô t a ttaquant son courage et lui 
m ontran t des abîm es sous les m esures les plus sages 
e t les plus salutaires. Il est d’ailleurs impossible à un
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hom m e, quelque in telligent qu’il so it, d’être  toujours 
sur de ne pas se trom per. S’il est des questions q u i, 
com m e celle de l’esc lav age , ne perm etten t ni le 
d o u te , ni l’h é s ita tio n , il en est tant d ’autres où un 
m onarque doit s ’assurer d ’abord de l’assentim ent de 
ses sujets. Or, un prince absolu ne peu t entendre que 
la voix de ses courtisans ! Cette question de l’escla
vage elle-m êm e fait-elle véritab lem ent exception à la 
règle généra le?  N’a -t-o n  pas vu l ’em pereur A lexan
d re , m algré son pouvoir sans bornes , m alg ré  sa 
volonté sincère de m ettre fin à ce mai m onstrueux , 
échouer dans ses généreuses ten ta tives?  Une publicité 
quelconque, c’est-à-d ire  la possibilité de discuter cette 
question, n ’eût-elle pas été pour ses intentions un puis
sant auxiliaire?

11 en est de même partou t e t toujours. En F rance , 
par exem ple , on ne peu t douter que l’existence d ’une 
plus g rande publicité, ou la.coopération d’une assem 
blée élue par la nation, n ’eût aidé Louis XVI à accom
plir les prem ières réform es proposées et tentées par 
fu rg o t. Ce m alheureux prince e t son m inistre pou
vaient bien aim er le  p eu p le , mais il y avait en tre  le 
trône et la nation une cour aveugle , égoïste et intri
gan te . Les m êm es individus qui s ’opposent en secret 
aux réform es sa lu ta ires , qui entravent dans l’om bre 
les bonnes intentions du souverain , n ’oseraient pas 
com battre ouvertem ent ces réform es là où régnerait 
la pu b lic ité , car les argum ents dont ils se servent dans
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leurs conciliabules , ils n ’oseraient pas y recourir de
van t une assem blée ou les soutenir p a r la voie de la 
presse : les ténèbres de la nu it favorisent les crim es , 
la clarté  du jour les prévient.

Un m onarque vraim ent tout puissant est celui qui 
s appuie sur une assem blée populaire ; la loi qui ém ane 
de la seule volonté du prince n ’a jam ais au tan t de 
force que celle qui sort de la délibération et du vote 
d’un  parlem ent.

Tous les pouvoirs so c iau x , com m e nous l’avons 
fait observer, sont centralisés en  Russie dans les 
m ains du souverain ; le c le rg é , la noblesse, le tiers- 
é ta t , ou tout ce qu on pourrait appeler de ce nom , 
n ’en possèden t, n ’en exercen t aucun.

On a souvent parlé , à l’é trang er, de l’im portance du 
sénat et de l’influence d ’un certain  parti aristocrati
q u e , com posé, com m e on le d it, de vieux R u sses, 
e t qui se lait surtout rem arquer à Moscou. Pour ce qui 
est du sén a t, son nom mêm e est sans doute pour 
beaucoup dans l’opinion que l’on se fait de l’impor
tance de ce corps; nous verrons bientôt que cette  
opinion est loin d ’être fondée, surtou t dans l’é ta t 
actuel des choses, état te l , q u ’un des grands fonc
tionnaires de l’em pire , q u i, au com m encem ent du 
règne d’A lex an d re , s ’é tait efforcé, mais inu tilem ent, 
de donner à  ce corps quelque autorité réelle  , avait 
déclaré plusieurs fois à l’em pereur lui-mêm e qu’il ne 
m ettra it jam ais les pieds au sén a t, tan t que cette as
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sem blée restera it ce qu’elle était. C’était le com te 
K o tchubey , hom m e éc la iré , m ais un peu trop indiffé
ren t aux  véritables causes qui font le m alheur d’un 
pays (1).

Q uant à l ’influence d e là  hau te noblesse de Moscou, 
c’est encore là un préjugé. A nciennem ent, et surtou t 
au tem ps de Catherine I I , quand les hau ts fonction
naires de l ’é ta t, ch an celie rs , p rocureurs g én é rau x , 
fe ld -m aréch aux , se re tira ien t du serv ice , ils allaient 
sq fixer à Moscou ; là se rendaient aussi les favoris 
congédiés. Comme presque tous ces personnages 
av a ien t joué un  grand rô le , e t étaient en m êm e tem ps 
de ces véritables grands seigneurs dont la race s’est 
é tein te  m êm e en R u ssie , leu r présence à  Moscou don
nait un certain lustre à la société de cette ancienne 
capitale; car ils ven a ien t, non pour s ’y en te rre r, 
m ais au  contraire pour y dépenser leurs im m enses 
rev en u s , suivant la m ode de l ’époque, en festins, en
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ce m onstrueux am as d ’iniquités et de m ensonges, tâchant s e u 
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fê tes, en brillantes réceptions. Mais ce n îé ta it certes 
pas de ces vieux courtisans q u ’on pouvait a ttendre 
quelques dém onstrations d ’indépendance. Loin de là , 
ils surpassaient toujours les plus o b séqu ieux , e t ne 
croyaient pas s’abaisser en continuant auprès du re 
présentant du po uv o ir, le gouverneur g é n é ra l, les 
adulations e t les courbettes dont ils s’étaient m on très 
prodigues envers l’im pératrice. Aujourd’hui encore on 
voit quelques hau ts fonctionnaires en re tra ite  établir 
leur résidence à Moscou ; m a is , com m e il n ’v a plus 
de grands se ig neu rs , iis se trouven t confondus dans la 
foule des fonctionnaires et des nobles au  club anglais, 
aux Te Deurn officiels et aux  fêtes du gouverneur 
général.

Mais un pouvoir sans bornes paraît une chose te l
lem ent absurde et im possible, qu ’on a  été ju sq u ’à  voir 
des lim ites à l’omnipotence des souverains russes 
dans les m onstrueuses et dégoûtan tes révolutions de 
palais qui ont souvent souillé de sang le trône des 
cza rs , e t donné lieu à cette plaisanterie cruelle : « La 
Russie est une m onarchie absolue ten ipéréc p a r la 
strangulation . » S’il y  avait dans cet em pire une aris
tocratie influente qui conservât certaines traditions 
gouvernem entales ou politiques dont le souverain 
n’oserait pas secouer le jo u g ; s ’il y avait au moins 
une noblesse plus ou moins in d ép en d an te , capable 
de protester contre  quelques actes du gouvernem ent 
ou de lui en im poser d ’au tre s , on pourrait alors con
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cevoir que .le so u v era in , dans la crainte de devenir 
victim e de la fureur de ces aristocrates ou de ces no
bles , ne fût pas toujours libre d ’agir comme bon lui 
sem blerait. Mais rien de pareil n ’existe  en R ussie, et 
la noblesse ru sse , considérée com m e classe et prise 
en m a sse , est aussi pure  du sang de ses souverains 
que le sont les au tres c la sse s , celle des m archands 
ou des paysans. En effet, p a r qui les révolutions de 
palais on t-elles été faites ? C’est un chirurgien é tran 
ger (I.estoc), aidé de quelques ivrognes des gardes 
du c o rp s , qui place sur le trône l’im pératrice Eli
sabeth ; ce sont quelques b o x e u rs , comme les Orloff, 
que Catherine appelle à son aide pour détrôner son 
m ari, et qui tu en t P ierre III en le p récip itan t du trô
n e ; enfin, ce sont les aides-de cam p, les favoris même 
de Paul Ier, ceux dont il aim ait à  s ’en tou rer, qui con
spiren t contre ce prince. Dans tous ces événem ents 
od ieux , on n ’aperçoit aucune trace d ’un parti quel
conque, ni la m ain d’une caste privilégiée. On com 
prend ra  m ieux ce que nous disons i c i , quand on sau
ra  que la plus grande partie  de la nation est toujours 
restée  et a toujours du reste r indifférente à ces chan
gem ents violents de souverains. L’im m ense m ajorité 
du peuple russe s ’est trouvée en tout tem ps sous le 
poids d ’une si grande op pression , en proie à tan t de 
m aux de tous g e n re s , e t cela à cause m êm e de son 
organisation sociale, que plus ou moins de sévérité et 
de ty ran n ie , ou plus ou moins de douceur ou de
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bienveillance dans le caractère du m onarque, ne peu
vent 1 affecter que faiblem ent. Les fureurs de Paul se 
faisaient principalem ent sen tir dans la ville où il rési
dait , et encore à ceux-là seulem ent qui se trouvaien t 
en contact avec le gouvernem ent. La m asse du peu
p le , dont chaque individu avait à  souffrir de l ’arb i
tra ire  et de la ty rannie  accoutum és, ne pouvait pas 
s apercevoir qu il y avait a Saint-Pétersbourg quel
ques m alheureux de plus. A cette époque, la popu
lation des provinces voyait sans doute plus fréquem 
m ent des changem ents de gouverneurs et de gén é
raux  ; m ais la m anière de gouverner et de com m an
der restait toujours la même : toujours il fallait subir 
l’a rb itra ire , et le subir en silence. Dans l’in térieur de 
1 em pire , le peuple n ’apprend q u ’il y a un change
m ent de souverain qu’en entendant les p rê tres m en 
tionner, au service d iv in , un nouveau nom d ’em pe
reu r ,

Il y  a dans la langue officielle russe une expres
sion qui certes ne se trouve dans aucun idiome eu- 
ropéen ; je ne sais mêm e si quelque langue orientale 
en offre 1 équivalent. L’autocrate p e u t, comme les 
autres souverains abso lus, proclam er des lo is, ren 
dre des ordonnances (ukases) ; m ais il p eu t, en outre, 
o rdonner, rég lem enter sim plem ent en déclarant que 
telle est sa haute , ou , pour traduire tex tu e llem en t, 
sa  hautissime volonté;  e t cette m anière de légiférer 
est même plus efficace que toute au tre . Lois, ukases,
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coutum es, trad itio n s , tou t fléchit devant la hautis- 
sime volonté. Les au to rité s , ou les corps constitués, 
ont quelquefois été adm is à adresser au trône d ’hum 
bles supplications pour faire révoquer certa ines lo is, 
certains ukases ; mais jam ais il n ’a été perm is à qui 
que ce soit de pro tester contre la volonté déclarée du 
souverain. Dans les affaires d’é ta t , comme dans les 
affaires privées les plus im p o rtan tes , toute discussion 
cesse, toute d ivergence d ’opinion d isparaît, toute in 
terprétation  de la loi devien t inutile, aussitôt que cette 
volonté suprêm e vient à se faire connaître . Alors tout 
est d it ,  et l’on n ’a plus qu ’à se ta ire .

D’après les règles é tab lie s, ce sont les m in istres, 
les secrétaires d ’é ta t ,  et l’a ide-de-cam p de service 
près de l’em pereur, qui ont la prérogative de décla
re r la volonté du m aître .

« Tout est à Dieu e t à l’em pereur », dit un pro
verbe populaire ém inem m ent russe. S’il est vrai que 
les proverbes sont la sagesse des nations, la sagesse 
du peuple russe ne laisse pas que d’être assez é trang e .

Nous croyons devoir term iner ce chap itre  p a r 
quelques explications sur le titre  de chef de l’E g lise , 
que l’on donne à l’em pereur de R ussie.

Ceux qui croient que l’em pereur de Russie se 
trouve être en m êm e tem ps le chef de TEglise greco- 
ru sse , et c’est à peu près l’opinion gén éra le , ceux-là 
s’étonneront sans doute de ce que nous disons ailleurs
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sur l’incom patibilité de la doclrine catholique tou
chant le pape avec les idées russes. L ’em pereur de 
Russie est un souverain com plètem ent absolu : sa 
pu issance em brasse to u t, la vie civile du peuple 
com m e sa vie relig ieuse ; il commande à  to u t, il règle 
to u t; il p e rm e t, il défend , il ordonne. C’est là un 
fait pa ten t, et les hom m es, qui voient tan t de puis
sance accum ulée sur la tête d’un s e u l , n ’hésiten t pas 
à lui a ttrib u er to u t droit tan t soit peu  obscur et dou
te u x , au risque m êm e d ’aller à cet égard  ju squ’à 
l’absurd ité . Mais le fait ne  prouve pas le p rincipe ; 
or, en p r in c ip e , le peuple ru sse , le c lergé ru sse , 
ne reconnaissent et n ’ont jam ais reconnu d ’autre 
chef de l’Eglise que Jésus-Christ. E t cette croyance , 
celte do c trine , n ’existe pas seulem ent dans la con
science des fidèles; elle a toujours été et elle conti
nue d’être ouvertem ent m anifestée et professée p a r 
tout le m onde. Les évêques qui ont illustré l ’Eglise 
russe ont toujours tenu  à p ro c lam er, dans toutes les 
occasions, cette doctrine fondam entale ; ils n ’ont sur
tout cessé de l’opposer aux fausses opinions que les 
é trangers s’é ta ien t form ées à cet égard . A insi, dans 
son célèbre discours adressé à  A lexandre lors du 
couronnem ent de ce p rin ce , le m étropolitain Platon 
d it, en parlan t de la sain te Église : « Sans d o u te , 
» cette auguste fille du ciel trouve assez de protec- 
» tion dans son chef, no tre  S eigneur Jésus-C hrist, 
» étant défendue par la force de sa cro ix  ; néanm oins
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» elle s’adresse aussi à to i, comme à son fils a:né, en 
» te  conjurant de sauvegarder le sym bole de la  foi. » 
D’ailleurs, qu ’on le rem arque b ien , le pouvoir tem 
porel n ’a jam ais songé cà contredire sur ce point les 
autorités ecclésiastiques, ce qui serait assez difficile , 
n i à leur défendre de prêcher de pareilles doctrines, 
ce q u ’il aurait pu faire beaucoup plus facilement.

C’est donc à to rt que l’on croit généralem ent que 
Paul 1er p rit au sérieux le titre  de chef de l ’E glise, 
dont l ’ignorance ou la flatterie qualifie si ridiculem ent 
les em pereurs de R u ss ie , e t que c’est en vertu  de ce 
titre qu’il voulut rem plir les fonctions sacerdotales et 
dire la m esse. Il est v ra i que cet in fo r tu n é  m onarque 
eu t un jour ce caprice e x tra v a g a n t, comme il en a eu 
tan t d ’autres ; cependant il n ’é tait ni assez ignorant ni 
assez fou pour vouloir ag ir ainsi en qualité de- chef 
de l’église; c ’est sur son titre  d ’oint du Seigneur q u ’il 
appuyait sa prétention. Les' em pereurs, le jour de 
leu r sac re , jouissent du p riv ilège, dont tout autre 
laïc est e x c lu , de prendre de leurs m ains le calice 
que le p rê tre  présente aux fidèles pour la com m u
nion ; ils entren t aussi dans le sanctuaire par les 
portes im périales, ce qui n ’est perm is qu’aux prê
tres , De ces p riv ilèg es, Paul l 'cr avait conclu au 
droit de dire lu i-m êm e la m esse. Il com m uniqua son 
intention au m étropolitain de Sain t-Pétersbourg . Ce 
p rélat, trouvant qu’il était inutile de raisonner avec un 
hom m e capable de pareilles id é e s , s’avisa d ’un m oyen
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fort sim ple pour détou rner l’em pereur de cet acte de 
folie : il lui rep résen ta  q u e , conform ém ent aux  rè 
gles de l'église g réco-russe , les p rê tres ne pouvaien t 
se m arier deux fois, et q u e , par conséquent, l’em pe
reu r , qui se trouvait dans ce cas , ne pouvait dire la 
m esse. Paul se contenta de cette  observation , e t 
n ’insista pas. II p a ra ît, du re s te , que l’église n ’avait 
rien  dit des privilèges que nous venons d ’indiquer ; 
c’est de sa propre autorité  que Paul Ier se les attri
b u a , toujours en se fondant sur son titre  d ’oint du 
S eigneur, et l’on ne voit pas qu’aucun au tre souve
rain ait jam ais p rétendu changer quoi que ce soit aux 
cérém onies usitées dans la com m union.

En effet, d ’où pourrait-elle n a ilre , cette  doctrine 
de tant de g ra v i té , qui investira it un hom me des a t
tributs de Dieu m êm e? R ien , dans l’histoire de l’é
glise gréco-russe , ne peut le m oins du m onde autori
ser une pareille croyance. Pendant des siècles , cette 
Eglise a reconnu pour ses chefs spirituels les pa tria r
ches de l’O rien t, particulièrem ent le patriarche de 
C onstan tinople, à la  juridiction duquel appartenait la 
Russie. Leur autorité sur elle , les doctrines de l ’E
glise, com m e les opinions du peuple russe au sujet de 
cette au to rité , n ’avaient rien d ’analogue aux opinions 
et aux  doctrines de l’Eglise d ’Occident au sujet de 
l’autorité du pape. Les relations de la Russie avec 
i’Eglise grecque d’O rient s’affaiblirent peu à  p e u , et 
un czar dévot, se trouvant sous la tutelle de Boris
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Godounoff, le m êm e qui établit l’esclavage en Russie, 
e t que l ’Eglise russe  a  frappé d’an a th èm e , s ’avisa un  
jour de c réer un  patriarche russe. La conquête de 
Constantinople par les Turcs avait rendu très  p récai
res les rapports de l’Eglise avec les patriarches d ’O- 
r ie n t , aussi bien que l’au to rité  m êm e de ces p a tria r
ches , de sorte que les R usses sen tiren t la nécessité 
d’avoir dans leur propre pays une autorité  ecclésias
tique supérieure . Le besoin de se défendre contre les 
prétentions des p a p e s , qui ne m anquèrent pas de 
s ’e m p a re r, dans l ’in térêt de leur suprém atie , de cette 
circonstance que les chefs de l’Eglise d ’O rient se trou
vaien t être  en m êm e tem ps sujets du souverain  m u
su lm an , ce beso in , d isons-nous, contribua aussi à 
l’établissem ent du pa tria rca t en Russie. Sans dou te , 
l’autorité des patriarches russes était considérable ; 
mais elle é tait au fond la m êm e que celle des m étro 
politains de M oscou, leurs prédécesseurs : ils gouver
naient l ’E g lise , ils nom m aient les évêques ; ils avaient 
leur co u r, leurs b o yards, comme les czàrs avaient 
les leurs. A l’in star du m étropo litain , le patriarche 
adm inistrait lu i-m êm e, sans contrôle de la part du 
pouvoir s é c u lie r , les dom aines de l’Eglise, qui étaient 
nom breux ; il y levait les taxes et les im p ô ts , nom
m ait les ju g e s , les adm inistrateurs. V ers la fin du 
XVI0 siècle , le clergé possédait de grandes richesses, 
e t fournissait une arm ée im posante pour le service du 
czar. C ependant la puissance de ce dern ier prédom i
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nait toujours, e t les patriarches n ’exerçaien t efficace
m ent la leur qu’avec l’assentim ent des souverains 
tem porels. Des d ix  patriarches qui se sont succédé 
ju squ ’à Paul Ier, un  seul essaya de m anifester e t de 
m ain tenir son autorité de patriarche dans toute son 
é ten d u e , dans toute son indépendance : ce fut le cé
lèbre Nikon, qui opéra de nom breuses réform es dans 
l’Eglise ru s se , rectifia un  peu le tex te  des livres sa
crés , et abolit plusieurs usages et plusieurs pratiques 
peu en harm onie avec la sain teté  du culte orthodoxe. 
Ces réform es, disons-le en passan t, donnèrent nais
sance à  plusieurs sec te s , connues sous le nom de 
confessions d ’anciens c ro y an ts , qui ne voulurent pas 
reconnaître les innovations du pa tria rche  Nikon. Non 
content de ces réform es, N ikon, en traîné p a r son ca
ractère  orgueilleux et d o m inateu r, voulut se m êler 
d ’affaires autres que celles de l ’Eglise ; ce qui am ena 
entre lui et le czar A lex is , père de P ierre  1er, q u i, 
l’ayan t trouvé simple paysan  dans un v illage, avait 
fini par l ’élever au trône p a tria rca l, une lu tte  suivie 
b ientôt d ’une rup tu re  com plète. Le czar porta ses 
plaintes devant les patriarches d’O rien t, et exigea la 
destitution de Nikon , ce qui lui fut accordé.

P ie rre  Ier, poussé non pas précisém ent par les in
convénients réels et pratiques que le p a tria rca t pou
vait lu i su sc ite r , m ais p lu tô t par cet am our de l’unité 
et de l’uniform ité qui anim e les d esp o tes , grands et 
p e tits , et plus encore peut-être par l’opposition que
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ses innovations avaient rencon trée  de la p a r t du der
n ier p a tria rch e , ré so lu t, après la mort de ce lu i-c i, 
d’abolir le patriarcat. À cet effet, ayan t placé sur le 
siège p a tr ia rc a l, comme locum tenens, un évêque qui 
lui était d év o u é , il lit réd iger des sta tu ts pour la créa
tion d ’un synode qui devait rem placer le patriarcal. 
P ar ces s ta tu ts, l’em pereur se rése rvait le rôle de 
'protecteur de l’Eglise. Soumis à la sanction des pa
triarches d ’O rien t, ils fu ren t confirmés par ceux -c i, 
et du ren t servir désorm ais de base fondam entale à 
l’édifice de l’Église russe.

Il suit de là que les em pereurs de Russie n ’ont pas 
hérité  de l’autorité des p a tria rch es , que cette auto
rité  n ’appartien t légitim em ent q u ’au saint sy n o d e , et 
que les em pereurs ne sont et ne peuvent ê tr e , léga
lem ent et ra isonnab lem ent, que les protecteurs , ou 
plu tô t les défenseurs de l’Église russe . Aucun autre 
titre  ne leu r a jam ais été officiellement d o n n é , et 
moins que tout au tre  celui de chef de l’É g lise , q u ’on 
ne voit pas d ’ailleurs qu’ils aien t jam ais pris.

Au su rp lu s , le patriarche ru s s e , pas plus qu ’aucun 
des cinq patriarches de l’Église d’Orient, n ’a jam ais été 
considéré , ni par le clergé ni par le p eu p le , com m e le 
chef suprêm e et absolu de l ’É g lise , m êm e en m atière 
sp irituelle , dans le sens que l ’église d ’O ccident a tta
che à la dignité de pape. L ’Église d ’Orient n ’a jam ais 
abandonné le principe que les conciles sont au-dessus 
des évêques et des p a tria rch es , au-dessus de tou t le
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m onde, et que leur autorité est seule souveraine en 
m atière de religion. S i, dans les prem iers siècles de 
la ch ré tien té , les em pereurs ont quelquefois régi sou
verainem ent l’É glise, ce n ’é tait là q u ’une usurpation , 
e t ce fait ne prouve rien  contre le principe.

II dem eure donc avéré que , depuis rétab lissem ent 
du christianism e en R ussie, le pouvoir sp iritu e l, après 
avoir long-tem ps résidé dans les patriarches de l’O
rient , fut ensuite transm is aux patriarches ru sses , et 
enfin , du consentem ent et avec la sanction des pa
tria rches d ’O rient, au saint synode. Aucun ac te , au
cun statu t n ’a jam ais investi de ce pouvoir ni les czars, 
ni les em pereurs; et jam ais, devant l’Église comme 
devant la lo i, ils n ’ont é té , ils n ’ont pu être au tre  
chose que les défenseurs, ou-, comme l’a  proclam é 
P ierre 1er, les protecteurs de l’Église. La puissance 
qu ’ils exercent en m atière de religion, ou plutôt à 
l ’égard du gouvernem ent de l’E glise , com m e la  no
m ination des évêques, e t c . , est un fait, mais non un 
droit. Leurs prérogatives sous ce rappo rt ne peuven t 
m êm e pas être com parées à celles des prem iers em 
pereurs chrétiens, q u i , com m e Constantin le G rand , 
croyaient que la qualité de pontife sup rêm e, qu’ils 
avaient dans l ’ancien ordre de choses, leur dem eurait 
inhérente dans l’ordre de choses n o u v eau , et q u ’ils 
pouvaien t, à l’égal des évêques et des conciles, se 
m êler des affaires de religion. La position des empe
reurs de Russie vis-à-vis de l ’Église n ’a rien de com 
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m un non plus avec celle des rois d ’A ngleterre , car 
les attribu tions et les privilèges en  vertu  desquels ces 
derniers sont considérés com m e chefs de l ’Église an
glicane ont été déterm inés par une loi e x p re sse , par 
ce tte  loi c iv ile , un ique dans les fastes du christianis
m e , qui a décrété  une religion comme elle aurait dé
crété  un nouvel im p ô t, une ro u te , ou tout autre  éta
blissem ent.
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CHAPITRE II.

l e s  m inistères. — Le Sénat. — Le Conseil d ’JÜtat. — Le 
Synode. — O rdre judiciaire. — A dm inistration 

générale. — A dm inistration financière.

LES MINISTÈRES.

L ’étab lissem ent des m in istères, en R u ss ie , ne re 
m onte pas plus h au t que les prem ières ann ées du 
règne d’Alexandre.

Avant leu r c ré a tio n , la plus g rande partie de l’ad
m inistration de l’em pire était concentrée entre  les 
m ains du procureur g én éra l, espèce de prem ier mi
nistre  , dont la  principale fonction consistait à  rep ré 
sen ter l’em pereur au sénat. Les finances, la p o lice , 
l’adm inistration in té rieu re , faisaient partie des a ttri
butions du procu reu r gén éra l; mais c’é ta it avant tout 
un  grand ju g e , un m inistre de la justice.

Les affaires de la  gu erre  e t celles de la m arine se 
trouvaien t régies par des collèges qui ne dépendaient



que du sé n a t, e t dont les présidents étaient d’im por
tants personnages dans la hiérarchie des fonctionnaires 
publics.

Un autre collège dirigeait les relations du pays avec 
l’é tranger ; le p résid en t de ce collège portait le titre  
dechancelier ou de v ice-chancelier.

Le régim e des collèges adm inistratifs, établi par 
P ierre  Ier, avait été adopté pour tous les degrés de 
l’adm inistration. Si ce systèm e n ’avait pas au tan t 
d ’unité et de v igueur d ’action que celui qui se trouve 
personnifié par des individus investis du pouvoir e t 
p a r les bureaux m in istériels, où l’action peut ê tre  
plus p rom pte  et plus efficace, en revanche il p résen 
tait un  ensemble de trad itio ns, de m éthodes et d ’ha
bitudes régu liè res , qui do nn a ien t, contre l’arbitraire 
des em ployés, des garanties et une sécurité que les 
bureaux  e t les chancelleries des m inistères sont loin 
d ’offrir. C’est pour cette raison que le régim e des col
lèges adm inistratifs a été généralem ent reg retté .

Par la création des m in istè res , toute l ’adm inistra
tion s’est trouvée partagée en tre  différents départe
m ents , indépendants les uns des a u tre s , m anquant 
d ’un cen tre  com m un , d ’une direction com m une , et 
n ’ayan t en tre  eux  d’au tre  lien que la puissance de 
l ’em pereur ; car il n ’y a pas de prem ier m inistre , de 
chef dirigeant.

Ces départem ents sont au nom bre de onze : la ju s 
tice, l’intérieur, les finances, l’instruction publique, la
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guerre, la marine ,  les affaires étrangères, les domaines 
de la couronne, le contrôle général, l’administration 
des voies de communication, et l’administration de la 
maison de l’empereur. On pourra it ajouter l’adm ini
stration  des postés, qui se trouve confiée à  un  fonc
tionnaire indépendant de tout m inistère.

L ’organisation in térieure de tous ces m inistères ne 
fu t pas réglée en même tem p s , m ais successivem ent, 
e t par diverses ordonnances modifiées selon les cir
constances (1 ).
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(1) L ’am iral M ordvinoff, qui a joué sous l’em pereur A lexan
d re le plus beau rôle que puisse peu t-ê tre  rem plir un  homme 
d ’éta t en R u ssie , racontait souvent q u e , lo rsqu’on discuta au 
conseil l’organisation des m in istères, l ’em pereur voulait abso
lum ent que les m inistres fussent déclarés responsables. —  
« M ais , s i r e , lui ob jec ta it-on , si un m inistre refusait de si
gner un  ukase de V . M ., l ’ukase serait-il obligatoire sans cet
te form alité ? —  C ertainem ent, répondit l ’em p ereu r; un 
ukase doit en tou te  circonstance être exécuté, a C ’est ainsi 
q u ’on traitait la question de la responsabilité, qui d ’ailleurs 
para ît ê tre  d ’une solution très  difficile, m êm e dans les pays 
non soumis aux ukases.

C ette anecdote m e rappelle une scène de la grande et é - 
blouissanle comédie que l ’im pératrice Catherine fit jouer à 
M oscou , en y convoquant les députés de toutes les provinces 
et de toutes les peuplades de l ’em pire ru s se , pour la confec
tion d ’une législation fon d am en ta le , d ’une espèce de consti
tu tion  pour le pays. Les com missaires du gouvernem ent , ex -



Le besoin de centraliser tan t soit peu l’action des 
différents m inistères a  am ené la  création du com ité 
des m in is tres , présidé par un  personnage que nom m e 
l ’em p ereu r, m ais qui n ’est pas m inistre et qui n ’a 
aucun départem ent adm inistratif. Ce personnage p ré
side aussi le conseil d’éta t. Les présidents des sections 
de ce conseil sont en m êm e tem ps m em bres du co
m ité des m inistres.

Toutes les affaires adm inistratives doivent arriver 
à  ce com ité , e t y ê tre  d iscu tées, avan t d’ê tre  p ré 
sentées à la sanction im périale. Mais les m inistres in 
fluents , comme le sont toujours ceux  de la guerre  et 
des finances, e t les m inistres qui jouissent auprès du 
souverain d ’un créd it p a rticu lie r , se dispensent sou
v en t de soum ettre les affaires au com ité, et les portent 
directem ent à l’em pereur.

—  292 —

pliquant un jo u r aux députés assem blés le bu t et l ’im portance 
de la réu n io n , un T a ta r  dem anda s i, lorsque la constitution 
que l ’on se proposait de faire serait en v igueur, il y au ra it e n 
core des ukases. Les com m issaires, em barrassés par la qu es
tion en elle-m êm e au tan t que par le personnage qui la faisait, 
ne pu ren t répondre négativem ent. « Alors à quoi bon des lois, 
s ’il doit y avoir toujours des ukases? » dit naïvem ent le T a la r .
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LE SÉNAT.

Le sénat est essentiellem ent une Cour suprêm e 
d ’appel pour toutes les affaires civiles et crim inelles. 
Avant l’établissem ent des m in is tè re s , ce corps pos
sédait , outre ses attributions judiciaires , des a ttri
butions adm in istra tives, et m êm e , d ep u is , les con
seillers directs de la couronne devaien t se trouver 
sous son con trô le , comme s’y étaient tro u v ées , sous 
le régim e p récéd en t, toutes les autorités adm inistra
tives. Mais peu à peu les m inistres ont su s’en affran
chir. A p résen t les attributions adm inistratives du 
sénat se réduisent presque à la publication des lois 
et ordonnances rendues par la  puissance souveraine.

Le sénat était divisé en neuf départem ents ou sec
tion s, dont cinq siégeant à  S ain t-P éterbourg  et 
quatre  à  Moscou. Les uns connaissaient des affaires 
civiles, les autres des affaires crim inelles. Dans ces 
derniers tem ps on a créé  d ’autres d ép artem en ts , pour 
rem placer des tribunaux qui avaient existé en Polo
g n e , et quelques changem ents ont été faits à l’o rga
nisation in térieure  des sections, auxquelles on a 
nommé des p résid en ts , à l’instar de ce qui a lieu



pour le conseil d ’état. On dit que cette dernière in
novation contribue à accélérer la m arche des affaires.

Le sénat statue en dernier ressort sur quelques 
unes des affaires civiles et crim inelles dont il est 
saisi, m ais beaucoup d ’aulres sur lesquelles il a pro
noncé doivent être soumises à la sanction im périale.

Dans les réform es projetées p ar Speransky, les a t
tributions du sénat devaient se borner aux  affaires ju 
diciaires; il voulait n’en faire qu ’un  trib una l, qu ’une 
cour d’appel.

Au com m encem ent de son rè g n e , l ’em pereur 
A lexan dre , reconnaissant la nullité  à laquelle le sé
n a t était rédu it depuis la  création des m in istères, ré 
solut de rendre à ce prem ier corps de l’état une p a r
tie de ses anciennes attributions et de le doter de 
quelque puissance réelle. Il fit publier à ce sujet un 
pom peux m anifeste, dans leq u e l, au nom bre des 
prérogatives qui étaient conférées au sén a t, se tro u 
vait form ellem ent énoncé le droi t de dem ander l’abro
gation , le changem ent ou la modification des lois et 
ordonnances existan tes. Les corps délibérants savent 
encore m ieux que les individus profiter des préroga
tives qui leu r sont concédées. Aussi le sénat saisit il 
la  p rem ière occasion qui s ’offrit d ’user de son droit. 
L’em pereur venait de ren d re  une ordonnance qui 
augm entait la durée du service que les gentilshom m es 
doivent faire dans les grades inférieurs : le sénat 
trouva cette ordonnance contraire aux lois de l ’é ta t ,
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e t ,  après une délibération en  rè g le , il présenta à 
l’em pereur une hum ble rem ontrance dans ce sens. La 
réponse d’A lexandre paru t en  forme de déclaration 
explicative du m anifeste dont on se prévalait : le 
droit accordé au  sénat de dem ander l’abrogation des 
lois et règlem ents ne pouvait, d isait-on pour l’em pe
re u r , s ’en tend re  que de ceux qui avaient paru  avan t 
le m anifeste, e t non des lois et ordonnances rendues 
postérieurem ent à  sa publication. C’était répondre  
com m e on avait répondu à la question indiscrète du 
député ta tar.
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LE CONSEIL d ’ÉTAT.

Depuis le règne de P ierre Ier, les affaires im por
tan tes de l’état ont toujours été traitées dans un  con
seil spécial. Pendant long-tem ps, ce conseil n ’eut pas 
d ’organisation fixe , et les caprices du pouvoir lui fai
saient subir de fréquentes modifications. Sous l ’em pe
reur A lexandre , on voulut enfin c réer un corps ou 
conseil d ’é ta t, qui fût le cen tre et le régulateur de 
l’action gouvernem entale. Ce fut Speransky qui ten ta  
la  mise à exécution de ce plan.



La législation e t la hau te adm inistration de l ’état 
dev a ien t, dans l’o rig ine , form er les principales a t
tributions de ce corps ; quant au x  affaires judiciaires, 
il n ’y devait in terven ir qu ’au tan t qu’il s ’élèverait des 
doutes su r l’application e t le sens des lois. C’est dans 
cette in ten tion  qu’il fut statué que les décisions du 
conseil d ’état sera ien t considérées com m e ayan t force 
de loi. Cette organisation en tra it d ’ailleurs dans le 
p lan  général des réform es m éditées par Speransky.

Le conseil d’éta t fut d’abord divisé en quatre  sec
tions : législation, finances, g u e rre , affaires judiciai
r e s ;  m ais b ien tô t cette division e t les attributions 
qui devaient en être la conséquence furent m écon
nues et annulées de fait. On com m ença par soustraire 
les affaires de la guerre  à la connaissance du conseil, 
ensuite celles des finances ; puis la législation gén é
rale fut nég ligée , et finalem ent le conseil d ’état s ’est 
trouvé réduit aux  affaires judiciaires qui lu i v iennent 
du s é n a t, et dont il est encom bré.
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LE SAINT SYNODE.

Le saint synode préside à la direction du culte do



m inant. Il a pour chef le m étropolitain de N ovgorod, 
et se compose de quelques m étropolitains et a rch e 
vêques qui y entrent à tour de rô le , p lu s , d ’un arch i- 
p rêtre  appartenan t au clergé sécu lie r. Un procu reu r 
la ïc , nom m é par l’em pereu r, est l’organe de la vo
lonté souveraine auprès du synode. Un com ité, com 
posé en partie  d’ecclésiastiques, e t en partie  de fonc
tionnaires laïcs, adm inistre les sém inaires du culte 
gréco-russe (1 ). Les affaires des au tres cultes ch ré 
tiens sont régies par des collèges dépendants du m i
nistère de la justice et de celui de l’in térieu r. Le culte 
m ahom étan, avec ses m uftis, ainsi que les au tres 
cultes non ch ré tien s , ressortissent aussi au m inistère 
de l’in térieur. Sous le règne  d ’A lexandre , il y avait 
un  m inistère spécial pour l’adm inistration  de tous les 
cultes é trangers.
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ORDRE JUDICIAIRE.

L’ordre ju d ic ia ire , tel q u ’il est actuellem ent consti-

( l ) C e  comité vient d ’être su p p rim é , et les affaires q u ’il 
dirigeait ont été confiées au procureur du synode.



tué en R u ssie , a été établi par Catherine II; il se 
trouve formulé dans Y Organisation des gouverne
ments, ce tte  œ uvre  principale de son règne  glorieux. 
Quelques modifications ont été faites d ep u is , e t nom 
m ém ent sous le règne actuel. Nous décrirons les cho
ses telles qu’elles ex is ten t aujourd’hui.

Une cham bre civile et une cham bre crim inelle siè
gen t au chef-lieu de chaque gouvernem ent ou p ro 
vince. E lles sont com posées chacune d ’un  président 
élu par la noblesse, d ’un  conseiller nommé par le 
go uv ern em en t, de quatre  conseillers ou assesseurs, 
dont deux  élus par la noblesse et les deux au tres par 
les bourgeois. Dans chaque chef-lieu réside un  fonc
tionnaire spécial chargé de veiller cà la régu larité  des 
procédures devant les tribunaux : c’est le p rocu reu r ; 
il dépend du m inistre de la  justice.

Dans les d is tric ts , il y a un tribunal de prem ière  
instance qui juge les affaires civiles et crim inelles in 
distinctem ent. Il se com pose d ’un président et de deux 
assesseurs, tous nom m és par la noblesse.

Un substitut de procureur (striaptchi) rem plit, dans 
le d istric t, les mômes fonctions que le procureur dans 
le chef-lieu.

La ville principale d’une province ou d ’un gouver
n em en t, le chef-lieu avec sa ban lieue , forme un  dis
tric t qui est sur le m êm e pied que les au tres  districts, 
et possède les m êm es trib unau x , les mêmes au to ri
tés. Il n ’y a de différence que dans le nombre des sub
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stitu ts : tandis q u ’il n ’y en a qu’un dans tous les a u 
tres d is tr ic ts , dans le district du chef-lieu il y en à 
deux , l’un pour le civil, l ’au tre  pour le crim inel.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE.

L’adm inistration générale du pays a  aussi été ré 
glée p a r Y Organisation des gouvernements, sous le r è 
gne de Catherine. Elle a subi de m êm e plusieurs m o
difications, surtout en ce qui concerne lés dom aines 
de l'étal.

Dans chaque chef-lieu se trouve une cham bre de 
régence qui connaît dés affaires d ’adm inistration g é 
néra le . Elle est présidée par le gouverneur civ il, et 
se compose de quatre  conseillers nom m és par le gou
v ernem en t. Un de ces conseillers porte le titre  de v i
ce -gou verneu r, e t rem place le gouverneur en cas 
d ’absence.

Dans chaque d is tric t, il y  a un  tribunal de police 
(xem sky soud) , im proprem ent nommé ainsi , vu q u ’il 
ne connaît d ’aucune affaire judiciaire. 11 est chargé de 
la po lice , des enquêtes dans les affaires crim inelles, 
et en général de l’exécution des ordres des autres tr i
bunaux . A uparavant ce tribunal était composé dc Vis-



pravnik  (m aître de police) du d istric t, élu par la n o 
blesse, e t de d eu x  assesseurs élus par les cultivateurs ; 
depu is, ces deux  assesseurs ont été rem placés par 
deux commissaires nom m és par la noblesse, et qui 
ne siègent pas au trib u n a l, m ais qui résiden t conti
nuellem ent dans une partie déterm inée du district. 
Lors de ce changem en t, on a donné à Yispravnik une 
espèce d ’adjoint, égalem ent élu par la noblesse, pour 
l ’aider dans l’exercice de ses fonctions.

Les principaux agents de l ’adm inistration sont les 
gouverneurs des provinces.

Dans les deux capi tales, et dans quelques au tres  p ar
ties de l’em pire, il se trouve des gouverneurs géné
ra u x , placés au dessus des gouverneurs ordinaires. 
On voit dans quelques villes des gouverneurs m ilitai
re s , qui cum ulent avec ces fonctions celles de gou
v erneu rs  civils. Les gouverneurs sont appelés à  p ren 
dre part au jugem ent des affaires crim inelles.

Les villes ont des adm inistrations m unicipales, dont 
les m em bres sont élus par la classe des m archands.

Dans les chefs-lieux , ainsi que dans les districts , 
il y  a  des m aréchaux de la no b lesse , nom m és tous 
les trois ans par les nobles. Ces m aréchaux connais
sent de la répartition  des im positions locales, de la 
tu telle  des orphelins , e tc . , etc.
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ADMINISTRATION FINANCIÈRE.

Pour l’adm inistration finan c iè re , il existe dans cha
que chef-lieu une cham bre des finances.

Elle est composée d’un président e t de plusieurs 
con se ille rs , dont l’un connaît des affaires des fermes 
de l’e a u -d e -v ie , l’au tre  de celles relatives à  l’im pôt 
du s e l, le troisièm e est le caissier ou le trésorier de 
la p rov in ce , le quatrièm e s’occupe du contrôle. La 
cham bre des finances est c h a rg é e , en o u tre , de la 
réception des re c ru e s , ce qui était précédem m ent 
dans les attributions de la cham bre de régence.

Autrefois les cham bres des finances étaient prési
dées par le v ice-gouverneur, e t avaient l’adm inistra
tion des domaines de la cou ro n n e , qui sont m ain te
n a n t sous la juridiction du m inistère des dom aines.

L ’adm inistration des forêts de l’état est séparée de
puis quelque tem ps des cham bres des finances, et se 
trouve de môme dans les attributions du m inistère 
des domaines.

Chaque chef-lieu de gouvernem ent a un com ptoir, 
ou com ité de charité publique. Institués dans des 
vues de bienfaisance, ces établissem ents on t fini par 
posséder des capitaux assez considérables ; ils reçoi
vent et font des prê ts d’après les règles adoptées dans 
les lom bards de Pétersbourg et de Moscou.
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Ces com ptoirs, présidés p ar le gouverneur civ il, 

se com posent de deux députés de la noblesse, de 
deux députés des m archands, et d ’un caissier.

Q uant au x  institutions de créd it de l ’é ta t, elles 
consistent :

1° Dans la commission d ’am ortissem ent des dettes 
de l ’état : cette commission tien t le grand livre de la 
dette  publique ;

2° Dans la banque des ass ig n a ts , qui est chargée 
de leu r fabrication et de leu r émission ;

Z° Dans la banque d’em p ru n t, qui fait aux  p a rti
culiers des p rê ts su r biens-fonds;

4° Dans la banque de com m erce, faisant l’escom pte 
e t prêtan t sur m archandises. Cette banque a des suc
cursales dans les principales villes de l’em pire (1 ).

(1) D ans un compte publié par le m inistre des finances pou r 
l ’année 1 8 4 2 ,1 a  situation des institulions de crédit est p ré 
sentée de la m anière suivante :

B an qu e d’em pru n t, au 1er janvier 1843.
Roubles. Cop.

Som m es dues par le tré so r , par la com 
mission de l ’am ortissem ent et par d’a u 
tres  établissem ents publics . . . . 13 1 ,3 3 7 ,0 0 3  15

Som m es dues p a r des particuliers. . . 5 3 ,9 9 9 ,3 7 4  91
T otal. . . 1 85 ,3 3 6 ,3 7 8  06

L e total des opérations de cette banque s ’est é levé , en 1 8 4 2 , 
a 2 8 4 ,7 9 7 ,8 1 7  roubles, et son bénéfice n e ta é lé d e  1 ,4 9 8 ,7 7 0  
roubles 35 copecks.



B an qu e de com m erce , à la m ême époque.
Son capital é ta it de 8 ,5 7 1 ,4 2 8  roubles 57 copecks.
Il avait été déposé, en 1 8 4 2 , tan t à cette banque que dans 

ses com ptoirs :
Roubles. Cop.

P o u r transferts  .................................   . 3 8 ,2 2 5 ,9 4 8  41
Som m es prises à i n t é r ê t s  1 3 6 ,2 3 7 ,6 2 2  93
L ’escom pte proprem ent dit figure pour . 1 3 ,0 2 2 ,8 3 6  35
E t  les prêts su r m archandises , pour. . 967 ,2 8 8  31

L e total des opérations de la banque de com m erce s ’est éle
v é , dans la même an née , a 8 4 3 ,1 8 1 ,9 3 4  roubles 54 copecks, 
et son bénéfice n e t , y compris celui de ses co m pto irs , a été 
de 373 ,5 1 9  roubles.

O utre ces deux banques de c réd it, les établissem ents des 
enfants trouvés , a Sain t-P étersbourg  et a M oscou, font avec 
leurs capitaux certaines opérations de banque qui consistent 
su rtou t à prêter su r hypothèques de biens-fonds.

L es capitaux confiés aux deux établissem ents m on ta ien t, 
au 1er janv ier 1843 , h 3 3 6 ,7 3 6 ,2 2 9  roubles. E n  184 2 , ils 
on t prêté 4 3 ,2 1 3 ,3 8 3  ro ub les, et reçu en payem ent des prêts 
4 3 ,2 8 0 ,8 1 1  roubles.

L es établissem ents des enfants trouvés av aien t, au 1 " j a n 
vier 1 8 4 3 , des hypothèques su r 438 m aisons et bou tiques, et 
su r des terres habitées par 4 ,8 8 3 ,2 7 5  individus. P o u r 1 8 4 2 , 
leu r bénéfice net avait été de 1 ,0 4 4 ,1 5 6  roubles. Ils  possé
daient , a eux deux , un capital de 5 4 ,0 6 8 ,9 1 4  roubles en a r
g e n t ,  et de 7 ,3 9 6 ,9 5 2  roubles en maisons et constructions 
diverses. T otal : 6 1 ,4 6 5 ,8 6 6  roubles.

Les capitaux des comités de charité pub lique , qui existent 
dans tous les ch efs-lieux  du g ouvernem en t, m on tent à 
12 ,7 62 ,0 70  roubles 23 copecks.

• Pour la prem ière fois., dans ces comptes annuels de l'adm i
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nistration  des finances, il est fait m ention des caisses d ’épar
gne. Il en a été établi en 1842 , et déjà il y avait été déposé 
5 4 ,3 1 9  ro u b le s , su r lesquels il n ’avait été repris que 10 ,5 37  
roubles par les déposants. L e nom bre des livrets é ta it dé 4 ,5 0 5 .

A u 1er janv ier 1 8 4 3 , la somme de papier-m onnaie ou des 
assignats en circulation s ’élevait à 5 9 5 ,77 6 ,31 0  ro u b le s , et 
les billets de dépôt ou assignats m étalliques m o n ta ien t, à la 
m êm e époque , à 4 3 ,7 9 1 ,8 9 9  roubles.

L a dette publique était évaluée à 2 9 0 ,4 3 4 ,1 5 5  roubles en 
a rg e n t, ou environ un m illiard deux cent millions de francs.
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CHAPITRE III.

Quelques observations sur l ’ordre judiciaire  
et adm inistratif.

Ou par t i  que  l’on peut  t i re r  de l 'Organisation des gouvernements. 
C om p éten ce  des t r ib u n au x .  — P ro c é d u r e  c r im inel le .  — S u r  le j u g e 
m en t  pa r  ju rés .  —  Applicabili té  un iversel le  du ju ry .  —  Exposé  d ’un 
plan su r  le ju ry .  — S u r  l’unan im ité  du ju ry .  — De la public i té  de la 
p rocédure .

Nous avons déploré l ’abus que l ’on fait des m ots , 
e t il nous répugne beaucoup d ’appeler les choses p ar 
des nom s qui ne leu r appartiennent pas. Com m ent, 
en e ffe t, ne pas se sentir em barrassé en se servan t 
du mot sénat pour désigner l’assem blée qui porte ce 
nom dans l’em pire russe , quand on pense cà ce qu ’é
tait le sénat ro m ain , à ce que peu t être le sénat chez 
quelques peuples m odernes?  C om m ent, à moins d ’un 
pénible e ffo rt, consentir à app eler lois ce t am as d’or
d res , de con tre-o rd res, de décisions, d’a rrê ts  con
trad icto ires, de sentences in con grues, tan tô t em 
prun tées à l’é tranger, tan tô t trah issan t leur origine 
na tio n a le , qui naissent chaque jour pour tom ber aus
sitôt dans l’oubli ? Comm ent se résigner à prononcer



le m ot sacré de droits en parlan t de ces prérogatives, 
les unes p u é rile s , les autres m onstrueuses , en vertu  
dssquelles ceux qui les possèdent peuvent tantôt frap
per leurs sem blables, tan tô t se faire traîner par qua
tre ou six chevaux? Voilà pourtan t ce qu’en Russie 
on nom me droits! La classe privilégiée s’y m ontre 
m ê m e f iè re , par ex em p le , du droit qu ’elle a de ne 
pas être battue à son to u r, droit qui d’ailleurs ne lui 
est nullem ent garan ti.

Cette difficulté insurm ontable nous fait renoncer à 
en trer dans beaucoup de détails sur l’organisation et 
su r l’exercice du pouvoir adm inistratif et du pouvoir 
judiciaire ; nous sommes loin de le reg re tte r d’ailleurs, 
ca r une pareille statistique n ’offrirait pas le m oindre 
in térê t.

Mais nous indiquerons quelques traits principaux et 
caractéristiques qui pourron t donnerurie idée non pas 
tan t de ce qui existe aujourd’hui en Russie que de ce 
qu ’on pourra it y introduire avec un peu de bonne vo
lo n té , un peu  de respect pour la ju stice et la vérité.

Il n ’y a  rien  à dire sur le pouvoir législatif là où , 
comme' en R u ss ie , non seulem ent il appartien t au 
m onarque s e u l, m ais n’est m êm e exercé que par lui. 
Q uant au pouvoir adm inistratif, ou exécu tif, e t au 
pouvoir jud ic ia ire , tout en ém anant du m o n arq u e , 
ils sont exercés par ses délégués. Ces deux pouvoirs 
ne sont pas , en R u ss ie , séparés l’un de l’a u t r e , 
com m e ils le sont dans tous les pays civilisés, même
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dans ceux où le peuple ne participe pas à l’exercice 
de la souveraineté. Les m êm es trib unau x  ou les mê
mes autorités agissent tan tô t dans la sphère judiciaire, 
tantô t dans la sphère adm inistrative ; les m agistrats 
institués pour l’adm inistration participent souvent à 
la justice , et vice versa.

On ne peut pas d ire que cette confusion dans l’exer
cice des différents pouvoirs soit précisém ent un  m al. 
D’abo rd , il ne peu t ê tre  question , en R ussie , d’au
cune espèce d ’indépendance pour le pouvoir judiciai
r e ,  à côté de cet im m ense pouvoir absolu qui est 
l’a ttribu t du m onarque, et qui englobe et absorbe 
tout. E t puis là où il n ’y a ni avocats, ni juriscon
sultes , ni lé g is te s , ni adm inistrateurs de profession, 
et où tou t le m onde fait de to u t, à quoi servirait-il 
de donner une sphère d ’action différente aux  différents 
pouvoirs? Qu’y gagnerait-on  à dire que tel juge ne 
s’occupera que de ju s tice , tel adm inistrateur que d ’ad
m inistration , quand l’un n ’est pas plus fait pour être 
juge que l ’au tre  pour être adm in istra teu r; quand tous 
les deux ont d’a b o rd , com m e cela arrive ordinaire
m e n t, été m ilitaires et souvent ont passé par bien des 
emplois de nature diverse? En jugeraien t-ils , en ad
m inistreraient-ils m ieux pour cela? Sans dou te , quel
qu’un qui exercerait long -tem ps et spécialem ent les 
fonctions de ju g e , finirait par acquérir au moins de 
l ’exp érience ; mais com m ent am ener les hom m es, à 
se consacrer à une profession, quand cette profession,
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comme te lle , n’existe p as ; quand les nobles, qui 
seuls y sont appelés, com m encent toujours leur ca r
riè re  par l’état m ilita ire , ou tout au plus ont passé 
par quelque bureau adm inistratif? D’ailleurs, l ’expé
rience ne suffit pas pour form er un ju g e , à moins que 
ce ne soit aux  dépens des justiciables : il faut encore 
une préparation  quelconque, quelques études profes
sionnelles ; o r , ces études sont impossibles. Personne, 
en R ussie, ne fait d ’études préparato ires pour l’exer
cice des fonctions judiciaires (1 ). A peine existe-t-il, 
dans les u n iv e rs ité s , une chaire consacrée à ense i
gner la législation russe. Il y a des chaires de droit 
ro m a in , de droit n a tu re l, de droit p u b lic , de droit 
in ternational, etc. ; mais quant au droit russe . . . .  il 
suffît de m ettre  ces deux mots à côté l’un  de l’autre 
pour voir qu’il n ’y a , sous ce rap p o rt, rien à ense i
gn er , rien à apprendre.

La classe des avocats, qui seule peu t fournir de 
bons ju g e s , ou des juges quelconques , est chose in 
connue en Russie. Il y a bien quelques obscurs et 
ignobles a g e n ts , ou fondés de pouvoirs, qui suivent 
les procès dans les tribunaux , qui rédigent les péti
tions des p laideurs; le nom qu’ils p o rten t (stnaptchy)
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ne peu t ê tre rendu  dans la langue d ’aucun peuple 
civ ilisé, ne peut être traduit par aucun term e corres
pondant , vu que rien  de sem blable n ’existe nulle 
part. Ce sont ordinairem ent quelques subalternes 
renvoyés du se rv ice , ou quelques affranch is, qui 
exercen t cet é ta t. Les nobles ont souvent parm i leurs 
serfs des hom m es chargés ainsi des in térêts judiciaires 
de leur m aître .

J ’ai eu occasion d ’apprécier ces singuliers m anda
ta ires , dans l ’exercice de m es fonctions au conseil 
d ’é ta t , départem ent des affaires civiles et crim inelles. 
Je  ne pouvais pas éviter de voir les personnes dont 
les affaires se trouvaient en tre  mes m ains : d’abord 
c’est l ’usage; et puis quelquefois, en s’en tre tenan t 
avec e lle s , ou en lisant leu rs m ém oires , on apprend 
quelques circonstances de l’affaire qui peu ven t avoir 
leur im portance pour la bonne ju s tic e , e t que ne con
tiennent pas les écritures e t les actes qui serven t à 
l ’exam en du procès. Des avocats-esclaves de ce genre  
venaien t aussi m e tro u v e r, et leur qualité d’esclaves, 
sacrée pour m o i, me les faisait recevoir de préférence 
à toute au tre  personne. Enhardis par mon bon ac 
cueil, ils parlaient avec moi librem ent et franche
m ent. Ces conférences m e causaient toujours une cer
taine ém otion. Tantôt j’étais étonné de l’intelligence 
de ces h o m m e s d e  leurs connaissances en fait de 
lo is, d ’uk ases, et surtou t de chicanes ju d ic ia ires; 
tan tô t j’étais touché du zèle avec lequel ils em bras
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saient les in térêts de leur m a ître , c ’est-à-d ire  de leur 
propriétaire. La fidélité, une de ces vertus perm ises 
à  l’e sc la v e , brillait de' tou t son éclat dans ces âmes 
nobles que l’esclavage n ’était pas parvenu à avilir. 
Un d ’e u x , venu d’une province très éloignée pour 
suivre un procès de son m a ître , en instance au  con
seil d ’é ta t , après une espèce de plaidoirie chaleureuse 
en faveur de son m an d a ta ire , fu t, sur m es questions, 
forcé de m ’avouer qu’il m ourait à peu près de faim. 
« M ais, ajouta-t-il au ss itô t, m on m aître n ’est pas 
r ic h e , il ne peu t pas me donner beaucoup » ; comme 
s’il voulait excuser l’abandon où celui-ci le _ laissait ! 
P o u r m ontrer ce que sont ces agen ts jud ic ia ires, je 
dirai que je  donnai à celui dont je  viens de parler une 
petite aum ône, q u ’il accepta no b lem en t, mais non 
sans un grand et visible étonnem ent. E t v o ilà , je ne 
dirai pas les av o ca ts , m ais ceux  qui rem p lacen t les 
avocats en  Russie !

Il faut pourtant faire ici une exception. Les p ro 
vinces de l’em pire qui ont conservé leurs lois et leurs 
tribunaux  p a rticu lie rs , comme par exem ple les pro
vinces allem andes de la  Baltique , ont de véritables 
avocats , tels qu’on les trouve dans tous les pays ci
vilisés. Quelques unes des affaires décidées par les 
tribunaux  de ces provinces peuvent passer, par ap
pel , au sénat et au conseil d’état : cette circonstance 
fait que des ju risconsultes de ces pays viennent s ’é ta
blir à Sain t-Pétersbourg  pour suivre les affaires de
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leurs provinces au départem ent du sénat qui en est 
chargé. Ces hom m es, ayant fait leurs études et ac
quis des connaissances m êm e dans la législation 
r u s s e , en trep ren nen t quelquefois de suivre des pro
cès russes dans les tribunaux russes ; ordinairem ent 
pourtant ils ne fon t, dans ces p rocès, que donner des 
consultations. En général ils sont instruits e t respec
tables , e t font très bien leurs affaires.

Quant au caractère de la législation russe en gé
néral , il est difficile, sinon im possib le, de le bien 
déterm iner. Si l ’ancien ordre de choses, le prem ier 
que la Russie ait c o n n u , eût continué à ex ister, en se 
développant e t se transform ant selon les besoins des 
tem ps et la nature  des circonstances, il est probable 
que la  Russie p ré sen te ra it, sous ce ra p p o rt, un sp ec
tacle à peu près pareil à ce que nous voyons dans ies 
pays q u i, comme l’A n g le te rre , n ’ont pas adopté le 
droit rom ain : le spectacle d ’une législation au fond 
Scandinave ou no rm an de , à laquelle les besoins so
ciaux auraien t donné un  développem ent et un  carac
tère  conform es au degré de civilisation du peuple. 
Cette m arche naturelle  et régulière de la législation, 
com m e de plusieurs au tres institu tions sociales, eût 
é té , sans co n tred it, bienfaisante et nécessairem ent 
p rog ressive , car le progrès est plus facile pour une 
chose qui conserve sa nature que pour une chose 
qui la change; dans ce dernier c a s , on risque 
même de rétrograder en cherchant à aller en avant.
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On voit en effet que les choses m archèren t ainsi en 
R ussie, m algré l’in terruption  de tout progrès pendant 
plus de deux  siècles, in terruption  causée par l’as
servissem ent du peuple russe au joug des Mongols. 
La législation de Jaroslaw , d ’origine Scandinave ou 
n o rm an d e , précéda de beaucoup cette p é rio d e , et 
fut la  p rem ière législation écrite connue du peuple 
russe. Plus t a r d , quand on vit s lélever en Russie le 
pouvoir absolu , l’é ta t social des Russes changea du 
to u t au tout : de libres qu ’ils avaien t é t é , ils dev in
ren t sujets sans condition ; mais la législation conserva 
son caractère prim itif. Le code de lois du czar Ivan 
(soudebnik) consacre encore l ’institution du ju ry . Cela 
seul suffit pour déterm iner le caractère d’une législa
tion. Le dern ier code des lois de R ussie , publié par 
le dern ier de ses czars , Alexis , porte encore l’em 
prein te du m êm e caractère. P ierre-le-G rand a rriv e , 
e t avec ses innom brables réform es , bonnes ou m au
vaises, sérieuses ou futiles , la législation russe tom be 
dans un  véritable chaos. Si P ierre  se fût borné à 
perfectionner ce qui existait déjà ; si surtout il eû t été 
assez éclairé pour apprécier ce qu ’il y  avait de v ra i
m ent bon et utile dans ce qui avait été fait avan t lu i; 
s i , dans ses ré fo rm es, il n ’eût cherché un iquem ent à 
détru ire  et à  c ré e r, qu ’il eût aussi songé à con serv er, 
nul doute que ce génie extraordinaire n ’eû t accompli 
d’im portantes e t belles choses. Mais les grands hom 
m es se laissent aussi quelquefois aveugler par la pas
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sion et en tra îner-au -d elà  du raisonnable, du pos
sible. P ierre  Ier avait entrepris de tout réform er ; 
il réussit quant à l’arm ée et à la flotte (1 ) ,  mais 
non quant aux autres grands besoins sociaux. Disons 
p lus : sous le rapport de la législation ju d ic ia ire , il ne 
fit que bouleverser l’ancien édifice, sans élever à sa 
place rien  de véritablem ent utile.

Il créa le sénat, les collèges de la g u e rre , de l’ami
rau té  et a u tre s , à l ’instar de ce qu ’il voyait ou croyait 
voir exister dans quelques pays qu ’il avait parcourus. 
Ces créa tions, par elles-m êm es, auraien t pu avoir 
une grande utilité ; m ais quelles lo is, quels règle
m ents donna-t-il à  ces corps? En v ertu  de quels prin
cipes voulut-il que le peuple russe fût dorénavant 
go uv ern é , adm in istré , ju g é?  V raim ent, on est con
fondu quand on considère la m asse informe de s ta 
tu ts , de lo is , de règ lem en ts , d’organisations de toute 
espèce , que l’activité prodigieuse e t pour ainsi dire
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nécessaires pour les com m unications avec l ’E urope civilisée. 
La gloire est venue d’elle -m êm e, à la suite des grandes actions 
q u ’il accomplit dans l’in térê t du pays.



fiévreuse de ce grand hom m e a p rod u ite , comme s’il 
eû t voulu étouffer sous cette m asse le bien q u ’il avait 
véritab lem en t fait à son pays. Dans tout ce qu’il a ac
compli re sp ire , on ne pourra jam ais le n ier, un  am our 
ardent du b ien  pub lic , le désir de voir le peuple 
russe égaler les autres peuples en civilisation ; mais 
m alheureusem ent, m êm e chez un  grand  homme , les 
bonnes in tentions ne suffisent pas.

En effet, dans les nom breuses innovations judi
ciaires et adm inistratives de P ierre Ier, on rencontre 
tantôt un  règlem en t su éd o is , tan tô t quelques statuts 
ho llandais, tradu its  litté ra lem en t, en term es baroques 
e t étrangers à la langue russe , contraires à sa gram 
m aire et à son génie. Quelquefois ce  sont des disser
tations entières em pruntées à  quelques ouvrages 
é trangers et présentées égalem ent dans un langage 
souvent inintelligible , e t qui pourtan t doivent serv ir 
de guide à des juges siégeant dans les tribunaux civils 
e t c rim inels, e t dans les conseils de gu erre . C epen
d an t, m algré tous les défauts de la traduction , ces 
factum s , em pruntés à des nations déjà vieilles en ci
vilisation , devaient nécessairem ent contenir quelques 
principes justes , u tile s , b ienfaisants, surtout pour un 
peuple nouveau comme l’était le peuple russe. Ces 
principes pénétrèren t peu à peu dans les esprits ( 1 ) ,
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et se résu m èren t en ax iom es, espèces de déclara
tions de p rin c ipes, qui dev in ren t populaires. Une 
phrase qui n ’est qu ’un  lieu com m un dans les pays 
civilisés peu t ê tre  une vérité précieuse chez un  p eu 
ple nouveau. C’est ainsi q u e , Catherine II ayan t écrit, 
dans une de ses élucubrations, ces paro les, banales 
p arto u t a illeurs, que personne ne doit être puni sans 
avoir été ju g é , ce principe saisit profondém ent l ’esprit 
du peuple russe ; à tou t m om ent on le c ite , ne fùt-ce 
que pour glorifier le nom de cette im péra trice  popu
laire. Il est vrai que ce princ ipe  continue d ’être  un 
m ensonge en  R u ssie , mais les Russes n ’en continuent 
pas moins de lui rendre hom m age : c’est comme 
l ’hom m age que l ’hypocrisie rend  à la vertu . Q uoiqu’il 
en so it, les règlem ents de P ierre  Ier abondent en vé
rités pareilles, ou en pareils lieux com m uns. Mais 
comme dans cette  législation rien n ’est systém atique, 
on s’em pare tan tô t d’une de ces p h rases, tan tô t d’une 
au tre , en les détachan t quelquefois d’une période 
dont elles font partie  , et on les lance dans les discus
sions ou m êm e dans les a r r ê ts , en  guise de tex tes de 
lois devant faire autorité. Il y  en a une su rtou t qui est 
familière aux  jurisconsultes et aux  juges russes ; c'est 
celle-ci : « La confession faite par l’accusé lui-m êm e

contre quelquefois clans les décisions des tribunaux crim inels : 
« Il vaut m ieux acquitter dix coupables que de condam ner im, 
innocent. »



est plus forte que le tém oignage du monde entier. » 
11 n ’arrive que trop  souvent que les juges fondent la 
condamnation su r la confession de l’accu sé , sans exa
m iner si elle est conform e à la v é r i té , sans recher
cher par quels m oyens ou par quels motifs l’accusé a 
été am ené à la faire. 11 ne se passait peu t-ê tre  pas 
une seule séance du conseil d ’éta t où l’on n ’entendit 
le m inistre d e là  justice (1 ) citer cette phrase à tort et 
à travers. Or, en allant à la sou rce , on voit que cette 
ph rase , tirée de quelque code ho llandais, s ’y lie à 
une autre  qui dit que quand il y a de fortes probabi
lités contre l’accusé et m anque de tém oins, s’il avoue 
lu i-m êm e son crim e, il faut le condam ner; « car, 
ajoute le législateur, la confession faite par l’accusé 
lui-m êm e est plus forte que le tém oignage du monde 
en tier. »

En m êm e te m p s , dans les articles de la procédure 
crim inelle, em pruntée aussi p a r P ierre Ier à un code 
é trang er ( e t  ces articles ont force de loi dans toutes 
les affaires crim inelles,, de m êm e que dans les conseils 
de g u erre ), on trouve l’exposé d’une espèce de théo
rie sur l’aveu de l’accusé , où l’on explique très ra i
sonnablem ent que cet aveu seul ne suffit pas pour la 
condam nation, et qu’il est indispensable que la v é 
rité en soit prou vée à son tour. Ce dernier aphorism e
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d ’a illeu rs , je dois le d i re , est peu cilé par les légistes 
russes; m ais j ’ai eu une fois l’occasion de m ’en ser
v ir, e t avec succès, pour sauver un m alheureux m a
niaque.

11 s’agissait d ’un  hom m e q u i , de san g -fro id , au 
m ilieu d’un repas auquel assistaient plusieurs de ses 
parents., avait saisi un couteau et l ’avait plongé dans 
le sein de sa sœ ur,.assise, presque à côté de lui. Il 
avoua Son c r im e , n ’en donnant aucune explication , 
aucune raison. Le sénat le condam na com m e assas
sin. L ’affaire étan t parvenue au conseil d’é ta t, le vé
nérable am iral Mordvinoff, qui désirait toujours sau
ver tout le m onde, innocents ou coupables, voulut 
absolum ent réform er l’a rrê t du sénat. En rédigeant 
la décision du départem ent qu ’il p ré s id a it, je  c ita i, 
avec grands éloges, le tex te  des articles en question, 
et le com m entai de toutes les m anières. Cette déci
sion fut confirm ée par l’em pereur, e t le m eurtrier fut 
enfermé com m e fou.

Cette manie de réform er les lois et la procédure 
était-elle au moins , de façon ou d ’a u tre , dans les in
térêts du pouvoir absolu , comme on pourrait le soup
çonner à l ’égard de quelques au tres innovations de 
P ierre ICL' (1 )?  N ullem ent; le pouvoir n ’y gagnait ab-
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so lum entrien . On pourra it mêm e dire que, dans cette 
partie de ses réfo rm es, P ierre  Ier ne pensait pas au x  
in térêts du pouvoir. On v o it, en effet, que toujours 
il instituait des collèges com posés de plusieurs m em 
bres , ayan t des droits é g a u x , au  lieu des bureaux  di
rigés p ar un seul (1 ). Il m ontrait m êm e quelquefois 
q u ’il entendait que les fonctionnaires lissent leu r de
voir, dussent-ils pour cela s ’opposer à sa propre vo 
lonté. Le sénateur p rin ce  Dolgorouky est célèbre dans 
l’histoire de Russie pour avoir déchiré un ukase que 
P ierre  v e n a it d’envoyer au sén a t, e t que le sénat 
trouvait illégal. P ierre  finit par reconnaître que le 
sénateur avait ra ison , et le loua de son audace.

Ces observations de d é ta il, insignifiantes en elles- 
m êm es, m on tren t que, si la législation russe pouvait 
avoir quelque caractère distinctif e t saisissable avant 
P ierre Ie1', elle l’a perdu  par suite des réformes qu ’y 
introduisit ce m onarque. Les réform es subséquentes 
paraissent avoir été laites non moins inconsidérém ent 
que celles du czar P ierre . C ependant celles que l ’on 
doit à Catherine 11 ont leur signification , leur im por
tan ce , qui est g ran d e , à en ju ger non pas tan t parce 
q u ’elles ont produit que par ce q u ’elles auraien t pu
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(I ) O r, les partisans d ’un pouvoir fort préfèrent les bureaux 
aux collèges. A défaut de logique, le despotism e sait cela par 
instinct.



produire. Les résu lta ts , d ’a illeu rs , n ’en sont pas à 
dédaigner ; m ais c ’est surtout comme base d ’une lé 
gislation future , comme source de nom breuses am é
liorations, qu ’elles doivent a ttire r l ’atten tion  des es
prits pensants en Russie. Le chaos de P ierre Ier com
mence à  se débrouiller quelque p e u , et il est perm is 
d ’entrevoir un m eilleur avenir. Le caractère de la lé
gislation , en g é n é ra l, est encore indécis; m ais Ca
therine y a jeté des principes fécondants, des germ es 
d’un véritab le  progrès ; e t , avec un  peu de discerne
m ent et en y m ettan t un peu de bonne vo lon té , on 
parvient facilem ent à  reconnaître que les réform es de 
cette souveraine ont pour principes gén érau x  : la 
participation du peuple à l ’exercice du pouvoir jud i
ciaire et du pouvoir adm inistratif, le jugem ent par 
ses p a irs , e t ,  ju squ’à un certain  p o in t, la liberté ou 
l’affranchissem ent des com m unes p a r l’organisation 
libre et régulière des m unicipalités. Au m oins ces ré 
form es sont-elles de n a tu re  à p ro d u ire , à un  degré 
satisfaisant, tous ces résu lta ts , si on les développe et 
q u ’on les porte ju sq u ’à leurs dernières conséquences.

Sous ce ra p p o r t, on ne peut n ier que C atherine 
n ’ait fait infinim ent plus de bien à la Russie que Pier
re  1“'. El pourtan t c ’é ta it une fem m e, une étrangère, 
la fille d 'un pauvre p rince allem and qui n ’avait pour 
vivre que le poste de com m andant d ’une petite  place 
forte en Prusse. Quel est le m onarque ru sse , né e t 
élevé sur le trôn e , qui ait rien  fait de pare il?
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Les œ uvres de C atherine, en fait de lég islation , 
po rten t en général une certaine em preinte de gran
deu r, en m êm e tem ps que d’utilité ; on y voit quel
que chose de prop re  à. façonner à la civilisation les 
m œ urs d ’un  peuple nouveau, et c’est là surtout ce qui 
distingue le règne de cette princesse de tous les au 
tres. Le m êm e esprit de sagesse , le m êm e bon sens, 
se font rem arquer dans les m esures adm inistratives. 
A in si, ayan t senti la nécessité d ’un arpentage général 
pour l’e m p ire , elle ne se borna pas à poser des p rin 
cipes , à prescrire les modes d ’ex écu tio n , à instituer 
des enquêtes, des com ités, e tc ., ce que l’on fait sou
ven t en Russie sans que les choses en m arch en t plus 
vite ni m ieux pour ce la : elle tâcha d ’in té resser les 
p roprié ta ires eux-m êm es au  succès de cette m esu re , 
en favorisant le partage des terres à l’am iable, ce qui 
prévenait les procès, e t épargnait l’action du gou
vernem ent. Comme les propriétés territo riales de la 
couronne touchent souvent aux propriétés des par
ticu lie rs , et q u e , dans plusieurs localités, les unes 
sont enclavées dans les au tre s , C atherine, pour tra n 
cher les difficultés que rencon treraien t dans ces cas le 
partag e  et la fixation des lim ites, fit une disposition 
par laquelle elle abandonna aux  propriétaires les te r
res de la cou ronne , s ’ils parvenaien t à s ’entendre en
tre eux , et à se partager le tout am iablem ent; de telle 
m anière que ceux qui profitèrent de cette sage m e
sure du gouvernem ent sc trouvèren t quelquefois pos

—  320 —



sesseurs du double de ce qui leu r appartenait réelle
m ent. Voilà comme on dev rait toujours agir en R us
sie : avoir un  bu t d ’utilité gén éra le , et sacrifier, pour 
y parven ir, les in térêts secondaires. C’est précisém ent 
ce  qu’on ne fait pas. Tourm enter et chicaner les par
ticuliers dans tous les cas où ils ont affaire au  fisc 
paraît ê tre  un parti p r is , un  systèm e adopté par le 
gouvernem en t; il en était surtou t ainsi pendan t l ’ad 
m inistration de l’avant-dernier m inistre des finances.

L ’Organisation des provinces ou des gouvernements 
est sans contredit la plus essentielle , la plus im por
tan te des œ uvres réform atrices de C atherine II (1 ).

Par su ite de cette  organisation, de nouveaux tri-

( I )  P arm i les  créations du tem ps de Catherine , il en  est; 
q u elq u es-u n es  q u i, b ien  q u ’évidem m ent u tiles et b ienfaisan
tes  , prouvent que leu rs auteurs se  la issaient quelquefois ber
cer par d ’étranges illu sion s. A in si un des hom m es ém inents  
d ’a lo rs , B etzk oy , aussi écla iré que noble et g é n é r e u x , en  fon
dant sur un pied g igantesque les m aisons des en fan ts-trou vés, 
espérait je ter par là les bases d ’un ordre nouveau dans l ’em 
p ir e , celu i du tiers-état! C ’es t en core lu i qui présida à l ’éta 
b lissem en t de l ’académ ie des b ea u x-arts . A la m ôm e gén éro
s ité  d ’in ten tion s il ajoutait ici le s  m ôm es illusions : il vou 
la it , en  créant ce tte  a ca d ém ie , ouvrir u n e espèce d ’issu e par 
laquelle le  ta lent et le  g én ie  de la classe d éshéritée des serfs 
pussent se  faire jour ! Les a r ts , pour fleurir, d o iven t être h o 
n orés pour eu x -m ê m es; ils n e  sa u ra ie n t, sans p réju d ice , être 
abaissés à n e devenir q u ’un m oyen gouvernem enta l.



bunaux furent in stitués, et leur com pétence réglée.
Les tribunaux crim inels de prem ière et de deuxièm e 

in stance, siégeant dans les distric ts et les chefs-lieux, 
furent composés d’un président et d ’un conseiller nom 
m és p ar le gouvernem ent ; m ais à leurs côtés devaient 
siéger, com m e ju g es , des députés élus p a r le  peuple. 
Celui-ci con tinuant à  ê tre  divisé en classes, les dépu
tés de la classe des nobles devaient siéger quand l’ac
cusé é tait n o b le , ceux de la classe des m archands 
quand il était m archand. P ar la  su ite , les paysans 
euren t pa rt à ce bénéfice, et un  de leu rs députés est 
adm is au tribunal quand c ’est un  paysan que l’on 
juge-

Les différentes classes de la nation devaient p a r ti
ciper au ss i, par l’élection de délégués, à  la police et 
à l ’adm inistration des villes et des cam pagnes.

La classe principale, celle des nobles, fu t, dans 
chaque p rov in ce , constituée en corps, ayan t pour 
organes des m aréchaux de district e t de chef-lieu, 
tous élus p a r le u rs  pairs. Différentes prérogatives ac
cordées à cette  classe lui p erm etta ien t d ’agir avec une  
certaine indépendance dans la sphère m unicipale ou 
locale.

Sans d o u te , après avoir réfléchi sur ce que de 
telles institutions pouvaient p ro m e ttre , on tom be de 
bien hau t en voyant ce q u ’elles ont produit en réalité. 
Pour en faire ju g er, il suffira de dire que partout on 
dédaigne les charges électives. Il n ’y a que les ch a r

— 322 —



ges de m aréchaux  de la noblesse qui soient un peu 
recherchées; pour les a u tre s , les nobles vivant hors 
du service et dans leurs provinces tâchent en général 
d ’y échapper, e t ,  par cette ra ison , elles ne sont que 
trop souvent abandonnées à des personnes qui les ex 
ploitent dans leur seul in té rê t. Les charges électives 
de la bourgeoisie, dans les v illes, sont trop  dom inées 
par les autorités adm inistratives du gouvernem ent 
pour que les notabilités respectab les de cette classe 
puissent les am bitionner. Q uant aux  députés des 
classes in férieures, siégeant dans les cours de justice, 
ils sont r e s té s , pour la p lu p a r t, sans aucune influence 
à  côté de ceux de leurs collègues qui sont nom més 
par le gouvernem ent. Il n ’y a que les provinces bal- 
tiques où les choses aillent assez bien sous ce rapport.

VOrganisation des gouvernements ‘à institué aussi 
des juges de conscience, qui peuven t en quelque sorte 
être assim ilés aux ju ges de paix ; ces juges sont élec
tifs. Gn y rencon tre  égalem ent la consécration du 
principe de la procédure o ra le , ce qu i, c e r te s , n ’est 
pas sans im portance dans un pays où les procédures 
de tou te  sorte se font par écrit. Le principe de la pé
riodicité des sessions y est aussi indiqué, circonstance 
non m oins im portante en R u ss ie , où tous les tribu
naux , toutes les cours de justice siègent sans in ter ■ 
ruption  pendant toute 1 an n ée , ce q u i , loin d ’accélérer 
les affaires, ne fait que fatiguer ceux  qui en sont 
chargés.
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De tels p rinc ipes, quoiqu’ils n ’aien t reçu aucun dé
veloppem ent u lté rieu r, q u ’ils soient incom patibles 
avec le m ilieu social dans lequel ils se trouvent com
m e étouffés, n ’ont pu  cependan t, m algré l’indifféren
ce du pouvoir su p rêm e , —  et je  m e sers ici du m ot le 
plus d o u x , —  dem eurer tout à  fait stériles : si la 
Russie est quelque peu civilisée sous ce rappo rt, 
elle le doit surtou t à ce tte  œ uvre de C atherine.

Cette fem m e célèbre ne  se contenta pas d’ailleurs 
de civiliser en organisant ; elle voulut en c o re , par des 
éc rits , inoculer, pour ainsi d ire , à son peuple les 
principes de la civilisation. C’est ainsi qu’elle composa 
ou compila XInstruction à celte fam euse assem blée 
nationale à lequelle elle dem andait un  code de lois 
p.our tou t l’e m p ire , instruction où l’on retrouve toutes 
les belles m axim es, toutes les belles pensées de Mon
tesquieu et de B ecca ria , rendues quelquefois avec une 
fidélité qui ne peu t m anquer de paraître naïve et in 
g én u e , quand on pense que c’est une im pératrice au
tocrate  qui les proclam e. Sans doute cette instruction, 
e t les principes ou déclarations de principes q u ’elle 
co n tien t, n ’étaient pas destinés à avoir force de loi ; 
néanm oins, comme elle avait été publiée par le gou
v e rn em en t, que l ’im pératrice elle-m êm e en était l’au
teu r, elle obtint nécessairem ent une sorte d’autorité et 
servit souvent de com m entaire aux  lois. Aussi ne fut- 
elle pas sans avoir quelque influence civilisatrice sur 
les Russes. Beaucoup d ’en tre  eux  ont appris les théo
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ries des célèbres publicistes dans la traduction de Ca
th e rin e , e t la p lupart ne les ont jam ais lues que là. 
La connaissance de la vérité  peut-elle dem eurer sans 
résultat ?

La czarine faisait encore publier des écrits que l’o
pinion publique lui a ttrib u a it, e t qui devaient natu 
rellem ent influer sur les e sp rits , au tan t du m oins que 
des écrits peuvent le faire. Nous signalerons, entre 
a u tre s , un e  brochure sur les devoirs de l’homme et du 
citoyen, dont nous avons fait m ention plus h au t, qui 
contenait beaucoup de choses sensées et fort bonnes à 
être lues et étudiées en R ussie. Pour indiquer l’esprit 
e t la tendance de cette b ro ch u re , il suffira de dire 
qu ’elle fut mise à l’index par un  des successeurs de 
C atherine.

Toutes ces œ u vres, sages et utiles en  elles-m êm es, 
ne p o u v a ien t, comme je  viens de le d i r e , m anquer 
de produire un  bon effet. Mais la vérité  acquiert une 
nouvelle force quand celui qui la proclam e est p ro 
fondém ent vénéré de to u s , quand il est de la  part 
des m asses l’objet d ’une espèce de culte. Il y  a plus : 
tout le m onde ne s’accom m ode pas toujours de ce qui 
est selon la raison e t l ’équité ; Montesquieu et Becca- 
ria  risquaient donc fort d ’être  accueillis en  Russie 
comme Voltaire e t Rousseau l’ont été dans des pays 
bien au trem en t avancés, d’ê tre  tra ités  d ’écrivains 
révolutionnaires, subversifs, que sa is -je?  Adoptés 
par une souveraine absolue et que Ton ch é rissa it, re 
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com m andés par elle , leurs écrits devenaient paroles 
d ’Evangile ; nul n ’eût mêm e osé soupçonner qu’il 
pû t y avoir quelque chose de fau x , de d an g e reu x , 
dans ce qui provenait d ’une telle source. La foi fait 
beaucoup : les Russes ont c ru , plus ou m oins, à leur 
im périale in s titu tr ic e , e t ce rtes  ils ne s’en sont pas 
m al trouvés. Je l’ai observé bien des fois : en R ussie, 
lorsqu’on discute avec des gens im bus des préjugés 
les plus absurdes et les plus in iq u e s , il n ’y a pas 
d ’au tre m oyen , je ne dirai pas de les convaincre , 
mais de leur ferm er la b o u c h e , que de leur citer 
quelque passage de Y Instruction de Catherine II ; tous 
l’ont lue , e t jam ais ils n ’osent la réfu ter : Magna est 
verita s , et præ valebit ! ! !

En lisant à m on tour cette Instruction, en. étudiant 
surtout Y Organisation des gouvernements, je  fus frappé 
de tout ce qu’on aurait pu tirer de bo n  de ces deux 
œ uvres de C atherine. VOrganisation des gouverne
ments étant devenue , p ar l’application , fait accom 
p li, p o u rra it, grâce à l ’esprit qui y règne , aux insti
tutions qui en  sont so rtie s , servir de base à des am é
liorations nom breuses, à d ’utiles et bienfaisantes in
novations ; Y Instruction viendrait alors corroborer et 
exp liquer les nouvelles réform es.

Quand je vis que dans YOrganisation des gouverne
ments se trouvaient consacrés :

1° Le principe de l’élection;
2° Le jugem ent par ses p a irs ;
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quand j ’y vis indiqués :

3° Le principe de la procédure o ra le ;
4° La périodicité des sessions judiciaires ; 

je  m ’en em parai pour fonder, sur cette large b ase , 
quelque chose q u i, tout en  ten an t à l’ordre déjà 
e x is tan t, im prim ât une nouvelle force à la vie civile 
du peuple. Je crus pouvoir réussir à ra ttacher ch a
cune de mes innovations à quelque chose d ’anc ien , 
de connu. D’ailleurs, je suis resté  dans la sphère 
d ’action du pouvoir judiciaire.

Après avoir formulé mes idées dans un  é c r it, il me 
sem bla que ce que je proposais était d ’une exécution 
possible. Mais comme c ’é ta it le seul de m es travaux 
de ce gen re  où je  m e fusse perm is d ’im aginer des ré 
form es un peu difficiles, le seul où je  ne m e bornais 
pas à l ’indispensable, le seul enfin où, au lieu de tra i
te r, pour ainsi d i re , d ’objets de prem ière n éce ss ité , 
je m ’attachais à des objets de lu x e , je  m e méfiai de 
ce que j avais fait. C ependant je le com m uniquai 
au vénérab le am iral Mordvinoff, q u i , lu i-m êm e , a 
passé toute sa vie à rêver au bien public; il en  fut 
très satisfait. Speransky, le g rand  faiseur, lut aussi 
m on m ém oire. Je ne sais ce q u ’il en p e n sa , e t ,  à. 
vrai d ire , je m e souciais fort peu de le savoir, con
naissant la profonde indifférence où il é ta it, à cette 
époque, pour tout ce qui avait un bu t d ’utilité pu
blique.

Avant d ’exposer mon plan de ré fo rm e , je  crois



devoir p résen ter quelques observations prélim inaires 
su r l ’état de choses actuellem ent ex istant.

La com pétence des différents tribunaux , en R ussie, 
est réglée d’une m anière très défectueuse , quelque
fois m êm e absurde et in ique. Ainsi les tribunaux cri
m inels de deuxièm e instance (cham bres crim inelles 
siégeant dans chaque chef-lieu de gouvernem ent) 
déc id en t, sans a p p e l, sur le sort de tous les accusés 
qui font partie d e là  classe soumise à la capitation. Si 
le gouverneur de la province ne s’y oppose pas, l ’a r 
rê t est exécu té ; ce n ’est q u ’en cas d’opposition de sa 
part que l’affaire est renvoyée devant le sénat. Les 
peines les plus graves que l’on connaisse en Russie 
sont ainsi infligées par l ’a rrê t des tribunaux de deuxiè
m e instance , approuvé par le gouverneur. Au civ il, 
au  co n tra ire , les tribunaux de deuxièm e instance 
(cham bres civ iles, chaque chef-lieu de gouvernem ent 
a aussi la sienne) ne décident souverainem ent q u e  
dans les affaires dont l ’im portance ne va pas au delà 
de 5 0 0  roubles ; dans celles qui dépassent cette som 
m e , on peut en  appeler au  sénat. Il résulte de cette 
cruelle bizarrerie que le propriétaire d ’une chose 
quelconque valan t plus de 50 0  roubles jouit de plus 
de droits e t de garanties que la loi n ’en accorde à un 
pauvre  paysan pour sa personne (!)•  Les occasions
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n ’ont pas m anqué pour prouver toute la barbarie 
d ’une pareille lo i , e t le gouvernem ent pensa un jour 
à l ’adoucir. Mais com m ent s’y p rit-il?  Au lieu de la 
réform er en tiè rem en t, il se contenta d’ordonuer q u e , 
dans le cas où il se trouverait un  g rand  nom bre de 
condam nés aux  peines capitales (c ’est-à-dire au knout 
et aux m ines de S ib é rie ) , les arrê ts  des cham bres

puisque le prix légal de l'h o m m e , en  R u ssie  , éta it jad is év a 
lu é  à m oins de 5 00  ro u b les , som m e qui confère le  droit d ’ap
p el.

E n  A n g le te rr e , il ex is te  un co n tr e -se n s  de la m êm e n a tu 
re , m ais que je  n e v eu x  certes pas com p arera  l ’a troce con tre
sen s ru sse . L a ,  les  avocats du plaideur au civil peu ven t p ro 
n on cer toutes le s  plaidoiries p o ss ib le s , e t de toutes les m aniè
res p o ssib les , tandis que dans les  procès c r im in e ls , toute  
plaidoirie leu r est in terd ite; ils ne peuvent qu 'exa m in er  et 
c o n tre -ex a m in er  le s  tém oins , et ils s ’en tirent en  général de 
m anière à rendre peu regrettab le la  privation du droit de 
plaider. L es  affaires politiques sont seu les excep tées de ce lle  
règ le . O n dit en A n gleterre que les  ju g es sont les défenseurs  
des accu sés . Q uelque bizarre que sem ble ce d ic to n , je  su is  
bien loin d ’en n ier la vérité pour l ’A n g le terre , m ais pour l ’A n 
gleterre s e u le m e n t, o ù ,  d ’après tout ce  que j ’ai pu voir m o i-  
m êm e , les ju g e s , dans les affaires cr im in e lle s , rendent les  
avocats à peu près in u tiles . C ependant, la m ê m e , plusieurs  
personnages ém inents réclam en t depuis lo n g -tem p s une r é 
form e à cet é g a r d , et veu len t que les  avocats p u issen t plaider 
au crim inel com m e au civil.



crim inelles passeraient au sénat avan t d’être exécu
tés. Ce nom bre de condam nés, il s ’est abstenu de le 
fixer, sentant sans doute qu’il ne ferait par là que 
m ettre  en relief, d ’une au tre  m an iè re , l’absurdité 
d’une pareille disposition. B entham  dit qu’il faut g ra 
duer les peines de façon que l’hom m e qui m édite un 
crim e soit in téressé à le  rendre  le moins grave pos
sib le , afin d’éviter par là une aggravation propor
tionnelle de peine. D’après ce p rincipe , un  hom m e 
qui com m et des brigandages tout seul doit s’a ttendre 
à  des conséquences m oins graves que s’il s ’é ta it a s 
socié avec d’autres individus, vu qu’une bande de 
b rigands est plus dangereuse q u ’un brigand isolé. 
E n R ussie , au co n tra ire , la loi para it enco u rager, 
convier les brigands e t les assassins à s ’associer pour 
com m ettre leurs crim es sur une plus grande échelle, 
en leur assurant l ’avantage d ’une instance de plus 
que s’ils agissaient chacun isolém ent.

Les différentes instances par lesquelles passent les 
affaires crim inelles des classes privilégiées s o n t , au 
contraire . très nom breuses. La raison en est sim ple : 
d ’après les institutions fondam entales de l’em p ire , 
pour qu’un nob'e puisse être définitivem ent condam né, 
il faut que l’arrêt soit confirmé par l’em pereur lu i-  
m êm e; il en résulte que les a rrê ts  crim inels concer
nant des nobles vont des cham bres crim inelles au  sé
n a t ,  du sénat au conseil d ’é ta t, e t enfin du conseil 
d’é ta t à l’em pereur.
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Pour donner une idée de la procédure russe sous 
ce rap p o rt, énum érons les différents degrés de juri
diction par lesquels peut passer un procès quelconque.

Du tribunal de prem ière instance l’affaire va à la 
cham bre civile., Voila donc deux degrés de juridiction 
avant le sénat. Ici l’affaire est d ’abord exam inée par 
le départem ent com p éten t, lequel , d ’a illeu rs , ne peut 
statuer sans l’avis du procu reu r. Elle passe ensuite à 
l ’assem blée g én é ra le , au plénum  du s é n a t, où le m i
nistre de la justice fait connaître son avis. Ce m inistre 
a auprès de lu i, pour l ’exam en des affaires soum ises 
au sén a t, un comité de consultation composé de quel
ques jurisconsultes et des procureurs du sénat. Voilà 
trois nouvelles instances au sénat , ce qui fait déjà en 
tou t cinq instances. Du sén a t, l ’affaire va au  conseil 
d ’état. Là elle est exam inée d ’abord par le départe
m ent com pétent , et ensuite par l’assem blée générale . 
Elle a donc sept degrés de juridiction à parcourir avant 
d e tre  soumise à la décision de l’em pereur. Ajoutez à 
cela q u e , si les in térê ts  de la couronne se trou ven t, 
d ’une m anière quelconque, im pliqués dans une affaire, 
chacun des tribunaux  par lesquels cette affaire passe 
doit dem ander l’avis de l ’autorité financière com pé
ten te .

La procédure est toujours écrite  ; ce n ’est que dans 
les petits tribunaux lo cau x , et pour des affaires de 
peu d’im p o rtan ce , que la procédure orale est adm ise. 
On plaide au moyen de pétitions adressées aux trib u 
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nau x . L’usage perm et aux  plaideurs de p résen ter aux 
juges des m ém oires, m ais c’est une tolérance que la 
loi n ’autorise pas.

Pour les affaires crim inelles, la prem ière in s tru c 
tion ou enquête est faite par le tribunal du d istrict. 
Dans les cap ita les, on a institué dans ces derniers 
tem ps des commissaires d’instruction y m ais ces fonc
tionnaires n ’ont aucun caractère  judiciaire, m êm e aux 
yeux des Russes : ils agissent d ’après les ordres du 
chef de la  po lice, e t sont plu tô t une espèce de cher
cheurs de voleurs que toute  au tre  chose.

L ’accusé est in terrogé en personne par les ju ges du 
tribunal de p rem ière  instance ; ses réponses sont con
signées dans un procès-verbal, ici l’on ne peu t voir 
sans surprise ju squ’où va  l’oubli ou l’ignorance des 
prem ières et des plus sim ples règles de toute procé
du re  crim inelle. Croirait-on que la loi ose invoquer, 
pour arrach er des aveux  à l’accu sé , l ’influence sacrée 
de la relig ion? Quand l’accusé persiste à n ier, on lui 
envoie un p rê tre  chargé de l’engager à faire l ’aveu 
du crim e qui lüi est im puté ! La loi l’o rd o n n e , e t cela 
a  lieu tous les jours.

L a qu estio n , bien q u e lle  ne soit pas autorisée p a r 
la lo i, est en usage en R ussie , et s ’y com pose de 
toutes les espèces de tortures q u ’on peu t im aginer (1 ) .
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Dans les prem ières années de son règ n e , A lexandre, 
ay an t appris q u e , dans une enquête c rim inelle , les 
accusés avaient été soumis à la to rtu re , fit publier un 
pom peux m anifeste dans lequel on tonnait e t contre 
la to rture et contre ceux  qui avaient osé l’em ployer 
au m épris des lois. Il é tait d it ,  à la (in, que l’em pe
reu r espérait voir avan t peu « le m ot mêm e de torture 
effacé de la langue russe ». La chose n ’en continua pas 
moins à être p ra tiq u é e , et l’em pereur ne l’ignorait 
certainem ent pas. Elle a lieu dans les enquêtes ordi
naires , e t nul doute qu’on ne l’ait employée dans celle 
que provoquèrent les événem ents de 1 8 2 5 ; à défaut 
d ’au tres p re u v e s , —  et il n ’en m anque p a s , —  les ré 
ponses des accusés en seraient une suffisante pour 
tous ceux qui connaissent le pays. La to rtu re , disons- 
le e n co re , ex iste  e t existera toujours là où il n ’y a
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capitales avait fait fabriquer en Angleterre une espèce de pin
ces ou pouceltes, qu'il employait pour extorquer à des m a l
heureux l’aveu des crimes q u ’on leur imputait. 11 en a usé 
nom mément dans une enquête sur  les incendies dont la ville a 
été victime il y a quelque temps. T o u t  incroyable que paraisse 
ce fait, il n ’en est pas moins positif. Une des victimes, que 
l ’on traînait au supplice du k no u t ,  ne cessait de crier h la 
foule qui se pressait au tour du terrible cortège : « J ’ai été for
cé de m ’avouer coupable du crime dont on m ’accusait et dont 
je suis innocent. Voyez mes bras et mes jam b es ,  disloqués et 
brisés par la torture ! »



aucune publicité pour la procédure; o r, en Russie, on 
n ’a pas m êm e le droit de faire publier le com pte-' 
rendu d ’un  procès civil.

Du tribunal de d istrict l’affaire est portée devant la 
cham bre crim inelle. D’après la nature  m êm e de leur 
institution les cham bres crim inelles dev ra ien t to u 
jours faire com paraître devant elles les accusés en 
personne; à défaut de la lo i, qui existe p o u rtan t, le 
sim ple bon sens et l’hum anité  l’ex igera ien t, ne se
ra it-ce  que pour s’assurer que l’in terrogato ire  a été 
rédigé fidèlem ent; ne serait-ce que pour entrevoir 
l ’hom m e que l ’arrê t va frapper, pour en tend re  sortir 
de sa bouche une parole de ju stification ... Mais non : 
en dépit de la lo i, les cham bres crim inelles ne con
dam nent souvent que su r les pièces qui leur sont 
transm ises par le tribunal in férieur, sans avoir v u , 
sans avoir in terro gé  elles-mêmes l’accusé.

Le sénat ne juge  et ne peu t juger que sur les pièces 
écrites qu’on lui transm et ; il en est de m êm e du con
seil d’état. Quand l’accusé est un hom m e jouissant de 
quelque considération, il va du moins p résenter des 
m ém oires aux  sénateurs et aux  m em bres du conseil 
d ’é ta t , ou trouve des amis qui le font pour lui ; m ais, 
la  p lupart du tem p s, les accusés dont les procès vont 
au sénat et au  conseil ignoren t m êm e la m arche que 
ces procès su iven t, e t souvent tout ce q u ’ils en ap
p re n n e n t, c ’est la condam nation qui vient tout à coup 
les frapper.
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Q uant à la défense des accusés, les Russes ne sont 
pas m êm e à la hau teu r de ce simple axiom e : « qu’un 
procès crim inel se compose de l’accusation, de la dé
fense e t de l’a rrê t »; ils ne savent pas que l ’accusation 
et la défense sont égalem ent indispensables pour ren 
dre régulière  une décision quelconque. En effet, la 
défense n ’est pas adm ise p a r la législation russe : on 
in terroge l’accusé , puis on le juge en son absence, 
voilà tou t. Si, pour les affaires civiles, il y  a quelques 
hom mes de bas étage aux soins desquels on peu t se 
confier, pour les procès crim inels on n ’a m êm e pas 
ce tte  pauvre  ressource. C’est logique : là où la défense 
est im possible, il n ’est pas besoin de défenseurs.

Quant à  l’institution des p ro c u re u rs , gens du pou
voir attachés aux  tribunaux pour en être en  quelque 
sorte les su rveillan ts, e t dont les attributions sont 
d ’assurer la m arche régulière de la ju s tic e , ce serait 
dérision que de la c ite r com m e présentan t aux accu
sés quelque garan tie  de sécurité .

Tel est l’affreux chaos d’où.je m e proposai de tire r, 
en utilisant les faibles, germ es de justice et, de vérité 
qui y apparaissent çà et l à , quelque institution large, 
sim ple , com préhensible pour to u s , présentan t des 
garanties réelles compatibles avec l ’état général du 
pays ; une institution qui ne dem andât p a s , pour être 
organisée et pour fonctionner , d ’au tres instrum ents 
que ceux  que le pays peu t offrir. Cette dernière con
dition surtout me paraissait im portante.

-  335 —



Le jugem ent par ju rés s’otïrit tout d ’abord à  ma 
pensée.

Considéré à priori, le jugem ent par ju rés n ’est pas 
à l’abri de toute critique. 11 est perm is de douter que 
ce soit le comble de la  sagesse hum aine que de con
fier l’appréciation de faits souvent très com pliqués, e t 
qui peuven t e x ig e r , pour être bien approfondis, des 
connaissances diverses e t une expérience que donnent 
seuls de longs trav au x , à  des hom m es pris au hasard , 
dont la p lupart doivent toujours être étrangers aux  
affaires sur lesquelles ils sont appelés à prononcer 
souverainem ent. Un juge  savan t, exp érim en té , et 
dont l’indépendance sera it garantie  par sa hau te po
sition ou par l’é lection , sem blerait prom ettre une  
justice plus in te lligen te , plus fe rm e , plus utile pour 
la  société. C ependant nous voyons que les peuples 
les plus avancés en civilisation tiennent beaucoup à 
l’institution du ju ry , em pruntée aux  usages de p eu 
ples presque sauvages. E t ils ont raison d ’y ten ir. 
Malgré ses im perfections, elle est enco re , ju sq u ’à 
p ré sen t, ce qui convient le m ieux à tous les peuples 
sans exception. On ne peu t pas savoir ce que l’ave
n ir  am ènera pour la civilisation h u m ain e , m ais dans 
l’é ta t actuel de cette civ ilisa tion , il sera it oiseux de 
chercher une au tre  institution pour rem placer celle 
q u i ex is te , puisque partout on s ’en trouve bien . Le 
ju ry  a sans doute rencontré des an tagonistes, surtout 
parm i les jurisconsultes allemands ; mais les clam eurs
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d e  quelques songe-creux érud its  ne sauraient , dans 
la balance de la logique, faire contre-poids à l’assen 
tim en t presque un iversel des peuples.

Le jugem ent par ju rés peut être appliqué aux cau
ses civiles comme aux  causes crim inelles; mais il 
l’est plus ordinairem ent aux affaires de celte dernière 
espèce.

Dans un pays où , comme en F rance par exem ple, 
il existe un  code de lois systém atiquem ent et réguliè- 
m ent confectionné, où il y a des tribunaux bien or
g an isés , où la loi tro u v e , dans la classe des juges 
comme dans celle des avocats, des in terprètes sa
v an ts , écla irés, m oraux ; dans un  tel pays enfin où 
il y a publicité parfa ite , le besoin du jugem ent par 
ju rés  en  m atière civile peu t ne pas se faire sentir. La 
m achine que l ’on possède fonctionnant b ie n , il est 
naturel q u ’on ne pense pas à la rem placer par une 
au tre .

Mais dans les pays o ù , au  lieu d’un code unique 
e t systém atique, il n ’y a q u ’un am as informe de lois; 
où l’organisation des tribunaux est peu régulière et 
date  d ’une époque à laquelle les hommes avaient 
d ’autres m œ u rs , d ’autres besoins, une au tre  civilisa
tion , comme par exem ple en A n g le te rre ; dans ces 
p ay s , le jugem ent p ar ju r é s , appliqué en m atière ci
vile , peut offrir des avantages rée ls , positifs. E n 
E cosse, où la civilisation générale est des plus avan
cées , le jugem ent par ju ré s , en m atière civ ile, a été
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adopté il y a peu  d ’années (1 ), e t cette innovation y 
a  été co n s id é ré e , avec r a is o n , comme un progrès 
im portant.

Quant au  ju ry  en  m atière crim inelle , il est égale
m ent u tile  parto u t, dans les pays où l ’organisation 
judiciaire est le plus régulière  , com m e dans ceux où 
elle est le plus défectueuse, en F rance  comme en An
g le terre . On y tien t non seulem ent parce q u ’il con
tribue à assu re r la stricte observation de la justice  cri
m inelle , mais aussi et p eu t-ê tre  su rto u t à cause des 
garan ties qu’il présente pour la sécu rité , pour la li
b e rté  des citoyens ; avantage q u i , soit dit en pas
sa n t, para ît toujours échapper à la science étroite des 
d é tracteurs du ju ry  en Allem agne.

On ne peu t vraim ent assez adm irer (q u ’on m e passe 
ce m ot)cette applicabilité  universelle de l ’institution du 
ju ry . Legs des tem ps barbares, elle a été accueillie et 
p récieusem ent conservée par les peuples chez qui 
la liberté prim itive s ’est le m ieux m ain tenu e , chez 
qui la dignité de l’hom m e a été le m oins com pro
m ise ; de sorte qu’aujourd’hui cette institu tion , fécon
dée par la civ ilisation, forme le tra it le plus caractéris
tique des pays et despeuples libres. M aise llen ’a rien 
perdu pour cela de son efficacité naturelle ; elle conti
nue d ’ê tre  applicable aux  peuples les plus a r r ié ré s ,
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com m e aux  peuples les plus avancés. Il y a p eu t-ê tre  
plus : son origine barbare , et m êm e sa n a tu re , b a r
bare aussi à un certain d eg ré , font q u ’elle paraît 
devoir profiter plus aux prem iers qu’aux seconds. 
E n tout cas , une institution provenan t de l’enfance 
de la société , e t qui porte des fruits utiles chez les 
nations civilisées, ne peu t certes m anquer d ’en p o rter 
aussi chez des nations q u i , comme la R u ssie , tien 
nen t le milieu entre la barbarie et la civilisation.

Quand on p en se , d ’un cô té , à cette nature , à ce 
caractère de l’institution du ju ry , et de l’au tre , à l’é
ta t social de la R ussie , on ne peu t s ’em pêcher de 
trouver ces deux choses vra im en t faites pour s ’adap
te r l’une à l’au tre , e t de convenir q u e , si cette insti
tu tion n ’existait p a s , il faudrait l’inventer pour un 
pays pareil. Ce ne s e ra it, au re s te , que rendre  à  ce 
dernier ce q-u’il a déjà!possédé.

E n fin , pour dernier a rg u m en t, je dirai que le bien 
é tan t partout le bien , et le m al partout le m a l , tou
tes les institutions bonnes par elles-mêmes sont et 
doivent être bonnes pour tous les hom m es et pour 
tous les pay s; je  n ’en excepte aucun. Qu’est-ce à dire 
que le gouvernem en t rep résen ta tif , par exem ple, ne 
convient pas à tous les peuples indistinctem ent; 
qu’un peuple doit être m ûr , com m e on d it, pour 
pouvoir en jouir, pour le voir fonctionner? Faut-il 
donc à l’hom m e une longue préparation  pour aim er 
à jouir d’un bien quelconque? Tout ce qu’un hom m e,
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comme un  peuple , peu t gagner à a tten d re , c’est de 
parvenir à m ieux apprécier le bien qu ’il finit par obte
nir, à l’apprécier en raison du tem ps pendant lequel il 
en a été privé ; mais voilà tout. C’est son affaire, d ’ail
leurs : pourvu q u ’il jouisse du b ien fa it, peu  im porte 
au législateur qu’il en sente ou non tout le m é rite , 
tou t le prix .

Si vous entendez p ar le régim e représen tatif les 
beaux discours que prononcent les rep résen tan ts  d ’un 
peuple avancé en civilisation, alors vous avez raison 
en disant que ce régim e ne peut pas produire partout 
des C hatham , des F o x , des Mirabeau. Mais l’a rt ora
to ire , l’é loquence, ne sont pas la représen tation . Le 
m ode représentatif n’est que le m ode de se gouver
n e r , autant que possible, soi-m êm e. Si vous conve
nez que le m eilleur mode de gouvernem ent est le 
m ode rep résen ta tif, vous ne pouvez n ier que tout 
peuple qui a un gouvernem ent doive adopter ce m o
d e , pour être gouverné le m ieux possible. Q uant au 
re s te , tout peuple doit se suffire e t se suffit réellem ent 
à  lu i-m êm e. Le principe de la représen tation sera né
cessairem ent ré a lisé , exercé  et développé au trem en t 
chez un peuple arriéré  que chez un peuple avancé ; 
mais ce sera toujours le m êm e p rin c ip e , bon et utile. 
T ant pis pour le peuple qui n ’est pas capable d ’en 
tire r tout le bien qu ’il est perm is d ’en attendre.

Des différents m odes de g o u v e rn em en t, d ’ailleurs, 
est-ce que les uns sont p ropres au x  peuples nouveaux,
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Ses autres aux peuples anciens et civilisés? S’il en était 
a in s i, au  moins faudrait-il savoir bien au juste  sous 
quelle forme de gouvernem ent vivent ord inairem ent 
les sociétés nouvelles. E st-ce  la forme autocratique 
ou la forme représen tative que choisissent d ’abord les 
hom m es qui se réunissen t en société? Celte question 
est très  incertaine. Je ne vois pas pourquoi le m on
s trueu x  et l’absurde serait plus naturel, p lus conve
nable à  l ’hom m e qui com m ence à vivre de la  vie ci
vile ou sociale, que le juste et le rationnel. Quant à 
la sim plicité de l’un ou de l’au tre  de ces deux  m od es, 
le mode représen ta tif, dans son essence, n ’est guère 
plus com pliqué que celui du pouvoir ab so lu , et on en 
ren co n tre , chez des peuples barbares 5 pour le moins 
au tan t de germ es que de germ es de despotism e. Il 
n ’est pas plus ex travagan t de s ’im aginer une famille 
de sauvages dont le chef, avan t d ’ag ir, consulte tous 
les m em b res , qu’une aulre  où le chef ne fait qu’or
donner, sans s ’inquiéter si ses ordres conviennent au 
reste de la famille. Il y a plus : si l’on suppose que ce 
chef sauvage est un  hom me bo n , qui aim e les siens, 
on présum era nécessairem ent qu ’il n ’ag ira  qu ’avec 
leu r consentem ent. A insi, en ne faisant q u ’ajouter à. 
la supposition un élém ent de bien , on a rriv e  à  con
clure en faveur de la rep résen ta tion ; au  lieu qu e , 
pour a rriv er à conclure que c ’est le despotism e qui 
es t le mode prim itif de g o uv ern em en t, on est obligé 
de  supposer dans la personne du chef de famille des
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instincts aussi cruels et aussi im pitoyables que ceux 
des bêtes féroces qui hab itent avec lui les forêts. Or, 
les hom m es les plus sauvages ne sont pas tous et 
toujours des bêtes féroces.

11 est inutile d ’ailleurs de discuter sur l’état naturel 
de l ’hom me. Ce n ’e s t, après to u t, qu’une fiction , que 
chacun se représen te  d ’après ses goû ts, d ’après son 
im agination. Quand on parle de lég isla tion , il ne peut 
s’agir que des sociétés déjà o rgan isées, tou t inform e 
que puisse être cette organisation. O r, dans l’enfance 
de toutes ces so c ié té s , c’est le mode représentatif 
qui prédom ine. Qui dit despotism e, en effet, dit cor
ru p tio n , car ce n ’est que la corruption qui a am ené 
le despotism e. Chez les peuples eu rop éens, chez 
ceux de la race slave su rto u t, l’antériorité  en fait de 
m odes réguliers de gouvernem ent n ’appartien t certes 
pas au despotism e, et Mn,e de Staël a eu ra iso n , mille 
fois raison de s’écrier que e’est la liberté qui est a n 
cienne dans le m onde, et le despotism e qui est nou
veau .

En disant que le m ode représen tatif, considéré à 
priori com m e le m e illeu r , est aussi le m eilleur en 
fait pour tous les peuples, pour tous les pays sans e x 
ception, j ’entends parler égalem ent de toutes ses con
séquences, comme le vote de l ’im p ô t, la liberté  de 
la parole et de la p resse , la publicité sous tous les 
rap p o rts , e tc . , etc. Telle est ma conviction intim e.

Cette conviction est sans doute loin d ’étre celle
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de tout le monde ; mais en bornant la question a l’in 
stitution du ju r y , je  crois que le nom bre des dissi
dents se trou vera  bien dim inué. J ’arrive donc enfin à 
p arle r de l’application du jugem ent par ju rés au ré 
gim e judiciaire en Russie.

Je voulais que cette application fût faite su r une 
vaste échelle ; je  voulais avoir des ju rés partout où 
l’on pourrait en in trodu ire , par conséquent au  crim i
nel comme au civil. En même tem p s, je voulais que 
le nom bre des citoyens appelés à être ju rés  fût aussi 
considérable que possible ; que tous les em ployés au 
service civil du gouvernem ent y fussent surtout as
sujettis; q u ’il n ’y eût d ’exem pts que les ecclésiasti
qu es , les m ilitaires et les juges. Q uant aux  qualités 
qui conféreraient le droit d’être  ju r é , on les fixerait 
tan tô t d ’après les professions, -  ce qui indiquerait 
les capacités, —  tan tô t d ’après la fortune, tan tô t, vu 
l’é ta t social du p a y s , d ’après le rang  qu’on possède 
ou qu’on a possédé au service de l’état. Un minimum  
du nom bre des ju rés serait fixé pour chaque district ; 
e t si ce minimum  ne pouvait ê tre  a tte in t par les 
m oyens indiqués comme règle gén éra le , on aurait 
re co u rs , pour le com pléter, à l’appel des plus im 
posés.

Il y avait une grande difficulté à résoudre : celle de 
savoir s i , dans les procès crim inels, les jurés devaient 
être pris indistinctem ent dans toutes les classes du 
peuple pour ju ger indistinctem ent tous les prévenus.
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Voulant me conform er à l’esprit de la  législation ex i
s tan te , je ne pouvais faire autrem ent que de recon 
naître à  chaque prévenu le droit de n ’être jugé que 
p a r  ses pairs. Par su ite , le ju ry , ju g ean t un no b le , 
n ’eût été composé que de nobles; de m êm e pour les 
bourgeois et les paysans. C’était sans doute là un 
grand inconvén ient; m ais on aurait pu y rem éd ier 
en partie en au to risan t, p a r ex em p le , les personnes 
des classes supérieures à siéger dans les affaires des 
prévenus appartenan t aux  classes in férieu res, ou en 
n ’établissant de distinction qu’entre ceux  qui ne sont 
pas sujets à la capitation et eeu x  qui y sont soum is.

Les tribunaux reste ra ien t où ils sont établis m ain
te n a n t, mais leurs attributions seraient différentes.

L’institution des ju rés ne com portant pas plusieurs 
degrés de ju rid ic tio n , tou tes les affaires à soum ettre 
à leur décision sera ien t concentrées dans ceux des 
tribunaux  qui siègent actuellem ent dans les chefs- 
lieux des provinces ou g o u v ern em en ts , e t qui for
m ent le deuxièm e degré ou la deuxièm e instance dans 
la p ro céd u re , soit civile , soit crim inelle. Ainsi le ju 
gem ent p a r ju ré s  aurait lieu , dans les cham bres c ri
m inelles pour le c rim in e l, e t dans les cham bres ci
viles pour le civil.

Le président et les autres em ployés de ces tribu
naux  continueraient d ’y ê tre  attachés , mais leurs 
fonctions se borneraient à préparer les affaires pour la  
décision des ju ré s .



C’est ainsi qu ’au civil les m agistra ts des cham bres 
civiles p réparera ien t tous les élém ents de décision 
pour les procès pendants dev an t leur tr ib u n a l, et 
réuniraient tous les renseignem ents qui pourraient 
éclairer les ju r é s , ainsi que toutes les lois et ordon
nances concernant chacune des affaires.

Au c rim in e l, ils auraient à rassem b ler, à coordon
ner entre  eux les élém ents de l’enq uê te , et à  p répa
re r  la note de toutes les lois e t ordonnances relatives 
aux  affaires pendantes (1 ). On pourra it mêm e impo
ser aux  cham bres crim inelles le devoir de dresser une 
espèce d ’acte d’accusation, si l’on ne trouvait plus 
utile de s’en ten ir au procès-verbal de l ’enquête.

Les procédures civiles p résentant souvent des m a
tières qui ne sont pas à la portée de tout le monde 
e t qui exigen t des connaissances et une expérience 
spéciales, j ’avais recours à  la création de jurés spé
c ia u x , dont l’organisation eût été définie p a r une loi 
particulière.

Quant aux tribunaux de prem ière instance siégeant
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dans les d is tric ts , au lieu d ’affaires civiles et crim i
nelles, ils n ’auraien t à s ’occuper que d ’affaires de po
lice , non susceptibles d ’être jugées par des ju rés ; ils 
se ra ien t, en outre , chargés de l’instruction et de l’en
quête des affaires crim inelles, ce qui se trouve m ain
tenant dans les attributions du tribunal local (■zemsky 
soud) présidé par l’ispravnik.

L’institution des procureurs sera it conservée. Leurs 
fonctions sera ient toujours de veiller à ce que la pro
cédure suivît un cours régu lier. Les agents d ’affaires 
civiles et crim inelles qui existent d é jà , dans les d is
tric ts , sous le nom  de striaptchy, \eur sera ien t adjoints 
en qualité de substituts.

Les ju rés  ne siégeraient que pendant le dern ier 
mois de chaque quartier de l’année. On pourra it par
tager ce term e en  deux , e t changer les ju rés  après 
quinze jours de session.

Le nom bre des cham bres crim inelles et civiles 
pourra it ê tre augm enté au besoin ; dans les capitales 
on en créerait p lu s ieu rs , et les sessions seraient re n 
dues plus fréquentes.

P endant les deux p rem iers mois de chaque tr i
m estre , les cham bres crim inelles et civiles s ’occupe
raien t de m ettre  les affaires en état d ’être soumises 
aux ju ré s ; le troisièm e mois ne serait consacré qu ’au 
jugem ent.

E n traçan t quelques règles pour l’institu tion des 
ju ré s , non seulem ent j ’évitai avec le plus g rand  soin

— 346 —



de poser en principe que les ju rés ne ju gen t que le 
fa it , et que le droit ren tre  dans les attributions du 
ju g e , m ais encore je fis en sorte qu ’aucune idée pa
reille ne put en trer dans la tè te  ni des ju ré s , ni du 
juge. Sans doute j ’abandonnais au juge  l’application 
de la lo i, m ais je  lui imposais l’obligation d’exposer 
aussi clairem ent que possible aux ju rés  les lois qui 
pourraient ê tre  appliquées dans l’espèce, et de m et
tre  sous leurs yeux toutes les conséquences que leur 
verdict pourrait avoir pour l ’accusé.

En F ran ce , com m e on le sa it, la loi p rescrit aux 
ju rés de ne pas songer aux suites que leu r verdict 
peu t avoir pour l’accu sé , et de se borner exclusive
m ent à constater le fait par un oui ou p a r un non. 
.le n’ai jam ais pu com prendre une pareille injonction 
je  ne vois pas à quoi pourrait servir de s ’y conformer 
fidèlem ent, lors m êm e qu’il sera it possible de le faire. 
Au re s te , plusieurs écrivains français ont fait justice 
de cette disposition de la loi. Les A nglais distinguent 
bien en tre  le fait et le d ro it; m ais cela n ’em pêche pas 
leurs ju rés , quand la force des choses l’e x ig e , de ju 
ger tout sim plem ent, c ’est-à -d ire  sur le fait e t sur le 
droit. Ces subtilités d’ailleurs, tan tô t é lu d ées , tan tô t 
même renversées dans la pratique , en  F rance comme 
en A ngle terre , ne pourra ien t en Russie q u ’em brouil
ler la procédure. Il sera it m êm e difficile de traduire 
clairem ent et d’une m anière com préhensib le , en 
langue r u s s e , les term es usités en pareils cas dans
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les langues anglaise et française : le fa it, le droit. On 
ne po urra it, pour les affaires c rim inelles, faire m en
tion que de la cu lpab ilité , du d é lit, du c rim e , qui 
constituent le fa it, et de la peine prononcée p a r la 
lo i, ce qui constitue le droit. Or, je  voulais que les 
ju ré s  pussent toujours, en déclaran t la cu lpab ilité , 
savoir au ju ste  quelle peine en tra înerait leur verdict.

L’u n an im ité , ce grand principe inhéren t à l’insti
tution du ju ry , e t sans lequel la chose cesse d ’être ce 
qu’elle doit ê t r e , se trouvait consacrée par mon pro
je t. M ais, craignant d ’effaroucher les esprits peu 
habitués à de pareilles m atières , je p rop osais , au 
moins pour les prem iers tem ps, un me%zo termine 
em prunté à la législation française , c’est-à-dire l ’una
nim ité pendan t les prem ières v ing t-quatre  heu res ; 
s i , après avoir délibéré pendant v ing t-quatre heu res, 
les ju rés n ’étaient pas tom bés d ’accord pour le ver
d ic t, l ’affaire pouvait alors être décidée à une c e r
taine m ajorité ou avec la partic ipation  du ju g e  (1).
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(1) Cette manière de procéder a eu lieu pendant quatre ans 
en F ra n c e ,  avant l ’introduction de la procédure criminelle ac
tuelle. Durant  cette période, quinze cents affaires criminelles 
ont été jugées par les jurés  de la S e in e , e t ,  dans ce nom bre , 
neuf seulement n ’ont pu être décidées à l’unanimité. Je  crois 
avoir lu cette donnée dans l’ouvrage d ’un jurisconsulte fran
ça is ,  M. Legraverend.



Les argum en ts qu’on oppose au principe de l’una
nim ité , dans les décisions par ju ré s , sont de la m êm e 
n a tu re  que ceux q u ’on élève contre le ju ry  lui-mém e. 
Quoi de plus illogique, d it-o n , que de forcer par la 
faim un hom m e à adopter l’opinion d’un  autre  hom me, 
contrairem ent à sa p rop re  conviction ? Quoi de plus 
absurde , dit-on en co re , que de charger douze hom
m es pris au hasard  de prononcer su r toutes sortes d ’af
faires , qui souvent m êm e sont d ’une solution difficile 
pour un  juge savant e t expérim enté  ? Je n ’entrerai 
pas ici dans l’exposition des preuves qui dém ontrent 
q u e , si c’est la vérité et la certitude qu’on cherche et 
qu’on désire obtenir dans la décision des ju ré s , cette 
vérité  et cette certitude ne peuven t jam ais se trouver 
complètes que lorsqu’il y a  u n an im ité , e t-q u e , par la 
m éthode des m a jo rité s , ce ne sont jam ais que des 
probabilités que l ’on obtient. Je ferai seulem ent ob
server, d’abord , qu ’en renonçant au principe de l’u
nanim ité et en recourant forcément à l ’intervention 
des ju g es , on renonce au  ju ry  lu i-m êm e; ensu ite , 
que l ’unanim ité est le seul m oyen efficace de garan
tir , de la part des ju ré s , un exam en sérieux  e t ap
profondi de l’affaire. J ’ajouterai à cela une considéra
tion d ’un  ordre différent : c’est que, si l’obstination 
d ’un ju ré  peut aboutir à un abus du principe de 
l’unanim ité , cette  obstination au ra  plutôt lieu en fa
veur de l’im punité yTun coupable que pour la con
dam nation d ’un innocent. Or, lorsque le principe de
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l’unanim ité produirait quelques acquittem ents im m é
r ité s , le mal ne sera it pas grand . Quant aux con
dam nations d’innocents que pourrait am ener l’ob
stination d ’un ju ré ,  ces e rreu rs , bien plus déplora
b les, ne sont guère dans la probabilité des choses. 
En g én éra l, les hom m es , n ’étan t jamais ni tout à fait 
b o n s , ni tout à fait m échan ts, comme l’a  dit si sim
p lem ent M achiavel, s ’obstineront toujours plutôt à la 
clém ence qu ’à la rigueur.

P our ce qui regarde les pouvoirs des organes et 
des in terprètes de la lo i, j ’avais so in , dans les tribu 
n au x  crim inels , de les concentrer to u s , au tan t que 
possible, dans la personne d’un juge  unique. Plus la 
responsabilité est éparpillée , m oins les personnes 
responsables en sen ten t l’im portance e t le poids ; au 
contraire , quand on est seul à décider, seul à répon
dre devant Dieu et sa conscience, on pense davantage 
à ce que l’on fait.

La p ro céd u re , en g é n é ra l , devait ê tre  orale ; dans 
les affaires crim inelles elle dtevaitl’être exclusivem ent. 
Dans les tribunaux civ ils, la présentation et la lecture 
des pièces e t m ém oires pouvaient être  admises.

Les avocats devaient nécessairem ent en trer dans 
la formation de cet ordre de choses nouveau. J ’adm et
tais tou t le m onde à plaider devan t les tribunaux 
civ ils, com m e à défendre les accusés devant les tr i
bunaux  crim inels, sauf, avec le tem ps, à organiser la 
profession d’avocat.
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Le jugem ent par ju ré s  ne peu t ê tre  que souverain. 
C ependant, à l’instar de ce qui existe en F ran ce , 
j ’établissais une instance d ’appel , qui pouvait casser 
les a rrê ts  des cham bres civiles et crim inelles, mais 
non sta tuer elle-même définitivem ent, com m e cela 
se fait à présent en R ussie, Ce droit de cassation se
ra it revenu naturellem ent au sénat, dans le cas où l’on 
n ’aurait pas voulu créer une cour spéciale.

On vo it, par ce court ap erçu , que je  conservais 
pour ainsi dire le squelette de l’ordre de choses ex i
s tan t; je  ne faisais que l ’anim er d ’une au tre  vie. E t 
ce n ’est pas peu de chose , lo rsqu’on ten te  de grandes 
réfo rm es, que de conserver devant le peuple les 
m êm es jalons d’après lesquels il est habitué à diriger 
et à rég ler sa m arche sociale.

Le g rand  changem ent consistait essentiellem ent à 
substituer à des hom m es qui po rten t le nom  de juges 
d ’au tres ho m m es, en plus grand n o m b re , appelés ju
rés. Or, si ces derniers ne peuvent pas présenter 
toutes les garanties nécessaires pour une bonne jus
tice , les prem iers n ’en offrent guère  davantage. 
Nous avons vu plus haut qu’en R ussie, pour porter 
le nom de juge  , on ne l’est pas véritablem ent. Mais 
il y a plus : dans les circonstances ac tu e lle s , la classe 
des juges est loin de jouir de l’estim e publique, e t en
core plus loin de la m érite r; igno rance , v én a lité , 
voilà son caractère distinctif. II y a  sans doute des 
exceptions, mais les exceptions ne font pas la règle.
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E n prenan t des juges au hasard , ou à tour de rô le , 
par voie d ’élection ou en raison de leu r spécialité, 
com m e ce se ra it le cas avec l’élablissem ent du ju g e 
m ent par ju ré s , on n ’y perdrait certa in em ent rien  et 
l’on pourrait espérer d ’y gagner beaucoup.

Une de m es dispositions pouvait sans doute passer 
pour une innovation dans toute la  force du term e : 
c ’était ré tab lissem ent de la publicité dans toutes les 
procédures possibles. N éanm oins, je ne craignis pas 
de la proposer, persuadé que j ’étais que le pouvoir 
absolu pouvait accorder ce bienfait au peuple sans 
rien perdre  de sa chère plénitude ; comme en m aintes 
occasions je  ne cessais de dire et de répéter qu ’il 
existait en Russie mille et mille ab u s , mille et mille 
m onstruosités q u i, en accablant le p e u p le , ne profi
ta ien t en rien  à l’autocratie ; que de nom breuses ré
form es pourraient être opérées utilem ent pour le pays 
sans toucher le moins du m onde au pouvoir du m o
narque. Mais il para it qu’il est de l ’essence du pouvoir 
absolu d ’être aveugle et in intelligent.

Le m ém oire que je  viens d’analyser se ra ttach ait 
à un ouvrage que j ’avais en trepris sur la procédure 
crim inelle. Ni l’ouvrage ni le m ém oire n ’ont servi à 
rien . Mais en  pensant aux  peines q u ’ils m ’ont c o û tée s , 
je  trouve que je me suis assez acq u itté , sous ce rap
port , de m a dette  envers m on p a y s , et que si m es 
efforts, toujours désin téressés, m éritaien t quelque 
chose, ce n ’était pas précisém ent la proscription.
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CHAPITRE IV.

Quelques observations su r l’instruction  publique.

U niversité  de  M oscou. — Les F rancs-M açon s du  tem ps 
de  C a th e rin e  I t .

L ’instruction publique, à en ju g e r par l’apparence, 
a  tou jours, depuis P ierre Ier, préoccupé le gouverne
m ent russe , e t m êm e, avan t ce tte  ép o q u e , les princes 
m oscovites ne se sont jam ais m ontrés non plus hos
tiles à  la culture intellectuelle du peuple. La nation , 
de son cô té , a toujours m anifesté pour la civilisation 
un penchant qui paraît su rto u t rem arquab le , quand 
on pense au x  difficultés que tous les genres de pro
grès ont rencontrées chez d ’au tres  peuples de l’O rient, 
aux  préventions de ces. peuples contre toute chose 
nouvelle , à leur attachem ent obstiné aux  antiques 
h ab itu d es , au x  m œ u rs , aux usages de leurs ancêtres. 
Cette tendance vers le progrès est visible chez le 
peuple russe dès l’introduction du christianism e; peu t- 
ê tre , après to u t, fut-ce le christianism e lui-même



qui lui en ouvrit les voies. Dès avan t cette  ép o q u e , 
cependant, une princesse ru s s e , régente du pay s, 
Olga , après avoir em brassé la religion n o u v e lle , s’oc
cupa , d i t -o n , à étab lir des éco les, pendan t que son 
jeune fils, Sviatoslaf, lu tta it contre l’em pire g rec , e t, 
su ivant les term es de la ch ro n iq u e , « clouait son bou
clier aux portes de Bysance ». En tout c a s , le progrès 
devient sensible bientôt après la  grande réform e in
troduite p a r Vladimir. C’est de l’O rient que les lu
m ières venaien t alors à  laR ussie ; elle y avait déjà pris 
le christian ism e, il é tait natu rel q u ’elle voulût puiser 
à  la m êm e source la civilisation elle-m êm e. Nul doute 
que la continuation des relations com m erciales, in 
dustrielles et in tellectuelles, en tre  l’O rien t, alors ci
v ilisé , e t la R ussie , n ’eût produit pour cette dernière 
des résu ltats féconds e t bienfaisants. L’invasion des 
Mongols , la  dom ination séculaire de ces b a rb a re s , en 
séparan t la Russie du m onde civ ilisé, détru isirent 
tou t le  bien que les tem ps antérieurs avaient fait naî
tre . Quand le pays se fut affranchi de leur joug , le 
peuple russe n ’était p lus le m êm e p e u p le , et les T urcs 
régnaien t à  Oonstaminople. Dès lors ce n ’est plus que 
de l’Europe occidentale que la  lum ière pouvait ven ir 
à  la  Russie*; e t ,  en effet, déjà long-tem ps av an t Pier
re  Ier, on y voit pén é tre r quelques rayons de la  c iv i
lisation européenne. Ils tom baien t, il est v ra i, sur un  
bien petit nom bre; m ais, parm i ces hom m es d’é lite , 
il y en avait qui pouvaient aller de pair avec ce que
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l’Europe com ptait alors de plus éclairé. A insi, quand 
on lit la correspondance de K ourbsky, ce célèbre 
proscrit du tem ps d’Ivan le T errible, on ne peut s’em
pêcher d ’adm irer l’élévation de ses sentim ents , l’é
nergie de son lan g ag e , la justesse de ses pen sées, et 
de reconnaître dans ces lettres rem arquables le résu l
ta t d’une instruction non m oins solide que variée. 
Alors aussi apparaissent des prélats de l’église gréco- 
russe q u i, dans les délibérations des conciles ou dans 
des négociations relatives aux affaires re lig ieu ses , se 
font rem arqu er par leurs lum ières et leu r érudition ; 
en tre  au tres Isidore , qui finit p a r em brasser le catho
licism e et devint cardinal.

A insi, dès sa délivrance du joug des T a ta r s , 
la Russie tourna ses regards vers l’Europe occi
dentale. C’est avec elle qu’elle noua des relations 
com m erciales; c’est d ’elle qu’elle em prun ta les a r ts , 
dont les œ uvres sont toujours les prem iers sym ptô
mes de toute civilisation : la science ne v ien t que 
bien plus tard. Long-temps avant P ierre  Ier, la Russie 
possédait des établissem ents industriels, des fabriques 
d’arm es de g u erre  , des fonderies de canons, et con
naissait l ’im prim erie.

Les efforts de P ierre Ie1', pour pousser le peuple 
vers la civilisation, quelque peu logiques, quelque ab 
surdes mêm e qu ’ils pussent être quelquefois, devaient 
nécessairem ent im prim er une nouvelle impulsion 
au  m ouvem ent des esprits. M alheureusem ent il son
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geait p lutôt à  l’apparence qu’à la ré a lité , au brillant 
q u ’au solide. 11 fonda, il est v ra i, une académ ie des 
sc ien ces, il y annexa môme une espèce d’école nor
m ale qui devait form er des institu teurs pour le p eu 
ple ; cependan t, au d em eu ran t, il fit peu pour l’in 
struction popu laire , et l’on ne voit pas qu’il se soit 
beaucoup occupé d ’étab lir des écoles de différents 
degrés destinées à l’enseignem ent des m asses.

Les années qui séparen t son règne de celui de 
C atherine I I , e t que le célèbre historien russe Karam- 
sine appelait avec raison les saturnales du despotisme,  
ces an n ées, aussi honteuses qu’elles furent lo ng ues, 
n ’offrent, en fait de p ro g rès, rien  qui soit digne de 
fixer l ’attention , si ce n ’e s t, sous le règne de l’im pé
ra trice  A n n e , l’établissem ent des corps de cadets par 
le m aréchal Munich. H âtons-nous cependant de si
gnaler encore une e x ce p tio n , bien plus rem arquable, 
e t qui honore le règne de l’im pératrice E lisabeth : 
c ’est sous cette princesse que la Russie fut dotée de 
sa prem ière un iversité , long-tem ps la seule qu ’elle 
possédât. Chouvaloff, q u ’il ne faut pas confondre 
avec l’élégant e t spirituel correspondant de V oltaire, 
en  fut le fondateur. Je ne crains pas de dire que ja 
m ais , n ’im porte dans quel p a y s , aucun établissem ent 
n ’a é té , com parativem ent, plus u tile , plus fécond 
en résu ltats bienfaisants, que cette création d ’Elisa
beth ou de son favori.

Cette université a peuplé les différentes branches
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de l ’adm inistration , ainsi que quelques professions, 
de gens instru its, plus instru its du m oins que ne le 
sont en général ceux qui n ’y ont pas fait leurs études. 
A ujourd’hui m êm e, il est rare qu ’un hom m e qui écrit 
sa langue correctem ent ne soit pas sorti de l’un iver
sité de Moscou. Ce qu’il y  a de particu lie r, e t en 
m êm e tem ps d’h e u re u x , c ’est que les élèves de cet 
établissem ent qui entrent au service de l’é ta t s ’y dis
tinguent généralem ent par une certaine élévation de 
ca rac tè re , par des principes de p rob ité , de délica
te sse , bien rares dans une pareille sphère. Le peu 
de sc ien ce , le peu de lum ières qu’ils ont pu puiser 
dans leu r u n iv e rs ité , sem ble les avoir anoblis m ora
lem ent. Si au m ilieu de cette corruption un iverselle , 
dans cette  cohue d ’adm inistrateu rs p illa rds, d é ju g és  
p révarica teu rs , qui pèse sur la R ussie , il se rencon
tre  par hasard quelque fonctionnaire honnête et éclai
r é ,  quelque m agistrat probe et fe rm e, on peu t être 
p resque sûr qu ’il a été à l’un iversité de Moscou. Il 
est bien ra re  que dans le grand  nom bre de fonction
naires livrés aux tribunaux pour leurs m alversations 
il se trouve d ’anciens élèves de ce t établissem ent. Je 
n ’en ai vu qu’un seul exem ple pendant tout le tem ps 
que les affaires d e  ce genre  ont été dans mes a ttribu 
tions au conseil d ’é ta t : c ’était un fonctionnaire accusé 
de vénalité. Aussi fu t-ce dans le conseil un  étonne
m ent général.

L’organisation de cette université é ta it bien sim ple;
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elle ressem blait peu aux universités des autres p ay s , 
m ais elle répondait aux besoins de la R ussie. C’était 
là son grand  m é rite , et c’est pour cela qu ’elle a  été 
si utile.

En créan t l’université , le gouvernem ent pensa très 
judicieusem ent qu ’il ne suffisait pas de fonder des 
ch a ire s , d ’ouvrir des cours, et d ’attend re  que la jeu 
nesse arrivât pour s’y instru ire  : en appelant des pro
fesseurs , il appela en m êm e tem ps des é tu d ian ts , et 
voulut que l ’enseignem ent et les études fussent aux  
frais de l’état. A l’un iversité fut annexée une école 
préparatoire par laquelle les jeunes gens devaient 
passer d’abord. Les élèves étaient entièrem ent en tre
tenus p a r le gouvernem ent. C’était un grand  bienfait, 
que le zèle des chefs de l ’un iversité parvin t encore à 
doubler. En effet des économies bien entendues su r 
les som m es consacrées à  l’en tre tien  des élèves de 
l’é ta t leu r perm irent d’en tre ten ir un  grand  nom bre 
d ’élèves pauvres, que l’on appelait surnum éraires. 
D’autres étaient admis à fréquenter les classes g ra 
tu item ent. Les uns e t les au tres participaient égale
m ent aux  avan tages attachés par le gouvernem ent 
aux progrès dans les é tu d es , avan tages dont le choix 
avait été fait d ’une m anière fort judicieuse et bien en 
rappo rt avec l’état social du pays. Après les exam ens, 
celui que l’on jugeait digne de passer de l’école p ré 
paratoire à l’université receva it, avec le titre  d ’é tu 
d ian t, une épée. O r, si l ’on réfléchit que les élèves
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appartenaien t pour la p lupart aux  classes non p riv i
lég iées, e t que l’é p é e , attribu t de la seule nob lesse , 
les plaçait pour ainsi dire au  niveau de cette  c lasse , 
on conviendra que c’é tait là un  noble et pu issan t sti
m ulant. F igurez-vous un pau v re  jeune hom m e, fils 
de quelque soldat en  re tra i te , ou de quelque p rêtre  
ou chantre  de v illage, q u i, dans une assem blée solen
nelle, se voit décerner l’épée ! H ier il était à  peu près 
l ’égal d ’un esclave, aujourd’hui il va  de pair avec 
les nobles, e t cela parce qu ’il a  appris quelque chose. 
Il y a de la chevalerie dans cette institution , e t de la 
bonne chevalerie.

A de certaines époques , l’université choisissait 
parm i les étudiants ceux  qui s ’éta ien t le plus distin
gués , e t les env oy a it, au x  frais de l’é ta t , à l ’é tranger, 
pour se perfectionner, chacun dans sa p a r tie , aux 
universités d ’A llem agne, de H ollande, etc.

Conformém ent à l’esprit de la législation r u s s e , le 
gouvernem ent attacha à chaque dignité un iversitaire, 
en com m ençant par celle d ’é tu d ian t, un  ran g  corres
pondant. En devenan t m aître -ès-arts, docteur , l ’étu
diant avance de m êm e dans la  hiérarchie générale. 
La dignité de docteur étan t rangée  dans la huitièm e 
classe , celui qui l’obtient acquiert p a r là m êm e la 
noblesse héréditaire.

Dès le principe , le professorat fut exercé sim ulta
ném ent par des nationaux et par des é tra n g e rs , su r
tout par des savants allemands.
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Un pensionnat, dans lequel on n ’adm ettait que des 
élèves nobles et p a y a n ts , fut établi auprès de l’u n i
versité.

Sous le règne de Catherine I I ,  on fonda des écoles 
dans les chefs-li'eüx des p rov in ces, ainsi que quelques 
écoles spéciales. Mais ce qui occupa de préférence l’a t
tention du gouvernem ent, à d a ter des règnes de P ierre 
Ier et de l’im pératrice A n n e , ce fut l’éducation m ili
ta ire . On établit de nom breux corps de cade ts , où les 
nobles seuls sont adm is. Les cadets sont entièrem ent 
entretenus au x  frais de l’é ta t , e t , au sortir des co rp s , 
ils en tren t dans l’arm ée. Il y a un  corps d’ingénieurs, 
un  ou deux corps pour l’in fan terie , poür la m arine. 
Dans la su ite , on ouvrit aussi quelques écoles spé
ciales pour les différentes branches du service m ili
ta ire .

Les corps des cadets se trou vaien t dans un  état 
très  prospère du tem ps de C atherine II ; mais peu à 
peu les études utiles y furent négligées , e t l’on n ’e n 
seigna plus guère aux jeunes gens qu’à faire l’e x e r
c ice , etc.

L’instruction publique reçu t unnouveau développe
m ent dans les prem ières années du règ n e  d’A lexan
dre . On réform a l’organisation des établissem ents ex i
s ta n ts ; de nouvelles universités furent fondées sur 
différents points de l’em p ire , et d ’habiles professeurs 
furent appelés de l’A llem agne. Mais, vers la  fin du
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mêm e rè g n e , l’espr.t éclairé qui avait d ’abord ani
mé le gouvernem ent fit place à un certain esprit in 
quisitorial, hostile aux  lum ières. On eût dit que le 
pouvoir avait à cœ ur de défaire tout ce qui avait été 
fa it , de refouler dans les ténèbres tou t ce que naguère 
il poussait vers la lum ière. C’était la conséquence des 
fatales appréhensions qui préoccupaient l’em pereur 
dans les dernières années de sa vie. Il croyait voir 
partout des sym ptôm es révolutionnaires. On cessa 
d ’envoyer des jeunes gens à l ’é tranger pour y étudier 
aux frais de la couronne; on éloigna de leurs chaires 
des professeurs de sciences politiques; et l ’esprit reli
g ieux , ou soi-disant t e l , s’en m êlan t, on finit, comme 
nous 1 avons vu p récédem m ent, par prescrire  de ne 
rien enseigner dans les sciences naturelles qui fût con
tra ire  à  la Genèse. E nfin , on paraissait voir avec s a 
tisfaction le dépérissem ent des m eilleurs établisse
m ents publics consacrés aux  études.

H y a au ss i, en R u ss ie , des maisons fondées pour 
les jeunes dem oiselles nobles, où toutes sont reçues", 
riches et p au v re s , où toutes sont élevées aux  frais du 
gouvernem ent. A l’époque dont nous parlo ns, ce fu
ren t les seuls étab lissem ents qui conservèren t toute 
leur p rosp érité , g râce  à la protection de leur pu is
sante directrice l’im pératrice  M arie, m ère d’A lexan
dre et de l ’em pereur actuellem ent régnant.

Cette sage princesse ne se contenta pas d ’agrand ir 
et de perfectionner ces in stitu tions, m ais elle en créa
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d ’analogues pour des filles de la bourgeoisie. D urant 
tou te  sa v ie , elle n ’a cessé de consacrer les soins les 
p lus assidus à  ces é tab lissem en ts, ainsi qu ’à ceux  des 
enfants trouvés e t aux hôpitaux  placés sous sa d irec
tion . Deux fois par sem aine elle visitait ceux de Saint- 
P é tersbou rg , exam inant tout e t rég lan t tout elle- 
m ém e.

L ’im pératrice  honorait d ’une a ttention  particulière 
les deux instituts de demoiselles nobles à  S a in t-P é
tersbourg . Les m eilleurs professeurs s’y trouvaient 
attachés ; ceux m êm e qui furent renvoyés de l’u n i
v ersité  continuèrent à occuper leurs chaires dans les 
établissem ents qu ’elle d irigea it, et à jouir de sa haute 
protection.

P arm i les établissem ents d ’in s tru c tio n , les sémi
naires et les académ ies ecclésiastiques occupent une 
place im portante. Il y en  a dans tous les diocèses, et 
ils com ptent les étudiants p a r  m illiers. Les p rê tre s , 
souvent très p a u v re s , sont obligés d’y envoyer leurs 
enfants à leurs frais. Sous le règne  d ’A lexandre , ces 
établissem ents ont éprouvé de grands et utiles chan
gem ents. L ’académ ie ecclésiastique de S ain t-P éters
bourg a eu parm i ses professeurs quelques hom mes 
très d istingués, en tre  autres le savant allem and 
Fessier, Dans celle de M oscou, les études ont é té  dé
veloppées et perfectionnées sous l’adm inistration du 
célèbre m étropolitain P la to n , un  des hom mes les plus 
rem arquables qui aient jamais paru en Russie, et dont



le caractère noble, lo yal, é lev é , honore à la fois son 
pays e t l’hum anité (1).

Les efforts des particuliers pour la propagation des 
lum ières n ’ont jam ais m anqué quand le gouvernem ent 
s’y est m ontré favorable. C’est ainsi qu e , dans les 
com m encem ents du  règne d ’A lexandre, on vit des 
particuliers opulents établir de  nouvelles écoles, ou 
enrich ir celles qui existaien t déjà de m agnifiques do
tations en  biens-fonds, en capitaux? Quelquefois leu r 
zèle se passa du concours et des encouragem ents du 
gouvernem ent, e t s ’exerça m êm e au risque de lui dé
plaire ; les tem ps de Catherine II en offrent un  mé
m orable exem ple, qui fut donné par les associations, 
m açonniques. A ce p ropos, nous ne pouvons nous dis
pen ser de dire ici quelques m ots de ces associations, 
qui on t exercé sur l’instruction publique une grande 
et sa lu ta ire  influence.

—  363 —

(1) 11 n ’esl pas sans intérêt de faire observer que les prin
cipales ressources pour l ’entretien des séminaires et des aca
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l’on m e t ,  dans les églises, devant les images des saints. Le 
produit de cette vente s ’élève à plusieurs millions.



DF.S ASSOCIATIONS MAÇONNIQUES ET DE LEUR INFLUENCE  
s u r  l ’ i n s t r u c t i o n  PUELIQUE.

La franc-m açonnerie s’est propagéeijen Russie avec 
une grande rapidité et un grand su ccès , et cela se con
çoit aisém ent. Partou t il se rencontre des êtres nobles, 
ho nn êtes , dont l’àme s’a ttache au  bien pour le bien 
m ô m e, qui proposent à leu r dévoùm ent quelque bu t 
élevé, e t ne regardent pas à  ce qu’il peu t leu r en coû
te r  pour l’a tteindre. 11 n ’est pas besoin cle dire que le 
bu t et les m oyens varient selon l’état de la société. En 
R ussie , il se trouva de ces hom m es tourm entés du 
besoin de se rendre  utiles à leurs sem blables et au 
pays qui les avait vus naître . Pour y parven ir, l’asso
ciation dut leu r paraître le m oyen le plus n a tu re l, le 
prem ier à em ployer. La m açonnerie , par ses form es, 
offrait â leu rs  intentions un heureux et large cadre ; 
une circonstance particulière contribua encore à lui 
assurer un accueil favorable et em pressé. Les hom 
m es de bien dont je parle sont souvent en m êm e tem ps 
des hommes relig ieux ; or, l’é ta t de la société re li
gieuse en Russie ne pouvait guère répondre à tous 
leurs besoins m oraux e t intellectuels : ils é ta ie n t, gé
néralem ent p a rlan t, plus avancés en civilisation que 
ne pouvaient l’être les docteurs de l’église nationale ;



le clergé russe devait leur insp irer de la p itié , si
non du m épris ; ils ne pouvaient non plus s’accom
m oder de la dévotion routin ière qu ’ils voyaient autour 
d’eux , leu r esprit é tait trop éclairé pour ne pas la re
pousser.

Le cham p des travau x  intellectuels et politiques se 
tro u v a n t, par suite de l ’é ta t du pays , resserré  dans 
d’étroites lim ites , et la force de volonté, l ’enthou
siasm e , l’exaltation qui toujours anim ent plus ou 
m oins ceux qui se vouent au b ie n , ayan t besoin d’a
lim ent et d ’e sp ace , il était tout simple que les asso
ciations m açonniques déployassent beaucoup de zè le , 
beaucoup d’ac tiv ité , e t que tout ce q u ’il y avait d’hom
m es un peu distingués se portât vers  la m açonnerie.

Tous ceux d’ailleurs qui entraient dans des asso
ciations m açonniques se m e tta ien t, par cela m êm e., 
en com m union avec les établissem ents de ce genre 
existants en Europe ; ils s’affiliaient, pour ainsi d ire , 
à la civilisation eu ro p éen n e , au tan t du moins que leur 
position le perm ettait.

Le désir d ’occuper son in te llig en ce , cette soif de 
lum ières que l’état de la science était im puissan t à 
satisfaire, e t avec cela l’esprit re lig ieux qui anim ait 
les associations m açonniques, devaient nécessairem ent 
les conduire au m ystic ism e. Jacob B o h m , T auler, 
John Measson, P o rd e tch , Johann A rnd t, F én é lo n , 
Mrac G uyon, et enfin Saint-M artin , dev in ren t les doc
teu rs de ces associations, e t le nom bre considérable

— 365 —



dé personnes qui y en tra ien t fit que les doctrines et 
les ouvrages de ces écrivains furent p eu t-ê tre  plus 
populaires en Russie qu’ils ne l’ont jam ais été dans 
leu r patrie  ; du m oins y com ptaient-ils tou t autant 
d ’adhéren ts qu ’en Allem agne , en F ra n c e , ou en An
g le te rre .

Mais les associations m açonniques ne se bornaient 
pas à la th é o rie , à la contem plation : elles visèrent 
aussi à l’am élioration pratique du p ay s , e t su ren t 
bien choisir les moyens pour arriver à ce noble but. 
C’est là ce qui fera éternellem ent leu r gloire.

L’instruction publique paraît avoir été le principal 
objet vers lequel elles d irigèren t leu r activité p ra ti
que. C’est à Moscou surtou t que cette activité se dé
ploya. Les francs-m àçons y fondèrent une société 
qu ’ils appelèrent Société ou Compagnie typographique. 
C ette com pagnie achetait tou t ce qu’on lui offrait : 
com positions, tradu c tio ns, p ro se , v e rs , tout enfin. 
Le peu de m érite  d’un m anu scrit, sa nullité m êm e, 
ne le faisait jam ais repou sser, et ce n ’est pas sans 
raison qu ’on disait que la com pagnie achetait au poids. 
A yant pour bu t non seulem ent de liv re r au public des 
ouvrages utiles , m ais aussi d’encourager les jeunes 
gens au travaill littéraire e t de les porter à faire des 
traductions de livres é tran g ers , les d irecteurs de la 
société typographique com prirent très bien la délica
tesse q u ’ils devaient m ettre dans leurs relations avec 
ceux qui leu r apportaient leurs travaux. Afin de m é
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nager Tam our-propre de ch ac u n , ils établirent un prix  
fixe pour chaque feuille d ’im pression. De cette m a
nière , les a u te u rs , com m e les traducteurs , n ’avaient 
pas à craindre les tracasseries souvent hum iliantes 
qu’auraien t pu leu r faire souffrir des éditeurs igno
ran ts e t avides; et aucun travail présenté n ’étant ja 
mais refusé , l ’au teur était toujours certain  d ’avance 
d’en recueillir le fruit. On payait les au teurs e t les 
traducteu rs en  argent ou en livres. Il va sans dire 
qu ’une grande partie  des ouvrages que les d irecteurs 
acquéraien t ainsi resta ien t à tout jam ais enfouis dans 
les m agasins. Quelquefois le d irecteu r de la  typogra
p h ie , après avoir acheté un m anuscrit e t en avoir 
payé le p r ix , le je ta it au  feu dès que le vendeur 
s ’était retiré .

Les francs-m açons fondèrent aussi un© école où les 
élèves étaient en tre tenus aux  frais des loges ma
çonniques, e t qui avait pour d irecteur un des m em 
bres de l’association.

A ux jeunes gens sans fortune qui avaient fait de 
bonnes études ils fournissaient les moyens d ’aller se 
perfectionner dans les pays é trangers. Ils choisis
saient , parm i les nom breux élèves des sém inaires, 
ceux qui s ’éta ien t le plus distingués^, e t leu r faisaient 
faire leurs études à l’Université de Moscou. Quelques- 
uns de ces jeunes gens ont b rillé , par la s u i te , dans 
les plus hautes dignités de l’Église.

Les francs-m açons établirent aussi une bibliothèque
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très vo lu m ineu se , où les personnes studieuses pou
vaien t aller pu iser les connaissances qu’elles dési
ra ien t acquérir. Cette circonstance seule prouve l ’é
tendue des m oyens qui é ta ien t à la disposition des lo
ges m açonniques d ’alors, car la bibliothèque a coûté, 
d i t-o n , 5 0 0 ,0 0 0  roub les , ce qui ferait à  peu près un 
million de francs. Elle possédait beaucoup de livres de 
p ié té , qui furent brûlés plus tard  p a r ordre du gou
v ern em en t, entre autres les traductions russes de 
Measson et d ’A rndt.

La bienfaisance proprem ent dite était une des obli
gations que s’éta ien t imposées les loges m açonniques. 
E t ici encore elles ont droit à no tre  adm iration . Tous 
les francs-m açons contribuaient aux œ uvres de charité , 
et ils y contribuaient de tout leu r  pouvoir. Ceux qui 
ne pouvaient pas donner beaucoup d ’a rg en t don
naien t leur te m p s , leu rs travaux . Mais quelques uns 
ont fait des sacrifices tels qu ’on ne les conçoit plus de 
nos jo u rs , des sacrifices dignes des p rem iers ‘ tem ps 
du christianism e. Un de ces hom m es, app artenan t à 
une grande famille (Lapoukhine), dépensa toute sa 
fo rtune , qui était très considérab le , e t celle de son 
frère qui le laissait fa ire , à doter les établissem ents 
des loges m açonniques, e t surtout à répandre  des au
m ônes. Il ne gardait que peu de chose pour ses p ro 
p res b eso in s , e t il vécu t tou te  sa vie dans une vieille 
m aison délabrée dont il avait hérité  de son père . Mais 
la  vaste cour de cette  m aison é tait toujours rem plie



de p au v re s , e t jam ais un seul ne s ’en retournait les 
mains vides. Sa charité é ta it devenue proverbiale. 
C’était un  hom m e éclairé q u i, dès sa jeu n esse , avait 
choisi la carrière  judiciaire ; il passa sa longue vie à 
défendre et à protéger les in fortunés, com m e juge à 
la  Cour crim inelle de Moscou et com m e sénateur. La 
bonté de son caractère ne l’em péchait pas d ’être ferme 
et h a rd i, quand il croyait plaider la cause de la jus
tice et de la  vérité . C’est ainsi q u ’un jour il protesta 
énerg iquem ent contre l’établissem ent de la m ilice , 
e t ne craignit p a s , dans ses représen tations à  l’em pe
re u r , de tra iter assez rudem ent ceux qui lui avaient 
conseillé cette m esure. Une autre  fois, envoyé par 
A lexandre en Crim ée pour rétablir l ’ordre parm i les 
populations de ce tte  c o n tré e , ordre tro u b lé , disait- 
on , par une certaine secte re lig ieuse, il m it ferm e
m ent fin aux  persécutions que les pauvres sectaires 
éprouvaient de la part des autorités lo ca les , assura 
leur bien-être m a té rie l, leur sécurité relig ieuse, au 
grand  déplaisir de quelques uns de ces hom m es d ’é
ta t pour lesquels tout l ’a rt de gouverner consiste à 
être  fo rt, à vouloir toujours avoir ra iso n , à  ne jamais 
convenir d ’une erreu r.

Un au tre  personnage (P .) , qui possédait des m il
lions en m ines e t en biens-fonds , sacrifia tout pour do
ter les établissem ents des loges m açonniques, com m e 
pour venir au secours des infortunés. R é d u it, dans 
ses vieux jo u r s , à la m isè re , e t ne  vivant que d ’un
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m odique emploi que lui avait procuré un de ses a m is , 
il disait encore qu ’il ne reg re tta it nullem ent la p e rte  
de sa fortune.

Un de ces francs-m açons (G .), im itant l’exem ple 
de Saint-M artin, q u i, m algré sa passion pour les re
présentations th é â tra le s , se privait quelquefois de 
cette  jouissance pour donner aux  pauvres l’argen t 
q u ’il allait y  consacrer, résolu t de ne plus prend re  
de tabac et de faire des aum ônes avec l’argen t que 
ce t objet de luxe lui coûtait. Ce m êm e brave hom m e 
refusa un jour une récom pense que lui offrait l’im pé
ra trice  pour ses travaux, et qui consistait en une 
te rre  peuplée d ’esclaves, ou en tant d’cîmes, co m m et 
on dit en Russie ; il avait a ssez , d it-il, de veiller à  soh 
âm e, sans se charger de veiller à celle des au tres .

Un autre enfin , qui se tro u v a it, en qualité de gou
verneu r g én é ra l, à  la tête de plusieurs provinces des 
plus pauvres de l’em pire (celles de la Bussie-Blan- 
c h e ) , dans une année de d ise tte , nourrit à ses frais 
les indigents de deux d ’entre elles. C’était le m aré
chal prince B ep n in e , le m êm e qui se fit une réputa
tion de proconsul d u r et h au ta in , pendan t qu’il exer
çait les fonctions d’am bassadeur auprès de l’infortuné 
roi de Pologne Poniatow ski. A cette  occasion, on ne 
peu t trop déplorer cette  aberration d ’esprit qui porte  
à distinguer la m oralité de l’hom m e public de celle 
de l’hom me privé ; il en résu lte  que les hom m es les 
plus vertueux  com m e particuliers n’hésitent pas à
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com m ettre , dans leur vie pub lique , de véritables 
énorm ités : com m e si tout ce qui est m ora l, honnête 
et ju s te , ne  l’était pas parto u t et en  toute circon
stance ! com m e si un crim e devenait une vertu  par 
cela m êm e qu ’il a été com m is par un hom m e public! 
Ce prince R ep n in e , si a rro g a n t, si hau ta in  envers le 
roi de Pologne, é ta i t ,  dans ses rapports so c iau x , le 
plus d o u x , le plus p ro b e , le plus bienfaisant des 
hom m es. On lui dem andait un  jour com m ent il avait 
p u , lui si ju ste  e t si bon , se conduire envers le roi de 
Pologne ainsi qu’il l’avait fait. « J ’en  gém issais plus 
que personne , répondit-il, mais je  m ’y croyais forcé. 
Chaque fois qu’une pareille scène avait eu lieu publi
q u em en t, dans le cabinet du ro i,  je  m e jetais à ses 
pieds en im plorant m on pardon. » Et Repnine était 
v ra i, s in cè re , en parlan t ainsi.

A la  tête du m ouvem ent im prim é par les asso
ciations m açonniques se trouvait Novicoff, hom me 
très rem arquable, e t d’au tan t plus digne des r e s 
pects e t de l’attention des am is de l ’h u m an ité , qu ’il 
a  été peu  apprécié dans le pays qu ’ont honoré 
ses grands et utiles travaux . C eux de ses contem 
porains qui l’ont bien co n n u , qui ont pu voir les 
résultats im m édiats de ses efforts, de son ac tiv ité , 
on t souvent gém i de l’indifférence du public ru s s e , 
qui laissa cet apôtre du  bien vieillir e t s ’éteindre 
dans un  coin du vaste e m p ire , ig n o ré , p a u v re , seul 
au  m o n d e , accablé sous le poids du m alheur ; ils ont
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surtou t été choqués de la honteuse ingratitude de la 
littéra tu re  ru s se , qui ne trouva m êm e pas une parole 
de regret pour un  hom m e auquel elle devait tan t!

Novicoff débu ta , dans sa jeu nesse , par la publica
tion successive de deux ouvrages périodiques. Le 
Spectateur d’Adisson paraît leur avoir servi de m o
dèle; mais le Spectateur de Novicoff é tait un journal 
ém inem m ent national, en ce sens qu ’il s ’occupait 
principalem ent d ’objets u tiles au p a y s , au lieu d ’ê t r e , 
com m e presque tous les journaux  ru s s e s , rem pli de 
frivolités tirées de publications étrangères. Novicoff 
s ’a ttachait à la  réalité : il faisait la g u erre  aux nom 
breux  abus sous lesquels le pays gém issait, surtout 
à la vénalité des fonctionnaires publics; il couvrait de 
ridicule les préjugés invétérés qui em pêchaient le 
bien de s’in trodu ire ; il m ettait à nu la profonde igno
rance des différentes classes de la socié té , et les hau ts 
personnages n ’éta ien t pas plus épargnés que tout le 
reste . Ces publications avaient ainsi un m érite parti
culier, celui de répondre aux  besoins du p ay s , aux 
circonstances au milieu desquelles elles para issa ien t, 
à l ’esprit de l’époque. Il n ’a r ien  p aru  depuis qui 
puisse leur ê tre  com paré sous le rapport de l’utilité 
e t de l ’à-propos. En 1 7 7 1 , Novicoff donna Y Essai 
d’un Dictionnaire historique des écrivains russes , e t , 
plus ta rd , il publia vingt volum es d ’anciens m anu
scrits et chartes , sous le titre de : Ancienne Bibliothèque 
russe.
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E nfin, il fit paraître successivem ent, àP é te rsbo urg  
u n  Journal des Savants,  à  Moscou un recueil m ensuel 
en vers et en  p ro se , mais d ’un gen re  toujours g rave 
et quelquefois relig ieux . Le produit qu’il re tira it de 
ces publications était consacré à établir à Pétersbourg  
des écoles p r im a ire s , don tju sq u ’alors cette ville avait 
été privée . Dans ces éco les, réparties entre les dif
férents quartiers de la v i l le , on enseignait g ra tu ite 
m ent la  g ram m aire ru s se , la géograph ie, les prem iers 
élém ents d’h isto ire , le catéch ism e, les m athém ati
ques et le dessin. Lors de l’organisation de l’em pire 
par gouvernem ents, elles serv iren t de modèle aux  
écoles prim aires qui furent étab lies, aux  frais du 
trésor, dans les principales villes de Russie.

Un des poëtes les plus rem arquables de l’époque , 
Kheraskoff, ayan t été nom m é curateur de l ’université 
de M oscou, Novicoff l’accom pagna e t v in t se fixer 
dans cette capitale. C’est là qu ’il p rit à bail la typo
graphie de l’un iv ersité , et qu ’il fonda, peu de tem ps 
a p rè s , ce tte  Société typographique dont nous venons 
de parler. Les hom m es les plus in stru its , les plus 
éc la iré s , e t surtou t les plus v e r tu e u x , en firent partie. 
Pendant l’existence de cette socié té , il se publia in 
finim ent plus d ’ouvrages, tan t originaux que tradu its 
de langues é trangères, qu’il ne s’en est jam ais publié 
en  Russie dans un  espace de tem ps égal.

S i, indépendam m ent des résu lta ts  que devaient 
enfanter les associations m açonniques, com m e te lles,
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on pense à  ce qu ’ont fait individuellem ent les m em bres 
de ces associations, on conviendra q u ’à la longue 
l’état social du pays ne pouvait m anquer de s ’en res- 

. sentir. Quand un m em bre zélé, p lein d ’enthousiasm e, 
s ’é tait proposé un b u t , il voulait que tous les actes 
de sa vie privée tendissent égalem ent à l ’atteindre. 
S i, par exem ple, l ’instruction publique é ta it un  des 
objets de l ’association, il cherchait aussi à la propa
ger dans son in térieur à  lui ; il faisait étudier ses e n 
fan ts, e t engageait ses am is à suivre son exem ple. 
R encontrait-il -par hasard  quelque ta len t ig no ré , il 
le produisait au  jo u r, o u , si ses m oyens ne lui p e r
m ettaient pas de le fa ire , il engageait ses co-socié- 
ta ires à le faire pour lui. Citons un exem ple : un jeune 
hom m e, habitant une province é lo ig née , m ontra it 
d ’heureuses dispositions ; il fut rem arqué par un des 
francs-m açons les plus actifs, qui l ’am ena avec lui à 
Moscou. Là le jeune hom m e fit ses études, et devint 
p a r  la suite le prem ier littérateur, le prem ier écrivain 
de son pays : c ’est l’historiographe K aram sine, hom me 
dont le rare  ta len t était encore rehaussé par le plus 
noble caractère .

Si 1 on avait laissé les associations m açonniques 
continuer en pa ix  à  civiliser, à am éliorer la soc ié té , 
qui sait où leurs g é n é re u x , leurs adm irables efforts 
auraien t fait parven ir la R ussie? Les tendances m y s
tiques n ’étaient guère à craindre : avec le temps elles 
se seraient évanouies ou m odifiées, tout au plus
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se se ra ie n t-e  lleslransform ées en quelques rêveries in
offensives ; mais l’œ uvre civ ilisatrice, l’œ uvre morale 
s u r to u t, qu’indiquaient si bien tan t d’im m enses sacri
fices dictés par un esprit de charité toute chrétienne, 
auraien t certainem ent porté leurs fruits. T an t de ver
tu s , tant de désin téressem ent, tan t d’am our du pro
chain , ne pouvaient dem eurer stériles.

Pour ma p a r t, je  suis persuadé qu’après avoir tra
vaillé à  propager l'instruction publique, les associa
tions m açonniques au raien t infailliblem ent tourné leur 
attention  e t leurs efforts vers l'affranchissem ent des 
serfs. L ’esprit relig ieux dont elles étaient anim ées les 
y  au ra it en g ag ées , à  défaut de l ’esprit po litique, qui 
d ’ailleurs ne leur était pas entièrem ent é tranger . on 
en  saurait d’au tan t moins douter q u e , dans leurs 
jo u rn au x , comme dans certains écrits de quelques 
uns de leurs m em bres, on rencon tre  des a ttaques 
aussi justes que spirituelles contre cette horrible in 
stitution de l’esclavage. J ’ai encore d ’au tres ra isons, 
plus décisives, pour le penser. A yant connu quelques 
uns des m em bres influents de ces associations, j ’ai pu 
me convaincre , dans m es entretiens avec e u x , q u e , 
s’ils ne se sont pas occupés de l ’affranchissem ent des 
serfs dans le tem ps de leur ferveur ph ilan th ropique, 
c’est qu’alors cette  idée n ’agitait point les esprits. 
Mais ils ne se m ontraient pas contraires à l’ém ancipa
tion , com m e le sont en Russie la  p lupart des proprié
taires. Avec eu x  du moins il y avait m oyen de ra i



sonner sur ce sujet irritan t ; au défaut des argum ents 
politiques, on m ettait le christianism e en avant pour 
les convaincre, e t alors ils se rendaien t de bonne grâ
ce , en braves gens et en bons chrétiens qu ’ils é taient.

Mais la fatalité , qui sem ble peser sur la Russie au
tan t que le desp o tism e, ne perm it pas à ce germ e fé
cond d ’arriv er à son parfait développem ent.

Les associations m açonniques se répandirent dans 
tout l’em pire , leu r activité dev in t aussi grande et 
aussi sensible q u ’elle était bienfaisante. On y com p
ta it tout ce q u ’il y avait en Russie d ’hom m es distin
gués par leurs talents et leurs lum ières : sav an ts , 
h au ts  fonctionnaires, bourgeois, m archands, surtou t 
les libraires et les im prim eurs; Quelques grands di
gnitaires de l ’Église s’y trouvaien t aussi, à côté de 
simples prêtres de paroisse.

La révolution française éclata. Ce fut comme un 
glas funèbre qui sonnait la cbu te des t rô n e s , et les 
puissances de la terre  en furent saisies d ’épouvante. 
L ’im pératrice C atherine, avec son bon sen s , aurait 
dû sentir que de tous les trônes du m onde le sien é tait 
celui qui avait le moins à craindre des événem ents 
dont la F rance était le théâtre ; m ais Catherine avait 
vieilli : on ne voyait plus q u ’a b u s , que désord res, 
que faiblesse m êlée à de la violence ; plus de gloire 
comme com pensation , plus aucune de ces in stitu 
tions qui précédem m ent avaient illustré son règne . 
La conscience des torts qu’elle avait envers son fils
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ajoutait encore à ses frayeurs. Elle vit dans les francs- 
m açons des révolutionnaires ou des conspirateurs qui 
agissaient pour lui. Les souverains surtout ont peine 
à se persuader qu ’on puisse faire le bien pour le bien 
lui-m êm e ; ils soupçonnent to u jo u rs , dans les actions 
qu ’ils n ’ordonnent p a s , un bu t illicite ou im m oral. 
Les hom m es sérieux qui jadis conseillaient Catherine 
avaient disparu ; ils étaient rem placés par des Adonis 
en un iform e, jouan t à la cour de Russie le rôle q u ’a 
vaient joué à la cour de France les Pom padour et les 
D ubarry (1). Sous une vieille fem m e, livrée à de p a 
reils conseillers, l’on ne pouvait s’a ttend re  qu’à des
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(1) Potemkine vivait encore. Bien que nourrissant contre 
les francs-maçons des sentiments  hosti les , il vit tout ce qu il 
y avait d ’injuste et d ’absurde dans la persécution que l ’on 
commençait à leur faire subir ; il sentit surtout que le zèle des 
co ur t isans , toujours si prompts a servir les caprices et les 
mauvaises passions des souverains, ne pouvait m anquer d ’ag
graver le mal. E n  effet,  le vieux p r in c e P . . .k y ,  gouverneur de 
M oscou, déployait alors un zèle immodéré dans l 'arrestation 
et  dans les interrogatoires des francs-maçons. Potemkine 
écrivit à l’impératrice pour l ’en avertir.  Dans sa lettre ^ c o m 
parant le vieux gouverneur à un  ca n o n , il s ’exprime ainsi : 
a Y . M. I .  a voulu faire usage du plus antique canon de son 
a arsenal. Ce canon visera immanquablement au but q u ’elle- 
» même lui aura indiqué , par la simple raison q u ’il n ’a pas de 
» but à lui, de but qui lui soit propre. C raignez, M adam e,  
» qu ’il ne tache avec du sang votre nom dans la postérité. »



actes de v io lence, la  violence é tan t le caractère dis
tinctif de la  faiblesse et de l'im bécillité.

Mise en éveil par la révolution de 1 7 8 9 , la  Cour, 
qui voyait d ’un  côté les associations m açonniques agir 
partou t en dehors du cercle d ’action du gouverne
m e n t, de l ’a u tre , l’héritier légitim e de la courônne 
éloigné,du trône e t v ivan t dans une sorte d’e x i l , la 
Cour ne cru t pouvoir m ieux faire que d ’entreprendre 
une persécution en  règle. Ne pouvant a tte ind re  les 
idées généreuses qui déjà se levaien t à l’horizon poli
tique et soc ia l, on s’attaqua aux  hom m es généreux  
qu’on trouva sous sa m ain .

Moscou é tan t le siège principal de la franc-m açon
nerie  et de la Société typographique , c ’est là que la 
persécution com m ença. On entreprit d ’abord de su r
veiller, d ’espionner les francs-m açons. Une fois les 
intentions du gouvernem ent con nu es, on v it surgir 
de toutes parts des serv iteurs dévoués. Le despotisme 
a  cela de particulier qu ’il rend  les hom m es stupides 
à  force de servilism e. De très braves g en s , qui ju s 
qu’alors avaien t vu d ’un fort bon œil les associations 
m açonniques, e t étaient liés d’am itié avec quelques 
uns de leurs principaux m em bres, se m iren t tou t à 
coup à les com b attre , à les' dénoncer, à les persécu
te r , e t cela de la m eilleure foi du m o n d e , uniquem ent 
parce que le gouvernem ent trouvait ces associations 
dangereuses et crim inelles. Je c ite ra i, parm i tan t 
d ’a u tre s , un personnage h isto rique, le com te Alexis
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Orloff, le vainqueur de T chesm é : am i de plusieurs 
m açons de M oscou, il n ’hésita cependant pas à les 
dénoncer à l’im p éra trice , sans doute pour se rappeler 
ainsi à son g racieux  souvenir.

De leu r cô té , les personnes surveillées et espion
nées ne pouvaient cpoire que les crain tes du gouver
nem ent fussent réelles; elles ne firent d ’abord que 
sourire de p i t ié , en voyant tout le„ m ouvem ent qu’el
les occasionnaient, e t elles osèren t m êm e se perm et
tre  de m ystifier un  peu  les séides de la cour. Quel
ques unes d ’en tre  e lles, sachant que la police avait 
posté un espion dans la maison qui faisait facé à  celle 
où se tenaien t leurs assem blées, saisirent le m om ent 
où elles pensaient que ce t hom m e avait les yeu x  sur 
e lle s , et b rûlèren t des liasses de p ap ie rs , comme si 
c ’é taient des pièces accusatrices qu ’elles voulussent 
anéantir. Quand le gouverneur général de M oscou, 
brave hom m e au fo n d , et qui avait de l’am itié pour 
quelques uns de ces p laçon s, m ais chez lequel l ’excès 
de zèle avait troublé le ju g em en t, quand , d is-je , ce' 
fonctionnaire les in te rro g ea , ils ne puren t s ’em pê-. 
cher de m êler quelques plaisanteries à des réponses 
sérieuses, e t de rire  à la  fois de l’accusation et des 
accusateurs.

Tout a rb itra ires , tout injustes que furent les p ro 
cédés de Catherine à l’égard des m em bres de la So
ciété typographique, ils n ’eu ren t pas de résu ltats 
extrêm es. On se contenta d’enferm er dans une forte

— 379 —



resse l’hom m e qui paraissait être le chef (1) de cette 
Société (Novicoff) , et trois ou quatre m em bres in
fluents reçurent l’ordre de se re tire r dans leurs te rres  : 
ce furent Lapoukhine, le prince Nicolas Troubetzkoy 
et le père de celui qui écrit cet ouvrage. Je ne sais 
si aujourd’h u i, dans un  cas p a re il, le gouvernem ent 
russe se m ontrerait aussi peu rigoureux . Le fait est 
q u e , dans le procès qui a eu lieu p a r suite de l’in
surrection de 1 8 2 5 , on a condam né à l ’exil en Sibé
rie , aux  travaux dans les m in e s , des personnes con
tre  lesquelles il n ’y avait p a s , légalem ent, plus à dire 
que contre les francs-maçons du tem ps de C atherine. 
C’est toujours du progrès !
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_{T) Pourtantrtes suites de cet emprisonnement furent te r r i 
bles pour l ’homme vertueux auquel on l ’avait fait subir. L ’em 
pereur P au l ,  à son av ènem ent,  s ’empressa de le faire sortir 
de la forteresse de Schlusselbourg ; m a is , en le rendant à la 
l ibe rté ,  il ne put le rendre au bonheur. E n  ren tran t  dans ses 
foyers ,  Novicoff trouva sa femme morte depuis peu , et ses 
trois petits enfants en proie à une terrible et incurable m ala
die -, une vieille et respectable fem m e, veuve d ’un de ses a n 
ciens am is ,  en prenait soin depuis l’arrestation de leur père , 
et elle continua son œuvre pieuse même après q u ’il fut mort. 
Quand Novicoff, au sortir de la forteresse, fut présenté à 
Paul I er, l ’em pereur lui demanda comment il pourrait réparer  
ou compenser les injustices et les souffrances dont il avait été 
victime : « E n  rendant la liberté a tous ceux qui en ont été 
privés en même temps que moi » ,  répondit Novicoff.



Deux jeunes g e n s , qui continuaient leu rs études à 
l’é trang er aux  frais des associations m açonniques, re 
çuren t ordre de ren tre r en R ussie , e t ,  en arriv an t à 
la fron tière , ils furent saisis et enfermés dans une for
teresse. L’un d ’eux  y m o u ru t, l’au tre  devint fou. 
L’em pereur P au l, à son avènem ent au trô n e , vint le 
voir dans sa prison, s ’entre tin t am icalem ent avec lui, 
et ordonna qu ’on l’entourât de tous les soins possi
bles. Cet hom m e, que j ’ai beaucoup connu et beau
coup a im é, et que je  regarderai toujours comme un 
des m eilleurs que la te rre  ait jamais p o rté s , fut re 
cueilli p a r un ancien franc-m açon; il g u é rit, et vécut 
encore lo ng -tem p s, en  véritable apôtre de l’hum a
n ité . La visite de P a u l, e t les paroles pleines d ’in térêt 
que ce prince lui avait adressées, lui restèren t tou
jours dans la m ém oire , m algré la maladie mentale 
dont il é tait affligé lorsque cette  visite eut lieu.

En g én é ra l, l’em pereur Paul se m ontra très b ien
veillan t pour tous ceux qui avaient souffert comme 
francs-m açons. P eu t-ê tre  cette bienveillance n ’était- 
elle que la conséquence du principe qui dit que « les 
ennemis de nos ennem is sont nos am is ». Au re s te , 
en appelant auprès de lu i , lors de son av èn em en t, 
quelques uns des personnages qui avaient figuré 
dans les associations m açonn iques, ce souverain ne 
pouvait m ieux choisir : c ’étaient d’abord des gens 
éc la iré s , et ensuite des modèles de bonté, d ’honnê
teté , de loyauté ; bien différents de ces in trigan ts qui,
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lo rsqu’un règne nouveau com m ence, se glissent tou
jours auprès du trône en affectant un  zèle sans b o r
nes , e t disposés à  faire to u t ce qu’on leur d em an d e , 
m êm e à verser le sang innocent. Quoi qu’il en s o i t , 
Paul Ier avait été une des causes ou un  des p rétex tes 
de la persécution de Catherine envers les francs-m a- 
çons ; il le savait, et il voulait leur prouver dignem ent 
sa reconnaissance. L’éducation q u ’il ava it reçue,, lu  
genre  de vie qu’il avait m ené ju squ ’au m om ent où 
il é ta it m onté sur le trô n e , avaient rendu  Paul te l que 
le m onde l’a  vu ; mais il possédait des qualités p ré 
cieuses dans un homme , bien plus précieuses encore 
dans un souverain : il é ta it souvent b o n , g é n é re u x , 
reconnaissant su rto u t, ce qui se voit si ra rem ent sur 
le trô n e ; furieux par m alad ie , il n ’était pas m échan t, 
v indicatif, m esquin ; il avait de l’élévation dans l ’es
p rit et dans l’àm e , et un  cœ ur capable d ’am itié. Sa 
tête  é ta it troublée ; il en a porté la p e in e .............
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CHAPITRE V.

Finances.

E au -d e -v ie . — D ouanes. — T im b re  e t e n reg is trem en t. — Le pap ie r- 
m o n n a ie .— M esures prises ap rès 1815. —  S u r  les p rincipes à su ivre  
en ce tte  m a tiè re .

Les revenus du gouvernem ent russe ne sont pas 
très considérables, si on les com pare au x  revenus de 
quelques gouvernem ents européens ; la natu re  des 
sources d ’où on les tire en dim inue encore la  valeur. 
On conviendra qu’il en doit ê tre ainsi quand j ’aurai 
dit qu’une des plus fortes parties du revenu  public 
provient de la vente de l ’e au -d e -v ie , dont le gouver
nem en t s’est réservé le monopole.

EAU-DE-VIE.

Ce monopole n ’existe  que dans les 2 9  provinces 
de la partie de l’em pire qu ’on appelle la Grande-Rus- 
sie. Il est exercé par des com pagnies auxquelles le 
gouvernem ent afferme, aux  enchères pu b liqu es, le



droit exclusif de fabriquer e t de vendre des eaux-de- 
v ie. Le débit de ce spiritueux ne peu t d’ailleurs 
avoir lieu que dans des endroits déterm inés, et d ’après 
un  certain  tarif.

L ’exercice de ce monopole a été souvent modifié 
dans les détails. Voici com m ent il se trouve organisé 
à  présent.

Le gouvernem en t, au  m oyen des enchères publi
ques , qui se font au s é n a t, confère aux  plus offrant 
et derniers enchérisseurs le droit de vendre l’eau-de- 
vie dans une v ille , dans un d istrict. Ces adjudicataires 
s’appellent ferm iers ( otkoupchiki). En acquéran t le 
droit de vendre  l ’e a u -d e -v ie , ils acqu ièren t aussi ce
lui de la  fabriquer. Personne ne  peut avoir de distil
leries que ceux qui ont traité soit avec les fe rm ie rs , 
soit avec le gouvernem ent.

Une partie  de l’eau-de-vie débitée doit être achetée 
p ar les ferm iers dans les m agasins de la couronne, à 
un  prix  déterm iné, qui a été élevé ju squ ’à  10  roubles 
le seau (1 ).

Le gouvernem ent se procure l’eau-de-vie soit en 
la faisant distiller dans ses propres é tab lissem en ts, 
soit en l’achetant de distillateurs particuliers à  un prix  
convenu.

Les fermiers sont ten us de vendre l’eau-de-vie au
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prix q u ’ils l’achètent du gouvernem ent. Leurs b é 
néfices lég itim es, ils les trouven t dans la vente de 
l ’eau-de-vie en bo u te illes , ainsi que dans le débit des 
boissons au tres que l ’eau-de-v ie  com m une.

Le gouvernem ent n ’oblige les ferm iers à acheter 
dans ses m agasins qu’une certaine quantité d ’eau- 
cle-vie seu lem ent; le re s te , il les autorise à l ’acheter 
directem ent des distillateurs particu liers, à des prix  
lib rem en t consentis : c’est une source de profits pour 
le fe rm ie r , car alors il achète la m archandise à un 
prix de beaucoup inférieur au prix  de revente.

Il est de l ’in térêt des ferm iers , com m e de celui du 
g o u v ern em en t, de veiller à ce que les distillateurs 
p articu liers ne fabriquent pas plus d ’eau-de-vie qu’ils 
ne  se sont engagés à leur en fournir.

Il est égalem ent de l’in té rê t de chaque ferm ier que 
les habitants de la ville ou du district affermé par lui 
n ’aillent pas acheter de l'eau-de-vie dans les districts 
lim itrophes ; aussi fait-il tous ses efforts pour l’em pê- 
c h c r , mais en mêm e tem ps il n ’en essaie pas m oins, 
de son cô té , d’engager les habitants des districts voi
sins à ven ir s ’approvisionner chez lui. C’est pourquoi 
l’eau-de-v ie vendue sur les limites de chaque district 
est ordinairem ent de m eilleure qualité. Une grande 
et m inutieuse surveillance est ainsi rendue nécessaire  
sous ce rapport. Les con trevenants sont passibles de 
diverses peines.

La tentation de faire la contrebande est g ran d e ,
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surtout dans le voisinage des provinces où l’eau-de- 
vie se fabrique e t se vend librem ent. Les hab itants de 
certains des vingt-neuf gouvernem ents n ’ont sou
vent que quelques pas à faire pour acheter leur eau- 
de-vie à  un p rix  trois ou quatre fois m oindre que celui 
qu’on la vend dans leur district. Mais aussi la pénalité 
est en raison de la ten tation et de la facilité d ’y suc
com ber : l’exil en Sibérie devient souvent le partage 
des contrebandiers.

Pour ce qui est de la qualité de l’eau-de-vie livrée 
à  la consom m ation, elle est sans doute déterm inée 
par la loi ; m ais le contrôle est difficile, s ’il n ’est pas 
impossible. Il est évident q u ’étant surtout in téressé à 

ce que la vente soit considérable, le gouvernem ent 
doit se m ontrer très to lérant quant à la qualité. Aussi 
n ’y a-t-il rien  d ’exagéré  à rép é te r ce que tout le m onde 
d it,  que c ’est de poison que le peuple s’abreuve en 
guise d ’eau-de-v ie .

Le revenu que le gouvernem ent se procure ainsi 
ne cesse de s’accroître. Dans ces derniers te m p s , il 
est m onté ju squ’à 130  millions de roubles en assi
gnats.

11 se ra it superflu d ’apprécier un pareil m onopole; 
il suffit de faire rem arq u er que non seulem ent il en
courage la corrup tion , l’im m oralité, m ais encore qu’il 
exerce une pernicieuse influence sur l’hygiène pu
blique.

Dans les pays qui produisent du vin on se plaint
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d ’avoir des vins frelatés: que doivent ê tre les eaux- 
de-v ie  frelatées dans les pays où cette liqueur est faite 
de b lé , et où l ’on ne c ra in t pas d ’y m êler des sub
stances évidem m ent vénéneuses pour la  rendre plus 
forte? Je me souviens d ’avoir entendu d ire , étant en 
R u ssie , qu ’on y com ptait annuellem ent tren te  mille 
m orts causées par l’abus des liqueurs alcooliques (1). 
Je ne garantis pas l ’exactitude de cette d o n n ée , mais 
je  dirai que le vice de l’ivrognerie ne peu t pas tuer 
tan t de m o n d e , et que la pernicieuse qualité de l’eau- 
de-vie doit y en tre r pour beaucoup.

Les propriétaires fonciers bien pensants cherchen t, 
p a r  tous les m oyens, à em pêcher qu’il ne s’établisse 
des cabarets dans leu rs villages; ils refusent quelque
fois des som m es assez considérables que les ferm iers 
leu r offrent pour obtenir d ’eux  une autorisation à cet 
effet. Les ferm iers s’en dédom m agent en d éb itan t, 
sans aucune entrave , leur drogue dans les villages de 
la couronne, com m e dans les villes.

La m anière dont se fait le débit en détail de l’eau-de- 
vie est digne du reste . L’hom me préposé à la v en te doit 
la détailler au m êm e prix  que la m archandise lui a été 
livrée ; aucune rem ise ne lui est accordée. De là l ’obliga
tion , pour le d éb itan t, de trom per sur la m esure. Mais 
les m esures ôtant contrôlées par l’au torité, il se contente
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de ne pas les rem plir entièrem ent. Souvent les prati
ques e lles-m êm es, par égard pour le déb itan t, en 
p renan t la m esure re m p lie , ont so in , avan t de b o ire , 
d ’en verse r quelques gouttes sur la table de plomb 
qui sert de com ptoir; ce trop-p lein , sacrifié au ven
deu r, s ’écoule dans un réservoir à ce destiné. Mais, 
la p lupart du te m p s , c ’est le débitant qui pousse le 
bras du buveu r au m om ent où celui-ci p rend  la m e
su re , pour ra ttraper ainsi une partie de la liqueur 
qu’il vient de lui vendre. Plus de la moitié des dis
pu tes de cabaret ont cet usage pour origine. Le gou
vernem ent souffre et autorise tout cela ; c’est n a tu re l, 
il en profite.

L ’avan t-dern ier m inistre des finances ( toujours c e 
lui qui croyait être le fondateur du crédit public en 
R ussie) essaya une réform e dans cette partie de l ’acl- 
m inistration financière. On croirait peut-être qu’il vou
lait réform er ce q u ’il y avait d’in tolérable dans l ’ordre 
de choses ex istan t ? Hélas ! non ; il se garda mêm e 
bien d’y toucher ; mais voyant que les ferm iers s’enri
chissaien t, il voulait tout bonnem ent les rem placer 
par des em ployés du gouvernem ent. II espérait acca
parer et les bénéfices de ce monopole gouvernem en
ta l , et les profits des industriels qui l’exploitaient en 
payant. Cette réforme ne dura pas. Il y eut beaucoup 
de scandale nouveau ajouté au scandale an c ien , et on 
finit par ré tab lir les choses sur l’ancien pied. Quand 
celte question fut discutée au conseil, quelques m em 
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bres,tâchèren t d ’a ttirer l’attention de leurs collègues 
sur les vices inhérents au sy stèm e, et notam m ent sur 
l’obligation, pour le débitant, de vendre au  m êm e prix 
q u ’il acheta it. Le m inistre s’opposa à  tou t change
m ent à cet égard , prétendant que le débitant pouvait 
s ’en tire r sans avoir recours à la fraude : car, d isait- 
il courageusem ent, en partag ean t une grande m esure 
en des m esures plus p e tite s , quelque ju ste  que soit 
la répartition du c o n te n u , il reste toujours un su r
p lu s, qui peu t suffire aux profits légitim es du débi
tan t ! D’ailleurs cette discussion était peu sérieuse, 
attendu que le m in istre des finances s ’autorisait de 
l'approbation préalable de l’em pereur, et qu’alors le 
conseil d’éta t n ’avait pas g ran d ’chose à dire. C epen
dant je  m e souviens qu ’en m êm e tem ps on citait des 
paroles de l ’em pereur, qui au ra it dit à  ce sujet au 
m inistre que toutes les fois qu’il lui annoncerait une 
dim inution dans les revenus provenant des eaux-de- 
v ie , il lui ferait grand plaisir. Qui donc trom pait-on 
dans cette  com édie ?

Dans les autres provinces de l’em pire , la fabrica- 
cationet le débit de l’eau-de-vie ne sont pas m onopo
lisés par le gouvernem ent ; il se contente d ’en tire r 
un im pôt qu’il n ’a pas s u , ju squ ’à p résen t, asseoir 
d’une m anière tan t soit peu tolérable: il p o u rra it, par 
exem ple, le prélever au  m om ent de la fabrication ou 
au m om ent du déb it; il a préféré l’annexer à la ca
pitation. A cet effet, toutes les classes payan t la ca



pitation son t, en outre , obligées de payer l’im pôt des 
eau x -d e -v ie , qui est fixé à tan t p a r tè te  pour la  con
sommation d’une certaine quantité de cette liqueur. 
M oyennant cette red ev an ce , payée p a r les petits 
bourgeois et les p ay san s , les propriétaires fonciers 
peuven t librem ent fabriquer et vendre l ’eau-de-vie 
dans toutes les provinces non assujetties au  monopole 
gouvernem ental.

Il sera it difficile, com m e on le vo it, d’im aginer 
quelque chose de plus absu rd e , de plus b a rb a re , que 
la m anière de percevoir l’im pôt sur la consom m ation 
des liqueurs fortes. M aison cra in t d’y toucher; ce t 
im pôt rapporte  trop pour qu ’on risqu e , en cherchant 
à le m ieux asseoir, d ’en d im inuer le produit.
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DOUANES.

Une autre b ranche im portante du revenu  p u b lic , 
ce sont les douanes.

Il n ’y aurait rien à  dire à ce sujet si le gouverne
m en t se conten ta it de prélever ces im positions en vue 
du revenu  q u ’elles produisent ; m a lh eu reu sem en t, 
comme tan t d ’autres g o u v ern em en ts , il croit voir 
dans les tarifs un m oyen soit de d iriger, soit de p ro 



léger l'industrie  nationale: aberration d ’au tan t plus 
déplorable qu’un pays nouveau , comme l’est la Rus
s ie , ne peut pas com m ander ces m énagem ents en fait 
de protection qui serven t de cause ou de p ré tex te  à 
des tarifs excessifs ou prohibitifs dans des pays où les 
établissem ents industriels o n t, pendan t lo ng -tem p s, 
englouti des capitaux é n o rm e s , et où leur exploita
tion fait vivre des m asses considérables d ’ouvriers.

Il y a des personnes qui pensent que l ’établisse
m ent d ’un grand nom bre de fabriques et de m anu
factures de tout genre , et leur développem ent, quoi
que factice et a rtific ie l, ont éveillé et excité d ’une 
m anière toute particu lière  l’activité industrielle et 
l’aptitude naturelle  du peuple ru sse , surtou t des clas
ses m oyennes et de la classe in férieu re , et que ce 
m ouvem ent des esprits ne peut m anquer de con tri
buer beaucoup à accélérer l’ém ancipation des serfs (1 ). 
11 y a sans doute quelque chose de vrai et de juste 
dans cette  m anière de voir : le bien arrive aux  hom 
mes par des m oyens si divers! En a ttend an t, voici 
un fait qui donnera une idée de quelques uns des ré 
sultats déplorables du systèm e prohibitif en  Rus
sie. Quand il s’est agi d ’opposer à la contrebande de

(1) V o y . la -d essu s  un article, très rem arquable par la con
naissance des faits et par le ra iso n n em en t, inséré dans la G a 
zette universel le d’Augsbourg ,  le  2 2  septem bre 1 8 4 4 .



nouveaux obstacles, le gouvernem ent n ’a su rien 
faire de m ieux que d ’ordonner aux juifs qui v iven t 
sur les frontières de l ’em pire d ’aller s’établir plus 
loin dans l’in té rieu r du pays! Pour se garan tir  du 
contact de l’é trang er, les Chinois ne se sont en tou rés 
que d ’une m uraille; les R u sses, e u x , veulen t créer 
un  désert.

Il y eut une époque où le gouvernem ent russe p a 
ru t reconnaître  la vérité  en fait de tarifs : ce fut peu 
après la pacification de l’E urope , en 18 1 5 . Il m odéra 
les d ro i ts , e t l’on put croire un instant que l’impôt 
n ’était fixé qu’en vue du revenu  q u ’il p rodu isait, que 
les principes de liberté du com m erce allaient p réva
loir. Mais cela ne dura  pas : on revin t b ientôt à ces 
vieilleries absurdes de protection , d ’encouragem ents 
aux fabriques e t aux m anufactures nationales. Des 
changem ents continuels v inren t encore agg raver le 
mal. C’est presque tous les ans un nouveau ta r if , 
quoique le bon sens indique q u e , dans les relations 
com m erciales, il est indispensable d ’avoir quelque 
chose de f ix e , de s ta b le , ou au m oins de quelque peu 
durable. T an tô t, c’est une branche d’industrie que 
l’on v eu t protéger ; ta n tô t , c ’en est une a u tre ,  et les 
tarifs sont bouleversés en conséquence. Un jour, on 
s ’est pris d’engouem ent pour les ports francs, et l’on 
déclare la ville d ’Odessa po rt franc ; il paraît un règle
m ent ad hoc , par lequel la franchise est assurée à 
cette  ville po ur-tren te  années. Le gouverneur g én é-
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ral de la Crim ée plaide, au conseil d ’é ta t , la cause de 
la liberté com m erciale; tout ce qu ’il y a au conseil de 
personnes éclairées accueillent avec em pressem ent 
ce règlem ent. On parle d ’établir plusieurs autres 
ports francs. De toutes p a r ts , une vive satisfaction 
se m anifeste; on p réd it au com m erce de la mer 
Noire un développem ent prodigieux. Mais une a n 
née ne s’est pas écoulée que déjà tout s’évanou it, 
la réalité com m e les espérances. Le m inistre des fi
nances , qui était resté  étranger à l’établissem ent du 
port franc proposé par le gouverneur général de la 
C rim ée, e t décrété par le conseil d ’é t a t , en ressen tit 
une vive jalousie ; il com m ença par disputer sur l’é
tendue du territo ire qui devait participer à la fran
chise , e t réussit à paralyser l’exécution de cette m e
sure bienfaisante; p u is , p eu  à peu , il parvint à l ’a n 
nuler com plètem ent. Dans des cas p a re ils , le m in is
tre se gardait bien de faire ses rep résen ta tion s au  
conseil d ’é ta t, com m e il l’au rait dû ; il s ’adressait di
rectem ent à l’em pereur, un ukase para issa it, et tou t 
était dit. L’em pereur cédait toujours à son m in is tre , 
soit par nonchalance , soit par e n n u i, soit enfin pour 
éviter d ’ë tre  tracassé , car il savait très bien que le 
m inistre ne pouvait guère com pter sur l’approbation 
du conseil d ’é ta t, dont les m em bres les plus instru its 
dans les m atières financières étaient précisém ent ceux 
de la part desquels il éprouvait toujours le p lus d ’op
position. E n tout ca s , ce n ’était pas par présom ption



que l’em pereur p renait sur lui de décider entre son 
m in istre  e t . le conseil d ’é ta t ; il disait souvent qu’il 
n ’en tendait r ien  aux  finances, e t que la responsabi
lité des m esures qu ’on lui proposait et qu’il app rou
v a it devait peser tout entière sur le m inistre. Ainsi 
sont faits les gouvernem ents absolus ! Ils ont des corps 
délibéran ts, ils les laissent m êm e quelquefois délibé
r e r ;  m ais ils n ’en font pas moins à leu r fantaisie, ou 
suivent les inspirations des flatteurs et des courti
sans.
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T IM B R E , ENREGISTREMENT, ETE.

Les droits de tim bre et d’enregistrem ent sont très 
élevés en Russie et rappo rten t beaucoup au g o u v er
nem ent. Le droit d ’enreg istrem en t est aussi élevé 
q u ’en F ran ce , m ais moins bien réparti.

Les autres im p ô ts , ta x e s , im positions, droits et 
red ev an ces, form ent en Russie une kyrielle aussi in
term inable que dans les pays les plus avancés.

Une des im positions d irec tes , inconnues aux pays 
civilisés, c ’est la  capitation , dont nous avons déjà 
souvent eu l’occasion de parler ; 22  millions et dem i 
d ’âm es y sont assujetties.



Pour le gouvernem ent ru sse , comme pour les 
gouvernem ents d ’autres p ay s , il n ’y a plus de nou
velles découvertes possibles en lait de m atières im po
sables ; il ne peu t plus désorm ais penser à augm enter 
ses revenus qu’en changeant l’assiette de l’im p ô t, en 
le dép laçan t, ou en im posant la p ro p rié té , les cap i
tau x  , les revenus en général (property ancl income 
tax).

Le gouvernem ent russe voulut une fois essayer de 
l’im pôt sur les revenus; mais son essai ne fut pas 
h eu reu x . C’était à l’approche de la guerre  de 1 8 1 2 . 
Les ressources ordinaires ne suffisaient p as ; on ne 

.pouvait plus songer aux assignats, dont on avait tan t 
usé et abusé pendan t les g u erres  précédentes. Spe- 
ran sk y  , qui était alors le g ran d  faiseur, chercha les 
m oyens de venir au secours de l’état. Parm i beaucoup 
d ’autres m esures, il établit cet im pôt sur les reve
nus. La déclaration du revenu était abandonnée à la 
conscience du contribuable. A yant fixé l ’im pôt à 10 
pour cent du revenu n e t , il calcula qu’il produirait 
au moins 12  millions de roubles : il ne produisit que 
1 million e t demi ou 2 millions tout au plus. Au re s te , 
m algré la non-réussite  de cette ten ta tiv e , les revenus 
de l’é ta t , en g é n é ra l, furent considérablem ent accrus 
p a r le s  m esures de S peransky (1 ).
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( i )  D ans la lettre de Speransky à l'em pereur A le x a n d r e ,



A vant cette  époque, le gouvernem ent trouvait des 
ressources dans le papier-m onnaie. En effet, c’était 
là depuis long-tem ps sa m éthode habituelle de se ti
re r  d ’em barras. Dès qu’il fallait de l’argen t pour des 
dépenses ex trao rd ina ires, au lieu de recourir aux 
em prun ts, on trouvait plus simple d ’ordonner de nou
velles ém issions de papier-m onnaie. C’était pour le 
gouvernem ent la poule aux  œufs d ’o r; mais cette 
poule ne pond qu’une fois (1).

L ’équilibre entre  les besoins de la circulation e t la 
som m e d ’assignats destinée à y satisfaire se trouvait 
déjà détru it avan t le règne d ’A lexandre. P ou rtan t les 
assignats ne perdaient à peu près qu’un qu art sur 
l’argen t m on nayé , lorsque des gu erres  continuelles 
et ruineuses vinrent en  hâter la dépréciation. Un rude
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dont j 'ai déjà fait mention ailleurs, il dit que le budget de 
1810 présentait  un déficit de 105 millions de roubles ; que les 
revenus de cette année ne montaient à peu près q u ’à 125 mil
lions,  et q u ’en 1812 ils furent portés à 500 millions : accrois
sement dans les deux années , 175 millions P a r  là , dit Spe- 
ransky, l’état a été sauvé d ’une banqueroute complète.

(1)  Adam Smith dit que le papier-monnaie peut être com
paré à une roule aérienne qui permet de transformer en pra i
rie la route établie sur  la terre. On gagne sans doute à cette 
dernière transformation, vu que le terrain qui servait de ro u 
te ne produisait l i e n ,  et que la prairie produit; mais à cela 
seulement se borne le bénéfice.



coup leur fui porté par les préparatifs de la cam pagne 
qui se term ina par le tra ité  de T ilsit, et la gu erre  de 
F inlande acheva la ru ine  des finances russes. 11 en 
coûta surtou t beaucoup pour m ettre  l’artillerie sur ce 
pied formidable e t brillant où l’Europe l’a vue depuis. 
L’homme qui dirigeait alors ce corps et l ’ensem ble des 
affaires m ilitaires était des plus puissants auprès de 
l ’em pereur ; le m inistre des finances d ’alors se m on
tra it de son côté un des plus com plaisants qu ’on eût 
encore v u s , et jam ais il ne refusa de faire travailler 
les presses de la banque des assignats pour satisfaire 
aux dem andes incessantes du chef de l’artillerie. On 
en fit ta n t, que le rouble en assignats finit par perdre  
en 1 8 1 0  les trois quarts de sa valeur prim itive, et on 
reconnut qu ’on ne pouvait v ivre  plus long-tem ps sur 
de pareils expédients.

Alors le gouvernem en t, pour rem édier à l ’état de 
ses finances, sentit la nécessité de prévenir avant 
tout la dépréciation u ltérieure  des assignats. Le p re 
m ier essai ne produisit aucun ré su lta t, d ’abord par 
suite de la chute de l ’homme d ’é ta t qui en était 
l’au teu r, et puis à cause de la guerre  qui survint. Le 
gouvernem ent reco n n u t, com m e il é tait naturel qu ’il 
le fit, que le prem ier m oyen d ’arrê te r la dépréciation 
du papier-m onnaie c’était de cesser d ’en augm enter 
la m asse. Je ne sais s’il suivit religieusem ent ce prin 
cipe salutaire pendant le tem ps que la guerre  du ra ; 
il est possible que les besoins im périeux  produits par
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les événem ents l’a ien t forcé de revenir quelquefois à 
cette ancienne m éthode de se procurer des ressour
ces (1).

L ’idée de faire de l'a rg en t m onnayé le principal 
m oyen pour la circulation et pour l ’évaluation de toutes 
choses dom inait d ’ailleurs dans ce prem ier essai ten té  
en 18 1 0 . Cette idée était très peu conforme au  but 
que le gouvernem ent se p roposait, et qui é tait évi
dem m ent de relever le cours du papier-m onnaie . 
Quand on veu t relever le cours d’une valeur quelcon
q u e , il faut tâcher d ’agrand ir au tan t que possible la 
sphère de sa circulation , afin qu ’elle puisse être em 
ployée dans la p lupart des transactions et des pa ie 
m e n ts , et qu’a in si, dem andée dav an tage , elle hausse 
de p rix . En p ro tégean t la circulation de l ’argent m on
nayé , en la forçant m êm e, —  car on établissait en mê
m e tem ps des im pôts qui ne pouvaient être payés 
qu ’en espèces, —  on ré trécissait d ’au tan t la sphère 
de la circulation pour les ass ig n a ts , ce qui é ta it loin 
de pouvoir en re lever le cours (2 ).

Cette ten tative du gouvernem ent n ’ayan t pas eu

(1) Dans la lettre de Speransky dont j ’ai fait mention plus 
h a u t , on voit qu 'en même temps que le gouvernement prenait 
la résolution (en 1810) de ne plus faire de nouvelles émissions 
de p a p ie r -m o n n a ie ,  on en lança encore dans la circulation 
pour h<.) millions de roubles.

(2 )  Dans un ouvrage que j ’ai publié a Pétersbourg en 1818



de ré su lta t, il est inutile d ’en parler davantage. J ’a 
jouterai seulem ent qu ’en créant un com ité d ’am ortis
sem ent, e t en prenant la résolution de vendre une 
partie des biens de la couronne, afin de d im inuer, 
par le produit de ces v e n te s , la  m asse des assignats 
en c ircu lation , le gouvernem ent reconnaissait im pli
citem ent le papier-m onnaie com m e dette de l’état.

11 est peut-être oiseux de vouloir discuter sur la 
question de savoir si le papier-m onnaie constitue ou 
non une dette  que le gouvernem ent con tracte  en le 
je tan t dans la circulation , et q u ’il est obligé de rem 
bourser tôt ou ta rd . Néanm oins, il n’est pas sans im-
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(E s sa i d’une T héorie  des Im p ôts), en observant que les dif
ficultés de la guerre de 1812 il 1815 n ’avaient pas produit 
une dépréciation ultérieure du papier- monnaie , qui resta en 
1815 au même cours où il se trouvait en 1812 , je  recherchais 
les causes de cette fixité, et je  crus que c ’était parce que les 
assignats ,  en tombant a un q ua rt  de leur valeur, étaient tom
bés plus q u ’il n ’était juste en raison de leur quantité;  et celte 
baisse factice, je croyais devoir l ’attr ibuer  aux mesures peu 
sages prises en 1 8 1 0 ,  et dont je parle ici Depuis ce tem ps, 
je n ’ai rien appris qui pût me faire changer d’opinion à cet 
égard; j ’ai e u ,  au co n tra ire ,  quelques raisons de croire que 
le gouvernem ent avait fait de nouvelles émissions pendant la 
guerre de 1812 a 1 8 1 5 ,  ce qui prouverait encore davantage 
que la baisse antérieure était en partie fac t ice , et n ’a été due 
qu ’aux velléités irréfléchies du gouvernement de favoriser la 
monnaie métallique aux dépens du papier.



portance d ’avoir à ce sujet quelques principes fixes, 
a r rê té s , d ’au tan t plus que les règles du crédit public 
sont loin d ’être bien connues , bien certaines , m êm e 
dans les pays les plus avancés en civilisation. Quoique 
les go uvernem en ts, surtout les gouvernem ents abso
lu s , para issen t, en g é n é ra l, ag ir plutôt d ’après les 
besoins du m om ent que d ’après des principes sta
bles et reconnus , il peu t cependant a rriver q u e , avec 
la m eilleure foi du monde et tout en désirant ne faire 
que ce qui est juste et u tile , un gouvernem ent fasse 
bien ou m a l, selon qu ’il reconnaît le papier-m onnaie, 
en l’ém ettan t, comme dette  publique, ou seulem ent 
com m e un m oyen de circulation. 11 est évident que 
cette dernière m anière de voir conduit droit à une 
banqueroute hon teuse, tandis que l ’au tre  est propre 
à inspirer de la sagesse , de la m odéra tion , de la p ré
voyance.

En principe , tout papier émis en rem placem ent 
d ’argen t m onnayé constitue évidem m ent une dette. 
Le signataire de ce p ap ie r, en l’ém ettan t, s’oblige à 
payer la somme éno ncée , soit à term e , soit à p ré 
sentation. Le refus de p a y e r , en ce cas, constitue n é 
cessairem ent une faillite , une banqueroute.

Le caractère  du papier-m onnaie , quand il est émis 
par des particu liers, conserve toujours sa force et son 
efficacité.

Mais quand les gouvernem ents se m êlent d ’ém ettre 
eux -m êm es du pap ier-m onnaie, ou quand ils s ’unis
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sent d in térêt à des banques qui en ém etten t, ce qui 
rend ces dernières à peu près officielles ou gouverne
m entales; quand ils forcent la circulation de ce papier 
et y ajoutent le privilège de ne pouvoir être présenté 
pour ê tre  échangé contre de l ’argent co m p tan t, alors 
la question n est plus la m êm e ; le papier-m onnaie 
change de nature , sinon en d ro it, du moins en fait. 
Observons en mêm e tem ps que les gouvernem ents qui 
forcent ainsi le cours du papier-m onnaie ne sont pas 
considéi é s , du moins s ils ne vont pas plus loin dans 
leur iniquité , com m e étant en éta t de faillite ou de 
banqueroute : une dette dont le paiem ent n ’est point 
exigible n ’est pas à la rigueur une dette.

Une autre  circonstance contribue à cornpliquer la 
question. Une dette quelconque e s t ,  généralem ent 
p a rlan t, accompagnée d ’in térêts : o r , le papier-m on
n a ie , servant d ’agen t de circulation , n ’en porte pas. 
C’est encore un  m otif qui fait qu’on hésite à le con
sidérer com m e dette.

Je le rép é té , pratiquem ent p a rlan t, il peu t être 
assez indifférent que le papier-m onnaie soit considéré 
com m e une dette publique, ou com m e simple agen t 
de circulation, ou enfin com m e un im pôt, de la nature 
duquel un papier-m onnaie déprécié se rapproche le 
plus ; m ais, en principe , il est bon de savoir ce que 
l’on fait en ém ettant du pap ier-m onnaie, c ’est-à-d ire 
s i , en se procurant des resso u rces, on se croit obligé 
de ren d re , de payer ce, que l ’on p re n d , ou si l ’on ne
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fait que profiter du privilège de ba ttre  m onnaie , en 
faisant usage de pap ier à défaut de m étaux. 11 est à 
désirer que les gouvernem ents se souviennent, en 
ém ettan t du pap ie r-m on naie , que tô t ou tard ils se
ron t obligés de restituer les som m es q u ’ils se procu
ren t a in s i, ou réduits à  voir les ressources du pays 
dim inuées en raison des pertes que le papier-m onnaie 
déprécié lui fera supporter. On reconnaîtra  combien 
ce t avertissem ent est sa lu ta ire , si l ’on se rappelle 
que des hom m es ém in en ts , anim és des m eilleures 
in ten tions, ont poussé le raffinem ent des théories du 
crédit ju squ’à p ré ten d re  que les dettes publiques elles- 
m êm es, con tractées par les gouvernem ents en vertu  
d ’em prunts p a te n ts , avaient cela de particulier q u ’en 
acquittant les in térê ts on ne devait jam ais pen ser au 
rem boursem ent du cap ita l, et que toute la sollicitude 
du gouvernem ent devait se borner à dim inuer autant 
que possible le taux de l ’in térêt sans craindre de 
v o ir ie  capital a rriv er à des proportions exorb itan tes. 
A insi, d’après celte opinion, les dettes publiques ne 
sera ient plus payables ou rem boursables.

P e u t-ê t r e , pour bien caractériser la na tu re  du p a 
pier-m onnaie en g é n é ra l, serait-il bon de distinguer 
les deux phases dans lesquelles il peut se trouver. La 
p rem ière , c’est l’époque pendan t laquelle le papier 
reste  dans une juste proportion avec l’argent m on
nay é , c’est-à-dire quand il ne perd rien dans son cours 
com parativem ent à celui-ci. Pendant celte époque,
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le pap ier-m onnaie pouvant facilem ent et sans peile  
ê tre  échangé con tre de l’argent m o n n ay é ,ch acu n  le 
prend et le garde aussi volontiers que le m étal. La 
partie  de l’argen t m onnayé que le papier a rem placée, 
ou qu’il a  forcée de sortir du p ay s , dem eure un bé
néfice acquis à ce p a y s , auquel il n ’en a rien coû té , 
ou peu de chose. Dans cette  situation du cours du 
papier-m onnaie au  pair avec l’a rgen t m onnayé , le 
gouvernem ent n ’a pas à s’inquiéter de la dette q u ’il 
a contractée en l ’ém etta n t, vu  qu’il n ’est pas et ne 
peu t pas être appelé à  acquitter cette  d e t te , c’est-à- 
dire à échanger le papier contre de l’argen t. Mais dès 
que la m asse des assignats surpasse les besoins de la 
c ircu la tio n , dès qu’ils com m encent à perdre  dans 
leur échange contre l’a rg e n t , le gouvernem ent peut 
ê tre  requis de payer sa d e t te , au trem en t dit d échan
ger au  pair les assignats contre de 1 a igen l. Comme 
en pareil cas il arrive toujours que les gouvernem ents 
forcent la circulation du pap ier-m onnaie , celui-ci 
perd  alors sa qualité de dette , e t devient un véritable 
im pôt prélevé sur le peuple au m oyen d ’émissions 
excessives. Cet im pôt n ’est pas payé com m e les a u 
tre s , mais il n ’est pas moins supporté par le peuple. 
D’ailleurs il est réparti de la m anière la plus inégale , 
la  plus calam iteuse : il ruine les u n s , e t ceux  qu’il 
enrichit m om entaném ent s’y trouvent soumis à leur 
to u r , quand leurs transactions changent de natu re  ou 
de but.
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En se transform ant ainsi en un véritable im p ô t, le 
papier-m onnaie, déprécié et ayant cours fo rcé , doit 
nécessairem ent, dans cette seconde phase, être en v i
sagé comme tel. Les m oyens propres à rem édier à 
une  dette ne sauraient rien  faire contre un im pôt ini
que. On fait disparaître une dette en la p ay an t, et le 
rem boursem ent in tég ral d ’un papier-m onnaie dépré
c ié , loin de guérir le m al, ne sert qu ’à l’em pirer.

E n effet, lorsque la m asse du papier-m onnaie s u r 
passe les besoins de la circulation et qu’il perd  beau
coup contre l ’argen t m o n n ay é , v o u lo ir , par de grands 
sacrifices, le ram ener à sa valeur prim itive , ne sera it 
que doubler le mal. l a  dépréciation  graduelle  du 
papier-m onnaie a causé des pertes à ceux par les 
m ains desquels il a passé pendan t l’époque de sa d é 
p récia tion ; il les a m êm e quelquefois ru inés. Si le 
gouvernem ent entreprend  de relever le cours des 
assignats, s ’il parv ien t à les ram ener à leur valeur 
p rim itive , ces p e rte s , cette ru in e , se rép é te ro n t, en 
sens inverse , pendant cette période. Supposons qu ’un 
hom m e ait prêté 100 roubles en assignats quand le 
rouble ne perdait qu ’un q u a rt, et q u ’il soit rem boursé 
quand  le rouble perd trois quarts : il est évident que 
cet hom m e a perdu les deux quarts de la valeur réelle 
de son capital. De m êm e, s i, pendant l’autre  période , 
un  hom m e a em prunté 100  roubles quand le rouble 
perdait trois q u a rts , e t qu ’il soit obligé de rem bour
ser quand le rouble ne perd plus qu ’un q u a rt , il es
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clair qu ’alors il paiera deux quarts de plus q u ’il n ’a 
réellem ent em prunté. L’injustice, pour provenir d ’une 
cause différente, n ’en est pas moins une injustice; e t , 
dans l’un comme dans l’autre cas , les relations entre 
les hom m es sont égalem ent troublées.

Si la période de dépréciation du papier-m onnaie 
est accom plie, laissez les choses telles q u ’elles sont; 
vous ne réparerez pas le mal en le reproduisant en 
sens inverse. Si vous le faites, vous accorderez des 
avantages et des bénéfices im m érités à d ’autres qu’à 
ceux qui auront subi des p e rte s , e t vous aggraverez 
encore le sort de ces derniers : c a r , après avoir souf
fert de la dépréciation du papier-m onnaie com m e ca
p ita lis tes , ils seront encore ob ligés, comme con tri
bu ab les , d é fa ire  des sacrifices pour relever le cours 
du papier-m onnaie déprécié , sacrifices dont ils n ’au 
ron t p e u t-ê tre  aucune occasion de se dédom m a
g e r ^ ) .  •

Ce que je viens de dire est bien sim ple; et pour
tan t le gouvernem ent russe a sacrifié, en pu re  p e r te , 
des m illions et des centaines de m illions, pour avoir

(1? P ou r  obvier aux inconvénients des variations du cours 
du pa p ie r -m onna ie , les moyens que l 'on voudrait chercher 
en établissant une échelle de ces variations, d ’après les épo
ques auxquelles elles ont eu lieu ,  ne peuvent être que de fai
bles palliatifs, au surplus très embarrassants par leurs inévi
tables complications.



m éconnu ce que le seul bon sens suffisait pour indi
quer. Voici le fait.

—  106 —

MESURES PUISES APRÈS 1 8 1 5 .

Après la paix de 18 1 5 , le gouvernem ent russe re
com m ença à s’occuper de l’am élioration de ses finan
ces. La dépréciation du papier-m onnaie attira princi
palem ent son attention . 11 posa d ’abord en principe 
qu ’il n ’en  sera it plus fait d ’ém issions, et rien n ’in
dique qu’il ne se soit pas relig ieusem ent conformé 
à cette déclaration. E n m êm e tem ps il en treprit de re 
lever le cours des assignats, en en dim inuant la m as
se. Au lieu de vendre quelques uns des biens de la 
couronne e t de re tirer de la circulation, en les anéan
tissan t, les assignats reçus en pa iem en t, com m e on 
voulait le faire en 18 1 0 , il préféra contracter des em 
prun ts et livrer les assignats aux  flammes jusqu’à con
currence des som m es em prun tées.

C’é ta it, comme on le vo it, faire des sacrifices réels 
dans le but de relever le cours des assignats. Si le 
succès eut couronné les efforts du gouvernem en t, le 
papier-m onnaie au ra it parcouru la seconde des pério
des dont nous avons parlé plus h a u t, e t ,  en se rele
van t peu à peu , il aurait occasionné, en sens inverse ,



les m êm es calam ités antérieurem ent produites p ar sa 
dépréciation. *■

Il fut ainsi brûlé pour I 50  millions de roubles d ’as
signats (1 ). Malgré cette dim inution de la m asse du 
pap ier-m onnaie , son cours ne s’améliora po in t, ou 
du moins ne s’am éliora que d ’une m anière presque 
im perceptible. A vant cette époque, le rouble en ar
gen t valait 4 roubles en pap ier; après qu’on eut retiré 
les 15 0  millions de la circulation, il valu t 5  roubles 
8 0  copecks. On s’aperçu t alors que la m esure avait 
m anqué son e ffe t, et q u ’après avoir con tracté une 
dette de 150  m illions, po rtant 6  p. 100  ou plus d’in
té rê ts , on n ’était pas plus avancé qu ’auparavant.

A part ces énorm es sacrifices faits en pure p e r te , 
on ne peu t sans doute pas considérer la non-réussite 
de cette m esure comme un grand  m alheur. Mais le 
gouvernem ent devait la regarder a in si, puisque son 
b u t, qui était d ’am éliorer le cours du papier-m onnaie, 
n ’avait point été atte in t. Il ne pouvait cependant en 
cire au trem en t : le gouvernem ent avait re tiré  de la 
circulation une partie des assignats, mais sans aviser 
nullem ent aux m oyens de faciliter l'échange du reste , 
soit contre de l ’or ou de l’a rg e n t , soit contre de la

(1) Des documents publiés dans la suite par le gouverne
ment disent q u ’il fut brûlé en to u t ,  alors et ap rè s ,  pour 230 
millions d ’assignats.



M onnaie de cuivre; et les mêmes difficultés con ti
n u an t d’ex ister à cet é g a rd , la tendance du papier- 
m onnaie à s 'é lever, par suite de la dim inution de sa 
m asse , se trouva ainsi paralysée (1 ).

La m asse des assignats en circulation à cette  épo
que pouvait ê tre évaluée à sept cen t millions de rou 
bles. Après en  avoir retiré  et brû lé  pour cent cin
quante m illions, par suite de l’opération de l’em prun t, 
il y en resta it encore pour cinq cent cinquante millions, 
ou à peu près. V oyant que la portion d ’assignats re 
tirée  de la circulation form ait à peu près un qu art de 
la m asse e n tiè re , on pouvait s’a ttend re  que le cours 
de ceux qui resta ien t en circulation s’élèverait dans 
la mem e proportion ; il n ’en fut point a in s i , com m e 
nous venons de le voir.

(1) Ces difficultés dans l ’échange des assignats contre les 
métaux devinrent à la fin telles, que les assignats finirent par 
acquérir une espèce de prime ou d 'agio ,  q u i , peu il p e u ,  m on
ta jusqu  à plus de vingt pour cent. La preuve que ce n ’était 
pas la une véritable amélioration de la valeur des ass igna ts , 
qui ne faisait que se traduire en p r im e,  c’est que cette prime 
11 était pas égale dans toute l ’étendue de l ’em pire ,  et s’élevait 
en proportion de la distance du siège du gouvernem ent,  où 
1 échange était le plus facile, et où par  conséquent la prime 
était le moins élevée. L e  gouvernement vient d ’adopter des 
mesures pour sortir  de cet intolérable chaos; ne les co nna is 
sant qu ’imparfaitement par quelques nouvelles de journaux , 
je ne puis rien en dire.



L ’em prunl en question fut con tracté en pays é tran
ger. Les capitalistes qui prêtaient leu rs capitaux ne 
pouvaient pas croire que le gouvernem ent russe des
tinât réellem ent aux  flam m es, comme il le d isa it, les 
millions em pruntés, pour rem placer ainsi une dette qui 
ne lui coûtait pas d ’in térêts par une dette qui en com 
portait. Cependant cela n ’était que trop vrai. Par 
quelle aberration d 'esp rit le gouvernem ent russe fut- 
il porté à adopter une m esure aussi absurde? Les no
tions les plus simples en économ ie politique et en fi
nances étaient-elles donc tellem ent é trangères au 
pays que des erreu rs aussi palpables pussent y passer 
pour des vérités?  N on, certes. La cause prem ière 
de cet énorm e scandale financier fut le m anque abso
lu de public ité , l'im possibilité qu’il y a ,  en R ussie, 
que les idées saines se fassent jour dans l’esprit du 
public pour aller ensuite éclairer le gouvernem ent.

Si l’opinion avait pu se faire entendre par la voix 
de la p resse , le gouvernem ent n’aurait certes pas 
m anqué de conseils, d’avertissem ents salutaires. Ce
p en d an t, ce qui ne pouvait pas être im prim é pouvait 
se d ire , et tous les hom m es éclairés désapprouvaient 
les m esures du gouvernem ent. Un d’e u x , connu en 
Europe par ses écrits sur l’économie po litique, et qui, 
attaché à la cour de l ’im pératrice m ère , avait été 
chargé d’enseigner cette science aux jeunes grands- 
ducs, voyait com m e les a u tre s , et m ieux que bien 
d’a u tre s , toute l’absurdité des plans proposés par le
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m inistre des finances, il les condam nait avec tous les 
gens sensés ; il en dém ontrait la nu llité , les dangers ; 
il disait les pertes qui en résu lteraien t : mais tout ce
la n ’eut aucun  efi'et (1 ).

A défaut de l’opinion publique, qui n’avait point 
d’o rgan es, le gouvernem ent aurait pu être a rrê té  par 
le conseil d ’é ta t , s ’il é tait resté  fidèle à  l ’id ée , au 
principe qui l’avait am ené à créer ce co rps, s’il avait 
perm is à ce lu i-c i, comme il aurait dù le fa ire , d’exa
m iner à fond les projets du m inistre. Le conseil d ’état 
renferm ait alors dans son sein quelques personnes 
très éc la irées, versées dans l’économie politique et 
dans les finances, e t qui certes étaient bien capables 
de dire où était le m al et ce qu’il y avait à faire pour 
le réparer . Mais ces p e rso n n es , qui com posaient p ré
cisém ent le comité du conseil par lequel les projets de 
finances devaien t d ’abord être exam inés, faisaient 
partie  de la m ajorité : or, cette majorité se trouvant 
habituellem ent en opposition avec le m in is tre , il ne 
pouvait guère  espérer d’y voir ses plans bien ac
cueillis. 11 les porta donc d irectem ent à l’em pereur.
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(1 ) C ’était M . S lorch . A la dem ande exp resse de l ’em p e
reu r, ce savant écon om iste  avait exposé son avis dans un M é 
m o ir e , q u i, d ’un bout a l ’a u tr e , n ’était q u ’une réfutation des 
plans et projets du m in istre des finances. L ’é c r it , com m e les  
p a ro les , v in t se briser contre la prépondérance du m in istre.



L’em pereur le laissa faire , e t ces plans ne furent 
depuis envoyés au conseil qu’avec l’observation que 
l ’em pereur les avait déjà exam inés et approuvés en 
p rincipe . Le rôle du conseil se bornait ainsi à un 
simple en reg is trem en t, ou à peu près.

Mais, dira-t-on, quel était donc le m inistre cap a 
ble de pareilles bévues? C’é ta it un  m inistre comme 
un a u tre , comme on en voit tan t en R ussie, e t môme 
ailleurs. Il em ployait beaucoup de tem ps et de soins 
à  diriger le vaste  départem ent qui lui é ta it confié. Il 
vous parlait de vues g én éra le s , la rg e s , en fait d ’ad
m inistration financière ; il c ita it, au b eso in , Adam 
S m ilh , T u rg o t, N ecker, etc. ; il insistait sur la né
cessité du progrès en m atière de finances; m ais aussi, 
com m e tan t d ’au tres  m in istres, il avait au tou r de lui 
des fa iseurs, des inven teurs de pro jets, de ces hom 
m es à idées no uv e lles , à grandes ressources, qui ont 
toujours le secret de faire affluer des trésors dans les 
coffres de l ’é ta t, grâce à quelques opérations ingé
nieuses qu’eux  seuls connaissent. A lors, d ira -t-o n , 
un de ces sublim es charla tans, un Lavv, ou tou t au 
m oins un  O uvrard , a u r a , par le prestige de ses ta 
le n ts , inspiré , fasc iné , égaré ce m in istre , à qui le 
fardeau des affaires courantes ne perm etta it pas d’ap
profondir les brillantes e t séduisantes illusions dont on 
le berçait. Hélas! au beu  d’un  deces poètes en finances 
chez qui le charlatanism e est toujours accom pagné de 
quelque g é n ie , on ne trouvera clans le serp en t qui
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tenta le m inistre russe qu’un pauvre m agister croate 
venu en Russie pour professer l’économ ie politique à 
l’Université de Saint-Pétersbourg. Ses titres  éta ien t 
d ’avoir fait un cours de sciences politiques dans quel
que université d ’A u trich e , pays ém inem m ent scien
tifique, com m e chacun sait. Pour en se ig n e r, il se 
servait de la langue de Virgile et de Cicéron. Je crois 
que le grand poète e t le grand o rateu r auraien t été 
l ’un et l’au tre  fort em barrassés pour r e n d r e , dans 
leu r magnifique id iom e, les formules d’Adam Sm ith. 
Le fait est que notre C roate , ne pouvant s ’exp rim er 
correctem ent ni en langue russe ni en aucune langue 
européenne v ivan te , faisait ses leçons en latin de 
cuisine, en latin tel qu ’on le parle en Hongrie; quant 
à ses élucubrations financières écrites, il avait indif
férem m ent recours à la langue ru s s e , à l’a llem and , 
au français, langues qu ’il m altra ita it toutes d ’une fa
çon à peu près égale. Voilà le Law que le m inistre 
des finances choisit pour son faiseur dans la grande 
tâche de la régénération des finances de l’em pire. 
Tous les travaux de cet hom me , dans le fond com m e 
dans la fo rm e, étaient d ’une absurd ité vraim ent in
concevable. Tout en n ’oubliant pas scs in térêts per
sonnels, il contribua beaucoup à  m ettre le désor
dre dans les finances de l’é ta t , et finit p a r devenir, 
sinon od ieux , du moins l’objet de la risée publique, 
surtout des étrangers éclairés qui se trouvaient à P é- 
tç rsbo u rge t qui rougissaient de voir un étranger coin-
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me eux s’illustrer d ’une m anière aussi déplorable.
Il paraît pourtant que le m inistre avait ses raisons 

pour vouloir à toute force relever le cours déprécié 
des assignats. Il croyait que, les assignats élevés dans 
leur valeur ré e lle , et les im pôts en général conser
vant leur quotité nom inale, le trésor gag nera it n é 
cessairem ent tout ce que gagnerait le papier-m on
naie , avec lequel les im pôts se payaien t ; de sorte 
que les 50 0  millions de revenus acquerraien t la v a 
leur réelle d’un m illiard si les assignats s ’élevaient de 
m oitié dans leur cours. De celte m an iè re , les res
sources de l’é ta t se seraient trouvées doub lées, sans 
q u ’il en eût coûté aucune nouvelle surcharge dans 
les im positions ex istan tes , sans qu’il eû t élé besoin 
de recourir à des impositions nouvelles. Le m inistre 
oubliait que les contribuables, le public p ay an t, ont 
au m oins au tan t d ’in telligence que tous les m inistres 
possibles. On se serait aperçu du changem ent survenu 
dans la valeur réelle du pap ier-m onnaie en voyant le 
changem ent subi p a r  le p rix  des denrées et des m ar
chandises. On sait d ’ailleurs que la bourse des con tri
buables n ’est pas inépuisable ; q u ’ils ne peuvent payer 
que jusqu’à un certain  po in t, et qu e lah ausse  du cours 
des signes qui rep résen ten t les valeurs ne fait pas au g 
m enter les valeurs elles-mêmes. En un m ot, cette idée 
du m inistre rappelle les m esures jadis si souvent em 
ployées enF rance , et qu ’on emploie encore en T urquie, 
m esures qui consistent à dim inuer ou à augm enter la



valeur nom inale des m onnaies, selon qu’elles en tre n t 
dans les coffres de l’état ou qu ’elles en  sortent.

L’em prunt que contracta à cette époque le gouver
nem ent russe fut le  prem ier qu ’il eût encore contrac
té à l ’é tranger.

Une circonstance particu liè re , indépendante de 
l’adm inistration in térieure des finances, contribua 
beaucoup à la facilité avec laquelle cet em prun t s’ef
fectua, en m ontran t sous un jour favorable l ’exacti
tude de la Russie à rem plir ses engagem ents.

A l ’époque du partage de la Pologne, ce pays avait 
une dette publique contractée en  Hollande. Une p a r
tie de cette de tte  fut mise cn la charge de la R u ss ie , 
lors de la réunion à l’em pire de quelques provinces 
polonaises. Le gouvernem ent russe avait cessé d ’en 
payer les in térêts depuis l’époque de la conquête de 
la Hollande par la F ran ce , et les inscriptions de cette 
dette  av a ien t, par su ite , perdu presque toute leur 
valeur : e l'es ne m ontaient pas à 2 0  p . 10 0  de leu r 
valeur p rim itiv e , lo rsq u e , après la fin de la g u e r r e , 
on vit le gouvernem ent russe en  payer tous les in té 
rêts a rrié rés , e t fixer, d ’une m anière rég u liè re , le 
paiem ent des in térêts à ven ir, ainsi que l’am ortisse
m ent du capital (1 ). Cette m esure non seulem ent fit
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(1) P a r  suite des négociations , au Congrès de Vienne , qui 
amenèrent la Russie à abandonner quelques-unes de ses p ré -  
lenlions sur  certaines parties de l ’ancienne Pologne, l ’Angle-



m onter subitem ent les inscriptions de la d e tte , mais 
encore procu ra  au gouvernem ent russe un  grand cré
dit en Hollande e t, par su ite , dans d ’autres pays r i 
ches en capitaux.

Sans doute les prem iers em prunts que contracte un 
gouvernem ent quelconque sont souvent plus onéreux 
que cela ne devrait ê tre , eu égard aux  ressources du 
pays qui em prun te ; cependant il faut convenir que les 
désavantages des conditions auxquelles le gouverne
m ent russe fit ses prem iers em prunts étaient lin peu 
trop e x ag é ré s , d ’au tan t plus que ce n ’étaient pas de 
véritables besoins du trésor, des nécessités indispen
sables et urgentes qui l’am enaient à em prun ter, m ais 
seu lem ent l ’intention de faire sérv ir les capitaux em 
prun tés à l’am ortissem ent des assignats. Ce n ’était 
pas le taux auquel il em pruntait qui pouvait soulever 
le plus d’objections, quoiqu’il ne fût déjà que trop éle
v é , car, en ajoutant les 5  p . 10 0  d ’in térê ts à  la di
m inution de 20  p. 1 0 0  dans le cap ita l, il s ’élevait à 
6 p. 10 0  par a n ; m ais c ’étaient les conditions secon
daires de l ’em prun t, inutilem ent onéreuses au gou
vern em en t, et qui accusaient soit l’im péritie , soit 
l’infidélité de ses agents. Une de ces conditions lui 
im posait l’obligation de ne  jam ais réduire l ’in té ré t de
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terre et les Pays-Bas se chargèrent du payement de la moitié 
de celle dette (50 millions de florins).



la dette : or, adm ettre une pareille clause, au mo
m ent où le gouvernem ent anglais faisait d ’heureux ef
forts pour réduire le taux de l’intérêt des dettes qu’il 
avait contractées pendant la guerre , c ’était faire p reu
ve d’une ignorance inexcusab le , ou d ’un penchant 
trop décidé à avantagerles banquiers prêteurs. L’exem 
ple de l ’A ngleterre devrait toujours être présent à 
ceux qui contractent des em prunts publics. Ce qu ’elle 
faisait à cette époque é tait su rto u t instructif, et prou
vait que la réduction du taux  de l’in térêt est la p rin 
cipale ressource réelle et possible pour un gouverne
m en t qui tend à alléger le fardeau de la dette . Au sur
p lu s , l ’exem ple de l’A ngleterre a m ontré qu ’un gou
v ernem en t, pour bien faire, doit em prun ter d ’abord 
au p a ir, sans aucune augm entation du capital inscrit, 
e t en stipulant l’in térê t usuel, qu’il soit plus ou moins 
é lev é , à  l’époque de l’em p ru n t; e t p u is , quand les 
tem ps changent et que l ’in térê t usuel baisse, réduire 
aussi l’in térê t de la dette  (1).

En renonçant au droit de rédu ire  le taux de l’iri-
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(1)  L ’Angleterre l’a r e c o n n u ,  mais un peu tard - car il est 
prouvé maintenant q u e ,  si elle eût adopté ce système dès le 
commencement de la g u e rr e ,  au lieu d 'augm enter  le capital 
inscrit en diminuant le taux de l ’in té rê t , elle aurait sans doute 
payé pendant quelque temps un demi ou trois quarts pour cent 
de plus en in té rê ts , mais sa dette eût été moindre de 200 m il
lions de livres sterlings, ou à peu près.



té r ê t , le gouvernem ent russe renonçait im plicitem ent, 
sous ce ra p p o r t , aux avantages que peuvent am ener 
et qu’am ènent généralem ent les progrès de la richesse 
nationale, ainsi que ceux de la  richesse des au tres 
peuples. E t s i ,  avec le te m p s , la ten tation devenait 
trop g ra n d e ; si tous les autres gouvernem ents ne 
payaient plus qu’un in té rê t de beaucoup inférieur, e t 
que le  gouvernem ent russe  voulut avoir sa part de 
ces avantages produits par la paix  et par l’abondance 
des capitaux dans le m onde, il ne pourrait y parvenir 
qu ’en foulant au x  pieds ses engagem ents, ce q u i, en 
ne parlant même que sous le rapport m atériel du cré
dit , ne saura it guère  lui profiter.

Une au tre  condition de l’em prunt a tte s te , non pas 
l ’igno rance, car ce n ’est pas d ’ignorance qu’il peu t 
être question ic i , mais plu tô t ce penchan t à  avan tager 
le p rêteur, dont j ’ai fait m ention plus hau t. Les in té 
rê ts , pouvant être touchés soit à  Sain t-Pétersbourg , 
soit à L ondres, à la volonté du po rteur, ont élé fixés 
à un cours une fois d é te rm in é , en roubles d ’argent et 
en livres sterling. O r, ce cours a été fixé d ’une m a
n ière trop avantageuse pour les livres s te rlin g , 
com parativem ent aux  roubles ; cela fait que les por
teurs des inscriptions ru s s e s , qui sont presque tous 
en A n g le te rre , trouven t leur profit à ce que les in té
rê ts  soient touchés à Saint-Pétersbourg en  roubles 
d ’argent. A cet effet, ils venden t leu rs coupons à  des 
banquiers spéculateurs, qui leur donnent de deu x



ju squ’à cinq pour cent de bénéfice, et qui envoient ces 
coupons à  Saint-Pétersbourg pour y être rem boursés 
en roubles. Il est évident que les porteurs d ’inscrip
tions ne  se p rocu ren t ce bénéfice additionnel qu’aux 
dépens du gouvernem ent russe.

Après avoir brûlé pour des centaines de millions 
d ’ass ig n a ts , avec une  naïveté digne d ’un m eilleur 
ré su lta t, le goùvernem ent s’arrê ta  e t ne poussa pas 
plus loin ses efforts pour re lever le cours du p ap ie r- 
m onnaie. Mais ayan t essayé le m oyen de se p rocu rer 
de l’argen t p a r des em prunts à l’é tranger, il n ’eut 
ga rde  d’y renon cer, et ses em prun ts se succéd èren t, 
non plus pour am ortir les a ss ig n a ts , mais pour serv ir 
à un  emploi tout aussi im productif : car il parait que 
les dettes u ltérieures de l’é ta t n ’ont été con tractées 
que pour couvrir les déficits des budgets a n n u e ls , et 
non pour faire exécuter quelques travaux d ’utilité 
g én é ra le , dont les avantages pour le pays auraient 
plus que com pensé les sacrifices qui consistent à payel
les in térê ts des capitaux em pruntés.

P our ce qui regarde l’am ortissem ent de la  dette  
p u b liq u e , il n ’y a  pas g ran d ’chose à dire sur le sys
tèm e établi à  cet égard en R ussie; non pas que ce 
systèm e soit bo n , m ais parce que le préjugé su r l’a 
m ortissem ent est encore assez enraciné partou t pour 
que l’on voie sans surprise le gouvernem ent russe 
partag er l ’illusion générale .

Apres avoir apprécié les m esures adoptées par le
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gouvernem ent russe pour rem édier à la situation de 
ses finances, nous tâcherons d ’ind iquer, au tan t que 
cela est po ssib le , ce qu ’il au ra it dù fa ire , d ’après 
les principes propres à serv ir de guides en  pareille 
m atière . Cette tâche e s t, en gén éra l, peu facile; elle 
l’est encore m oins quand on n ’a pas à sa disposition 
tous les renseignem ents indispensables, quand on ne 
peut pas savoir au juste la situation des affaires sur 
lesquelles on veut parler. On a vu bien des gouver
nem ents , se débattan t sous le pesant fardeau d ’un 
papier-m onnaie d ép réc ié , recourir à divers moyens 
pour sortir d’em barras, pour conjurer leur ru ine  ; mais 
chaque pays a  une situation qui lui est p ro p re , des 
circonstances qui ne se rencon trent que là, e t non ail
leu rs: les m oyens d’ag ir doivent répondre à ce tte  si
tuation , à  ces circonstances. Le gouvernem ent russe
a  bien publié des docum ents, chaque année il rend 
com pte des opérations qui ont rapport au  crédit 
public ; m alh eu reu sem en t, on se méfie toujours, en 
Russie, de ces com m unications officielles.

Néanm oins il y a des faits et des principes géné
rau x  qui ex isten t indépendam m ent de la volonté des 
go uv ern em en ts , quels qu ’ils soient. Ces faits et ces 
principes peuvent suffire pour poser et déterm iner en 
g ra n d , sinon en d é ta il , les règles qui doivent gu ider 
dans la recherche de la nature du m al et faire con
naître les m oyens à em ployer pour y rem éd ie r, et 
ceux  dont il faut nécessairem ent s’abstenir.

—  419 —



Pour ce qui concerne l’é ta t financier de la R u ssie , 
le fait constant et p a ten t est qu’il existe  clans ce pays 
un véritable pap ier-m onnaie , déprécié par suite de sa 
surabondance.

On aura beau élever des objections et faire naître 
des com plications, en disant que le papier-m onnaie 
russe diffère du papier-m onnaie de tel ou tel pay s; 
q u ’il n ’a é té , pour ainsi dire, fondé que su r la m onnaie 
de c u iv re , vu que la  B an q u e , sur les billets ou assi
g n a ts , ne prom et de p ay er les billets qu ’en monnaie 
courante, c’est-à-dire en cu iv re , l ’or et l’a rg en t n ’é
tan t en Russie que des m archand ises, sans rapport 
indispensable avec les assignats; on aura beau le dis
tinguer du papier-m onnaie des au tres  p a y s , qui a 
souvent pour garan tie  de sa valeur des biens-fonds à 
ce d estin és , com m e en ont e u , par ex em p le , en 
F rance les m andats te rrito riaux  : tou t cela ne change 
pas et ne peu t changer la nature du  pap ie r-m on naie , 
ru sse , français, am éricain ou autrichien . Toutes les 
espèces de g aran ties , soit en biens-fonds, soit au tres, 
inventées dans différents pays pour assu rer la valeur 
du pap ier-m onnaie , n ’ont jam ais rien garan ti e t ne 
pouvaien t rien garan tir. Le papier-m onnaie, rem pla
çant dans la circulation l’argent m onnayé, a  toujours 
été le m êm e p a rto u t, a toujours conservé partou t sa 
na tu re  propre . T ant qu’il ne surpasse pas les besoins 
de la circulation, il fonctionne non seulem ent sans 
préjudice pour l’éta t e t pour les particu liers, mais
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m êm e avec quelque avan tage. Dès qu ’il y en  a plus 
qu’il n ’en f a u t , dès que les gouvernem ents se m etten t 
à battre  m onnaie en im prim ant des feuilles de p ap ie r, 
dans la seule \u e  de se p rocu re r des resso u rces, le 
papier-m onnaie se dép réc ie , le gouvernem ent fait 
banqueroute en proportion des ém issio ns, e t toutes 
les garanties resten t im puissantes contre le m a l , pu is
qu’elles ne peuvent pas être réalisées : si elles pou
vaien t l ’ê tre , il est évident que les gouvernem ents 
préféreraien t s ’en s e rv ir , pour satisfaire à leurs né
cessités, plutôt que de faire usage d’ém issions exces
sives de papier-m onnaie.

Le fait é lan t le m êm e p a r to u t , à plus forte raison 
les principes sont partout aussi les m êm es. Les vrais 
principes du crédit public sont vrais en Russie com 
m e ils le sont en A n g le terre , en F ran ce , e tc . ,  en 
tan t q u ’ils s ’appliquent aux m êm es faits. Pour am ener 
une am élioration dans les signes de circulation, on 
ne peu t prendre en Russie d’autres m esures que celles 
q u ’on prend ra it en  A ngleterre  dans le m êm e cas , à 
moins d’en inven ter de toutes n o u v e lles , inconnues 
ju sq u ’alors; o r , les découvertes en fait de finan ces, 
com m e l ’a  déjà fait rem arquer N ecker, ne sont g u è re  
possibles.

Les principes en question nous app ren nen t q u ’en 
g énéral les m eilleurs m oyens de circulation sont les 
objets dont la  valeur in trinsèque correspond à  leur 
valeur nom inale ; ce sont par conséquent les m étaux
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p réc ieu x , l’or, l’argent. S i, voulant obvier aux  in» 
convénients que p résen ten t les m étau x  clans la  c ir
culation , par leu r vo lum e, leu r p o id s , on se borne à 
les rem placer par du pap ier ém is en  proportion des 
m étaux reçus en dépô t, on ne court alors aucun risque 
de voir le pap ier-m onnaie se déprécier, e t on a  l ’a
van tage de préserver les m étaux du déchet que la cir
culation leu r fait nécessairem ent éprouver. Si l ’on 
ém et du papier-m onnaie pu rem en t et sim plem ent, 
sans que sa valeur soit garantie par aucun dépôt en 
m é ta u x , ce ne doit encore ê tre  que pour rem édier à 
l ’inconvénient qu’offrent les m étaux par leu r  vo lu m e, 
p ar leu r poids. Il s’ensu it que le pap ier, rem plaçant 
les m é ta u x , ne doit être destiné qu’à  serv ir dans les 
cas où le volum e et le poids des m étaux  renden t ceux- 
ci incommodes ; en d ’au tres te rm e s , il ne faut ém ettre 
du papier-m onnaie que pour des som m es un  peu for
te s , e t la m enue circulation doit ê tre exclusivem ent 
réservée  aux  m é ta u x , du poids e t du volum e desquels 
elle s’accom m ode. C’est ainsi qu’en F rance le papier- 
m onnaie est m aintenu dans sa condition v é ritab le , les 
billets de la  banque de F rance ne pouvant être de 
m oins de 5 0 0  francs, ou de 2 5 0  dans les villes où la  
banque a établi des comptoirs.

Le prem ier m oyen pour m ain tenir in tégralem ent 
le papier-m onnaie dans sa valeur, c ’est de veiller à ce 
que sa m asse ne dépasse pas les besoins de la c ircu 
la tio n , ou ,en  d ’au tres te rm es , à  ce qu ’il ne perde
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rien dans son échange con tre l’a rg en t m étallique. 
Le cours du papier-m onnaie indique cette propor
tion .

Un au tre  m oy en , secondaire sans do u te , m ais qui 
a  son im portance , c ’est d ’offrir toujours e t partou t un 
échange.facile du papier-m onnaie contre l ’argen t m é
tallique , et vice versa. E n nég ligean t ce m o y en , on 
peut donner au papier-m onnaie un  cours fac tice , tan
tô t en l ’é lev an t, tantôt en l’ab a issan t, sans que ni la  
hausse  ni la  baisse pu issen t rien  in d iq u e r , rien prou 
v e r , quant à la proportion véritable entre le pap ier et 
la m onnaie m étallique.

De cette  m an iè re , tan t que le papier m onnaie reste 
dans son é ta t n o rm a l, la tâche du gouvernem ent n’est 
pas difficile. Mais quand le papier-m onnaie a déjà en 
vahi toutes les voieauge la  circulation ; quand  il en 
ex iste  pour des som m es im m enses ; q u an d , s u r to u t, 
il se tro u v e , p a r suite d ’ém issions ex cess iv es , forte
m en t déprécié  dans son c o u rs , alors les difficultés 
sont g randes, e t il s ’ag it m oins de faire triom pher les 
principes dans toute leur rig u eu r, que de com parer 
tous les m aux  qui peuvent résu lter de cet é ta t de 
choses, pour choisir le m oins onéreux.

E n R ussie , com m e nous l’avons vu  plus h a u t, le 
papier-m onnaie a perdu à peu près les trois quarts  de 
sa valeur prim itive. Le rouble en a rg e n t, au  lieu de 
valoir cent copecks en assignats, en  vau t trois cent 
soixante ou trois cen t quatre-vingts. A cela est venu se



jo in d re , dans les derniers tem p s, un  autre  inconvé
n ient très préjudiciable à la circulation: c’est q u e , 
p erdan t d ’un cô té , les assignats gagnen t de l’au tre  
ju squ’à  v ing t pour cent ou p lu s , com parativem ent à  
l’argen t et au cu iv re , c’est-à-d ire  que ces vingt pour 
cen t sont a jou tés, dans la circulation, à la valeur de 
cbaque assignat. C’est ainsi q u e , le p rix  d ’un  objet 
é tan t fixé à  cen t roubles, si le paiem ent se fait en a r 
gen t , on donne la som m e au cours existant de trois 
cen t quatre-v ing ts ; e t ,  si le paiem ent se fait en as
signats , on donne un  billet de cen t roubles moins 
vingt pour cent, le billet de cent roubles jouissant d ’une 
p rim e ou d’nn agio de v ing t roubles. Cet agio en la 
v eu r des assignats a commencé p ar les petits billets 
de dix et de cinq roub les; on pay a it, il y  a déjà plus 
de vingt a n s , dix et q u in z e jp ^ e c k s  d ’agio pour les 
billets de cinq et de d ix  ro u b les , surtout quand ces 
billets é taient neufs (1 ). Dans les com m encem ents, 
cet agio n ’ex istait pas su r tous les points de l’em pire 
ind istin c tem en t, et il fut long-tem ps inconnu à  Saint- 
P étersbourg . Au su rp lu s , l ’argen t n ’avait pas un  
cours uniforme pour le rouble e t les fractions du

(1)  Les billets neufs étaient recherchés de préférence dans 
la c irculation, par la raison que les faux assignats sont en gé
néral sales et  usés ,  ce qui est fait à dessein pour cacher la 
grossièreté de la contre-façon.



ro u b le , de sorte qu ’un rouble en une seule pièce ne 
valait que trois cent quatre-v ing ts copecks, tandis que 
le rouble en petite  m onnaie d’a rg en t valait quatre 
cents copecks ou quatre roubles.

H y a donc, dans un tel é ta t de choses, deux m aux 
à com battre : la dépréciation du pap ier-m onnaie, qui 
est le mal principa l, e t  l’agio ou la prim e attachée aux 
ass ig n a ts , qui est le m al secondaire.

Pour guérir un m al, il faut com m encer par le bien 
connaître. Nous venons de voir que la cause de la dé
préciation c’est l’excessive surabondance du papier- 
m onnaie. Quant à  la prim e ou l’ag io , il est plus dif
ficile d’en trouver la cause véritable.

Au prem ier a sp ec t, il est tout naturel de penser 
que cet agio n ’est a u tre  chose qu ’une am élioration du 
cours des assignats. Leur m asse ayan t été dim inuée, 
soit par l ’am ortissem ent précédem m ent te n té , soit 
par le tem ps seu l, vu que le pap ier est très p é r issa 
ble de sa nature (1 ), e t le gouvernem ent s ’é tan t abs-

( 1 )  Il y a à peu près v in gt a n s , le  gou vernem en t ru sse en 
treprit de rem placer l ’ancien papier-m onnaie par un n ou veau , 
d ’une confection  un peu plus perfectionnée. I l en  résulla  que 
la som m e des v ieu x  assignats rentrés au trésor fut de d ix  
pour cent m oindre que ce lle qui avait été ém ise . Il était clair  
que ces d ix  pour cent de la m asse to ta le du pap ier-m on n aie  
avaient péri dans la circulation . O r, ce lte  proportion est én o r-



tenu  de com penser ces d im inuti ons p a r de nouvelles 
ém issions, le pap ier-m onnaie a pu s’élever dans sa 
valeur ; on pourrait du moins croire que sa déprécia
tion dim inuait', qu ’il devenait plus c h e r : qu ’après 
avoir baissé en s’éloignant du pair, les assignats com 
m ençaient à se re lever en s’en rapprochant.

M ais, pour que cette explication de l’agio put être  
adm ise , il au ra it fallu que l’agio se fut établi partout 
d’une m anière uniform e, de m êm e que l ’agio sur l’ar
g e n t, si l’on veut tradu ire  ainsi la hausse de l’a rgen t 
pendan t la dépréciation graduelle du papier.

Tel n’est pas le cas. Nous avons vu  q.ue, dans les 
com m encem ents, l’agio sur les petits b ille ts, su rtou t 
sur les billets neufs, était inconnu à P êtersbourg , ta n 
dis qu’il existait a illeurs, e t q u e ,- ju sq u ’à p résen t, il 
a continué à  varier dans les différentes parties de 
l ’e m p ire ; o r, l’échange des assignats contre de la 
m onnaie m étallique, et vice versa , est beaucoup plus
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m e ,  quand on pense a la grande quantité d ’assignats faux qui 
infestaient la circulation, assignats toujours payés par le t r é 
sor a l ’égal des véri tab les , moyennant quelques formalités à 
remplir en les présentant.  A in s i , quoique le gouvernement 
ait payé tous les faux ass igna ts , même ceux lancés dans la 
circulation , en î 8 1 2 ,  par l ’armée française, il s ’est trouvé 
que la masse totale des ass ignats , en moins de cinquante an 
nées de leur existence, avait d im in ué ,  par les incidents de la 
circulation , de dix pour cent.



facile à  Pétersbourg qu ’ailleurs: par conséquent l’agio 
pouvait, après to u t, n ’ê tre  que l’effet de la  difficulté 
de l’échange (1).

L’obstination du  public à  vouloir m aintenir un 
cours stationnaire de 3 8 0 , e t à  n ’en traduire l’am é
lioration, si am élioration il y a , que p a r  un agio ajouté 
à  ce c o u rs , n ’est rien moins que natu relle  ou confor
m e à la m arche ordinaire des choses, et indique assez 
que ce n ’est pas dans la hausse de la  valeur des assi
gnats qu’il faut chercher l’origine et la  cause de l’a
gio.

Pour faire disparaître cet agio, ce qu’il y aurait à 
fa ire , ce serait d ’abord  de c réer partout des moyens 
faciles d ’échanger les assignats contre l’a rg e n t, et 
vice versa. Il faudrait en  mêm e tem ps recevoir dans 
les caisses publiques, en paiem ent des différentes im
positions, e tc ., l’a rgen t et le papier indistinctem ent,, 
Si la  facilité de l’échange établie généralem ent, si la 
faculté de payer les im pôts en  argent ne faisaient pas

(1) E n  F ra n c e ,  il existe une espèce d ’agio sur les billets de 
la B an q u e ,  qui s ’élève à m esure q u ’on s ’éloigne de P a r i s ,  
c’est-à-dire à m esure q u ’augmente la difficulté d ’échanger ces 
billets contre de la monnaie métallique. C ’est une preuve a s 
sez claire , je c ro is , que le papier-monnaie peut varier dans 
son cours , non seulement à raison de sa proportion avec les 
métaux , mais aussi à raison de la facilité ou de la difficulté do 
l’échanger contre de l’argent métallique.



disparaître l’ag io , alors toute incertitude cesse ra it, et 
l ’on aurait la preuve que c’est véritablem ent la valeur 
du papier-m onnaie qui a augm enté. Dans ce dern ier 
c a s , pour que l’agio d i s p a r û t i l  n ’y au rait qu ’à éle
ver le cours des assignats nom inalem ent dans la m ê
m e proportion que leur valeur se sera it am éliorée en 
réa lité , c ’e s t-à -d ire  de po rter le cours du rouble de 
5 8 0  copecks à 5 6 0  ou 5 5 0  , suivant l ’élévation de la 
prim e.

S i, comme je  le c ro is , l’agio ne provient que de la 
difficulté de l’échange de l ’argent con tre le pap ie r- 
m onnaie, la facilité de cet échange e t la faculté d ’em 
ployer indistinctem ent l’un et l’au tre  , d ’après leur 
valeur rée lle , en paiem ent des im pôts, e tc ., doivent 
nécessairem ent leur ôter toute valeur artificielle et 
faire ainsi d isparaître l’ag io , qui se trouvera alors 
sans objet. L’ag io , selon m oi, ne peu t être que cette 
valeur artificielle ajoutée à la valeur réelle des assi
gnats : dès que sa raison  d ’être n ’ex istera  p lu s , il 
cessera  naturellem ent.

Après avoir ainsi indiqué les m oyens de détru ire  
l’ag io , nous revenons à la question principale, qui est 
de savoir ce qu’on doit faire pour établir un peu d ’or
dre e t de régularité dans la circulation, alors que son 
p rin c ipa l, e t ,  pour ainsi d ire , unique agent est un 
papier-m onnaie déprécié.

Nous avons vu  qu ’il n ’est n i ju s te , ni p ru d e n t, ni 
profitable, d ’en treprendre  de relever le cours du pa-
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pier-m onnaie déprécié e t de le faire revenir au pair 
avec les m étaux . T out ce qu’on doit donc ch e rch e r, 
c ’est d ’a rrê ter les vacillations dans la valeur du pa
pier-m onnaie, d’em pêcher non seulem ent q u ’il ne se 
dép réc ie , mais aussi qu’il n e - s ’élève. Pour cela , il 
est indispensable de fixer d ’abord une unité monétaire 
quelconque, un  standard,  un é ta lon , qui soit comme 
une m esure invariable pour toutes les valeurs en c ir
culation. Cette unité m onétaire doit nécessairem ent 
avoir une valeur in trinsèque égale à  sa valeur no 
m inale.

Pour la R u ss ie , cette m esure e s t toute trouvée : 
c’est le rouble. Mais quel rouble prendra-t-on? Sera- 
ce le rouble en a rg en t, qui vaut trois roubles e t dem i 
ou plus en papier et en cu iv re? ou sera-ce- une nou
velle m onnaie en a rg e n t, qu’on fera égale en  valeur 
à  un rouble en assignats et en cuivre?

11 y a quinze an s , le rouble en a rg en t, en une 
p ièce , valait 38 0  copecks; m ais fractionné, il en 
valait 4 0 0 , ou 4 roubles ; e t la pièce de 2 5  copecks 
en a rg e n t , qui é ta it le quart du roub le , valait ainsi 
juste un rouble en assignats. Je pensais alors qu’il 
sera it bon de profiter de cette coïncidence, de cette 
égalité de valeur in trinsèque et de valeur nom i
nale entre  une des pièces de m onnaie en  circula
tion et l’unité m onétaire adoptée p a r l’usage général ; 
de reconnaître , de proclam er officiellement e t défini
tivem ent le quart de rouble argent pour unité m oné



ta i r e , pour le seul roüble v é ritab le , et de conformer 
à  ce tte  unité m onétaire le  cours de toutes les au tres 
m on na ies, papier et m étaux .

C’é ta it sans doute une espèce de déclaration de 
fa illite , de banqueroute ; m ais la faillite avait déjà eu 
l ie u , et le g o u v ern em en t, en nom m ant rouble ce qui 
n ’était que quart de ro u b le , n ’aurait rien fait de nou
v e a u , car ce q u a rt de rouble passait déjà pour un 
rouble en tier.

Il paraît q u e , clans ses nouvelles m esures finan
cières e t m onétaires, le gouvernem ent russe a  préféré 
prendre pour unité m onétaire  le rouble en a rg e n t , au 
cou rs de trois cent cinquante copecks en  assignats. 
Cela lui a sans doute épargné les frais et les em barras 
de la refonte ; m ais les inconvénients d’une unité mo
nétaire  pareille sau ten t aux  yeu x . D’a b o rd , q u ’est-ce 
qu ’une unité qui n ’en est pas une et qui consiste en
trois unités et dem ie ? Car on aura beau fa ire , on ne 
changera  pas l’habitude e t l ’u sag e , qui ont adopté le 
rouble en papier (valeur réelle ou fictive, cela ne 
change rien  à la question) pour base de tous les cal
culs e t l ’ont ainsi rendu  seul propre à serv ir d’unité 
m onétaire. Malgré tous les efforts que l’on ten tera 
pour forcer le public à ne se serv ir dans les transac
tion s, dans toute espèce de vente ou d’ach a t, que du 
rouble en a rg e n t, le public , tout en  se conform ant à 
la  loi , continuera de calculer et d ’évaluer les objets , 
non en roub les-a rg en t, mais en roubles-assignats ,
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d ’abord parce qu ’il y est h a b itu é , et puis par la raison 
encore plus forte que les assignats reste ro n t toujours 
le principal m oyen de circulation, vu leu r m asse ex
cessive ; de sorte q u e , en stipulant un rouble en a r
g e n t, il pensera stipuler en effet trois roubles et dem i 
en papier. Or, cette com plication dans les ca lcu ls , et 
les em barras qui en résulteront pour la c ircu la tion , 
con tre-balanceront peu t-ê tre  les avantages que peut 
offrir sous d’autres rapports le choix du  rouble en 
argen t pour un ité  m onétaire.

Si au  contraire on reconnaît pour un ité  m onétaire 
une pièce de m onnaie q u i , p a r sa valeur réelle com 
m e par sa dénom ination , corresponde au rouble en 
p ap ie r , base actuelle de tous les ca lcu ls , tous ces 
inconvénients disparaissent. On aura ainsi une v é ri
table un ité  m onétaire , qui ne  choquera en rien les 
habitudes et les usages reçus. S eulem en t, il faudrait 
refondre toute la m onnaie m étallique, sans m êm e en 
excepter les quarts de rouble en argent ou les pièces 
de vingt-cinq copecks ( tch e tv e rtak ), qui ne co rres
pondent plus exactem ent au rouble en papier-m on
naie , pu isque le rouble en a rg en t ne vau t plus qua
tre  cents eopeçks, m ais seulem ent trois cent cin
quante.

Après avoir refondu tout l’a rg en t m onnayé , e t re
connu pour l’unité m onétaire la pièce de m onnaie qui 
s’appellerait rouble et qui co rresp on dra it, par sa va
leur intrinsèque., au rouble actuel en papier-m onnaie,



il ne restera it au gouvernem ent qu’à veiller avec soin 
à  ce que le cours des assignats ne fut sujet à  aucune 
v a ria tio n , ni ascendante ni descendante. T out en 
m ain tenan t cet équilibre dans la valeur du pap ier- 
m onnaie , com parativem ent à l’argent m étallique, on 
ferait b ien , quand les besoins de la circulation ex i
geraien t qu ’on augm entât les signes rep résen ta tifs , 
de tâcher de ne le faire qu’en augm entant la m asse 
de l’argen t m onnayé.

En facilitant partout l’échange au pair du pap ier- 
monnaie contre l ’a rg en t, e t en lançant de tem ps en 
tem ps dans la c irculation , selon les beso ins, quelques 
som m es en la nouvelle m onnaie d’a rg e n t , le gouver
nem ent pourrait non seulem ent m aintenir l ’uniformité 
du cours au pair des assignats contre l’a rg e n t , mais 
m êm e profiter des circonstances e t des ressources 
q u ’il aurait à sa disposition pour essayer de revenir 
à un  systèm e m onétaire basé sur les m étaux  et de 
rendre  au papier-m onnaie sa véritable destina tion , 
qui est de rem placer l ’a rgen t en cas de nécessité ou 
de convenance seu lem ent (1 ).
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CHAPITRE VI.

La fo rce arm ée. — Colonies m ilitaires.

La force arm ée est im m ense en Russie. Ce fut 
P ierre  1er qui com m ença à m ettre  l’arm ée russe sur 
le  pied européen (1 ); ce fut lui aussi qui c réa  la m a
r in e , et c’était son œ uvre de prédilection. Mais après 
lu i, la m arine fut com plètem ent nég ligée, e t ce ne 
fut guère  que sous le règne  de C atherine II que les 
Hottes russes je tè re n t quelque éc la t, p a r  des victoires 
rem portées sur les Turcs et par quelques avantages 
obtenus su r les Suédois. Sous le règne d ’A lex an d re , 
la m arine russe  fut de nouveau abandonnée; les m a
telots qui se trouvaient à bord des vaisseaux  de l’état 
furent soumis à l’exercice de l’infanterie et paradèren t 
à  côté des troupes de te rre . Sous le règne a c tu e l, le 
gouvernem ent a fait de nom breux efforts pour tire r

(1) Avant P ie rre  I er, il y avait déjà beaucoup d ’étrangers 
employés dans les armées russes. Du temps du czar Alexis , 
son pè re ,  on co m pta i t ,  en fait d ’é trangers ,  deux généraux , 
plus de cent colonels et plusieurs officiers d'un rang inférieur.



la force navale de la nullité dans laquelle elle était 
tom bée. Les flottes russes de la Baltique et de la m er 
Noire sont belles et form idables, au dire des hom m es 
du m étier; toutefois, les descriptions q u ’en ont don
nées quelques officiers de la m arine anglaise , si en
clins à s’exagérer les dangers dont toute rivalité m e
nace leu r p ay s , p eu v en t, je  c ro is , être considérées 
comme dépassan t de beaucoup la réalité.

Le grand inconvén ient, le g rand désavantage p our 
la m arine de l’é t a t , c’est le m anque de m atelots. On 
ne peu t avoir de bons m arins sans com m erce m ari
tim e ; o r, ce com m erce est nul en R u ssie , e t l’on est 
rédu it à  p rendre les m atelots parm i les recrues fou r
nies p a r  le pays. Tout le m onde sait qu ’on ne forme 
pas des m arins comme on form e des soldats.

Quant à l’arm ée de te rre  , les nécessités politiques 
du gouvernem ent l’ont toujours forcé de s ’en occuper 
plus ou moins. Sous les règnes les moins glorieux et 
les m oins rem arquables, la Russie brilla de tem ps en 
tem ps par l’éclat de ses a rm es. A insi, sous le règne 
odieux de l'im pératrice  A n n e , les arm ées ru sses , 
com m andées par le m aréchal M unich, com battirent 
g lorieusem ent les T urcs; ainsi en co re , sous le règne 
si s ta tion na ire , si oriental d ’Elisabeth , elles rem por
tèren t quelques victo ires sur les arm ées du grand 
F réd éric , firent la conquête de la  Prusse orientale et- 
s ’avancèrent ju squ ’à B erlin , pendan t la guerre  de 
sept ans.



Sous le règne de C atherine I I , les arm es russes ac
qu iren t dans le m onde une véritable illustration. Cette 
époque vit paraître  des capitaines dont quelques-uns, 
com m e les Roumianzoff, les Souvoroff. les R epnine, 
peuven t aller de pair avec les plus grands hom m es 
de guerre  de tous les siècles.

Alors les arm ées étaient peu nom breuses, com pa
rativem ent à  ce qu’elles sont m aintenant. C’est sous 
le règne d’A lexandre que l’arm ée russe p rit cet im 
m ense développem ent qui étonne le m onde e t qui 
mine la Russie. Les guerres de ces derniers tem ps 
é ta ien t sans doute bien au trem en t sérieuses que celles 
du tem ps de C atherine , et la  force arm ée devait né
cessairem ent être augm entée en proportion; cep en 
d a n t, ce qui prouve que les lois de la nécessité n’ont 
pas seules produit ce développem ent, c ’est que ce 
fut précisém ent après la paix  générale  que les arm ées 
russes se trouvèrent portées à leur plus hau t degré 
num érique. Au cam p des V e rtu s , l’em pereur A lexan
dre  passa en revue cent cinquante mille hom m es. 
Au retour des troupes russes dans leur p ay s , on vit 
à  la suite des régim ents com plets m archer des cen
taines de soldats sans arm es: c ’étaient des surnum é
ra ire s , p rê ts  à rem placer ceux qui m anqueraient dans 
les rangs. Le gouvernem ent continua depuis ce temps 
d ’alim enter l’arm ée par des recru tem ents incessants, 
e t elle fut m aintenue sur un  pied plus formidable 
q u ’elle ne l’avait jam ais été pendan t la guerre.



Quoique l’en tre tien , des troupes russes coû tâ t, en 
com paraison, beaucoup moins que celui des autres 
troupes eu rop éenn es, les finances de l’em pire ne 
pouvaien t suffire aux  nécessités les plus indispensa
bles d ’une arm ée aussi colossale, qui absorbait plus 
de la m oitié de tous les revenus de l ’état. Il fallut 
chercher à faire des économ ies. On ne voulait pas 
toucher au nombre des soldats ; on paraissait croire 
que l’on n ’en pourrait jam ais avoir assez. On se mit 
donc à rogner toutes sortes de dépenses, usitées ju s
qu 'a lo rs, dans le régim e in térieur des troupes. Une 
de ces économ ies sans nom bre consistait à supprim er 
les chevaux que les régim ents d ’infanterie avaient 
pour le transport de leu rs bagages. Q u’en advin t-ü? 
Si les régim ents passés en revue sur place par l ’em 
pereur présentaien t encore l’aspect accoutum é, les 
m ouvem ents de l ’arm ée en furent nécessairem ent 
entravés d ’une m anière fâcheuse. A ussi, qu and , en 
1824 , une arm ée de 1 2 0 ,0 0 0  hom m es reçu t l’ordre 
de franchir la frontière pour m arch er, de concert 
avec les A utrich iens, contre les Napolitains, plus de 
v ing t mille hom m es restèren t en arrière après les 
prem ières étapes.

Il est inutile d ’insister sur les suites funestes qu’une 
force arm ée exagérée  doit avoir pour le pays. Un de ces 
effets pernicieux , par rapport à  la population , se fait 
tellem ent sentir que dans les derniers tem ps plusieurs 
localités n ’ont pu fournir leu r contingent de rec ru es ,
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faute d’hom m es valides pour le service. Un au tre  ef
fet , qui ne laisse pas que d’ê tre  assez c u r ie u x , sem 
ble ne pouvoir se p résen ter q u ’en R ussie; le voici. 
Le systèm e du casernem ent n’est appliqué que sur 
une échelle très bornée; à l ’exception des deux ca
p itales, il y a à peine quelques casernes dans les can
tonnem ents. On est donc réduit à loger les soldats 
chez les hab itan ts . Qu’en résulte-t-il? Dans les villes 
de p ro v in ce , les m eilleures habitations sont envahies 
par les m ilitaires; les propriétaires sont presque tou
jours obligés de leur céder toute la m a iso n , e t d ’aller, 
se réfugier dans quelque barraque au fond de la cou r, 
s ’ils ne sont pas forcés de dém énager tout à fait. J ’ai 
entendu une fois, au conseil d’é ta t , un gouverneur 
général de cinq gouvernem ents se plaindre que les 
villes de sa juridiction non seulem ent ne s’agrandis
saient p a s , ne s’em bellissaient p a s , mais tom baient 
m êm e en ruines. P ersonne, d isait-il, ne veut b â tir; 
on ne répare  m êm e pas les habitations délabrées, par 
la crain te de les voir occupées im m édiatem ent et 
pour long-tem ps par les m ilitaires. R a jo u ta it: « Dans 
la ville où je réside existe  un négociant qui a bâ ti, il 
y a  dix a n s , une jolie m aison pour l’habiter. Depuis 
cette époque ju sq u ’à présent il n ’y a pas couché une 
seule nu it ; la maison , aussitôt te rm in ée , fut occupée 
et continue à  l’être par quelque officier su p érieu r, et 
le propriétaire  est obligé de dem eurer dans un petit 
bâtim ent qui en dépend. P ou rtan t l’em pereur désire
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vivem ent voir les villes s ’ag ran d ir, et il ne cesse de 
nous recom m ander d ’en favoriser l ’em bellissem ent. »

Le trop grand nom bre de soldats peu t déjà faire 
p ressen tir que la m ortalité doit dépasser les propor
tions ordinaires ; m a is , dans les troupes ru s se s , elle 
tien t à des causes bien autrem ent funestes que celle- 
là. C’est d’abord le gen re  d’existence du so ldat, la 
dureté de son sort. L ’entretien que lui fournit l ’éta t 
est d ’une exigu ïté inconcevable , presque fabuleuse : 
une quinzaine de francs par a n , du pain noir et du 
g ruau  de s a r ra s in , de tem ps en tem ps quelque g ra ti
fication à  l’occasion d’une revue passée par l’em pe
re u r , voilà tout ce qu’a le soldat russe. Dans la garde 
im péria le , on distribue à chaque homme une livre de 
viande p a r sem aine. Les soldats stationnés dans de 
grandes villes ont la ressource de gagner quelque a r 
gen t en travaillant com m e journaliers. Dans les p e 
tites localités cette ressource leu r m anque pour la 
p lu p a rt, et alors c’est la b o n té , la charité des p e r
sonnes chez lesquelles ils sont logés qui leu r v ien t en 
aide. Mais pour cela il faut que les habitants aien t au 
m oins quelques m oyens , ce qui n’a pas lieu partou t : 
dans les provinces de la R ussie-B lanche , les paysans 
sont tellem ent pauvres que ce sont les soldats qui 
v ienn en t à  leur seco u rs, en partageant avec eux leur 
m odique ration.

L’habillem ent du soldat russe est loin d ’être ap 
proprié à la nature  du serv ice e t surtou t à la nature
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du climat. Sans en tre r dans des détails à cet égard , 
je  dirai que le soldat ru sse , habillé com m e on le voit 
à  la  p a ra d e , ne peu t pas faire plus d ’une ou de deux 
étapes. En cam pagne, pour m archer lib rem en t, il 
porte sur ses épaules la plupart des objets de sa garde- 
robe ou de son fournim ent. Sous ce rap p o rt, l ’a r 
m ée , du tem ps de Catherine I I , était traitée d ’une 
m anière beaucoup m ieux entendue. A une époque du 
règne  d’A lexandre, les autorités m édicales signalè
ren t , comme une des causes des m aladies qui am e
naient les soldats aux  h ô p ita u x , l’usage d ’étre serrés 
fortem ent par le m ilieu du corps pour paraître avoir la 
taille plus fine. Sous le rapport du c lim at, l’habille
m ent du soldat russe est évidem m ent insuffisant. Tout 
le m onde en Russie porte des fourrures; com m e coif
fu re , c’est surtou t une chose indispensable en h iver : 
o r , le soldat n ’en porte que pendant ses heures de 
faction ; le reste  du tem p s , il n ’a pour se couvrir que 
son m anteau ou sa capote de d rap . Il faut môme re
m arquer que , quand il n ’est pas sous les a rm e s , tout 
le vêtem ent du soldat se réduit à cette c a p o te , sans 
p an ta lon , e t au  pe tit bonnet de drap qui rem place 
l’incom m ode schako.

La dureté de la discipline m ilitaire doit aussi né
cessairem ent accroître le chiffre de la m ortalité. On 
ne saurait se figurer tout ce que les punitions ont 
d ’a tro ce , e t avec quelle légèreté on les inflige. Tout 
est laissé à l’a rb itra ire  des officiers. Le soldat est p ri
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vé de tout m oyen de porter p lain te contre les in ju s
tices les plus flag ran tes , contre les abus de pouvoir 
les plus m onstrueux ; les revues d’in sp ec tio n , pas
sées de tem ps en tem ps p a r  les com m andants supé
rieurs , ne peuvent en aucune façon rem édier à cet 
éta t de choses (1).

C’est su rto u t dans les prem ières an n ées , m êm e 
dans les p rem iers mois du service m ilita ire , que la 
m ortalité doit s’élever aux  plus fortes proportions (2 ).
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(1 )  Une plaisanterie, que je  suis vraiment honteux de rap
porter,  niais qui montre jusqu 'à  quel point ic peuple russe est 
opprim é, a élé racontée par un de ces bouffons dont l ’espèce 
est à peu près éteinte ailleurs , mais que l’on rencontre enco
re  fréquemment dans la société russe. —  Un sous-officier, 
ayant été promu au grade de sous-l ieu ten an t , commença par  
faire donner, sans motif,  sans raison, quelques cenlaincs de 
coups de bâton à un de ses anciens camarades resté sous-offi
cier. Le capitaine de la compagnie cru t  devoir faire des r e 
proches au nouveau sous-lieutenant sur  sa cruauté. — « Ne 
suis-je pas officier? répondit celui ci. -  O u i ,  sans d ou te ,  dit 
le capitaine, et je  ne vous conteste pas vos droits ; mais vous 
auriez pu les constater tout aussi bien en ne faisant donner que 
dix ou vingt co u p s , au lieu de deux à trois cents. » Il est pos
sible que le bouffon qui racontait cette anecdote l ’ait inventée; 
toutefois il n ’est que trop vrai que la législation russe n ’exem p
te un homme de ces humiliants et cruels traitements que pour 
lui donner le droit de les faire subir aux autres.

(2)  Un correspondant d ’un journal allemand ‘ L eip z ig er  a il-



Les recru tem ents se font en h iv e r; les jeunes gens 
arrachés au foyer dom estique, ou tre le chagrin  p ro 
fond q u ’ils ép ro u v en t, se voient encore placés tout à 
coup dans une position toute différente de celle qui 
jusque là avait été leur partag e . On com m ence par 
dépouiller les recrues de leur longue chevelu re ; leu r 
bonnet de fourrure fait place à un petit bonnet de 
drap  qui ne les garan tit ni du froid ni de l’hum idité. 
Le reste  de l’habillem ent subit une m étam orphose 
non m oins com plète. A ux pelisses de fourrure , prin
cipal vêlem ent du p a y sa n , succède un costum e sous 
lequel le corps n ’est nullem ent à l’abri des rigueurs 
de la sa ison , et qui doit singulièrem ent gêner les 
jeunes gens des cam pagnes. Nul doute que ce chan
gem ent com plet et subit dans la m anière de se vêtir 
ne m oissonne une grande partie  des nouveaux soldats.

On n ’a jam ais rien ten té  pour prévenir le m a l, ou 
du moins pour le rendre m oins sensible. P eut-ê tre  
cependant serait-il facile de le faire en m énageant la 
transitio n , en rég lan t au trem en t les phases de cette 
m étam orphose opérée sur les jeunes paysans qui de
viennent soldats. On pourrait les habituer à  leur nou
vel é ta t en les laissant dans des dépôts peu éloignés

gem eine Z eitung) porte la mortalité parmi les recrues à dix 
pour cent. Quiconque connaît, la Russie ne trouvera pas sans 
doute celte évaluation exagérée.



de leurs foyers pendant les prem ières an n é e s , ou au 
m oins pendant les prem iers mois de leu r service. Il est 
vrai que la désertion serait alors plus fréquente. Dans 
tous les c a s , il y a long-temps qu’on aurait dû songer 
au x  inconvénients du costum e m ilitaire tel q u ’il est 
à p résent.

Le peu d ’espoir que conserve toute recrue de revoir 
ses foyers doit aussi en trer pour quelque chose dans 
la m ortalité. L ’espérance soutient l’âm e, et par consé
quent le corps ; m ais que peut-il e sp é re r, celui qui n ’a 
d ’autre perspective que vingt à vingt-cinq ans de ser
vice m ilitaire? E t quel service encore! Aussi les vieux 
soldats re tra ités sont-ils en très petit nom bre ( I ) .

Outre ces causes de m o rta lité , que l ’on pourrait 
faire d isp a ra ître , ou du moins d im inuer, par une  
m eilleure organisation de l’arm ée ou par une adm i
nistration m ieux en tendue, il y  en a d ’autres plus ou 
m oins indépendantes de la volonté h u m ain e : elles 
résiden t dans le c lim a t, dans l’insalubrité des pays où

(1) J ’ai v u ,  par les feuilles publiques* que le service mili
taire en Russie a élé , dans ces dernières années , modifié sous 
le rapport de la durée II paraît que les soldats ,  après quinze 
ans de service, seront renvoyés dans leurs foyers , où ils res 
te ron t  à la disposition du gouvernement encore pendant cinq 
ans. Ces soldats en eongé , soumis a l’exercice pendant six se
maines de l ’a n n é e , dans la partie centrale de la province où 
chacun d’eux se t rouve ,  sont destinés à former une réserve.



le soldat séjourne. L’arm ée du C aucase, par exem ple, 
soit qu ’elle stationne dans des can ton nem en ts , soit 
qu ’elle fasse une guerre  active , est décim ée d ’une 
m anière horrible par l’influence délétère du m auvais 
a ir. Il est des  endroits où les détachem ents qui y sont 
envoyés perden t régulièrem ent, dans une an n é e , uh 
hom m e sur tro is , et môme sur deux . Un jour la 
h rance s’est ém ue au récit que lui faisait un savant 
courageux des souffrances auxquelles sont exposés 
ses soldats en Afrique : il y au rait à dire à la Russie 
des choses mille fois plus douloureuses, plus terrib les ; 
m ais, s ’il pouvait s’y trouver unB lanqu i pour les ra 
conter , il n ’y aurait pas de Courrier Français pour 
les publier.

Quant au chiffre exac t de la m o rta lité , il est a b 
solum ent impossible de l’apprécier e t mêm e de p ré 
sen ter quelque chose qui approche de la vérité . Rien 
là dessus n ’est ren d u  public. Il y a lieu de croire que 
le gouvernem ent lui-m êm e n ’a jam ais sérieusem ent 
pensé à s éclairer sur un  sujet aussi im portant. J ’ai 
entendu une fois un  colonel de la garde dire que son 
rég im en t recevait tous les ans un renfort de deux cents 
hom m es, e t quelquefois p lus; or, la garde est en  
corps d ’é li te , composé de soldats aguerris contre 
toutes les privations et les rigueurs de la vie m ili
ta ire , choisis dans toute l’a rm ée parm i les individus 
ayant au moins dix ans de serv ice. Les régim ents de 
la garde sont de 2 ,5 0 0  à 3 ,0 0 0  hom m es; la m orta
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lité y est donc de sept à hu it pour cen t, les pertes que 
leu r font éprouver les congés ou les libérations étan t 
insignifiantes. Je crains que ce chiffre ne soit encore 
bien loin d’être exact (1 ) ,  m ais, tel q u ’il e s t ,  il est 
énorm e, quand on pense qu’en F rance (d ’après les ex 
plications données à la tribune pendan t la dern ière  ses
sion), parm i les plus anciens soldats il n ’en m eurt que 
ving t sur m ille, ou deux  su r cen t (2 ). Un d é p u té , ad
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(1 )  Autrefois , on envoyait tous les ans a l’armée du Cau
case dix mille recrues pour maintenir au complet une armée 
de 4 0 ,000  hommes. Depuis quelques an nées ,  par suite de la 
guerre  plus sérieuse avec les T chcrk esscs , on y envoie régu
lièrem ent 3 0 ,000  hommes , et cependant toutes les forces réu - 
nies dans ces contrées ne dépassent pas 80 ,000  hommes. 
D ’autres renseignements, moins défavorables, portent que 
l ’armée du Caucase, forte de 100 ,000 hommes, est renouve
lée tous les sept a n s ,  c ’est-a-dire que dans l ’espace de sept 
années les 100 ,000  hommes disparaissent e t  font place à d ’an
tres. Cela serait encore une perte annuelle de quatorze à 
quinze pour cent.

(2) D ’autres renseignem ents,  plus récen ts ,  donnés aussi à 
la tr ibune de la Chambre des députés ,  portent q u ’en France  , 
parmi les jeunes gens non militâmes de vingt à vingt-huit ans, 
le chiffre de la mortalité est chaque année de 1 3 sur  mille. 
Dans l’armée , à l’intérieur, sur les jeunes

gens de vingt a vingt-huit ans , ce chiffre a
é t é , dans les derniers deux ou cinq ans , de 20 —

P ar su ite d ’am éliorations s u r v e n u e s , il n ’est



versaire déclaré et persévérant de la possession d ’Alger, 
év a lu a it, à cette occasion , la perte  de l’arm ée d’A
frique à dix pour cent. C’est aussi à dix pour cent que 
l ’on évalue la m ortalité parm i les nègres em ployés 
aux plantations de sucre de C uba; cependan t, à l’é
poque où l’on fait le sucre , on n ’accorde à ces nègres 
que qu atre  heu res de repos sur vingt-quatre.

L’organisation des hôpitaux  m ilitaires a reçu  de 
grandes am éliorations en Russie depuis les dern ières 
guerres européennes. La classe des m édecins et des 
chirurg iens de l’arm ée se distingue non seulem ent 
par ses capacités, son instruction et son zèle, m ais 
aussi p a r un  certain esprit éclairé e t lib é ra l, p a r son 
désin téressem ent, et enfin par l’absence de ces m al
heu reux  préjugés qui obscurcissent l’intelligence et 
pervertissen t le cœ ur des autres fonctionnaires de 
l’adm inistration m ilitaire , sans en excepter m êm e le 
corps d ’oftîciers; m alheureusem ent toute leur science, 
tout leur zèle v iennent se briser contre la force des
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plus que de............................................................. '19 sur  mille.
P ou r  l’armée entière, intérieur et A fr ique , de 20 —
P ou r  l ’armée d’Afrique, de 1830 à 1839 , de 75 —
P ar  le fait des améliorations, ce chiffre n ’est

plus que d e ....................................................... 6 h —
Dans les troupes de la m arine ,  le chiffre était

auparavant d e ...................................................... 130 —
A présent il n ’est  que de . . . . . 70 —



choses, qui n ’est autre  que la force des abus. Les 
preuves et les exem ples en  sont aussi tr istes que fré
quents. A insi, dans la dernière gu erre  contre les 
T u rcs , la p lupart de ceux qui n ’ont pas rev u  leur 
pays ont péri par les m alad ies, par le m anque de 
v ivres et de secours. Les deux cam pagnes, au dire 
d ’un général ru sse  qui les a faites, n ’ont pas coûté 
moins de quatre  cen t mille hom m es. Le fer de l’en 
nem i n ’en a enlevé qu ’une bien faible portion. Cin
quante-quatre mille hom m es sont m orts dans les hô
pitaux  , dans l ’espace seulem ent d ’une année.

L’arm ée se recru te  en partie par les enfanls de sol
d a ts , nés depuis l’entrée de leurs parents au service. 
Le pouvoir s ’a ttrib u e , en quelque so rte , la propriété 
exclusive de ces enfants. Us sont élevés dans des éco
les spéciales, établies sur différents points de l’em pi
re . On leur enseigne la le c tu re , l’é c r itu re , les pre
m ières règles de l’arithm étique, et surtou t l’exercice. 
A un certain  âge ils sont incorporés dans l’arm ée, ou 
d istribués, com m e cop istes, dans les adm inistrations 
m ilitaires. L eur nom bre se m onte, je  crois, à plus de 
soixante mille dans tout l’em pire , peu t-ê tre  m êm e 
v a -t- il ju squ’à cent mille. L ’élévation de ce chiffre 
s ’explique par le systèm e qu’a adopté le gouverne
m en t, de s’approprier non seulem ent les enfants lé
gitim es des so lda ts , m ais encore les enfants naturels 
que les femm es des soldats ont pu m e ttre  au jour après 
l’entrée de leurs m aris au serv ice , systèm e c ru e l,
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cause de larm es e t de désespoir pour un grand nom 
bre  de pauvres m ères auxquelles on enlève leu rs en
fants à l ’âge de hu it ou dix ans (1) !

Il existe un autre u sag e , tout à fait inconnu aux 
pays civilisés, ef qui consiste à p lacer des soldats dans 
tous les établissem ents publics, dans les tr ib u n au x , 
dans les adm inistrations de toute e sp è c e , en qualité 
d ’hom m es de p e in e , de garçons de b u re a u , etc . Le 
service des pom pes à incendies, entre tenues aux frais 
du gouvernem en t, l’éclairage des ru e s , e tc ., e tc ., 
sont égalem ent confiés à des hom m es pris dans les 
rangs de l’arm ée. On choisit ordinairem ent pour ces 
différents services les soldats les moins valides. Cet 
usage ne laisse pas que d ’augm enter de beaucoup les

—  447 —

(1 ) Parm i cette foule de m onstruosités que l'on rencontre  
en  R u s s ie ,  il faut m ettre au prem ier r in g  l ’horrible usage  
d ’em ployer tou s ces pauvres enfants à faire en quelque sorte  
le m étier de bourreau. Les punitions in fligées par les  con seils  
de guerre con sisten t a faire passer les  condam nés par les ver
g e s , à travers une double haie de soldats. E h  b ien ! ce sont 
quelquefois ces enfants de troupe qui form ent la h aie! Q uel 
apprentissage ! Q ue ce soit là un calcul infâm e ou le produit 
d ’une ignorance s tu p id e , le fait est q u e , s ’il s ’agissait de l'é 
ducation d’une race de tigres ou de bloodh ou n ds , on ne sau 
rait s ’y m ieu x  prendre. Il faut bien que le p e u p le , que le so l
dat ru sse a it en lui quelque chose de bon et de fo r t , pour q u ’un 
pareil régim e ne l ’ait pas fait tom ber dans un com plet abru
tissem ent.



tableaux du personnel de l’a rm ée , ces hom m es con
tinu an t de toucher leur solde et leur ration de sol
dat (1).

On sent tou t ce qu ’il y a là d’injuste et de désavan
tageux  à  la fois. Une adm inistration habile et judi
c ieuse aurait depuis long-tem ps pu s ’apercevoir q u ’il 
n ’y a  point d’économie à profiler d ’un service non ré 
tribué. Tout le m onde trouverait son com pte à ce que 
le gouvernem ent payât les services dont il a  beso in , 
e t la issât v ivre de leu r travail libre des hom m es q u i, 
travaillan t pour lui sans recevoir aucun sala ire , ne 
peuvent s’acqu itter que mal de la lâche qu’il leu r im
pose. Q uant à l ’in justice, elle est ilagran te , surtout si 
l ’on considère que, dans certains cas, le travail de ces
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(1) On ne saurait croire ju s q u ’où va quelquefois cette folie 
de vouloir remplacer le  travail libre par le travail forcé. C ’est 
toujours à l’économie que l'on vise dans ces cas-là. A insi ,  le 
grand écuyer de la cour,  saisi un jour  d ’un beau zèle pour les 
inlérôts de la liste civile, pour ne plus avoir à solder tous les 
ans les notes des carrossiers qui fournissaient et en tretenaient 
les équipages de la cour,  employa ce moyen qui ne coûte r ien , 
selon t  expression consacrée. On fit donc,  à la première le
vé e ,  prendre cinq cents rec ru e s ,  et l ’on en forma un atelier, 
où , depuis lo rs ,  tous ces équipages se fabriquent, au  grand 
déplaisir des carrossiers de Sain t-P étersbourg ,  dontl 'indu- 
strie a dû nécessairement souffrir de la concurrence dugrand  
écuyer.



hom m es et le genre de vie qu ’ils m ènent sont exces
sivem ent durs. On en voit l’exem ple dans le service 
des pom pes à incendie et dans l’éclairage : les m al
heureux qui y sont attachés ont autant à  souffrir que 
de véritables galériens.

L’av an cem en t, dans l’an n ée  ru sse , n ’est pas le 
partage de tou t le monde ; la noblesse seule occupe 
les rangs supérieurs. Les simples so ldats, ceux  qui 
app artien nen t aux classes soum ises à la capitation , 
son t, en thèse g én é ra le , privés du droit d ’avance
m ent. C ependant la loi accorde à un  soldat ou sous- 
ofïicier la faculté de devenir officier après douze ans 
de serv ice ; quelquefois mêm e on voit de simples 
soldats a rriv er à  ce grade beaucoup plus tô t et con
tinu er d’avancer dans la hiérarchie m ilitaire. Il y  a  des 
généraux q u i, sortis des classes payant la capitation , 
ont com m encé par servir com m e soldats.

La législation concernant l ’avancem ent est m al dé
finie et n ’a rien  de s tab le , et le peu de règlem ents 
qui ex isten t à  ce sujet sont loin d ’être stric tem ent et 
généralem ent observés. Les droits que peu t conférer 
l’ancienneté sont sans doute respectés dans, les diffé
ren ts  co rp s , mais l’existence de nom breux corps pri
vilégiés y porte une g rave  atteinte. Ces corps priv i
légiés constituen t la garde im p éria le , qui com pte en
viron cinquante mille hom m es dans ses rangs. Les 
officiers de la garde m ontent de deux grades quand 
ils passent dans l’arm ée ; un  capitaine de la g a rd e ,

—  449 —



après un  an  de service dans ce g ra d e , passe au com
m andem ent d ’un régim ent à l’arm ée. C’est ainsi que 
l ’arm ée est peuplée de jeunes colonels, qui ont sous 
leu rs  ordres de vieux officiers, tan t supérieurs que 
su b a lte rn e s , l’avancem ent dans les régim ents de la 
garde  étan t d ’ailleurs plus rapide que dans ceux de 
la  ligne. On com pte qu’en général un sous-lieu te
nan t de la garde devient colonel au bout de huit ou dix 
ans. Dans l’a rm é e , surtout dans la cav a le rie , l’avan
cem ent est loin d’aller aussi v ite . Le pouvoir peut 
trouver son com pte à voir l’arm ée com m andée par 
des jeunes gens formés au m étier sous ses yeux  mô
m es; néanm oins on ne peu t nier que le m épris des 
droits les plus sa c ré s , ceux de l ’ancienneté de se r
v ic e , ne doive nécessairem ent exercer une influence 
funeste sur l ’esprit e t sur le zèle des officiers de l’a r 
m ée en général.

Le m ode du recru  tem ent est tou t ce qu ’il y a de 
plus odieux en ce genre. On a essayé , à différentes 
rep rise s , d ’y apporter quelques rem èd es, m ais ces 
rem èdes n ’étaient toujours que des palliatifs. Jam ais 
on n ’a pensé à y in troduire quelque régu la rité , quel
ques principes g é n é ra u x , sem blables à  ceux en usage 
dans d’au tres p ay s; jam ais on n ’a ten té  de classer les 
jeu n es  gens propres au  service m ilita ire , d’appeler 
sous les d rapeaux  une classe après l’au tre  , en aban
donnant le choix définitif au  sort. On se contente d e  
décréter que  tan t d’hom m es seront pris p a r cent ou

— 450 —



par mille âm es; les com m unes, dans les dom aines 
de la  couronne, les se ig neu rs, ou encore les com 
m unes e lles-m êm es, clans les te rres se igneuria les, 
désignent alors ceux qui doivent m archer. Sans doute 
il existe quelques coutum es, quelques usages qui ser
vent de guide dans ces désignations : on com m ence 
généralem ent p a r  les familles les plus nom breuses, 
et en descend ensuite aux autres ; mais l’arbitraire ne 
peut m anquer de décider souvent dans ce cas. Cet 
a rb itra ire  est surtou t flagrant dans les possessions 
des nob les, vu  l’éta t de servage de ceux qui sont 
destinés à fournir les recrues.

Il est im possible de s’im ag iner la désolation un i
verselle qui règne aux  époques de recru tem ent. Très 
souvent on com m ence p ar se saisir des pauvres je u 
nes gens q u i, d’après toutes les p robab ilités, doivent 
ê tre  livrés au service ; on les surveille , on les prive 
de leu r liberté. Ces précautions sont prises afin de les 
em pêcher de se soustraire par la fuite au sort qui les 
m enace. C ependant elles sont devenues moins néces
saires dans ces derniers tem p s, à cause de la fré
quence des recru tem ents ; il paraît que l’hom m e finit 
p a r s’accoutum er m êm e aux plus affreux m alheurs. 
Les paren ts des jeunes gens les accom pagnent d’or
d inaire  quand ils sont conduits à la ville pour être 
p résentés com m e recru es. L à , plus d ’une pauvre 
m è re , en entendant le mol fatal qui lui annonce que 
son fils est adm is, tom be p rivée de sentim ent et quel
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quefois sans vie. E n g én éra l, les p a ren ts , les am is 
du jeune hom m e, en p renan t congé de lu i , regarden t 
l ’adieu qu’ils lu i ad ressen t com m e un  adieu é ternel ; 
ils p leuren t son départ pour le service plus am ère
m en t qu ’ils ne p leurera ien t sa m ort. P è re , m è re , 
épouse, frè re , tous se dépouillent pour lui donner 
quelque argen t. Sous ce rapport seu lem ent, on ne 
peu t se figurer la ruine que les recru tem ents causent 
aux  pauvres paysans.

Le chiffre de la population sujette au recru tem ent 
est de v ing t-deux  millions cinq cent m ille âm es ; c’est 
le chiffre de celle qui est soum ise à l ’im pôt de la ca
pitation.
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COLONIES M ILITAIRES.

L ’idée des colonies m ilitaires a surgi pour la p re 
m ière fois après la  pacification de l’E urope en 1 8 1 5 . 
Personne n ’a  jam ais réclam é pour soi la priorité de 
ce tte  id é e , que l’opinion générale attribuait à  l’em 
p e reu r A lexandre lu i-m êm e. Les colonies m ilitaires 
des Rom ains ne pouvaient guère  l’avoir inspirée ; il 
n ’y a rien de com m un entre celles-ci e t les colonies 
russes. Les rég im ents colonisés sur quelques frontiè-



fès de l’em pire d ’A utriche n ’on t pas dû non plus léu ï 
serv ir de m o d è le , ayan t été créés principalem ent 
pour la garde de ces frontières.

Ce sont les dépenses énorm es occasionnées paf 
l’entretien d ’une arm ée exo rb itan te , e t le désir dé 
pouvoir y sub ven ir, qui ont fait penser à  établir ces 
colonies, Un autre désir vint se joindre au prem ier et 
stim uler le zèle pour l’accom plissem ent du dessein 
que 1 on se proposait : ce fut celui d ’avoir le plus 
grand  nom bre possible de soldats.

Dès le p rin c ip e , ce nouveau systèm e colonial ne se 
bornait pas à coloniser les soldats seu lem ent, mais 
encore à convertir les paysans cultivateurs en colons 
m ilitaires ; ces deu x  é lém en ts , soldats e t cultiva
te u rs , en tra ien t dans la formation des colonies.

Il suffit de Ce peu de mots pour faire sentir tout cè 
qu ’il y  avait d’illusion dans la conception d ’un pareil 
p la n , ainsi que tou t ce qu’il devait y avoir d ’odieux 
dans son exécution . En effet, q u an t aux soldats, si le 
gouvernem ent trouvait utile ou avan tageux de les 
coloniser, il n ’y avait rien à red ire  : le sort du soldat 
fusse est te llem ent m a lh eu reu x , q u ’aucun change
m ent ne saurait l’àggraver. Mais soum ettre  de force 
les paysans à la discipline m ilita ire , eux  qui ju sq u ’a 
lors avaien t joui de leur liberté , au tan t du moins 
q u ’on peu t en jouir en R u ssie , c’était un  acte  de ty 
rann ie  révo ltan t, sans aucune utilité  pour le p a y s , ni 
même pour le go uv ern em en t, e t qui p è se ra , hélas!
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sux* la m ém oire d ’A lexandre plus qu’aucun au tre  acte 
de sa v ie.

L’institution des colonies m ilitaires fut frappée 
d ’une réprobation générale . Je n ’ai jam ais rencontré 
un  seul individu qui l ’a it approuvée. Ceux mômes 
qui étaient em ployés par l ’em pereur à  l’exécution de 
ses plans saisissaient toujours l ’occasion de dire ou de 
donner à entendre qu’ils ne faisaient qu ’exécu ter ses 
ordres. L’hom m e qui était à  la tê te  des colonies m ili
ta ires , hom me odieux à tou t le m onde à cause des 
nom breuses cruautés dont il s ’est rendu coupab le , 
m ais qui jouissait de la plus grande faveur auprès de 
l ’e m p e re u r , dont il avait toute la confiance, Arak- 
tchéeff lui-m êm e tâchait toujours de faire com prendre 
que l ’idée des colonies m ilitaires ne venait pas de lu i, 
et q u e , en fidèle s u je t , il ne faisait que se conformer 
aux volontés de S. M. Le pu b lic , au re s te , ne c o n 
naissait que d ’une m anière très vague ce qui se 
faisait su r les différents points de l’em pire où les 
colonies se form aient. On opéra d ’ab o rd , en effet, 
sur une échelle m oyenne , dans un  seul en d ro it, e t 
ce ne fut que peu à peu que l’on élargit le cercle de 
la colonisation. A m esure  que ce cercle s’ag ran 
dissait , que les points de colonisation se m ulti
p liaien t, la te rreu r  se répandait parm i les paysans 
de la couronne qui pouvaien t devenir victim es de 
cette  m esure. 11 a rriv a it quelquefois qu’à  la suite d’une 
tournée dans l ’in térieur du pays, l’em pereur ordon-
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niait l’établissem ent de colonies m ilitaires sur quel
ques-uns des points qu’il venait de parcourir. L a con
séquence qui en résu lta  fut que ces voyages de l’em
pereu r finirent par épouvanter e t réduire au  déses
poir les hab itan ts des contrées qui se  trouvaient sur 
sa  route. J ’ai entendu un jour un secrétaire  d’état au  
conseil de l’em pire dire qu’après le passage de l’em pe
reu r , les paysans d’un des gouvernem ents voisins de 
celui de M oscou, e t où l’on n ’a pourtan t pas établi de 
colonie, cessèrent de travailler et laissèrent leurs te r 
res incu ltes, dans la pensée qu’ils seraient b ientôt 
soum is au  régim e colonial. « A quoi bo n , disaient-ils, 
sem er e t réco lter?  On va tou t nous ra v ir . »

La fureur de la colonisation m ilitaire fut telle que 
l’on n ’épargna mêm e pas quelques B u lgares , ve
nus de la partie  tu rque de la Bessarabie pour s ’é 
tab lir dans une des provinces russes. Us p riren t tous 
la fu ite , e t allèrent chercher plus de sécurité sous le 
sabre  des sultans. Alors on révoqua l’ordre de les colo
n ise r, mais ils ne rev in ren t p a s , et les cham ps culti
vés par ces hom m es industrieux restèren t déserts.

L’opinion publique est m uette  en R ussie , e t le si
lence du peuple n ’y a  point d’éloquence ; le pouvoir 
peu t sans danger se livrer à toutes les saturnales de 
l ’a rb itra ire . Je ne  sais m êm e si l’em pereur a éprou
v é ,  de la p a r t des hom m es qui l’app rochaien t, quel
que opposition à  ses idées de colonisation m ilitai
re  , com m e cela lui est arrivé dans d’autres circon
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stances ; du m oins la voix qui s ’est fait entendre, forte 
et cou rageuse , pour com battre ses velléités de réfor
m es ou ses velléités de nationalité po lonaise , est res
tée m uette  cette fois, quoique l’occasion fû t, ce me 
sem ble, infinim ent plus u rg en te . On a dit cependant 
que le brave et honnête m aréchal Barclay de Tolly 
avait énergiquem ent protesté contre l’établissem ent dés 
colonies m ilitaires ; mais ses observations n ’é ta ien t fai
tes que dans les in térêts de l’a r m é e e t  non dans ceux  
des paysans, qui pourtant é taient les plus à plaindre.

A défaut des avertissem ents de l’opinion publique, 
ou de ceux  des hom m es qui jouissaient de la confiance 
e t de l’estim e de l’em pereur, on aur'ait pu s’a ttendre 
qu’Alexandre s’arrê tera it à la vue de la résistance op
posée à ses ordres par ceux que l’on voulait y sou
m ettre. Hélas! il n ’en fut rien . Il p a ra ît , au contrai
re  , que cette  résistance ne fit que redoubler l’achar
nem ent du pouvoir dans l’accom plissem ent de ses pro
je ts  inhum ains. Ic i, au  m oins, tout ne peut pas être 
im puté à f  em pereur lui-m êm e ; les instrum ents em 
ployés à l’exécution doivent ê tre  en grande partie  res
ponsables des atrocités qui ont eu lieu. Ces in stru 
m ents ne m anquent jam ais au pouvoir absolu : sa fau
te ,  comme son m alheur, est de s’en servir ( J ) .
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(1 )  Un général,  en prenant le comm andem ent d ’une divi
sion de hulans , adressa aux soldats,  ainsi q u ’aux paysans en-
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Cette résistance de la part des paysans que Eonco- 
Ionisait était fo rte , courageuse, mais négative. Les 
personnes que l’em pereur avait chargées de l’exécu
tion leur m ontraient les tourm ents et la m ort comme 
les conséquences inévitables de leu r opiniâtreté : les 
infortunés acceptaien t les to u rm en ts , acceptaien t la 
m ort, m ais résista ien t toujours. Ce n ’est que p ar le 
bruit des atrocités commises dans les colonies que le 
public apprenait quelque chose de la nouvelle institu
tion. Quand le m om ent de la répression a rriv a it , de 
nom breuses victim es perdaient la vie, soit par l’usage 
brutal que l’on faisait de la force a rm ée , soit par des 
sim ulacres de conseils de g u erre  qui condam naient en 
m asse. D’a u tre s , en beaucoup plus grand no m bre , se 
voyaient exilés en S ibérie , et leu r passage sur la lo n 
gue route qui les m enait à leur nouvelle e t triste  des
tination révélait à  la fois aux  populations stupéfaites

Ionisés, une sorte de proclamation ou d ’ordre du jou r ,  qui se 
term inait  par les paroles suivantes :

« Je  le répète : je  serai comme un père aux bons -, mais ceux 
» qui seront désobéissants ne  doivent s ’attendre a aucune pitié 
» de ma part  ; j e  les ex term in era i de la  face de la  terre nata- 
)) le ,  com m e des enfants de p erd ition  » (traduction littérale).

Les M ongols,  quand ils envahirent la R u ss ie ,  aüra ient- i ls  
pu tenir un langage plus cruel a ceux q u ’ils venaient de con
quérir  et de subjuguer?



et l ’existence des colonies m ilitaires, e t les fruits qü ’ori 
en  pouvait a ttend re .

Le prem ier essai de colonie m ilitaire fut fa it, sur 
une petite  échelle , dans le gouvernem ent de Smo- 
le n sk , où les paysans sont généralem ent pau v res, 
m isérables, e t p a r conséquent plus dociles. C’est p ro
bablem ent à ces causes que l’on doit le peu de re ten 
tissem ent que cet essai eut dans le pays. M ais, b ien 
tôt ap rès , on choisit une province voisine de la cap i
tale (le gouvernem ent de Novgorod), à  cinquante 
lieues de S a in t-P é te rsb ourg , pour y étab lir des colo
nies m ilita ires, dans des com m unes où les hab itants 
jouissaient d ’une certaine p ro sp é rité , provenant su r
tout de l’industrie qu’ils exerçaien t loin de leurs 
foyers. Ici la résistance fut op in iâ tre , m ais aussi la 
répression fut terrib le . Ce fut bien pis encore quand 
on voulut en étab lir dans les provinces du midi (gou
vernem en t de K h a rk o w , e tc .) , où l’on assujettit à 
la  colonisation, outre les p ay sans, des Cosaques qui 
possédaient des im m unités ju squ’alors plus ou moins 
respectées. On vit de v ieux  soldats, couverts de 
blessures reçues au service de l’é ta t , exp irer dans les 
to rtu res en  résis tan t toujours et en recom m andant 
à  leu rs fds, tém oins de leur ag o n ie , de résister com m e 
eux quand leu r tour serait venu de souffrir (1 ) ;  on 
v it des m ères je te r leurs petits enfanls sous les pieds
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(1) Un ancien sous-ol'iieier des C osaques de T e lio u g o u e f,



des chevaux de la cavalerie em ployée à  la rép res
sion , en s’écriant q u ’il valait m ieux pour eux  être 
écrasés que d’avoir à subir ce nouvel esclavage.

Un témoin oculaire racontait devant m o i, e t devant 
beaucoup d’au tres p e rso n n es , q u ’après les ex écu 
tions m ilitaires dans le gouvernem ent de K harkow , 
on était un jour réun i à  table chez le général qui 
com m andait en chef dans ces colonies. A la fin du 
re p a s , le général porta la santé de l’em pereur. Au 
m êm e in stan t la cloche funèbre re ten tit ; des c r is , 
des gém issem ents se font entendre dans la rue . Le 
général en  ayan t dem andé la  c au se , on lui répondit 
qu’on en terra it une des victim es des exécutions du 
m atin . A ussitô t, en présence des convives, qui tous 
étaient a tté ré s , il donna l’ordre de faire cesser le ta-
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décorc de plusieurs m éd a illes , refusa d 'obéir aux ordres c o n 
cernant la co lon isation . D e  ses d eu x fils l ’un im ita son  e x e m 
p le , l ’autre se so u m it. Ce dernier, en  voyant les  apprêts du  
supplice qui attendait son p è r e , se jeta  à ses pieds pour le  su p 
plier de ne pas persévérer dans son  ob stin ation . L e  v ieu x  C o
saque resta inébranlable. A près avoir enduré le  su p p lice , qui 
consista it à passer p lusieurs fois entre d eu x rangs de sold ats  
arm és de v e r g e s , il dem anda un verre d ’eau et s ’inform a de 
ses  d eu x fils. O n lu i répondit que l ’un allait souffrir com m e  
lu i;  que l ’a u tr e , s ’étan t sou m is aux o rd res, resterait sain et 
sauf. L e vieillard donna sa bénédiction  au prem ier , m audit le 
s e c o n d , et expira sou s le s  y eu x  de ses  bourreaux.



page ! ! L’hom m e qui nous contait cela é tait un offi» 
cier de l’état-m ajor que des motifs de service avaient 
appelé dans ce lieu ; il faisait le récit de ces horribles 
événem ents avec franchise et m odération. Un des au
d iteu rs , plus versé que lui dans l’a r t de se conduire 
en  un pays tel que la R u ssie , le p rit à part et lui don
n a , en a m i, le conseil de ne plus raconter ce qu’il 
avait pu voir dans les colonies m ilitaires.

Le principe fondam ental de ces colonies, comme 
nous l’avons indiqué plus h a u t, p a r a î t ,avoir été de 
com biner le travail du soldat en tem ps de paix avec 
le travail des paysans colons, de faire servir le p ro
duit de ce double travail à l’entretien  de l’a rm ée , et 
d ’alim enter en m êm e tem ps les rangs de ce tte  der
nière au m oyen de la population ainsi colonisée. Par 
là on cherchait à avoir une arm ée qui se rec ru tâ t e t 
se m ain tin t, au moins en grande p a rtie , par ses pro
pres ressources. Voici m ain tenant le mode de coloni
sation qu’on avait adopté. Je  ne puis en trer ici dans 
des détails bien circonstanciés ; mais ce que je  dirai 
suffira pour donner une idée de cette entreprise 
m onstrueuse.

Dans le gouvernem ent de N ovgorod, on avait d’a 
bord désigné des districts en tie rs , con tenant un  
g rand  nom bre de villages habités par des paysans li
b res de la couronne, avec toutes les te rres  qui en 
faisaient p a r tie , pour serv ir à la colonisation. S’il se 
trouvait dans cet espace quelques villages app arie -



nan t à des particu liers, le gouvernem ent en faisait 
l’acquisition, e t ,  il faut le re m arq u e r, les serfs, tou
jours si contents d ’être vendus par leurs propriétaires 
à la couronne, regardaien t dans cette circonstance le 
changem ent de leu r sort com m e la plus g rande des 
calam ités. Ces districts et ces com m unes cessaient 
dès lors d ’app arten ir à la juridiction civile et locale, 
et se voyaient assujettis exclusivem ent à l’autorité 
m ilitaire. Pour coloniser les so ldats, on com m ençait 
p a r les d istribuer dans les familles de paysans. Com
m e il y a dans l’arm ée russe beaucoup de soldats qui 
laissent leurs femm es chez e u x , le gouvernem ent 
faisait venir ces dernières pour les réunir à leurs ma
ris dans les colonies. Les filles de paysans en âge d ’ê
tre  m ariées éta ien t obligées d’épouser les soldats 
qu ’on plaçait dans la  m aison de leurs parents. Dans 
un village on ne trouva rien de m ieux à fa ire , pour 
exécuter cette p re sc rip tio n , que de réunir toutes les 
filles de l ’end ro it, e t après avoir mis dans un schako 
les nom s des so lda ts , d’obliger chacune d ’elles à en 
re tire r un au  hasard ; elle devenait alors la femme de 
celui dont le nom lui était échu dans celte loterie m a
trim oniale.

La famille du colon se trouvait, en définitive, o r
ganisée ainsi. Le paysan colonisé ou le colon cultiva
teur resta it sous quelques rapports, com m e par le 
p a ssé , chef de la famille ; il n ’é tait tenu qu’à une par
tie du service m ilitaire. Le soldat colonisé, devenu son
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gen dre , devait l’aider dans ses travaux  de cultivateur, 
mais en m êm e tem ps faire son service de soldat, com 
m e à l’ordinaire. Les enfants du colon cu ltiv a teu r, 
ainsi que ceux du so ld a t, é ta ien t dévolus à l ’autorité 
m ilitaire. On in stitua , pour eux , des écoles dans to u 
tes  les colonies ; l’enseignem ent m utuel y  fut généra
lem ent adopté. Dans les colonies des provinces m é
rid ionales, on avait m êm e voulu établir des écoles 
sup érieu res, pour enseigner à ces enfants les scien
ces exac tes, e t leur donner une éducation perfection
née . Au re s te , les uns e t les au tres devaient aussi 
apprendre l’exercice.

Tous les t r a v a u x , soit des p ay sa n s , soit des sol
da ts, devaient se faire en com m un , sous la direction 
im m édiate des officiers des troupes colonisées. Les 
récoltes ren tra ien t dans les m agasins coloniaux. Tout 
travail lib re , toute industrie individuelle, furent pros
crits . Nous avons vu que les paysans de la couronne, 
en payant leu r redevance (o b ro k ), avaient la jouis
sance des te rre s  appartenan t à la com m une ; qu’on 
leur accordait un  droit de locomotion presque illim ité, 
dont ils profitaient souvent pour aller travailler au 
loin. Tous ces privilèges furent ravis aux  paysans co
lonisés. On les a ttacha  au sol d ’une m anière plus 
odieuse que les serfs m êm e des propriétaires fonciers. 
L ’autorité m ilitaire se m êlait des plus petits détails de 
leu r  in térieur. Dans leu rs  cabanes, soumises à une 
propreté d ’a p p a ra t , à une régularité  fo rcée , e t con-
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tinaellem ent inspectées p a rle s  chefs, chaque m euble, 
chaque ustensile avait sa place fixée : ici devait ê tre 
la h a c h e , là la  ch a rru e , e tc . ,  etc. E t m alheur aux 
contrevenants! Le costum e habituel du paysan du t 
être rem placé par un costum e sem i-m ilitaire. La vue 
de ces villages ainsi colonisés p résen tait u n  aspect 
qu’on ne  savait com m ent qualifier, et qui révélait 
l’arb itraire  le plus odieux : les m aisons des p ay sans, 
souvent si enfum ées, étaient lavées e t bad igeonnées, 
les rues sablées; partout des corps-de-garde , des h a 
bits m ilita ires, e t parto u t aussi le silence des tom
beaux !

Les colonies militaires dev a ien t, com m e nous l ’a 
vons d it, fournir l’arm ée d ’hom m es e t de v iv res , afin 
de dim inuer les dépenses directes du trésor et de mo
dérer en m êm e tem ps la fréquence des recru tem ents. 
Ce but a-t-il été a ttein t, en partie  du m oins? Rien n ’au
torise à le supposer? Les dépenses du trésor allèrent 
toujours en aug m en tan t, de m êm e que les recru te
m en ts; e t cela devait ê tre . Sans p arle r de l ’injustice 
qui était la  base et comme la condition de l’existence 
des colonies m ilita ires, on sait qu ’un travail forcé n ’est 
jam ais productif. Les chefs des colonies n ’é taient pas 
sans pouvoir m ontrer à l’e m p e re u r , les jours de re 
vu es , quelques résu lta ts; mais c ’étaient des résultats 
factices, qui ne pouvaient trom per que celui qui 
voulait bien ê tre  trom pé. A quoi se réduisaient-ils 
en  effet? On m ontrait des cham ps couverts d’abon
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dantes réco ltes , e t l’on disait : —  « 11 y a peu de tem ps 
e n c o re , ces cham ps étaient incultes » ; mais on ne  di
sait pas ce que ces récoltes avaient coûté de frais de 
cu ltu re . Quand A lexandre devait arriver pour inspec
te r  les co lon ies, on s’em pressait de ram asser tout ce 
que les environs possédaient de bestiaux , de volailles; 
quelquefois on en faisait ven ir de b ien loin, en les ache
tan t à deniers com ptants. Tout cela était distribué dans 
les habitations de colons que l’em pereur devait visiter, 
pour qu’il c rû t au b ien-être  m atériel de ces infortu
nés; mais de l’apparence d ’un bien-être m ora l, on ne 
s ’en inquiétait m êm e pas. L’em pereur entrait quel
quefois dans des hab ita tio ns, désignées à l’av a n c e , et 
là il voyait les colons à tab le , en train  de faire un  
bon dîner. Partou t régnait l’o rd re , la régularité  la plus 
parfaite. Un jour il arriva qu’au m om ent où l ’em pe
reu r inspecta it des colonies m ilitaires dans le midi de 
l’em p ire , une re m o n te , destinée à des régim ents de 
cavalerie , passa dans les environs. Tout à coup l’of
ficier qui la  com m andait reçoit Tordre de s’a rrê te r ; 
on lui prend ses chevaux et on les distribue dans les 
cours des colons. Le len d em a in , l’em pereur , en v i
sitant la colonie, fut charm é de voir que les colons 
eussent de si beaux  chevaux . Dans le m êm e endroit 
on lui m ontra d ’énorm es m eules de b lé , com m e étan t 
le produit de la dernière récolte : ces m eules n ’avaient 
du blé qu ’à la surface ; l ’in térieur en  était ou c re u x , 
ou rem pli de vieille paille et de fumier.
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Le fam eux voyage de Catherine en C rim ée, avec 
i ’em pereur Jo sep h , le prince de Ligne et Potem kine, 
voyage pendan t lequel on fit transporter des popula
tions e t des décorations sur les bords de la route pour 
charm er les yeu x  des augustes vo yag eu rs , é tait as
surém ent une g rande fo lie , qui coûta beaucoup d ’a r 
gen t à Potem kine , mais cette folie ne coûta de sang 
ni de larm es à personne.

Dans les dernières années du règne d ’A lexan dre , 
les colonies m ilitaires prirent une g rande  extension. 
On colonisa des corps d ’arm ée en tie rs , tan t d’infante
rie que de cavalerie. Or, pour un soldat, il faut com 
p te r p eu t-ê tre  toute une famille de cultivateurs. Qu’on 
ju g e  , d ’après ce la , du nom bre de victim es sacrifiées 
en  holocauste à celte inconcevable m anie !

Quand on voit quelles difficultés ren co n tre , dans 
d ’autres p ay s , le projet d ’em ployer l’arm ée à des t r a 
vaux d’utilité p u b liq u e , difficultés qui paraissen t en
core bien loin de pouvoir être résolues d ’une m anière 
satisfaisan te , on ne sait que dire d’un plan qui, pour 
perfectionner la force a rm é e , pour la rendre plus re 
doutab le , commence par doubler les devoirs, les obli
gations et les travaux  du so lda t, déjà si pén ib les, en 
ex igean t q u ’il soit à la fois soldat et cultivateur. 11 
paraît que c ’est su rto u t dans ce s e n s , e t parce q u ’il 
voyait dans les colonies m ilitaires un véritable dis
solvant de toute bonne a n n é e , que le m aréchal B ar
clay de Tollv avait protesté contre leur établissem ent.
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Ce ne fut pas seulem ent dans les prem iers tem ps 
de l’institu tion  des colonies que les m alheureux pay
sans colonisés m anifestèrent leu r désespoir; des ré 
voltes eu ren t lieu plus tard sur divers points. Celles 
qui éc la tèren t dans les colonies de Novgorod furent 
surtout terrib les ; terrib le  aussi fut la répression qui 
les suivit. Une de ces révoltes eut lieu sous le règne  
actuel ; elle avait pour bu t le m assacre de tous les of
ficiers : les révoltés se présen ta ien t devant ceux -c i, 
en leur déclaran t qu’on avait décidé de les tu e r, et 
q u ’ils eussent à se p réparer à la m o rt; e t ils la leu r 
donnaient avec un  calme inconcevable. Ceux des of
ficiers q u i, par leu r conduite hum aine, s ’étaient con
cilié l’estim e des co lons, ne furent pas plus épargnés 
que les autres : on les tu a it en les p la ig nan t, en dé
p lo ran t la sévérité des ordres que l’on avait reçus, et 
qui défendaient de faire aucune exception. P a r suite 
de cette dernière rév o lte , treize cents infortunés su
b iren t le supplice des verges e t du knou t; ceux  qui y 
su rvécu ren t furent condam nés aux  travaux  à perpé
tu ité dans les m ines. Il faut rem onter aux exécutions 
des S tre ltzy , dans les com m encem ents du règne de 
P ierre Ier, ou aux  épouvantables boucheries du tzar 
Ivan le T errib le , pour trouver quelque chose de p a 
reil.

A la m ort d ’A lexandre, on s’attendait généralem ent 
à ce que son successeur s’em presserait de supprim er 
les colonies m ilita ires, qui ne présentaient aucun ré 
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sultat appréciable, e t qui avaien t causé tan t de m aux. 
C ette a ttente  fut trom pée. Il paraît qu’on y  a in troduit 
quelques m odifications, m ais leur existence continue 
d ’affliger l’hum anité et de faire voir ju squ’où peuvent 
aller les aberrations d ’un  pouvoir sans bornes.





NOTES.
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N O T E  K ,  page 219.

Je viens de relire  ce m ém oire, v ing t-cinq ans après 
l ’avoir composé. Il m e paraît écrit avec simplicité , 
avec m od éra tio n , je  dirai m êm e avec une certa ine  
bonhom ie, qui d ev a it, selon m o i, p o rte r la convic
tion dans l’âm e de celui à  qui je  l’adressais. Il me 
sem ble qu’à m oins d’être un  profond ég o ïs te , on ne 
pouvait reste r indifférent devant cet exposé naïf de 
l’état du pays ; que les m oyens m êm e que j ’indiquais 
pour com battre le mal devaient faire sentir com bien ce 
m al était én o rm e , et engager un pouvoir qui se se
ra it respecté à m esurer par la pensée toute l’étendue 
de la  tâche que ses devoirs lui im posaient.

E l cependan t l’effet produit par la lecture de ce 
m ém oire s’est borné à un m om ent d ’exaltation enfan
tine et à  un  renouvellem ent de prom esses déjà tant 
de fois faites et jam ais accom plies ! J’aurais dû alors 
ouvrir les y e u x , j ’aurais dû reconnaître  l’inutilité de 
tout ce que j ’avais tenté pour in téresser à  une cause 
grande et sain te des com édiens sans cœ ur. Mais 
l’homme tient à ses illu sion s, e t je continuai d ’espé - 
re r en ceux dont tant de faits po u rtan t m ’avaient



prouvé l’indifférence ou l’incapacité. A ujourd’hui que 
je me trouve arraché pour toujours de ce m ilieu dans 
lequel je  m ’épuisais sans cesse en stériles efforts; 
aujourd’hui que je  puis juger froidem ent et les autres 
e t m oi-m êm e, je  vois bien que j ’avais affaire à des 
eunuques, qui ne savent que d é s ire r , sans avoir la  
force de rien accom plir. Que sais-je ? P e u t-ê tre , l ’ef
fervescence passée , e t après un m om ent de sym pa
th ie accordé à m es sen tim ents, ont-ils pris en pitié 
l’hom me simple et sincère qui venait leur faire p a rt 
de ses do u leu rs, leur dire ses espérances; peu t-ê tre  
m êm e ma sincérité n ’a-t-elle eu d ’au tre  effet que d ’ex
citer leur méfiance. Quoi qu ’il en so it, je  m ’en veu x  
à m oi-m êm e d’avoir cru  en  des gens sans fo i, sans 
e n tra ille s , sans vo lon té , ou q u i , s’il leur arrive par 
hasard  de vouloir quelque chose, n ’ont pas la  force 
nécessaire pour l’en trep ren d re ; je  m ’en veux  su rtou t 
de cette bonhom ie avec laquelle je  leu r parlais. Quelle 
duperie  ! Il y a des circonstances où l’on regrette  de 
s’être m ontré loyal et dévoué avec des hom m es qui 
ne m éritaien t qu’indifférence et m épris.

Je crois devoir jo indre ici une traduction  de ce m é
m oire.



UN MOT SUR LA SERVITUDE EN RUSSIE.

On croit généralem ent que la Russie fait des pro
g rès en civilisation.

Mais en quoi consiste la civilisation ? Elle consiste 
à  connaître ses droits et ses devoirs. Nous verrons 
plus loin à  quel degré de la civilisation , en tendue 
a in s i, nous sommes parvenus.

Les droits sont de différentes espèces: il y a  les 
droits civils et les droits politiques. La nob lesse , les; 
négociants , la bourgeo isie , e t môme les cultivateurs 
lib res, sont en possession des droits civils ; les deux 
prem ières classes ex e rcen t môme quelques droits po
litiques.

Doit-on désirer l’extension de ces droits politiques?
Pour résoudre consciencieusem ent cette q u es tio n ., 

il faut se rappeler qu’il y a en  Russie des millions 
d ’étres hum ains qui n ’ont pas m êm e la jouissance des 
droits civils. Toute extension des droits politiques 
en faveur de la classe des nobles sera it con tra ire  aux 
in térê ts des paysans serfs. C’est dans ce sens que le 
pouvoir absolu est une ancre de salut pour no tre



p ay s; de ce pouvoir seul nous pouvons espérer l’a 
bolition d ’un esclavage aussi injuste qu’inutile. Il n ’est 
pas perm is de penser à la liberté politique là où des 
millions d ’infortunés ne connaissent pas m êm e la sim 
ple liberté hum aine.

Ce qui distingue dans nos annales le gouvernem ent 
a c tu e l, c’est q u ’il a songé plus que tous les gouverne
m ents passés au sort des cultivateurs. Il a renoncé à 
l ’usage de  récom penser les serv iteurs de l ’état en leur 
d o nn an t, avec des te r re s ,  les hom m es qui v iven t sur 
ces te rre s  ; il a opéré l’ém ancipation dans les provinces 
de la Baltique. Ce sont là des actes qui lui font le 
plus g rand  honneur.

Mais faut-il se contenter de ces bienfaits, e t aban
donner tout l’espoir d ’en voir d’au tres les suivre ? 
Est-ce assez pour com penser les m aux qu’ont soufferts 
e t que souffrent encore des millions de serfs attachés 
à  la glèbe ?

N on , certes ! notre confiance en la justice d iv in e , 
en la sagesse d’un gouvernem ent éclairé et bienveil
lan t , nous fait pressentir pour la Russie un jour de 
jo ie , où ses enfan ts, au lieu d ’appartenir les uns aux 
au tres , appartiendront tous à la p a trie , à la patrie 
seule.

De ce doux aven ir, qui cependant est peu t-ê tre  
encore bien loin de n o u s , revenons à  la triste  réalité 
du p résent.

Nous trouvons en Russie 12  millions de serfs,
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appartenan t à des no b les, à des gens enrich is par la 
ferm e des eau x -d e -v ie , e t à des industriels qui les a t
tachent à  leu rs fabriques et à leurs m anufactures.

Les serfs qui appartiennent à des c i-devant fer
m iers des eau x -d e -v ie , e t en général à  des personnes 
devenues riches par le com m erce, ne peuvent pas 
jouir d ’une grande prospérité. La raison en  est sim 
ple : leurs m aîtres , qu’une vie de spéculations a ha
bitués à des bénéfices considérables, ne sauraien t 
pour la  p lupart se con ten ter de ceux  plus m odérés 
que procure la  p roprié té  foncière.

Les paysans attachés aux  fabriques et au x  m an u 
factures doivent nécessairem ent to u s , sans excep
tio n , se trouver dans une position très m isérable.

11 fut un tem ps o ù , p a r suite des notions fausses 
qu’on avait en m atière d ’économie pu b liqu e , tous les 
gouvernem ents de l’Europe faisaient les plus grands 
sacrifices pour encourager les fabriques et les m a
nufactures indigènes. M aintenant les hom m es éclai
rés sont convaincus que le b ien-ê tre  e t la richesse du 
peuple v ien n en t, non des fab riqu es, mais de la li
berté  de l’industrie et de la liberté  du com m erce. Le 
gouvernem ent russe n ’est pas resté  é tran g er à ce 
progrès; m ais les tracés du passé subsistent toujours, 
e t les serfs continuent dans les fabriques leur travail 
forcé.

Les serfs des nobles sont de deux  espèces : les 
paysans à  la co rv ée , e t ceux à l ’obrok.
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Ce qui fait honneur aux  propriétaires ru s s e s , et 
par conséquent au carac tère  na tio na l, c ’est que la 
plus grande partie des serfs sont à  l’obrok. Il sera it 
inutile de prouver que cette  position est m eilleure 
que celle des paysans à la corvée. Il est ra re  que l’o
brok soit exagéré.

La R ussie , é tan t peu peuplée en  com paraison de 
son vaste te r r i to ire , offre de grandes ressources pour 
le développem ent du travail. Dans aucun pays, excepté 
les E tats-U nis de l’A m ériq u e , le salaire des ouvriers 
ordinaires n ’est à un taux aussi élevé que chez nous. 
Avec le travail d ’u n  ou de deux mois dans l’année , 
le serf à  l’obrok peut gagner assez pour pay er ses 
redevances. Le reste  du tem ps il travaille pour lu i- 
m êm e .

Au su rp lu s , la position de serf à l’obrok offre aussi 
cela de b o n , qu ’il ne se voit pas sans cesse sous le 
pouvoir de son m aître. Les paysans à l’obrok sont 
régis par des chefs q u ’ils élisent eux-m êm es; ils 
obéissent à  l’assem blée de leu r com m une (m ir) , et 
non aux  caprices de leu r seigneur ou de son in 
tendant.

Pour m ieux  se convaincre des avantages que les 
paysans à l’obrok on t sur ceux employés à  la corvée, 
on n ’a q u ’à jeter un  coup d ’œil sur la lég isla tion , qui 
tém oigne toujours plus ou m oins des nécessités et des 
besoins du pay s. D ans cette  législation on ne trou ve
ra aucun règlem ent concernant l’ob ro k , tandis q u ’il y
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en existe pour le travail à la corvée. Paul Ier, dans 
l ’âm e duquel vivait un  profond sentim ent de justice , 
ordonna que les paysans ne travailleraien t pas plus 
de trois jours dans la sem aine pour leurs seigneurs. 
Nous voyons par là que la position des paysans à 
l’obrok a du moins été supportable ju squ’à p résen t, 
tandis que celle des paysans à la corvée exigeait l’in
tervention de l’autorité  suprêm e.

Ici l’on nous objectera peu t-ê tre  q u e , si la législa
tion tém oigne des besoins et des nécessités d ’un p a y s , 
l’esclavage lui-même pourrait à son tour être consi
déré comme un beso in , com m e une nécessité , vu 
qu ’il existe  aussi en vertu  des lois.

A cela nous répondrons que jam ais la loi n ’a établi 
l ’esclavage en Russie; il y a  encore cent cinquante 
an s , tous nos paysans étaient libres. Dans l’origine , 
pour établir un certain  ordre que le gouvernem ent 
d ’alors ne savait pas devoir à des m oyens plus justes, 
les cultivateurs furent attachés à la g lèbe; m ais ils ne 
devenaient pas pour cela la propriété du m aître de la 
te rre . Ce glebœ adscriptio  se transform a p a r la  suite 
e t peu à peu , non en vertu  de lo is , mais en vertu  du 
droit du plus fo rt, en  un  véritable esc lavage , tel que 
nous le voyons au jourd’hui. E t si cette partie  de notre 
histoire n ’a pas été éclaircie et expliquée com m e elle 
au ra it dû l’ê tre , c ’est que l’histoire a été é c r i te , non 
par des paysans, m ais par des propriétaires.

Si la position des paysans à l’obrok nous a paru



quelque peu satisfaisan te , que pourrons-nous dire de 
celle des paysans à la corvée? L à , si nous ne voyons 
pas ce que nous voudrions y voir, ce qu’exigeraien t 
e t la justice et la dignité hu m aine , nous trouvons ce
pendan t d’un côté une certaine m odéra tion , de l’autre 
un certain b ien-être et au m oins l’om bre d’une exi
stence civile; ici l’esclavage nous apparaît avec toutes 
ses horreurs. J1 est notoire que tous les propriétaires 
ne se contentent pas des trois journées de travail de 
la p a r t de leurs serfs ; beaucoup d’en tre  eux en ex i
g en t encore des redevances en denrées et en  a rg e n t , 
des prestations en m enues corvées de différentes espè
ces. Quelques-uns les forcent à travailler, non tro is , 
m ais q u a tre , cinq et m êm e six jours dans la sem aine, 
et leu r donnen t, dans ce dernier ca s , une certaine 
quantité  de blé pour leur existence.

La loi de Paul est là pourtan t. Pourquoi n ’est-elle 
pas exécu tée?  P robablem ent p a r la m êm e raison qui 
fait que l’asservissem ent g raduel des paysans n ’a pas 
été b ien  expliqué p a r les historiens russes.

Sans doute on voit quelquefois des paysans à la 
corvée jouir de quelque bien-être ; m ais ce n ’est que 
dans les endroits où des propriétaires sages et hu
m ains modifient le systèm e usité des travaux  à la cor
vée (barstch ina), systèm e par suite duquel la quantité 
de labeur dépensée est loin de répondre à la m odi
cité du bénéfice qu’on en  re tire .

Si nous prenons en considération les procès crim i
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nels qui sont in ten tés de tem ps en tem ps à des p ro
prié ta ires pour actes de ty rannie  exercés envers leurs 
serfs, nous verrons que toujours les victim es sont des 
paysans à  la corvée. A ce tte  occasion, nous devons 
faire observer que ce n ’est que ra rem en t que ces 
abus de pouvoir donnent lieu à des procès ; le plus 
souvent ils resten t com plètem ent ignorés du gouver
n em en t, ou bien l’affaire est étouffée dans le p rin 
cipe par la connivence des autorités locales. Ceux qui 
ont vécu dans l’in térieur de l’em pire conviendront 
que dans chaque district il se trouve quelques proprié
taires connus pour opprim er leurs pay sans, pour se 
ren d re  coupables envers eux  d’exactions e t de ty ran 
nie , sans que jam ais leu r conduite ait attiré l’attention 
des autorités com pétentes. Dans un des gouverne
m ents du cen tre  , il y  en a qui tous les ans font venir 
à  la foire une quantité de filles et les vendent à quel
ques m archands asia tiques, qui les em m ènent au  loin. 
E t que fait le m aréchal de la noblesse de ce gouver
nem ent? De son c ô té , et peut-être à  la m êm e époque, 
il a vendu tou tes les danseuses de son théâtre  à un 
au tre  p ro p rié ta ire , lequel à  son to u r, par sa m anière 
d ’agir envers ses p ay san s , ne cesse de prouver que 
la  noblesse de l’âm e n’accom pagne pas toujours une 
hau te position e t un nom  célèbre. Le fait est q u e , 
avec la m eilleure volonté p o ssib le , les autorités com 
pétentes rencon tren t toujours et partout des difficultés 
insurm ontables quand il s ’ag it de surveiller et de ré
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prim er les abus de ce gen re . O rdinairem ent l’au 
torité ne se cro it pas obligée de prendre l’in itiative , 
elle ferme les yeux s’il n ’y a pas plainte de la part 
des paysans. Mais que d’in ju stices, que d’oppression 
ne faut-il pas pour p o rter nos paysans à se plaindre 
form ellem ent de leurs propriétaires? D’ailleurs cela 
ne leur est guère  possible que dans la capitale , où la 
présence du gouvernem ent suprêm e les enhard it; 
dans l’in térieur du pays ils n ’osent mêm e pas ouvrir 
la bouche.

Au su rp lu s , en cas de plainte , le gouvernem en t, 
m algré toute sa bonne volonté pour les m alheureux 
paysans , ne cesse de se dire q u e , s’il fallait accueillir 
toutes leu rs réclam ations et ordonner chaque fois 
une en q u ê te , cela je tte ra it une certaine inquiétude 
dans le p ay s ; il s ’abstient d o n c , e t ,  par am our de 
l’o rd re , il oublie trop souvent q u ’il devrait aim er 
aussi la justice.

En parlant d ’au torités, nous n ’entendolis que les 
autorités instituées par le gouvernem ent lui-m êm e. 
Quant aux  m aréchaux  de la noblesse , la  protection 
dont ils sont censés couvrir les paysans est presque 
toujours com plètem ent nulle. Les m aréchaux sont 
élus par les p rop rié ta ires  n o b les, e t , proprié ta ires 
eu x -m êm es, ils ne peuven t accueillir qu’avec répu
gnance les plaintes qu ’on leur adresse contre leurs 
confrères, con tre leurs électeurs ; un  faux esprit de 
corps les porte toujours à donner to rt plutôt aux  vie-
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times qu’aux oppresseurs. C’est ainsi que les crim es 
dem eu ren t im p u n is , que l’innocence souffre faute 
de protection lég ale , que le gouvernem ent se trouve 
dan s l’impossibilité d ’être  égalem ent juste  envers tous 
ses su je ts , e t qu’une seule in iquité rad ica le , l’escla
vag e , entraîne à sa suite mille au tres in iquités. Dans 
le m onde m o ra l, comme dans le m onde p h ysique , 
les m êm es causes produisent les m êm es effets: le 
bien enfante le bien , le mal n ’enfante que le m al.

C ependant les défenseurs de l’esclavage ne cessent 
de d ire  que l ’abus du pouvoir de la part du p ro
priétaire est chose illég a le , et que le gouvernem ent 
peu t sévir contre ceux  qui s ’en  renden t coupables. 
Mais où est donc la ju s tice , si un  homme qui souffre 
sans l’avoir m érité doit patiem m ent a ttend re  que le 
gouvernem ent vienne prendre fait e t cause pour lui? 
E t quel gouvernem ent au monde pourrait suffire à 
m aintenir la justice là où il rencon tre  d’un côté tous 
les d ro its , de l ’autre toutes les obligations? La re li
gion seule peu t apporter quelquè consolation au pau
vre  serf sans défense ; ce n ’est qu’à Dieu seul qu’il 
p e u t, dans le silence de la p riè re , se plaindre de l’in
justice des hom m es. La protection hum aine a ses 
bo rn es, e t elle ne peu t défendre les droits de ceux 
qui n ’ont pas de droits.

Outre les p ay sans, nous avons une classe de gens 
q u i, plus encore que ceu x -c i, porte l ’em prein te  de 
la servitude : ce sont les dom estiques. Ici nous voyons
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se produire dans toute leu r  hideuse nudité les effets 
de l ’esclavage : habitude de m e n tir , de trom per, seule 
ressource du  faible contre le f o r t , et tan t d’au tre s  
vices qui se résum ent tous dans une im m oralité p ro
fonde. Les dom estiques ne naissent pas dom estiques, 
c’est-à-d ire  qu’ils ne naissent pas avec toutes ces m au
vaises qualités; ils ne les acqu ièren t qu’à la lo ng ue , 
à m esure q u ’ils vieillissent dans leur condition.

A u ssi, en  en trep renan t d ’am éliorer le sort de cette 
espèce de serfs , faudrait-il peu t-ê tre  se b o rn e r , quan t 
à p résen t, à quelques palliatifs, e t n ’espérer le progrès 
véritable que pour la génération suivan te. Cependant 
il est difficile de se décider à sacrifier ainsi le présent 
à  l’avenir. Dieu seul sait s ’il y  aura des générations 
futures. C om m ent l’hom me se résoudrait-il à re je ter 
dans un avenir incerta in  le b ien  dont il peu t être im
m édiatem ent l ’au teu r?

E n pareil c a s , quand les conseils de la prudence 
ne  sont pas d ’accord avec les convictions de notre 
c œ u r, —  car nous ne pourrons jam ais nous persuader 
qu’il puisse y  avoir des hom m es qui ne soient pas 
m ûrs pour la  ju s t ic e , —  nous aim ons m ieux laisser 
à  de plus com pétents la solution de ce problèm e.

M aintenant, tout en con tinuan t à nous défier de 
nos propres jugem ents, nous entreprendrons d ’indi
quer quelques m oyens propres à apporter un peu 
d ’adoucissem ent au sort des hom m es courbés sous le
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joug de la servitude. Nous som m es persuadé que les 
âm es élevées ne verron t dans nos efforts rien  autre 
chose qu’une tendance vers le bien et vers la  vérité.

Avant to u t, nous devons poser en principe que 
toute in itiative à  cet égard  doit partir du gouverne
m ent.

Dans les provinces baltiq ues, ce sont les proprié
taires qui les prem iers ont pris quelques m esures ten
d an t à l’ém ancipation. Le mêm e m ouvem ent se pro
du it aujourd’h u i, dit-on , dans les provinces polonai
ses. On ne peu t pas s’a ttend re  à voir queque chose de 
sem blable dans la Russie proprem ent dite ; non que 
les nobles russes soient moins disposés à être justes 
envers leurs paysans : tout au co n tra ire , nous voyons 
les paysans serfs de la  Grande-Russie jouir de plus de 
prospérité  que les paysans de la Baltique e t dés p ro 
vinces polonaises ; mais il y a  à  cela d ’au tres raisons, 
q u ’il faut chercher dans la position m êm e, dans le 
g en re  de vie des nobles des différentes parties de 
i ’em pire.

Presque tous les propriétaires des provinces a lle
m andes et polonaises, les riches su rto u t, résident sur 
leurs te rre s ; ils n ’ont pas pour habitude de passer 
leur vie au  service de l ’éta t ou d’habiter une des ca
pitales. Dans la Russie p roprem ent d ite , c’est tout le 
contraire : une grande partie des p ro p rié ta ire s , e t ici 
encore les riches à leur tète  , n ’habitent pas la cam 
pagne; plusieurs n ’ont m êm e jam ais vu leurs pro~



priétés. C’est le cas surtout de ceux  dont les serfs 
sont à l ’ob rok , e t l ’on sait que c’est la m ajorité. L es 
résu lta ts  qu ’offrent les élections opérées p a r la no
blesse dans les gouvernem ents allem ands et polonais 
d ’un c ô té , e t dans ceux  de la Grande-Russie de l’au
tre  , é tan t beaucoup plus satisfaisants dans la prem ière 
de ces catégories, indiquent aussi l ’absence d ’une 
grande partie des nobles russes de leurs domiciles 
respectifs.

Les choses étan t a in s i, com m ent peu t-on  s’a tten 
dre à  voir les propriétaires p ren d re  l’initiative des ré 
form es , quand la p lu p a r t , e t soit dit sans blesser p e r
sonne , les m eilleurs de ces proprié ta ires ne peuven t 
connaître les besoins des paysans, ignoren t m êm e 
leur position véritable , e t encore p lus les m oyens de 
rem édier au m al?

On peu t d i r e , sans crain te  de se tro m p e r , que 
beaucoup de proprié ta ires russes ne répugnen t pas 
à  l ’idée de l’ém ancipation des serfs ; loin de l à , ils 
sera ient enchantés d ’en treprendre  cette sainte œ uvre, 
s ’ils avaient les m oyens e t la possibilité de le faire. Le 
doute serait ici une injure pour le corps de la  no
b lesse russe . En effet, com m ent croire que des hom 
m es qui se sacrifient à  leur patrie  dans les carrières 
civiles et su r les cham ps de bataille lui seraient infi
dèles si elle les appela it, par la voix de son prem ier 
rep ré se n ta n t, à  relever leurs frères déchus, enfants 
comme eux de la g ra n d e , de l’éternelle Russie?
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C 'est donc le gouvernem ent lui-m êm equi doit p ren

dre l’initiative des m esures capables d ’am éliorer le 
so rt des paysans serfs. Les hom m es bien intentionnés, 
ceux qui savent to u t ce qu’il y a de charm e dans l ’ac
com plissem ent d ’un devoir, s ’em presseront de l’aider 
à  rem plir sa tâ c h e , à  satisfaire aux  exigences de la 
patrie .

Sans c o n n a ître , sans m êm e oser dev iner les in ten
tions du gouvernem ent à  cet é g a rd , on peu t c ro ire , 
on peu t m êm e ê tre  ferm em ent persuadé qu’il ne m an
qu era  pas de p re n d re , pour a tte ind re  ce b u t ta n t dé
siré  , toutes les m esures que perm ettron t les c ircon
stances. L’esprit de justice et d ’équité qui l’a signalé 
aux  yeux  de toute l ’Europe nous donne l’espoir q u e , 
sous le règne  ac tu e l, illustré par tan t de victoires, on 
verra  s ’accom plir la plus glorieuse de to u te s , celle de 
la  civilisation su r la b a rb a r ie , de la lum ière sur les 
ténèbres.

Ainsi il est perm is à tout hom m e qui s ’in téresse 
au bien public de penser à quelques am élio rations, 
de proposer la réform e de quelques a b u s , les plus 
m onstrueux  e t les plus criants , en  abandonnant au 
gouvernem ent le soin de les réaliser.

Les plus graves de ces abus, quant aux  serfs, con
sistent en ce que ceux-ci sont souvent accablés de tra 
v a il, en ce q u ’on les vend séparém ent de leurs fa
milles, e t enfin en ce qu’ils ont quelquefois à subir des 
traitem ents de  la dernière atrocité.
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1° Sur le travail excessif clés paysans serfs.
Les m oyens de protection qui se p résen ten t sous 

ce rapport ne peuven t qu’être bien insuffisants en 
com paraison de l’énorm ité du mal auquel il faudrait 
rem éd ier. Comme les droits qu’exerce  le seigneur sur 
son serf sont non seulem ent étendus, m ais aussi m ul
tip les, il faudra exam iner préalab lem ent si lim iter 
un  de ces droits ne serait pas p o rte r le propriétaire à 
m archer vers son but par des voies d ifféren tes, en 
exerçan t d ’au tres droits qui sont à sa disposition. Cette 
considération doit gu ider dans le choix des m oyens à 
adopter pour m ettre  un  frein à  son arbitraire .

Quoi qu’il en so it , il ne sera it pas superflu de pres
crire  , dans tous les c a s , la stricte exécution de la loi 
de Paul Ier, concernant le travail de trois jours p a r  se
m ain e , en y ajoutant que l ’accom plissem ent de ce tte  
corvée exem pte le paysan de toute au tre  presta tion , 
soit en n a tu re , soit en a rgen t. Il fa u d ra it , en o u tre , 
o rdonner que les enfants ne seraient assujettis à aucun 
travail avan t l ’àge de douze ans.

,;Jam ais avant ces dern ières années on n ’avait pen
sé à tourm enter ces pauvres c ré a tu re s ; ce n ’est 
que depuis quelque tem ps que la m alheureuse m anie 
des fabriques a porté les propriétaires à faire t r a 
vailler les enfants des deu x  sexes dans différents é ta 
blissem ents in d u s trie ls , au grand détrim ent de leu rs  
forces physiques e t m orales.



En g é n é ra l, il serait très utile d ’obliger les pro
priétaires à p résen te r au m aréchal de la no b lesse , au 
com m encem ent de l’ann ée , un program m e de tous 
les travau x  e t de toutes les redevances qu’ils ex igen t 
d e  leurs paysans.

Ces program m es ou bulletins pourraient être sou
m is à l’exam en du m aréchal e t du gouverneur civil ; 
ils sera ien t publiés et portés à  la connaissance des 
p ay san s , auxquels on les lira it tous les dim anches 
d an s  les églises

Les gouverneurs civils feraient de ces différents 
bulletins un résum é q u ’ils présen tera ien t au m inistre 
de l ’in té r ie u r ;  c e lu i-c i, en réunissan t le tou t /p o u r 
ra it publier un  tableau général sur ce su je t. De cette 
m an iè re , l’opinion publique deviendrait juge des pro
cédés des propriétaires envers leurs paysans. Beau
coup  d’oppression , une foule d’abus qui se com m et
ten t à p résen t dans l’om bre e t dem euren t in co n n u s , 
disparaîtraien t alors devant la publicité.

2° Sur la  vente des hommes séparément de  la te r re , 
et même de la  fam ille.

Ces ventes horrib les continuent sans doute ; cepen
dan t des dispositions législatives prises dans ces  der
niers tem ps y ont porté quelques rem èdes, hélas! bien 
insuffisants. A utrefois, c ’est-à-dire il y  a u n e  quaran
taine d ’an n ées , ce trafic odieux était' te l , que ’cn
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vo yait, m êm e à Saint-Pétersbourg, a rriv e r des bar
ques toutes chargées de créatures hum aines destinées 
à  ê tre  vendues en détail.

Pour couper court à cet intolérable u sa g e , il faudrait 
proscrire toute ven te  d’hom mes individuellem ent, et 
ne perm ettre  que la ven te des te rres  peuplées de serfs. 
11 faudrait aussi défendre de vendre les serfs individuel
lem en t, pour cause d’expropriation forcée, sans excep
te r les cas d ’expropriation au profit de l’état. D ans ces 
cas, les serfs sera ien t rendus à la liberté, e t une quit
tance de rec ru e , délivrée par le gouvernem en t, servi
ra it  de com pensation à qui de droit. C’est ce qui a déjà 
été fait toutes les fois que des affaires de ce genre par
venaient à la connaissance du conseil d ’état.

A cette occasion , nous devons faire observer que 
souvent des personnes qui n’ont pas po u r cela de droit 
légal possèdent cependant des serfs , par conséquent 
en  venden t et en achètent. A insi, p a r exem p le , à 
A strakhan , quelques m archands m ahom étans achè
ten t des filles pour s ’en faire des concub ines, e t ne 
m anquen t jam ais d ’inscrire  au  nom bre de leurs serfs 
les m alheureux enfants qui leur naissent de ce com
m erce im m oral. On voit de m êm e quelques personnes 
ayant acquis au  service le rang  d ’officier, et ne possé
dant aucune propriété ru ra le  , ache ter, mêm e en leur 
propre nom , des hom m es, les donner en location à 
d’au tres , e t profiter ainsi de leur travail. De là vient 
qu il y a quantité  de serfs attachés non à la te rre , mais
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â  des maisons situées dans les v illes, ce qui forme une 
des plus m onstrueuses variétés de l’état de servitude.

Il ne sera it que juste  que la lo i , en défendant de 
v en d re  les serfs en déta il, posât en m êm e tem ps pour 
règle qu ’il sera it in terd it à  tou t hom m e qui ne pos
sède aucune propriété rurale  de posséder des serfs. 
Cela ne sera it pas con tra ire  à  l’esprit de la lo i , qui 
accorde à la classe privilégiée le droit de posséder plu
tôt des te rres peuplées de serfs que des serfs indivi
duellem ent.

D’ailleurs, ici com m e dans tou t autre  c a s , il ne 
suffit pas de faire p arle r la loi ; il faut aussi y a ttacher 
une sanction , en déterm inant bien les conséquences 
qu’entraînerait son inexécution. U n e 'lo i proclam ée , 
m ais non exécutée , est une le ttre  m orte.

C’est ainsi qu’il sera it indispensable de s ta tu er que 
tout hom m e vendu ou a c h e té , con tra irem ent à  la loi, 
acquerra it par là m êm e son ém ancipation , e t de pres
c rire  aux  trib unau x  de déclarer im m édiatem ent li
bres tous ceux qui leur présen tera ien t des p reuv es de 
l’illégalité com m ise à leur égard.

Je ne  p u is , à  cette  occasion , laisser passer inaper
çue cette  loi bienfaisante qui a naguère été rendue 
sur l’avis du conseil d ’é ta t , e t en vertu  de laquelle 
ceux-là  m êm e des serfs q u i, en poursu ivan t leur 
ém ancipation , ne parviennent pas à établir le droit 
qu’ils peuven t y  avoir, ne doivent pas être replacés 
sous le pouvoir de leu rs  m aîtres , mais déclarés li



b re s , m oyennant des quittances de recrues que le 
gouvernem ent délivre aux propriétaires com m e d é 
dom m agem ent. Un assez grand  nom bre d’individus 
e t de familles on t profité du bienfait de celte loi.

En proscrivant la vente des serfs en  d é ta il, on fe
ra it  bien de défendre aussi d ’arrach er les paysans à 
la  te rre  pour en  faire des serfs dom estiques, etc. La 
mêm e sanction pénale sera it attachée à  cette p re
scrip tion , et les paysans que l’on éloignerait de leurs 
foyers seraient im m édiatem ent déclarés libres.

3° Sur les mauvais traitements envers les serfs.

C’est dans le droit accordé aux  propriétaires de 
sévir con tre leu rs serfs selon leu r bon plaisir, c’est 
dans ce soi-disant droit que gît tout le m al.

Tous les règlem ents possibles établis en  faveur 
des paysans dem eureront inefficaces tan t que le p ro 
p rié ta ire  aura le droit d ’infliger arb itra irem ent à  ses 
serfs toutes sortes de punitions. Com m ent l’esclave 
pourrait-il invoquer la lo i , quand son m aître p e u t , 
en vertu  de ce tte  m êm e lo i, le so u m ettre , si bon lui 
sem b le , aux peines les plus cruelles ?

Dans les provinces de la  Baltique et dans quelques 
gouvernem ents po lonais, défense avait été faite aux  
m aîtres d ’infliger à un serf plus de quinze coups à la 
fois. On sait com m ent cette défense était éludée : il 
n ’é ta it do nn é , en effet, que quinze coups à la fois,
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mais l’opération se répétait plusieurs fois de suite.
Cette difficulté de p ro téger les pauvres serfs doit- 

elle donc faire q u ’on laisse leur sort à la merci des 
caprices de leurs m aîtres ? N o n , certes. Il faut tou
jours continuer de tendre  au b u t que l’on veu t atte in 
d re . Fais ce que dois, advienne que pourra. Le Ciel 
aussi nous vient en aide dans toute sainte entreprise ; 
au  m om ent m êm e où nous perdons tou t espoir, il 
nous envoie quelquefois la ré u ss ite , e t avec elle la 
force de persévérer dans le bien .

Voyons ce qu ’on po u rra it faire po u r garan tir au 
tan t que possible les serfs contre les m auvais tra ite
m ents de leurs m aîtres.
. Disons d’abord q u e , pour ce qui regarde  les do
m estiques résidan t dans les v illes, il faut absolum ent 
que les m aîtres ne puissent leu r infliger aucune espèce 
de punition ou de châ tim en t, e t qu’ils abandonnent 
exclusivem ent ce soin aux  autorités de la police. 
Tout serf qui se trouvera avoir été puni ou châtié par 
le m aître lui-même d ev ra , en  v e r tu  de  la loi dont 
nous avons parlé plus h a u t , ê tre  déclaré libre im 
m édiatem ent.

Les em ployés de la  police ne doivent pas cepen
dan t ê tre  réduits au  rôle d ’exécuteurs passifs de la  vo
lonté du m aître ; la dignité du gouvernem ent e t la ju s
tice m êm e ex igen t que ces au torités pèsent tan t soit 
peu la culpabilité du p ré v e n u , pour que la peine soit 
proportionnée au délit.
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Q uant à ceux  des se rfsd o m e s tiq u e s  et p ay sa n s , 
q u i résiden t dans les cam pagnes, il faudra bien se 
faire violence et recourir au m oyen indiqué ; mais 
alors on dé term inera  le gen re  de punition qu ’il sera 
licite d’infliger, on fixera le nom bre de coups qui 
pourra  être d o n n é , l’espace de tem ps pendan t lequel 
il se ra  in terd it de renouveler la peine; en m êm e 
te m p s , toute punition dev ra  être  portée sur un reg is
tre  ad hoc,  avec l’indication du délit qui l’au ra  p ro 
voquée. Il faudra aussi indiquer au tan t que possible 
les délits qui ren tren t dans la com pétence des m aîtres, 
en abandonnant les au tres au x  tribunaux.

De pareils règ lem en ts , m algré toute leur im perfec
tion , seraient pourtan t pour le peuple un véritable 
bienfait. Un bienfait ! . . . .  e t voilà dix-huit siècles que 
celui qui a ‘racheté  les hom m es de son sang a d i t .  
« A im ez-vous les uns les a u tre s , e t faites du bien à 
vos ennem is ! »

P our in troduire quelque ordre au  milieu de ce 
chaos d ’injustices e t d’a rb itra ire , il se ra it peu t-ê tre  
bon d’étab lir des justices de p a ix , des tr ibunaux  de 
p a ix ; m ais une telle m esure sera it d ’au tan t plus diffi
cile à réaliser dans les propriétés rura les appartenan t 
au x  n o b les , que ju squ’à p résen t rien  de sem blable n ’a 
été  tenté dans les te rre s  de la couronne.

Il n ’est pas hors de propos d’indiquer en passant 
l’e rreu r de quelques personnes bien in ten tionnées, 
qui croient la position des paysans de la couronne

— 492 —



encore au dessous de celle des serfs. Il est vrai qu ’on 
rencon tre  plus d’individus riches ou opulents parm i 
ces derniers que parm i les prem iers. Cela v ien t , d ’un 
c ô té , de ce que les paysans de la couronne ont plus 
de facilité de qu itter leu r é ta t , d ’en tre r  dans la  classe 
des bourgeois ou des m archands; e t ,  de l ’a u t r e ,  de 
ce que les paysans de quelques nobles à la fois riches 
et consc iencieux , ne payant pas à leurs m aîtres beau
coup plus que ce que paient les paysans de la cou
ro n n e , jouissen t en m êm e tem ps de plus de protection 
e t se trouvent ainsi à l’abri des exactions des au tori
tés locales. Parm i les paysans de la couronne il n ’y a 
que ceux  des arendes que l ’on puisse regarder comme 
étan t dans une position encore plus m isérable que 
celle des serfs. G énéralem ent p a rla n t, les paysans de 
la  couronne jouissen t de plus de bien-être que les serfs, 
e t il sera  facile de s’en convaincre si l’on considère 
que le plus m ince des em ployés du gouvernem ent a 
affaire à plusieurs m illiers de p ay san s , et que les exac
tions les plus éno rm es, en s’é tendant ainsi sur un 
nom bre de victim es proportionnellem ent très g ra n d , 
deviennent moins sensibles.

En fin de co m p te , et à  défaut d& justices de p a ix  ,  
il n ’y a qu ’un  seul m oyen de ven ir au  secours des 
serfs, e t ce m oyen consiste dans une surveillance 
plus réelle et p lus active de la p a rt du gouvernem ent.

Je ne vois rien de m ieux à faire à cet égard que 
de confier celte surveillance à un em ployé ad hoc,
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en qualité de com m issaire du m inistère de l’in térieur.
Ce com m issaire veillera à ce que toutes les lois et 

ordonnances rendues ou à rendre concernant les serfs 
soient strictem ent et com plètem ent exécutées.

Il pourra it ê tre  institué un  co m ité , dont feraien t 
partie  le gouverneur civ il, comme rep résen tan t du 
pouvoir su p rêm e , le m aréchal de la noblesse , com m e 
représen tan t de la n o b lesse , et le com m issaire du mi
nistère de l ’in té r ie u r , com m e défenseur des paysans.

Les bulletins ou program m es que les propriétaires 
feront sur les trav au x  et les redevances de leurs serfs 
seron t exam inés par ce comité. Si le comité y trouve 
quelque chose de contraire aux  lo is , il fera des repré
sentations au propriétaire  ; e t si cette dém arche reste 
sans effet, il prendra alors les m esures nécessaires 
soit pour m odérer les trav au x  et les redevances et 
les rend re  conformes aux prescriptions de la loi, soit 
pour confier la propriété à  la surveillance de la  tutelle 
de la noblesse.

L’attention du com ité se po rtera  spécialem ent su r 
ceux des biens où n ’hab iten t pas les propriétaires 
eu x -m êm es, e t que rég issen t leurs in tendants ou des 
chefs élus par les paysans.

Il doit ê tre  perm is au x  paysans d ’adresser leurs 
plain tes au  com m issaire.

D ans ce c a s , le com m issaire exam ine l’affaire , et 
donne son av is , qui est soum is au gouverneur civil 
et au  m aréchal de la noblesse, réunis en comité.
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Si le com ité trouve les plaintes fo n d ées , il fait pro
céder aux en q u ê te s ; et s’il est prouvé que le pro
prié ta ire  a  réellem ent outrepassé les bornes de son 
a u to r ité , ou q u ’il en a a b u sé , le m aréchal de la no
blesse prend les m esures usitées pour p ro téger les 
pay sans, en m ettan t l’adm inistration des biens de l’in
culpé sous la tu telle de la noblesse.

S’il est prouvé par l ’enquête que le  propriétaire  a 
commis une de ces illégalités qui en traînen t ipso facto 
l ’ém ancipation du serf , le comité réclam era sans dé
lai du tribunal com pétent l’accom plissem ent de cette  
ém ancipation.

Dans ces ca s , il est ju ste  que le bienfait de l’ém an
cipation soit étendu à la famille de l ’ém aneipé, à  son 
p è re , à  sa fem m e, à  ses enfants.

Le m inistre de l ’in té rieu r doit ê tre chargé de rédi
g er une instruction com plète pour les com m issaires. 
Les lu m ières , l’expérience et la bonne volonté de ce
lui qui dirige m ain tenant ce m inistère (1 ) perm etten t 
d’espérer que toutes ces m esures, e t quelques autres 
du m êm e g en re , seron t exécutées avec succès.

Jusqu’ici nous n ’avons parlé que de quelques 
m oyens pour com battre les abus les plus criants. 
Nous dirons à p résen t quelques mots su r ce qu ’il y
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au ra it à faire pour am éliorer d ’une m anière fonda
m entale et durable le sort des paysans.

En fait de m oyens légaux pour assurer le bien-être 
des p a y sa n s , notre législation n ’offre ju squ’à p ré 
sen t que celui qu’indique la loi sur les laboureurs 
libres.

Cette lo i, toute bienfaisante q u ’elle puisse ê t r e ,  
laisse cependant beaucoup à d és ire r; il y a trop de 
vague dans ses dispositions, et elle ne règle pas d’une 
m anière assez précise les relations entre le proprié
ta ire  et les paysans ém ancipés.

Une loi plus com plète , plus f ran ch e , est absolu
m ent indispensable pour donner aux propriétaires 
ainsi qu’au x  paysans la possibilité de passer des con
tra ts  en vertu desquels ces derniers pu issen t devenir, 
sans trop de form alités, laboureurs libres. Cette loi, 
en  protégeant les in térêts des deux p a r tie s , doit sur
tou t leur offrir les m oyens légaux d’obtenir justice et 
protection en cas de contestation.

E n même tem ps il devrait ê tre  institué de nouvel
les autorités, chargées d ’exam iner et de v ider les dif
férends des paysans en tre  eux .

Il faudrait surtout prévoir et rég le r les cas o ù , par 
suite de conventions en tre  propriétaires e t p ay san s , 
la  te rre  resterait dans la possession des p rem iers, les 
derniers n ’en conservant que la jouissance tem po
ra ire .

Le droit de changer de domicile doit nécessaire
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m ent ê tre  garanti aux paysans. Ils n ’en abuseront cer
tainem ent pas; les paysans russes sont attachés jus
qu ’à la superstition à leurs foyers. L’exercice de ce 
droit pourrait sans doute porter quelque pertu rbation  
dans la perception de la  taxe de la capitation ; m ais il 
est probable que cet im p ô t, si contraire à tous les 
p rin c ipes, s e ra , dans tous les c a s , rem placé bientôt 
par des im positions m oins im parfaites et plus lu c ra 
tives.

Nous devons dire enfin qu ’il serait très utile de 
perm ettre  la discussion publique de la question de l’é
m ancipation , soit dans des l iv re s , soit dans la presse 
périodique. L’an passé (1 8 1 8 ) il y  eu t une  polém ique 
en tre  deux jo urnau x  : l’un a ttaq u a it, l’au tre  défen
dait l’é ta t actuel des choses (1 ). Quelque incertaine 
que  soit l’opinion publique à  cet égard , il é tait cepen
d an t év ident, au m oins à  en  ju g e r par les apparences, 
qu ’elle penchait de préférence du côté du journal qui 
se déclarait en faveur de l’ém ancipation ; les défen
seurs les plus obstinés du statu quo avaien t quelque 
honte de p rend re  fait et cause pour celui qui prêchait 
l’esclavage.

Nul doute que des discussions p a re ille s , p résentées 
avec convenance e t m odération , ne fussent d ’une
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grande u tilité ; elles ne  sau ra ien t, d ’ailleurs, avoir 
aucun inconvénient, vu que les pauvres serfs ne  
lisent guère les journaux. Le règ le m e n t'su r  la  cen 
su re  ne s ’oppose nullem ent à la discussion de cette 
question , et le gouvernem ent ferait bien de l’encou
rager.

En te rm in a n t, nous ne pouvons nous dispenser de 
dire com bien nous som m es douloureusem ent étonné 
du sort que les siècles ont fait au peuple russe . Ail
le u rs , l ’esclavage fut la conséquence de la conquête ; 
lorsque les barbares envahiren t l ’E u ro p e , ils usèrent 
du droit du plus fort, e t des vaincus ils firen t des 
esclaves. E n  R ussie , les Tatars avaient subjugué nos 
a ïeux  libres ; le peuple r u s s e , g râce à de longs effo rts, 
parvin t enfin à secouer ce joug avilissant : après la dé
livrance com m e avan t l’asserv issem ent, l’esclavage 
dem eura pour lui une chose inconnue. Ce ne fut qu ’à 
l ’époque où la puissance de la Russie com m ença à se 
développer, que quelques-uns de ses souverains, cé
dant à un funeste ég a rem en t, posèren t la base sur 
laq uelle , plus t a r d , l’esclavage devait s’établir. Que 
v it-on  a lo rs?  Les T a ta rs , que nous avions vaincus à 
no tre to u r , dem eurèren t libres de leu rs personnes; 
beaucoup d ’en tre  eux  com ptèrent b ientôt parm i les 
nobles, tandis que la plus grande partie des v a in 
q u e u rs , c ’est-à-dire du véritable peuple ru sse , de
vint esclave. D epuis, une foule d’é trangers sont v e 
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n u s , d ’Europe et d ’A sie , grossir les rangs de la no
b lesse , accaparer les titres e t les ho nn eu rs, e t les 
enfants de la  Russie continuent à  porter leurs chaî
nes !
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N O T E  L ,  page 226. 

sur l ’ukase bu 2 AVRIL 18Û2.

II y avait long-tem ps que ce chapitre était é c r it, 
lorsque l’attention publique fut a ttirée sur une m esure 
que venait de prendre  le gouvernem ent russe dans le 
sens de l’ém ancipation des serfs. Quoique je fusse per
suadé que l’esclavage ne pouvait d u re r ; quoique, en 
écrivant mon dern ie r chapitre sur ce su je t, j ’eusse 
en quelque sorte le pressen tim ent que cette m on
strueuse  oppression ne ta rd era it pas à être a ttaquée 
d’une m anière ou d ’une a u tre , j ’étais néanm oins loin 
de penser que mon pressentim ent dû t sitôt se réaliser, 
au moins en partie.

Un ukase du 2  avril 18 42  perm et aux  p ropriétaires 
fonciers de passer avec leu rs paysans des contrats en 
vertu  desquels les prestations de ces dern iers, soit en 
a rg en t, soit en nature ou en corvées, seraient d é te r
m inées, d’un com m un acco rd , pour un  certain  nom 
bre d ’années. C’est là une m esure bienfaisante, que 
beaucoup de propriétaires s’em presseront sans doute 
d ’app liquer, surtout si le gouvernem ent continue d’y



prêter l’appui m anifeste de ses bonnes intentions : car 
il y en a probablem ent plusieurs qui n ’attendaien t, 
pour conclure avec leu rs paysans des conventions de 
ce g e n re , que l’autorisation de la loi. Moi-même, il 
y  a déjà plus de vingt ans, j ’ai fait, par contrat privé, 
avec les paysans serfs v ivan t su r les te rre s  de m a fa
mille , ce que la loi autorise m aintenant à faire par 
con tra t authen tique.

Cet ukase n ’est sans doute q u ’un prem ier pas ; mais 
il faut un  com m encem ent à to u t, et l’essentiel était 
que l’esclavage fût flétri. Or, il l’a  été  par cela seul 
que le gouvernem ent a proclam é l’in ten tion  de le rem 
placer p ar un  régim e différent.

La pensée qui a dicté cette m esure est bonpe, mo
rale ; seulem ent on para ît n ’avoir pas eu assez foi dans 
la ju s tice , dans la sain teté de l’œ uvre qu’on venait 
d ’en treprendre . Si cette foi eût été plus v ive, l’a n 
nonce de l’ém ancipation aurait été faite avec plus de 
franchise et de réso lu tion , et au rait produit des effets 
plus salutaires. Espérons que les m asses seront en 
cela m ieux douées que ceux qui se sont décidés, 
quoique bien ta rd , à travailler à leur b ien-être .

T out en applaudissant à l ’intention plus encore qu ’à 
l ’acte en lu i-m êm e, je  trouve pourtan t assez bizarre 
de voir le gouvernem ent russe agir dans l’in térêt 
d ’une cause dont la défense m ’a valu d ’être  proscrit! 
C ar, au  bout du com pte, je sais très bien que m a 
condam nation n ’a  pas eu d ’au tres motifs que m es
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opinions sur l ’esclavage e t m es efforts en faveur de 
l’ém ancipation.

Quoi q u ’il en so it, l ’annonce de cette m esure m ’a 
pénétré  d’une indicible joie. Mon im agination m ’a r e 
présenté le gouvernem ent russe continuant à m archer 
d ’un pas ferme dans la noble voie q u ’il s ’est ouverte , 
et ces bons paysans russes touchant enfin au term e 
de leur ilotism e. Que sais-je? Je les voyais déjà libres, 
e t rien  que ce tte  idée m e rendait heu reu x . Je m e di
sais : —  Le voici enfin entam é, ce t infâm e esclavage ; 
bientôt il n ’ex iste ra  plus. Avec lui disparaîtront les 
m aux  qui accablent le plus m on p a y s , ceux du m oins 
que j ’ai eu surtou t pour b u t d ’a ttaqu er dans m on ou
vrage. E t j ’en vins à m e dem ander à quoi ce t ouvrage 
pourrait désorm ais serv ir, e t un  m om ent il me paru t 
que je ferais tout aussi bien de le je te r  au  feu.

C’est dans ces dispositions d ’esprit q u e , pour don
n e r  issue aux  sentim ents qui m e rem plissaien t, e t ,  
com m e je  le d isais, pour l’acquit de ma conscience, 
j ’envoyai au Journal des D ébats, dans lequel j ’avais 
lu d ’abord la bonne nouvelle, quelques observations 
su r l ’ukase qui venait de p a ra ître . Si je n ’y exprim ais 
pas, com m e j’aurais tant désiré pouvoir le faire, la r e 
connaissance dont m on cœ ur se sen tait pénétré pour 
les au teurs d’un pareil b ienfait, ce ne fu t pas le sou
venir des to rts qu ’on a eus envers moi qui a rrê ta  m a 
p lu m e , mais bien celui de m a dignité d’hom m e.

Le Journal des D ébats,  tout en accueillant avec
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une g ran d e  obligeance m on a rtic le , cru t néanm oins 
devoir l’accom pagner de quelques observations, dont 
l ’une porte en substance que des questions pareilles 
in téressen t fort peu 1 q public européen. Je  ne puis ce
pendant m ’em pécher de croire q u ’à côté de ce public 
européen du Journal des Débats il existe un  au tre  pu
b lic , pour lequel la vérité  et la  justice ne changen t 
pas de natu re  en franchissant les frontières qui sépa
ren t les différentes nations ; un public pour lequel 
le bien e t le  mal de nos sem blables n e  sont point 
choses indifféren tes, qui est capable de s’in téresser au 
triom phe des idées saines et m orales parto u t où ce 
triom phe peu t influer sur le sort des hom m es ; un 
public enfin dont faisait déjà partie  cet ancien  Romain 
qui disait :

Hom o s u m , nihil hurnani a me alienum  puto (1 ) .

C’est devant ce public que j ’espère m e faire e n te n 
dre ; c ’est devan t lu i que je  citerai la cause de m es 
infortunés frères e t com patrio tes, et la m ienne propre.
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SUR LA DISCIPLINE MILITAIRE.

La question de la discipline m ilitaire a été a g i té e , 
pendan t ces dern iers te m p s , en Russie : celte discus
sion , quelque peu sérieuse qu’elle fu t, n ’en  sem blait 
pas moins un p ro g rè s , car jadis personne ne rév o 
quait en doute la nécessité et l’efficacité du bâton. On 
com p ren d , en e ffe t, de com bien de difficultés est en 
tourée ce tte  qu estio n , dans un pays où le knout est la 
loi suprêm e, l ’unique m oyen de correction, où l’on ad
m et à peine en théorie la possibilité d’un au tre  rég im e.

E t cependant il en est de cette question com m e de 
tan t d’a u t re s , où il s’ag it plu tôt d ’écarter que d ’in tro
du ire , de détru ire  que d ’édifier : s ’il pouvait a rriv er 
q u ’elle fût décidée dans le sens de la justice et de la 
ra iso n , tout le m onde s’é tonnerait que le régim e aboli 
ait pu ex ister si long -tem ps, qu’il a it m êm e pu  ex i
ste r jam ais. Mais les hom m es sont ainsi faits qu’il faut 
qu’ils aien t vu , qu’ils aien t to u c h é , pour c ro ire , pour 
être convaincus.

Quand il s ’agit de supprim er les punitions corpo-



relies dans l’arm ée p ru ss ien n e , me disait un jour 
M. de S tein , les plus grandes appréhensions se m ani
festèrent de tous cô té s ... « C om m ent, d isait-on , par- 
viendiez-vous à  re ten ir dans l’ordre la soldatesque 
effrénée ! On ne pourra plus se m ontrer dans les rues 
sans courir le risque d ’être a tta q u é , assassiné m êm e 
par les soldats. » Ces clam eurs n ’a rrê tè ren t pas le 
go uv ern em en t, q u i , par celte m esure prise dans des 
tem ps m alh eu reux , préludait à  la régénération  de 
l ’a rm ée p ru ss ie n n e , com m e à celle de la m onar
chie elle-m êm e. Conçoit-on aujourd’hui que les sol
dats du grand F rédéric  aient été m enés à coups de 
bâton? Il n  y  a sorte de prophéties m enaçantes qui 
n ’aien t été faites pendan t que le parlem ent anglais 
discutait sur la m esure de l’ém ancipation des catholi
ques; la dernière discussion ne le céda en rien auix 
précédentes. L ’ém ancipation s ’est accomplie ; y  pense- 
t-on m ain tenant?

C est en A ngleterre que l ’usage des punitions cor
porelles paraît le plus profondém ent en raciné. Les 
A utrich iens, les Russes sem blent battre leurs soldats 
par h a b itu d e , ou parce qu ’ils ne connaissent pas 
d ’autres m oyens de répression (1 ) ; les Anglais le font 
par principe. Ils avouent que c ’est une in fam ie, m ais 
ds prétendent qu elle est indispensable. Les défenseurs
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du statu quo , e t dans le nom bre il f a u t , je le crains , 
com prendre presque tous les m ilitaires non so lda ts , 
profitent de l’espèce d’indifférence que tém oigne à ce 
sujet le peuple a n g la is , pour m aintenir ce honteux 
systèm e. Cette indifférence du peuple v ient d’abord 
du peu  de sym pathie qu’il éprouve pour les arm ées 
p erm an en tes , e t ensuite de ce qu’il voit peu de sol
dats dans l’A ngleterre  proprem ent dite : la  plupart 
des troupes anglaises sta tionnen t en Irlande e t dans 
les colonies. Tous les ans cependant il se trouve un 
m em bre du parlem en t qui fait la m otion d ’usage pour 
l’abolition des punitions corporelles. On d iscu te , e t ,  
selon l ’usage aussi, 011 re je tte  la m otion.

Une chose rem arqu ab le , c ’est que les partisans de
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gard , e t le peu d ’attention  que le pouvoir apporte aux usages 
les plus révoltants.

Un jo u r, l’am bassadeur de F rance  en R ussie , M. de C au- 
la ineourt, en se prom enant dans S a in t-P é te rsb o u rg , passa par 
le C ham p-de-M ars, où l ’on exerçait un régim ent de la garde 
im périale. A son grand étonnem ent, il vit des hommes m unis de 
M tons suivre les troupes. E n  continuant de regarder, il vit que 
de tem ps en tem ps on faisait sortir des rangs quelque s o ld a t, 
et que ces hom m es lui adm inistraient des coups , su r l’ordre 
de l’officier com m andant. Révolté de cette ba rb a rie , il couru t 
incontinent au palais et raconta à l ’em pereur ce qu ’il venait de 
voir. Le lendem ain , un ordre du jo u r défendit l'usage de la 
bastonnade pendant l’exercice des troupes.



— 507 —
ces châtim ents dégradants ne m anquent jam ais d’a 
vancer que les punitions corporelles deviennent tous 
les jours plus rares . Mais si le m oyen est b o n , pour
quoi donc en affaiblir l’usage? S ’il est m auvais, au 
co n tra ire , pourquoi n ’y pas renoncer absolum ent?

L ’arm ée et la flotte an g la ise s , com m e d ’au tres 
troupes où ces punitions e x is te n t, fournissent de nom 
b reu x  exem ples de soldats et de m arins qui to m b en t, 
à la suite de la prem ière punition flé trissan te , dans 
un  chagrin  e t un désespoir dont ils ne se relèvent 
plus. D’ailleurs il ne faut pas oublier que ce n ’est pas 
seulem ent la punition infligée qui dégrade l’hom m e, 
m ais aussi la possibilité où il est d ’en ê tre  atte in t.

Les avocats des châtim ents co rp o re ls , en  A ngle
te rre  , d isen t d ’abord que ces châtim ents n ’em pêchen t 
pas les arm ées anglaises d’être braves e t de g ag ner 
des batailles. O ui, les soldats soumis au  bâton se 
b a tten t bien quand  ils sont b ra v e s , e t surtout quand 
ils sont bien conduits; mais la  question doit ê tre po 
sée ainsi : Les soldats qui ne sont pas soum is à des 
punitions dégradantes se batten t-ils  plus m al pour 
cela? R épondez, si vous l’osez, au trem en t que la  vé
r ité , la logique e t l’hum anité  prescriven t de répondre.

Un autre a rg u m e n t, qui ne laisse pas que d ’être 
assez curieux dans la bouche de patrio tes par exce l
lence et de prôneurs de la gloire nationale , c ’est que 
l’arm ée anglaise é tan t com posée d ’un  ram as de m au
vais su jets, qui em brassen t l’é ta l m ilitaire par fai



néantise  ou parce q u ’ils ne savent que devenir, il n ’y 
a  pas m oyen d ’y m aintenir la discipline au trem en t 
que par des punitions corporelles.

Mais com m ent osez-vous dire que ceux qui s’e n 
gagent au service militaire sont tous de m auvais sujets? 
Ne com ptez-vous donc pour rien  l’effervescence de la 
jeu n esse , l ’a ttra it d e là  vie m ilita ire , le désir si n a tu 
rel aux  jeunes gens de voir des pays au tres que celui' 
où ils sont nés?  Ne leu r p arlez-vous pas vous-m êm es, 
en  les en rô lan t, de la gloire m ilita ire , de l ’am our de 
la  p a trie , et de tan t d’autres belles choses? Les pau
v res Irlandais su rto u t, qui ne  v iven t que de pom m es 
de te r r e , e t q u i , réduits à  préférer celles de m au
vaise qualité com m e é tan t les plus abo nd an tes , n ’ont 
pas môme assez de cette grossière nourritu re  pour 
soutenir leu r ex is ten ce , les Irlandais ne peuvent-ils 
pas em brasser la vie de so ld a t, qui leur prom et du 
pudding e td e  la viande to u s le s jo u rs , sans p a sse rà v o s  
yeux  pour de m auvais su jets? E t puis d ’a illeu rs , sous 
ce ra p p o rt , ce qui était vrai ou plausible po u r l’An
gleterre il y a cent a n s , ne l’est plus aujourd’hui que, 
par suite d e l’augm enlation delà popu lation , le nom bre 
de ceux qui s’offrent pour le service m ilitaire surpasse 
de beaucoup les besoins du g o u v ern em en t, ce qui lui 
donne la facilité de choisir; et il choisit en effet ceux 
q u ’il veu t adm ettre  dans les rangs de l’arm ée. Vous 
voyez donc bien que votre argum en t porte a  faux.

D’a illeu rs , si vous n ’êtes pas satisfaits de l’espèce
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de gens que vous enrôlez, changez la discipline, vous 
d ira-t-on  encore; rendez-la telle que des hom m es de 
bonne conduite , des hom m es irrép rochab les, ayan t 
reçu quelque édu cation , puissent en trer dans l’arm ée. 
Il ne se ra  môme pas nécessaire que vous abandon
niez votre systèm e d’achats de g ra d e s , que vous of
friez à ces nouvelles recrues l’espoir d ’un avancem ent 
légitim e : il s’en présentera to u jou rs , ne fùt-ce que 
pour être bien v ê tu es , b ien nourries et bien p ay ées , 
com m e le sont en A ngleterre les so lda ts , et comme 
sont loin de l ’ê tre  des millions de pauvres journaliers 
et d ’ouvriers dans les m anufactures. Seulement vous 
finirez peu t-être  alors par voir que la vénalité des 
grades m ilitaires n ’est pas absolum ent indispensable 
pour avoir une belle et bonne arm ée.

Pour que cette réform e puisse avoir lieu , il faut 
que le peuple anglais s’en mêle plus sérieusem ent ; il 
faut su rto u t que les dissidents (dissenters), e t ,  à leur 
tê te , les bons qu akers , qui ont le plus contribué à 
l’ém ancipation des n è g re s , em brassent la cause du 
soldat comme une question d ’hum anité et de religion, 
ca r elle est l’une et l’autre . Le pays où la loi protège 
m êm e les anim aux contre la brutalité de l’hom m e ne 
peu t pas présenter long-tem ps encore le spectacle de 
ces punitions qui révoltent tous les sentim ents d ’un 
peuple civilisé (1 ). Ic i, com m e dans la question de
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(1) 11 n ’esl pas sans intérêt (l’observer (pic, tandis que les



l’esclavage, on em ploie l ’argum ent du tem ps. Sans 
nous arrê ter à com battre  cet a rg u m en t, qui au  fond 
n ’est que de l’hypocrisie e t de la m auvaise foi, ou 
qui dénote la p lus crasse et la plus sauvage ignoran
ce , nous rappellerons q u ’on a vu les punitions corpo
relles d isparaître dans les arm ées , com m e a disparu 
l’esclavage dans le ci-devant duché de V arsovie, de
van t un seul mot du législateur. L ’arm ée du royaum e
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troupes anglaises c o n tin u e n t, partou t où elles se tro u v e n t , 
d ’être soum ises aux punitions co rporelles, ces punitions sont 
p roscrites aux I n d e s , dans les troupes indigènes. Ce service 
rendu à l ’hum anité l’a été par la ferm eté d 'u n  honnête hom m e, 
auquel son élévation à un poste ém inent n ’a pas fait oublier 
les devoirs sacrés que toute créa tu re  hum aine a à rem plir e n 
vers ses sem blables, lord W illiam  B en tin ck , que C anning en
voya aux In d e s , le m êm e qui donna sa dém ission sans hésiter, 
quand il v it que , par la réunion de Gênes au P ié m o n t, l’A n
gleterre avait violé sa prom esse en faveur de l’indépendance 
de cette ancienne république. L ord  W illiam  B entinck abolit les 
punitions corporelles dans les troupes indiennes , par un ordre 
du jo u r du 2ù février 1 8 3 5 ; e t il ne faut pas perdre de vue 
q u ’en le fa isan t, il se trouvait en opposition directe à l’avis 
d ’un comité m ilitaire institué pour exam iner cette question. 
D ans un com pte-rendu q u ’il fit ît ce su je t, cet hom m e excel
len t avoue que lu i-m êm e avait cru pendant long-tem ps h la 
nécessité de ces punitions. Ce ne fut q u ’après de longues m é
d ita tions, de calmes ra isonnem ents , q u ’il parvin t h vaincre ce 
préjugé si contra ire h la raison. H o nneu r h sa franchise et à



de W estphalie a été form ée dans des pays où la dis
cipline du bâton ex ista it dans toute sa fo rce , et elle 
com ptait dans ses r a n g s , surtout dans les com m ence
m en ts , beaucoup de soldats qui avaien t été pendant 
long-tem ps soum is à  cette discipline. Eh bien ! la  dis
cipline française ay an t été appliquée à cette arm ée , 
les punitions corporelles devinren t chose inconnue 
aux soldats; et c’é tait une belle arm ée !

Honneur au  peuple f ran ça is , qui le prem ier a pro
scrit ces horribles e t avilissantes punitions!

Revenons à la Russie. La discipline m ilitaire , ai-je 
dit plus h a u t, y  fu t, dans ces dern iers tem p s, l’objet 
d ’une attention qu’elle n ’avait jam ais rencon trée  jus
q u ’alors. C’est à la ren trée  des arm ées en R ussie, 
après Les cam pagnes de 1 8 1 3 ,1 8 1 4  et 18 1 5 , que s’é-
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sa ferm eté ! honneur à l’hom me probe q u i , clans toutes les po
sitions , dans foules les circonstances où il se trouve placé , ne 
consulte que le sentim ent du devoir! (1 )

( I)  C ’est avec u n e  am e rtu m e  p rofonde q u e  je  viens de lire  dans les 
jo u rn au x  ( novem bre  1 8 4 5 ) que « la p u n itio n  du  fouet a é té  ré ta b lie  
» po u r les ind igènes dan s l’In d e  an g la ise , à la g ran d e  sa tis fac tio n , d it-  
» on , des E u ro p é e n s , q u i n ’avaien t p o in t cessé d ’y ê tre  soum is e t qui 
» se tro u v a ien t ainsi l’ob je t d ’un e  d istin c tio n  od ieuse. » Quel tr is te  dés
a p p o in tem en t p o u r nous a u t r e s , obscu rs défenseu rs des p rincipes de 
la ju s tic e  et de l’h u m a n i té , de  voir que  le g o u v e rn em en t d ’un  pays li
b re  e t civilisé ne  sait faire cesser une odieuse distinction  a u tre m e n t 
q u ’en so u m e tta n t tous égalem en t à la m êm e d ég rad a lio n  !



veilla cette a tten tio n , com m e ce fut alors que s’éveil
lèren t toutes les idées libérales. Les sim ples soldats, 
comme les officiers, s ’é taient trouvés en contact avec 
d’autres troupes habituées à une discipline différente : 
il était im possible que ce contact restâ t sans influence 
sur e u x , et qu’il n ’aboutît pas à un résu ltat quelcon
que. B ientôt on vit des m ilitaires chercher, dans des 
ten tatives d ’associations sec rè tes , quelque rem ède 
au x  m aux dont ils étaient tém o ins, et la question de 
la discipline devint pour eux  une question de p rin 
cipe. Si q u e lq ues-uns, aup arav an t, s ’abstenaient de 
recourir au bâton, ce n ’é ta it, chez e u x , que, l’effet 
d ’une bonté na tu re lle ; m ain tenan t ils repoussaient ce 
m oyen de discipline com m e contraire aux  plus sim
ples notions de ju stice et d’hum anité. On en vit quel
ques-uns m anifester un chagrin  m êlé d ’é tonnem en t, 
en se rappelan t com m ent ils s’étaient jad is laissé en
traîner p a r l’exem ple g é n é ra l, com m ent ils a v a ie n t, 
avan t de bien savoir ce q u ’ils fa isa ien t, hurlé avec les 
loups. D’a u tre s , qui ne s ’é taient jam ais perm is d ’user 
du prétendu droit de b a ttre  les soldats, avaient sacrifié, 
d’une au tre  m an iè re , à  la routine.

L a bastonnade, en effet, n ’est pas la seule in iqui
té  que la routine ait consacrée ; l’anecdote suivante en 
offre une triste p reuve.

Je rencon trai un jour un officier de m a connais
sance , qui tenait sous le bras une liasse de papiers. 
Je lui dem andai ce que c’était. —  «Ce sont, me dit-il,
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des papiers du conseil de g u e rre , dont je  suis m em 
bre  , 1 auditeur (1 ) du régim ent me les a  envoyés pour 
les signer. —  Comment ! pour les s ig n er?  lui d is-je , 
su rp ris  de l’espèce d ’indifférence que tém oignait mon 
in terlocu teur. — O ui, pour signer l’a rrê t d ’un  soldat
qui a été traduit devant le conseil de g u e r r e .  Mais ,
avan t de le condam ner, avez-vous, au  m oins, ten té 
tous les m oyens pour le s a u v e r? —  N on , me répon
dit-il avec un  certain  em barras. D’ordinaire nous n ’al
lons pas à  ces conseils de gu erre  ; c ’est l’aud iteur qui 
instru it l'affaire, rédige la sen tence, et nous l’envoie 
à  chacun pour y apposer notre signature. » —- Deux 
mots m e suffirent pour convaincre cet officier de la 
culpabilité de sa conduite; aussi se hâ ta-t-il, non de 
signer la s e n te n c e , m ais d ’aller plaider la cause du 
pauvre soldat devant le tout-puissant aud iteu r, dont 
les véritables fonctions devaient se borner à tenir la 
plum e.

D’o rd in a ire , ce n ’était que par les idées politiques 
que se laissaient séduire d’abord les âm es généreuses 
q u i, par la su ite , ont voulu , au prix  de tous les sa
crifices , réveiller un peu leur infortuné pays de la to r
peu r dans laquelle il se trouve plongé. Les idées plus 
p rosa ïques, mais non moins essen tie lles , de liberté
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(1 ) On appelle ainsi les employés chargés d ’instru ire les pro
cès et de rédiger les arrêts dans les conseils de guerre.



civ ile , de b ien-être m atériel de l’hom m e, restaient à 
l’écart. L’esclavage politique soulevait seul leu r indi
gnation. Mais hâtons-nous d ’ajouter qu’au prem ier 
avertissem en t, leu r ardente sollicitude se portait sur 
les m oyens d’effacer toutes les h o n te s , de faire cesser 
toutes les douleurs de leur p ay s , e t que leurs pre
m ières réflexions se traduisaient en m alédictions, e t 
contre l’esclavage des p a y s a n s , et contre l’atrocité de 
la discipline m ilitaire. Tels je  les ai v u s , ces nobles 
jeunes g e n s , q u i, dédaignant tous les avantages de 
p o s itio n , de fo rtu n e , préféraient croupir dans les 
casernes plutôt que de prendre  part aux  faveurs et 
aux  plaisirs de la c o u r, ou d ’aller jouir des joies et 
des distractions que p rocu ren t les voyages dans les 
pays civilisés. Que sont-ils devenus , juste ciel ! Il faut 
croire à quelque chose pour ne pas être anéanti en 
voyan t tan t de dév oû m en t, tan t d’abnégation aboutir 
à tan t de m alheur et à tan t de m isère ?

Il est constan t q u ’au re tou r des arm ées russes dans 
leu r p a y s , on v it la discipline m ilitaire se modifier un 
peu . Dans plusieurs rég im en ts , l’emploi du bâton d e 
v in t plus ra re ; dans d ’au tre s , il fut com plètem ent 
p ro sc rit, au m oins pendan t quelque tem ps. Le corps 
d ’arm ée russe resté en  F ran ce , com m e faisant partie  
de l’arm ée d’occupation, prouva aux  plus incrédules 
que la fréquente bastonnade est inutile pour form er de 
belles et bonnes troupes. La bienveillance et les lu 
m ières du com m andant en chef de ce co rp s , ainsi qu e
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le zèle de quelques personnes attachées à  son état- 
m ajor, in troduisirent de salutaires réform es, non seu
lem ent dans la discipline m ilitaire proprem ent d ite , 
m ais aussi dans la procédure disciplinaire e t crim i
nelle des conseils de gu erre . Il est n o to ire , au m o in s , 
que les punitions corporelles, que les chefs n ’avaient 
pas le pouvoir d ’abo lir to u t-à -fa it, é taient beaucoup 
moins fréquentes dans le corps d’arm ée russe q u ’elles 
ne  l ’é ta ien t dans le corps d’arm ée anglais. Aussi les 
am is de la civilisation eussent-ils désiré  que ce corps 
conservât son u n i té , après son re tou r en R u ssie , afin 
de serv ir de modèle pour les réform es à introduire 
dans le reste  dé l’arm ée. Mais ces rég im ents furent 
co n sid é rés , par quelques personnes hau t placées dans 
la hiérarchie  m ilitaire, com m e infectés de libéralism e : 
à  leur ren trée  dans le p a y s , ils ont été d ispersés, e t 
la p lupart im m édiatem ent envoyés au Caucase pour 
y  être anéantis.
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N O T E  N ,  page 27_ 

situ l 'espionnage

On ne saurait expliquer au trem en t que par l’igno
rance où ils v iven t de ce qui se passe autour d ’eux  
ce besoin d ’esp ionnage , ce tte  soif de rapports secrets 
si je  puis m ’exprim er a in s i , dont presque toujours 
les souverains absolus sem blent possédés. L’espion
nage parait ê tre  une nécessité de leur position; mais 
c ’est un m oyen aussi peu sûr q u ’il est peu honorable 
e t m oral. Le pouvoir, en effet, n ’apprend g u è re , par 
les espions, que ce q u ’il parait désirer savoir, ou ce 
qu’ils veulent bien lui faire connaître. Ces agen ts , 
d ’a il le u rs , en agissent com m e tous ceux à qui le pou
voir absolu donne sa confiance. D’o rd in a ire , ces d e r
n iers tâ c h e n t, avant to u t , d’apprendre  à bien connaî
tre  les opinions du m aître , ils ne s’efforcent ensuite qu ’à 
les exagérer. Si quelqu’un de leurs actes soulève l’opi
nion p u b liq u e , ils ne m anquent pas de dire alors q u ’ils 
n ’ont fait qu’exécuter les ordres de l ’autorité suprêm e, 
q u ’ils en ont m êm e atténué soit l’in ju stice , soit l’o
dieux ; en un m o t, ils m etten t sur le compte du m aître



tout ce q u ’il y a de vil et de bas dans leu r propre con
duite. Fouché ne s’est-il pas v an té d ’avoir, en m aintes 
occasions, m odéré dans l’exécution les ordres ty ran 
niques qu’il disait lui avoir été donnés par N apoléon, 
e t de s’être souvent in terposé entre  le p ré ten du  op
presseur et les opprim és ?

Les nobles instincts de l 'em p ereu r A lexandre répu
gnaien t à ces m oyens, aussi inefficaces q u ’ils sont 
peu honnêtes ; l’espionnage dans l’in térieur de l’em 
pire é ta it à  peine connu de son tem ps. Il y avait bien 
une direction de la h au te  police; m ais les fonctions du 
chef de cette  direction se bo rna ien t presque à p résen 
te r  de tem ps en  tem ps au gouvernem ent des rapports 
sur l’é ta t de l ’opinion publique; e t comme ce chef 
é ta it un  homme probe et éclairé (M. F ock , dont je 
fais m ention dans le cours de m es M ém oires), les aver
tissem ents q u ’il donnait au  pouvoir ne pouvaient q u ’ê
tre  utiles et salu taires. En effet, souvent il ne  p a r la i t , 
dans ses rap p o rts , que du ju ste  m écontentem ent que 
le public éprouvait de telle ou telle m esure adoptée 
par le gouvernem en t, de telle ou telle oppression ex e r
cée p a r les autorités envers des populations sans dé
fense.

Au dire de quelques correspondants de la Gazette 
d’Augsbourg, il en est bien au trem en t au jourd’hui. 
Je  n ’en  parlerai p a s , parce que je  ne sais rien  de po
sitif sur ce sujet.

Quant à l ’espionnage à l’ex térieu r exercé sous le
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règne  de l’em pereur A lex an d re , les agents de cet 
espionnage éta ien t connus de tout le m onde. L’infor
tuné Kotzebüe a péri victim e du zèle qu ’il déployait 
dans cet ignoble m étier. D’a illeu rs , le czar recevait 
sa police ex té rieu re  toute faite des m ains de M. de 
M etternich. L’élo ignem ent q u ’A lexandre éprouvait 
dans les com m encem ents pour ce personnage célè
b re  sem ble n ’avoir d isparu , pour faire place à une 
confiance sans b o rn e s , que par suite de ces com m u
nications m ystérieuses que le m in istre au trich ien  ne 
cessait de lui faire p arven ir, soit d irec tem en t, soit 
par l ’in term édiaire  de son auguste m aître , ce bon 
F rançois 11, q u i, pendant les congrès de Leybach e t 
de V érone, venait quelquefois p arle r à  A lexandre 
des tendances dangereuses des esprits en E urope , e t, 
tou t en cau san t, tirait de sa poche quelques le ttres  
qu’il disait avoir été saisies à la poste et qui é taient 
rem plies de preuves que ses appréhensions é taient 
fondées. Le crédit de M. de M etternich auprès d’A
lexandre  sem bla augm enter encore quand le prem ier 
il apprit A Sa Majesté l’insurrection de son propre 
régim ent des g a rd es , insurrection qui e u t lieu p en 
dant le séjour de l ’em pereu r à l’un de ces congrès. 
V oyant le prince-m inistre si b ien e t si vite inform é de 
ce qui arrivait dans son propre e m p ire , le  czar du t 
croire que rien de ce  qui se passait dans le m onde ne 
pouvait échapper à la surveillance du célèbre diplo
m ate. L e fait est que l ’officier qui fut envoyé de Saint-
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P étersbourg  pour porter à  l’em pereur la fâcheuse 
nouvelle ne cru t pas devoir trop se hâ ter et se laissa 
devancer par le cou rrie r autrichien .

A ce su je t, je ne puis om ettre une autre  preuve de 
l’ignorance dans laquelle vivent les souverains abso
lus de ce qui se fait au to u r d ’eux . A lexandre, a id é , 
selon to u te  p robab ilité , par M. de M etlernich, vit 
dans l’insubordination de son régim ent une consé
quence de quelques m enées politiques. A ussitôt après 
l’arrivée de l’officier qui lui apportait les détails de 
l’év én em en t, il en trep rit de l ’in terroger lo n g u em en t, 
m in u tieusem en t, afin de l’am ener à convenir q u ’un 
certain  pauvre diable de jo u rn a lis te , qui n ’avait ja 
m ais pensé qu’à gagner un  peu d’argen t avec sa m ar
chandise l i t té ra ire , était au  fond de ce tte  in surrec  
tion ! L’officier, hom m e aussi honnête que raison
n ab le , s ’efforça de dissuader l’em p e reu r, en  lui 
expliquant que tout le désordre n ’avait eu lieu que 
par suite de la conduite absurde du nouveau colonel 
du rég im en t, e t que les jo u rn a lis tes , su rtou t celui 
auquel l’em pereur faisait l’honneur de le croire la  
cause de ce d éso rd re , n ’y étaient absolum ent pour 
rien . Il paraît que l’officier y perd it sa peine ; ear on 
a  v u , dans le cours de mon ré c it, que l’em pereur 
avait persisté  à  a ttribuer cet évén em ent à  des causes 
politiques.

Quant à l’êloignem ent de l ’em pereur pour l ’espion
n ag e , voici /ûne anecdote qui le prouve. Un de m es
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collègues au conseil d ’é ta t, qui avait dirigé antérieu
rem en t la chancellerie du comité des m in is tre s , cru t 
devoir congédier un des em ployés de cette chancel
le r ie , dont l’emploi était com plètem ent inutile. 11 
soum it donc la m esure à l’em pereur, e t, comme cela 
se fait ordinairem ent en Russie dans ces occasions, il 
proposa en m êm e tem ps cet em ployé pour un avan
cem ent de rang  oupour unedécoration quelconque, a- 
fin de le dédom m ager. A la m ention du nom de l’em
ployé, l’em pereur s ’écria : « Pour la dém ission , je  le 
veux bien ; mais quant à la d éco ra tio n , cela est im
possible. Cet hom m e é ta it espion du tem ps de B ... 
(m in istre  de la police quand ce m in istère existait en 
core ). — Je ne connais pas ses an técéd en ts , répli
qua le d irecteur de la  chancellerie du comité des
m inistres. —  Eh bien! dem andez-le à  B  , il
doit s ’en souvenir; il m ’a  présenté des dénoncia
tions faites par cet hom m e. » Là dessus le d irecteur 
s’adresse à  l’ancien m inistre de la police. Celui-ci, a- 
vec cette, délicatesse policière qui ne ressem ble pas 
tro p  m al à l’honneur des v o leu rs , répond qu ’il 11e se 
souvient pas d ’avoir jam ais em ployé M. un  t e l , et 
que l’em pereur se trom pe probablem ent et le confond 
avec un  au tre . Cette réponse est rapportée à l ’em pe
re u r .— « B ... a  beau d ire, répartit A lexandre ,je  suis 
sûr de ce que je d is , e t jam ais je  n ’accorderai n i 
décoration ni avancem ent à un espion. »
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NOTE 0 ,  page 432.

C’est au m om ent où j ’écrivais m es dernières obser
vations sur le papier-m onnaie que m e parv in t le 
manifeste publié le 1er ju illet de l’année précédente 
(1 8 3 9 ). Cet acte m e fit connaître d’une m anière plus 
p récise les m esures financières adoptées p a r le g o u 
vernem ent ru sse , m esures que jusque alors je n ’avais 
connues que vag uem en t, p a r ce que les jo u rn au x  
m ’en avaien t appris.

Si j ’ai vu avec satisfaction que l ’on répudiait le 
m oyen qui consiste à relever le cours déprécié du p a 
pier-m onnaie, je  n ’ai pu m ’em pêcher, en m êm e tem ps, 
de rem arquer que ceux qui ont en trep ris  la réform e du 
systèm e m on éta ire , tout en faisant p reuve p ar là d’une 
grande réso lu tio n , on t fait preuve aussi d ’une g rande 
légèreté . En effet, que vont-ils faire ? Ils vont boule
verser to u t le systèm e m on éta ire , changer les bases 
e t les m oyens de la circulation dans ses m oindres dé
tails, anéan tir les assignats aujourd’hui existants et 
les rem placer par d’a u t re s , qui n ’offriront pas plus de 
garanties rée lles; ils vont mêm e aggraver le mal in
héren t à  to u t pap ier-m on naie , en  en créan t pour des 
valeurs nominales inférieures à celle du plus petit



assignat m ain tenan t en c irculation ; e t tou t ce la , pour 
avoir une p rétendue unité m on éta ire , qui sera  tou
jours com posée de trois unités et dem ie , e t pour dé
tru ire  l’agio, qu ’ils reconnaissent de prim e-abord être 
l’expression d’une véritable am élioration dans la  va
leu r du pap ier-m onnaie.

Je fais des vœ ux sincères pour le succès, mais je 
ne l’espère point. On se n tira , d ’a il le u rs , q u e , n ’ayant 
pas toutes les données indispensables pour parler en 
parfaite connaissance de cause sur l’é ta t financier de 
la  R ussie, je puis très facilem ent m e trom per dans les 
jugem ents que je  porte ici.

Cependant il y a des m esures qu ’on peu t très bien 
apprécier sous un certain  point de v u e , en ne prenan t 
pour guides que des principes et des faits g é n é ra u x , 
et en faisant abstraction des circonstances de d é ta il, 
q u ’on peu t ignorer, sans pour cela s’exposer à porter 
sur ces m esures un jugem ent, erroné. C’est ainsi que 
l’on ne peu t voir sans app réhension , je  ne dirai pas 
la tendance du gouvernem ent ru sse , mais bien la 
ferm e résolution qu’il a  prise de favoriser la c ircu la- 
lation des m é ta u x , ou plutôt de les réhabiliter au x  dé
pens du papier-m onnaie.

Après avoir exam iné avec atten tion  les différentes 
dispositions du m anifeste, ainsi que les déclarations 
faites dans d ’autres actes ém anés du gouvernem ent 
ru sse , j ’ai cru devoir form uler mon opinion su r le 
tout dans un article sép aré ; je le destinais d ’abord à
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la p u b lic ité , mais, quelques réflexions m ’ont détourné 
de le publier. Mon a rtic le , ai-je pen sé , n ’em pêchera 
r ie n , ne rem édiera à  r ie n , par la raison toute sim ple 
que les m esures qu’il attaque ont déjà été  adoptées ; 
il pourra tout au plus fournir quelques argum ents aux 
adversaires du m inistre qui est l’au teu r de ces m esu
res. Or, je  ne voudrais pas leur fournir des a rm es , si 
peu dangereuses qu’elles so ient, contre un hom m e 
dont je  puis ne pas partager les opinions financières, 
mais dont l ’habileté et le carac tère  com m andent l’e s 
time (1 ). E nfin , qui sa it?  je  puis m e trom per com m e

(1) Mon article ayant été connu de quelques personnes en 
R ussie, l 'une  d ’elles , attachée alors au m inistère des finances., 
avait laissé à en tendre que sa publication ferait de la peine au 
m inistre. Ce dern ie r, d ’ailleu rs, l’a lu lui-m êm e dans la suite ; 
il a essayé mêm e d ’en faire une espèce de réfutation en guise 
d ’observa tions, où , a mon grand re g re t,  j ’ai trouvé peu de 
franch ise , et je dirai m êm e un peu de charlatanism e. Il est un 
point cependant su r lequel nous étions d ’accord : le m inistre 
p e n sa it, comme m o i, q u ’il ne fallait pas ém ettre des assignats 
pour des sommes par trop m inim es ; m a is , d is a it- i l , c ’était le 
conseil d ’é ta t qui, m algré lui, en avait décidé ainsi. Au r e s te , 
le tou t dans ces observations aboutissait a dire : a L ’au teu r de 
» l ’article a quitté la R ussie depuis bien long-tem ps ; il ne con- 
)> naît pas les progrès im m enses que nous avons faits en riches- 
» se nationale. Nous ne savons que faire des m asses d ’argen t 
» dont regorgent les caisses publiques. » Comme mon a rg u 
m ent principal consistait à dé fen d re , pour ainsi d i r e , le p a



un  a u t re , e t le m inistre p e u t , après to u t, avoir ra i
son. Dans ce ca s , une polém ique ne saurait prom et
tre  aucun résu lta t.

Voici, du re ste , cet article; sa publication, à l ’heu re  
q u ’il e s t, ne saurait plus avoir aucun  inconvénient.
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pier m onnaie co n tre  l ’argent m étallique , le m inistre parait 
avoir eu à cœ ur de persuader su rtou t que la R ussie abondait 
en argen t m éta llique , et d ’expliquer ainsi la préférence q u ’il 
accordait à l’argen t dans la fixation de l ’unité m onétaire. Le 
m inistre est m ort. Les expédients de toute na tu re  auxquels son 
successeur est obligé de recourir pour couvrir les dépenses 
tan t ordinaires q u ’ex traordinaires du gou vernem ent, la pénu
rie du tréso r, évidente pour tout le m onde en R u ssie , et qui 
ne perm et même pas de faire l ’aum ône à cette foule de pauvres 
paysans m ouran t de faim , ne rép o n d en t, hélàs ! que trop bien 
à cette indigne vanterie !

frOQO 1 iî ■
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QUELQUES OBSERVATIONS
sur la  réfo rm e  dd systèm e  m o n é ta ir e  e n  Russie.

Par un manifeste publié le 1er ju ille t 1 8 3 9 , le gou
v ernem en t russe déclare ce qui suit :

« Les différents changem ents am enés par le tem ps 
et par la force des circonstances dans notre systèm e 
m onétaire ont eu pour conséquence non seulem ent 
d ’attribuer au papier-m onnaie la prim auté  sur l’a r
gen t , qui est la m onnaie fondamentale de no tre  em 
pire , mais aussi de faire p ar là m êm e naître un  ag io , 
qui diffère presque dans chaque localité. » (Traduc
tion litté ra le .)

En conséquence il ordonne :
I. La m onnaie d’argen t sera  dorénavant la  princi

pale m onnaie de circu la tion , et le rouble d ’a rg e n t, 
dans sa valeur actuelle e t avec toutes ses fractions, 
serv ira de m esure légale (unité m onétaire) pour tous 
les signes représentatifs des valeurs qui se trouven t 
en circulation.

II. Les assignats ne  seront dorénavant considérés 
que comme des signes secondaires des v a le u rs , con
form ém ent à leu r destination prim itive ; e t leur cours



con tre  l’argen t m étallique reste  f ix é , une fois pour 
toutes e t invariab lem ent, à trois cen t cinquante, éva
luan t ainsi le rouble d ’argent à trois roubles et demi 
en pap ier.

III. Les-contribuables pourront payer indistincte
m ent en argent ou en p a p ie r , d ’après le cours fixé 
p a r 'l ’article précédent.

IV. Tous les paiem ents du tré so r, opérés ju squ ’ici 
en pap ier-m onnaie , sero n t faits indistinctem ent en 
a rgen t ou en p ap ie r, d’après le  m êm e cours.

V. Le cours de trois cent soixante , fixé pour quel
ques paiem ents spéc iaux , sera conservé jusqu’au 1er 
jan v ie r 1840.

VI. Dans toutes les tran sac tio n s , sans exception , 
on ne  pourra dorénavant stipuler qu’en m onnaie d ’ar
gen t ; mais les paiem ents eux-m êm es pourront tou
jours ê tre  effectués indistinctem ent soit en argen t, 
soit en ass ig n a ts , d’après le cours fixé ci-dessus.

VIL Les prêts des établissem ents de crédit seront 
de m êm e évalués en  m onnaie d’argent.

VIII. Les caissiers des d istric ts  seront ten u s , selon 
le m ontant des som m es qui peu ven t se trouver entre 
leurs m ains, d ’échanger les assignats contre la m on
naie d’a rg e n t, et vice versa , d ’après le m êm e cours 
de trois cent c in q u an te , en bo rn an t toutefois chaque 
échange pour u n e  personne à la som m e de cent rou
bles d ’a rg e n t ,  et en assignats en proportion.

IX. L’attribution aux assignats de tout au tre  cours
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que celui fixé plus h a u t , de mêm e que tout agio ac 
com pagnant soit les ass ig n a ts , soit la m onnaie d ’a r 
g e n t, sont sévèrem ent défendus. Les cotes des bour
s e s , l ’indication des prix couran ts, ne seront doréna
van t faites q u ’en m onnaie d ’a rg e n t, e t le cours des 
assignats ne doit p lus être coté.

X . La m onnaie d ’or sera reçue et livrée par le 
trésor avec une augm entation de trois pour cent de 
sa va leur no m in a le , c’es t-à  dire : l’im périal à  dix 
roubles tren te  cop ecks, e t le dem i-im périal à  cinq 
roubles quinze copecks en a rgen t (1 ).

—  5 2 7  —

Ce m anifeste é tait accom pagné d ’un ukase ordon
nan t ce qui suit :

Pour augm enter la quantité des signes m onétaires 
qui peuvent' c ircu ler avec facilité, il sera étab li, le 
1 er jan v ier 1840, auprès de la banque de com m erce : 

Une caisse des dépôts en monnaie d’argent. L’Or
ganisation de cette caisse sera telle qu ’il su it :

I. Elle re c e v ra , pour les garder, les som m es qui

(1) La traduction de ces dix a rtic les, ainsi que de l ’ukase 
qui s u i t , est litté ra le , quoique le texte se trouve abré;;é.



lui seron t présentées par des particu liers, en argen t 
m onnayé de l’em pire.

II. L’argen t reçu  ainsi sera gardé in tac t, e t ne 
po u rra  ê tre  em ployé qu’en paiem ent des billets qui 
le  rem placen t.

III. E n rem placem ent des som m es déposées, la 
caisse donnera aux dépositaires des billets nom m és 
Billels de la  caisse des dépôts. Ces billets seront, pour 
le m om ent, de 3 , 5 , 10  e t 2 5  roubles d ’argen t. Par 
la su ite , la caisse pourra  ém ettre des billels de la va
leu r de 50  et 100  roubles d ’a rgen t.

IV. Cet article règle la forme des billets.
V. Les billets de la caisse des dépôts au ron t cours 

dans tou t l’em pire à l’égal de la m onnaie d’a rg e n t, 
sans aucune prim e ou agio.

VI. Us seront payables en a rg en t, sur présentation 
à la ca isse , sans aucune difficulté e t sans escom pte.

Le reste  concerne l ’exécution.
A la suite de ces deux actes v ien t un  article du 

journal officiel où il est dit en substance :
« D eux circonstances ont, jusqu’à présen t, occupé 

le gouvernem ent e t inquiété le public : l’une est la 
p rin c ipa le , l ’essentielle ; l’au tre  est seulem ent éven
tu e lle , m ais n ’en est pas pour cela moins im portante.

» La prem ière c’est l’am élioration du cours du pa
p ier-m onnaie , qu i, après que le gouvernem ent eut 
renoncé à de nouvelles émissions d’assignats, a com 
m encé à s ’élever, e t m êm e, dans les dernières années,
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avec une rapidité inattendue. Les causes en sont assez 
connues : elles se trouven t dans cette m esure  m êm e 
(la  cessation des ém issions;, ainsi que dans l'am élio
ration du créd it public et dans le développem ent de la 
richesse nationale.

» Cette élévation du cours du pap ier-m onnaie ne 
peut pourtan t pas continuer sans de g raves inconvé
n ien ts; ca r, si auparavant on a beaucoup souffert de 
sa dépréciation , on souffrirait m ain tenan t de son élé
vation.

» L autre circonstance est l’agio qui accom pagne les 
ass ig n a ts , e t qui cause beaucoup de perturbation  et 
d ’incertitude dans la circulation.

» Voulant écarte r ces deux in con vén ien ts , le gou
vernem ent a  dû d’abord déterm iner un cours fixe 
pour les assignats. Il s’est a rrê té  au  cours ex istan t en 
ce m om ent, celui de 3 5 0 .

)> Après ce la , il a fallu penser à créer un nouveau 
papier-m onnaie égal à la monnaie d ’a rg en t, e t in
dispensable quand l’argent sera  proclam é la p rin c i
pale m onnaie courante de l’é ta t , e t que la  circula
tion , rédu ite  ainsi a u x  m étaux, se trouvera  em b a rra s 
sée à  cause de leu r poids et de l’é tendue de l ’em pire. 
A cet e ffe t, le gouvernem ent établit des caisses des 
dépôts, qui ém ettron t des billets spéciaux. Il faut es
pérer que ces billets rencon treron t de la p a rt du pu
blic la m êm e faveur q u ’ont eue les assignats à leur 
apparition. »
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V oici, en quelques m o ts , en quoi consiste ce tte  
m esure . Le gouvernem ent, pour em pêcher les vacil
lations du cours des assig nats , en treprend  de fixer 
ce coürs à  un  tau x  invariab le. P ar là il espère aussi 
faire d isparaître l ’agio q u i, dans la c irculation , ac
com pagne les assignats.

A cet effe t, il prend  le rouble en  a rg e n t , qui vau t 
3  roubles et dem i en p ap ier, poür l’un ité  m o n é 
ta i re , e t veut que tout soit dorénavan t évalué d ’après 
cette unité monétaire,  d ’après ce standard ,  en pro 
clam ant que le cours de 3 5 0  reste ra  désorm ais in 
variable.

E n basan t ainsi toute la circulation sur la m onnaie 
d ’a rg e n t , il c rée  des billets m étalliques (billets de la 
caisse des d ép ô ts ), qui ne Correspondront qu’à la 
m onnaie d’a r g e n t , et q u i , p a r conséquent, seron t au  
papier-m onnaie ex is tan t dans la  proportion de un  à 
tro is et dem i.

E nfin , dans l’article du journal officiel, le  gouver
nem en t fait p ressen tir  qu’il entend rem placer, avec le 
tem p s, par les nouveaux billets m étalliques , les an 
ciens assignats.

Pour ju ger de ces m esu re s , il faut d’abord se re n 
dre com pte de l’é ta t actuel du systèm e m onétaire  en 
Russie. Depuis à  peu près soixante a n s , il ex iste  dans 
ce pays un  pap ier-m on naie . Dans les com m ence
m en ts , le gouvernem ent déclara que la m asse de ce 
papier-m onnaie n ’excéderait pas 1 0 0  millions de ro u -
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blés; cependant, à la m ort de C atherine II , qui l ’a 
vait c ré é , il s ’en  trouva dans la circulation à peu près 
pour 2 0 0  m illions, sans que le cours ou la  valeur 
réelle du rouble en assignats en fût sensiblem ent a lté
rée . Ce ne  fut que p a r la suite que le gouvernem en t, 
recourant toujours, pour satisfaire aux  besoins du 
m om ent, à de nouvelles ém issions d ’assignats, le pa^ 
p ie r-m onn a ie , continuant à se dép réc ie r, descendit 
enfin au cours de 4 0 0 , c ’est-à-dire que quatre rou
bles en assignats ne valurent plus qu’un rouble en ar
gen t. La m onnaie de cuivre se m aintin t en équilibre 
avec le papier-m onnaie, lui servant ainsi de m onnaie 
de billon.

Com m ençons par dire quelques m ots de l’agio , 
d ev en u , il est v r a i , intolérable (d).

Le m inistre n ’hésite pas à reconnaître e t à procla
m er que la prim e ou l ’agio acquis aux assignats p ro 
v ient de l’accroissem ent de leu r valeur réelle. D’a 
près lu i , la hausse des assignats s’est tradu ite  en cet 
agio.

On po urra it, avan t to u t, faire observer ici qu e , si

(1 )  P lusieu rs des observations et des faits cités dans ce qui 
va suivre se trouvent déjà dans le cours de l’ouvrage. Ces r é 
pétitions v iennent de ce que cet article était destiné a para ître  
séparém ent. E n  l ’annexant à m es M ém oires, j ’ai préféré le 
laisser tel q u ’il a été rédigé d ’abord.



c ’e s t, com m e on le d i t ,  une véritable am élioration 
qui a eu lieu dans la  valeur des assignats, ceux-ci 
auraien t dû su iv re , en s’é levan t, la m êm e m arche 
q u ’ils avaient suivie en se déprécian t; c’est-à-dire 
q u e , après ê tre  tom bés à 4 0 0  et s ’être élevés à 3 8 0 , 
ils auraien t dû a tte indre 3 5 0  et p lus h a u t, en propor
tion du m ontant de  l’agio : cette  m arche ascendante 
dans le cours des assignats é ta it la seule naturelle . 
L ’obstinalion du public à s ’a rrê ter à un certa in  cou rs, 
e t à ne pas vouloir le dépasser au trem en t qu ’en re
courant à un  ag io , ne paraît pas être dans l’ordre ha
b ituel des choses. Écartons cependan t cette objec
tion , et concédons q u ’une élévation certaine et posi
tive des assignats puisse se tradu ire  en  un  agio pro
portionné à cette élévation. Mais a lo rs , on doit s’at
tendre à ce que cet agio soit uniform e e t égal partout 
où les assignats e t l’argent m étallique se trouveron t 
en  concurrence , de m êm e que l’a toujours été l’agio 
su r l’a rg e n t, si l’on v eu t exp liquer ainsi la hausse de 
l ’argen t pendan t la dépréciation graduelle  du papier. 
O r , ce n ’est pas le cas. « L’agio diffère dans chaque 
localité » , d it le m anifeste. Cela prouve que l’ag io , 
indépendam m ent d ’une am élioration réelle dans la 
valeur des assig na ts , devait nécessairem ent avoir 
d’autres c a u se s , p eu t-ê tre  plus d ire c te s , et qui ne se 
trouven t pas ailleurs que dans la difficulté plus ou 
moins grande de l ’échange de l’a rgen t contre les assi
gnats. En effet, à S ain t-P étersbourg  , siège du gou

—  532  —



v e rn e m e n t, ce t échange est plus facile qu’a illeu rs , e t 
aussi l ’agio y est m oins élevé. D ans l ’in térieur de 
F em piré il n ’existe  aucune ban q u e , aucun com ptoir 
où l’on puisse ex iger de l'argent m étallique contre des 
ass ig n a ts , et vice versa. Tout dépréciés que soient les 
a ss ig n a ts , ils doivent toujours ê tre rech e rch és , à  cause 
de la facilité de leur tran sp o rt, e t les difficultés que 
l’on a à s’en procurer peuven t très hien se tradu ire  
e n u n  agio, sans que pour cela on soit autorisé à con
clure que la valeur réelle des assignats se soit élevée. 
A P aris , la  Banque de France reçoit sans difficulté ses 
b ille ts , en en payant la valeur en argen t; mais dans 
les départem ents où la Banque n ’a pas de com pto irs, 
ses billets se déprécient un p e u , en raison des dis
tances , de sorte que dans les villes les plus éloignées 
de Paris on paie jusqu’à 15  francs pour avoir la m on
naie d’un billet de 1 ,0 0 0  francs. Cela prouve d ’une 
m anière évidente que l’a g io , soit en h au sse , soit en 
b a isse , peu t être produit p ar la difficulté de l ’échange, 
indépendam m ent de toute au tre  cause. E n F ran ce , 
les billets de banque se déprécient p a r  suite de la  dif
ficulté qu’il y a à les échanger contre l’a rgen t; en 
R ussie , les assignats peuvent acquérir une  p rim e 
parce qu ’on a quelque peine à s’en procu rer pour de 
l ’argent m onnayé. Si en  F rance les billets de banque 
se d ép réc ien t, tandis qu’en Russie les assignats s’é
lèvent dans leur v a le u r , la  raison en est dans le ca
ractère  m êm e de ces deu x  espèces de papier. En
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France c’est l’argen t qui dessert la circulation, et les 
b ille ts , n ’y se rv an t que de m oyen sub sid ia ire , ne 
sont pas recherchés ; en R ussie , au co n tra ire , c ’est 
le pap ier-m onnaie qui alim ente la c ircu la tion , et les 
envois de som m es im portantes ne peuvent se faire 
q u ’en ass ig n a ts , les billets à  o rd re , les lettres de 
change , e t c . , n ’ay an t q u ’une circulation très bornée 
ou à  peu p rès nulle.

11 est bon, quand on en treprend de g u é rir  un m al, 
de com m encer par en  connaître  toutes les causes. Or, 
le m in is tre , ou le gouvernem ent r u s s e , a  évidem 
m ent oublié de porter son a tten tio n , son exam en , 
su r une des causes principales de l’agio. Hâtons-nous 
de dire cependant que cet oubli peu t ne pas avoir de 
conséquences fâcheuses. Ce qui im portait ic i , c’é ta it 
de reconnaître la nécessité d ’établir partout un échange 
égalem ent facile des assignats contre l’a rg e n t, et vice 
versa  ; e t le m in istre l ’a  reco n n u e , comme le prouve 
l’article VIII du m anifeste. Mais les dispositions de ce t 
artic le  sont-elles suffisantes pour assurer cette facilité 
universelle et complète de l ’échange? On ordonne aux  
caissiers d ’échanger à chaque individu qui se présen
te ra  ju squ’à  concurrence de  10 0  roubles, m ais seu le
m ent quand ils auront en caisse des espèces ou des 
assignats disponibles. Donc les personnes qui v ien 
nen t pour échanger non seulem ent ne peuvent le faire 
que ju squ ’à un e  certaine som m e, du reste  assez m o
d ique , mais risqu en t d’être renvoyées sans avoir rien
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obtenu du tout. Ce n ’est pas ainsi que Font les ban
ques qui on t à cœ ur de conserver le c réd it aux  ef
fets émis par elles ; e t pour établir dans tou t l’em pire 
Un échange facile en tre  les m étaux e t le papier-m on - 
n a ie , condition sine qua non d ’une circulation ré g u 
lière , il faut au tre  chose que des caissiers de d istric ts, 
disposant de l’a rg en t q u ’ils on t en caisse ju squ’à  con
currence d ’une som m e fixée.

Abordons m aintenant la  partie  principale du m a
nifeste.

Pour in troduire l ’ordre dans la  c ircu la tio n , il fal
la it , avan t to u t, décider ce que l ’on ferait avec  le pa
pier-m onnaie déprécié : si l’on v isera it à  relever son 
cours e t à lui rend re  sa v a leu r p rim itive ; ou  bien si, 
accep tan t sa dépréciation com m e un  fait accompli, on 
tâcherait en  m êm e tem ps de le fixer pour toujours 
dans le cours a c tu e l, en  prenant toutes les m esures 
convenables ponr em pêch er les vacillations de ce 
c o u rs , soit en  h a u s se , soit en  baisse.

Le m érite du  m inistre des finances e s t d ’avoir choisi 
c e  dern ier m oyen : et si l’on se rappelle les m esures 
adoptées p récédem m ent, on conviendra que ce  m é
rite  n ’e s t pas sans im portance. Vouloir re lever le 
cours des assignats, c ’eû t été renouveler-, en sens in 
verse , les calam ités qu i avaient accom pagné leu r dé
préciation graduelle»

Le cours des assignats dem eurant pour toujours fixé 
à  trois cen t c in q u an te , c’est-à-dire la proportion en tre
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l'argent. m étallique e t le pap ier étan t de un à trois et 
dem i, il fallait choisir entre  le rouble en argen t et le 
rouble en papier, pour faire de l’un  ou de l’autre  I’m- 
nité m onétaire, le standard  de la  circulation. Ce 
choix se trouvait dicté par le fait. Si le nom peu t pa
ra ître  nouveau dans quelques p a y s , la chose n ’en 
existe pas moins partou t ; partou t il y  a une espèce 
de m onnaie qui sert de base à toutes les évaluations, 
à  tous les calculs : en A nglèterre c’est la livre sterling, 
en  F rance c’est le franc. Quelquefois cette m onnaie 
est fictive, com m e le m arc à H am bourg; m ais cela 
ne change rien  à la question. E n Russie c’est le 
rouble qui est cette unité monétaire, ce stan dard , 
m ais le rouble en pap ier, e t non le rouble en arg en t. 
Sans doute ce rouble en papier peu t ê tre  considéré 
comme une fiction , il n ’existe  pas en réalité  ; mais 
il n ’en est pas moins vrai que cette monnaie fictive 
se rt de base à toute évaluation. C’est en évaluant l’a r
gen t par cette  m esure que le rouble m étallique est 
censé valoir trois roubles et demi. D’ailleurs la va
leur de la  m onnaie de cuivre est conforme à celle de 
ce rouble en papier : les cent copecks en cuivre va
len t un  rouble en pap ier, e t il en faut trois cent cin
quante pour un rouble en argen t. La m onnaie de 
billon est donc ici en rapport avec les a s s ig n a ts , et 
non avec l ’argen t.

E n adoptant le rouble en papier pour l ’unité m oné
ta ire  , il aurait sans doute fallu avoir recours à une re
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fonte générale de la m onnaie d’argen t. C’eu t été un 
grave  in con vén ien t, e t l’opération eût coûté beau
coup; m a is , de ce lte  m an ière , on aurait fini p ar avoir 
une m onnaie d ’argen t rég u liè re , correspondant par
faitem ent à la valeur aujourd’hui acquise aux signes 
représen tatifs qui alim entent la circulation. On aurait 
des roubles en a rgen t représen tan t par leu r valeur 
in trinsèque un rouble de papier-m onnaie, c’est-à- 
dire précisém ent le rouble qui est reconnu pour tel 
dans la circulation (1).

Le m anifeste , laissant de côté le rouble en pap ier, 
cette véritable unité monétaire du p ay s , proclam ée 
telle par le fa it, reconnaît pour celte  unité le rouble 
en argen t. Mais on ne change pas facilem ent les ha
bitudes d’un peuple : le peuple stipulera en  roubles 
d ’a rg en t, parce  que vous lui défendez de stipuler au
trem en t; m ais il calcu lera , Comme par le p a ssé , en 
roubles d ’assignats ; e t c ’est ainsi que votre prétendue 
m ité  se ra  composée de trois unités et dem ie , au moins 
tan t que vous n ’aurez pas accom pli entièrem ent votre 
ré fo rm e , en rem plaçant les assignats actuels par les
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(1) T outes les m esures nécessaires pour prévenir les vacil
lations du cours ou du taux du papier-m onnaie ne pouvant 
être  que les m êm es, que ce taux soit fixé à 350 ou q u ’il lé soit 
au pair, il ne peut y avoir sous ce rapport aucune différence 
en tre les deux unités.



tlôUVeaux billets m étalliques correspondant à l’ar
gen t.

Le changem ent des poids et m esures en France 
est une réform e bien au trem en t sa lu ta ire , e t pour
ta n t, lorsque le prem ier term e fixé par la loi pour 
l’introduction du systèm e décim al fut ex p iré , on re 
cula et l’on cru t devoir prolonger ce te rm e , tan t on 
é la it em barrassé par les difficultés e t les inconvénients 
qui devaien t nécessairem ent accom pagner un  chan
gem en t de cette n a tu re ; à  l’expiration  du second 
te rm e , il y eu t encore des p erso n n es , dont l'opinion 
fait a u to rité , qui dem andèren t, mais en v a in , une 
nouvelle prolongation. Mais ic i du m oins l’utilité  est 
aussi évidente qu ’elle est con sid érab le , tandis que je  
ne vois pas qu’aucune raison ait pu  am ener le gou
v ernem en t russe à préférer le rouble en a rg en t au 
rouble en assignats pour en faire l’un ité  m onétaire. 
Sans doute on a évité par là une refonte générale des 
espèces ; m a is , d ’un autre c ô té , on est conduit à rem 
placer le vieux pap ier par un  pap ier nouveau. L ’opé
ra tio n , d ira -t-o n , est moins coûteuse. O u i, m atériel
lem ent ; m ais personne ne peut dire ce q u ’elle coûte
ra  m ora lem en t, c ’e s t-à -d ire  sous le rapport du cré 
dit du papier-m onnaie en général.

On pourra dire aussi qu’en choisissant le rouble 
en  a rgen t pour unité m onétaire on indique qu’on 
v eu t reven ir à une circulation m étallique, et que ce 
n ’est que la conséquence du principe posé dès le dé
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bu t p a r le m anifeste, principe qui déclare l’argen t la 
m onnaie fondam entale de l’em pire.

Mais ne pourrait-on pas reven ir à une circulation 
m étallique, si d’ailleurs on en avait les m oyens, tout 
en  conservant pour unité m onétaire  le  rouble en pa
p ie r ? En ém ettant des pièces de m onnaie en argent 
correspondant, par leu r valeur réelle com m e p ar 
leur va leu r nom inale , au  cours du papier te l q u ’il 
ex iste  à p ré se n t, on p o u rra , toujours si l’on en a ie s  
m o y en s, rev en ir  à  la circulation m étallique à  tel de
gré que l’on v o u d ra ; on pourra rendre  au papier- 
m onnaie sa  destination p ro p re , com m e il l’a par 
exem ple en F ran ce , tout en  conservant à  la nouvelle 
m onnaie d ’a rg en t la m êm e valeu r réelle e t  nominale. 
On n ’aura rien  au tre  chose à  faire pour cela que de 
supprim er les assignats pour les petites som m es et 
d’assu re r une  parfaite facilité à  l’échange. Les livres 
s te r lin g , les fran cs, qui éta ien t aussi des liv res , sont 
bien loin de leu r va leu r p r im itiv e , et pourtan t ils 
con tinuent de serv ir d’unités monétaires dans les pays 
où ils ont c o u rs , e t d ’alim enter la circulation à l 'e x 
clusion totale ou partielle du papier-m onnaie. P o u r
quoi le roub le , rédu it au  q u a rt de sa valeur p r im i
tive , n ’en  ferait-il pas au tan t ?

Si donc il ne s’ag it quéde  revenir à  une circulation 
m éta lliq ue , on le peu t tou t aussi bien avec le rouble 
papier pour unité m onétaire q u ’avec le rouble a r 
gen t ; il faut seulem ent en avoir les m oyens. O r, vo tre



déclaration que l’argen t constitue la monnaie fonda
m entale de l ’em pire vous donnera-t-elle ces m oyens ? 
N on, certes.

D’a illeu rs , en quoi cette déclaration était-elle né
cessaire ? Quel avantage le gouvernem ent espère-t-il 
acquérir en  disant que c’est l’a rgen t qui est la base 
de la  circulation ? Quant aux inconvénients, ils sont 
aussi évidents que nom breux : pertu rbation  dans la 
circulation ; occasions offertes à la cupidité et a cette 
m auvaise spéculation qui consiste à profiter, au m oins 
dans les prem iers m om en ts , du changem ent apporté 
dans le m ode de calcul e t d év a lu a tio n ; innovation 
radicale dans les habitudes de tous les jo u rs , dans 
les transactions de toute espèce , etc . Sans doute il 
vau t infinim ent m ieux  n ’avoir en  circulation que des 
m é ta u x , e t ne se servir du papier-m onnaie qu ’en 
raison de son utilité ou de sa m eilleure convenance. 
Mais le m al est déjà fait ; vo tre  déclaration pu re  et 
sim p le , et p ar conséquent im puissan te, ne pourra  y 
rém édier. Vous avez pour m oyen de circulation un 
pap ier dép réc ié , qui a éloigné l ’or e t l’argen t : bo r
nez vos plans à  prévenir les vacillations ultérieures 
dans le cours de ce pap ier; voilà ce que vous avez à  
fa ire , et ce que vous vous proposez de faire. Si vous 
y  réussissez , vous pourrez facilement tendre  à  rev e 
n ir à une  circulation m étallique, e t avoir enfin l’a r 
gen t pour m onnaie fondam entale de l’em pire. Mais 
cela ne s e r a , cela ne pourra être que lorsque le p a 
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pier-m onnaie sera ren tré  dans son assiette naturelle ; 
jusque là ,  vos préférences pour une circulation ali
m entée p a r des m étaux ne  seront qu’un  em barras de 
plus dans l’exécution de vos m esures , toutes sages 
et toutes bienfaisantes qu’elles pu issent être dans leur 
principe.

Reste à parler de la caisse des dépôts en argent.
Le propre d ’une caisse ou d ’une banque de dépôts 

est de recevoir des capitaux en a rg en t m onnayé ou 
des m étaux  en b a r re s , e t de délivrer aux  personnes 
qui les déposent des billets destinés à rem placer dans 
la circulation les sommes m ises en dépôt. Ces ban
ques peu ven t ê tre  d ’une grande u tilité , quand le 
pays est vierge de tout pap ier-m onnaie : les m étaux 
p récieux  se conservent intacts ; le papier-m onnaie les 
rem place dans la circulation avec a v a n ta g e , e t sans 
risque de se trouver dép réc ié , les m étaux  déposés lui 
servant de garantie suffisante. Mais j ’avoue que je  ne 
vois pas à  quoi peuvent serv ir ces banques de .dépôts, 
quand le pap ier-m onnaie est déprécié par suite de sa 
surabondance. Si l ’on y  attire l ’a rg en t m étallique, en  
délivrant aux déposants des billets de ces banques, on 
ne fera q u ’ajouter à la m asse déjà excessive du p a 
pier-m onnaie un au tre  pap ier-m onnaie q u i ,  tout en 
ayant une garan tie  rée lle , sera  toujours un papier en 
concurrence avec l ’ancien. O r, augm enter la  m asse 
du pap ie r-m on na ie , quand déjà elle n ’est que trop 
fo rte , e t restre ind re  encore davantage la circulation



des m étau x  p réc ieu x , déjà rendus si ra res  p ar l ’a n 
cien pap ier-m onnaie, c’est évidem m ent faire le con
tra ire  de ce qu ’on vo u la it, c ’est troubler la  tendance 
des signes représentatifs à  en trer dans un ju ste  équi
libre les uns avec les au tre s . A près avoir déc laré , 
dans le m anifeste , que l’argen t est la m onnaie fon
dam entale de l ’e m p ire , ce n ’est certes pas se confor
m er à  celte  déclaration que de continuer à re tire r ce t 
a rgen t de la circulation, et d ’ém ettre  à sa place un 
nouveau papier. Si l’on dit que la  création des cais
ses de dépôts et des billets m étalliques n ’est que la 
conséquence nécessaire  de la  reconnaissance du rou
ble d ’argen t pour l’unité m onétaire du p ay s , et que 
l ’a rg en t m étallique, déclaré m onnaie fondam entale 
de l’em pire, ne  se trouvant pas au pair avec les v ieux 
ass ig n a ts , devait nécessairem ent avoir pour rep ré 
sen tan t un nouveau papier qui fût au pair avec lu i, 
je  répondrai que cela peu t ê tre  lo g iq u e , mais que 
cela ne fa it que prouver davantage l’inconvénient d ’a 
vo ir reconnu le rouble en a rgen t pour l’unité m oné
ta ire . En acceptant pour ce tte  un ité  le rouble en p a 
p ie r, on aurait évité ces com plications.

Q uant à  l’intention du gouvernem ent de dém onéti
se r  les assignats e x is ta n ts , e t de les rem placer par 
les nouveaux billets m étalliques, on se dem ande com
m ent il opérera ce rem placem ent. Les nouveaux bil
le ts ne  peu ven t, d’après la lo i, ê tre  délivrés qu’en 
échange de sommes déposées en argent : où le gou
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vernem ent p ren d ra-t-il les 15 0  millions de roubles 
en a rgen t à déposer en échange des 15 0  millions de 
roubles en  billets m éta lliques, indispensables pour le 
ra ch a t des assignats existants? P rendra  -t-il ces 15 0  
millions de billets m étalliques sans rien )déposer 'en 
échange ? Mais alors la  garantie de créd it de ces bil
lets d isp a ra ît; or, la garantie m anquan t, quel résu l
ta t cette opération au ra-t-e lle  p ro d u it, sinon de rem 
placer un papier-m onnaie p ar un  au tre  de m êm e na
tu re , e t d ’agg rav er d ’ailleurs le m a l, en é m e tta n t, 
contrairem ent à  tous les p rin c ip e s , des billets pour 
des som m es encore plus m inim es que les petits[assi- 
g n a ts  actuels? Peut-être seulem ent aura-t-e lle  aidé 
le gouvernem ent à faire disparaître l ’agio. Mais, ce 
n ’est pas sans doute en vue d ’un pareil avan tage , im 
portant en lui-m êm e, mais com parativem ent assez 
m ince, qu’il bouleverse tou t le systèm e m onétaire  , 
qu’il heurte  les hab itudes, les usages enracinés : le 
détour sera it trop grand  pour a rriv er à un  pareil bu t, 
e t l ’on aurait pu  raccourcir de beaucoup le trajet. 11 
aurait peu t-ê tre  suffi, pour supprim er l’ag io , de dé
c la re r que les assig na ts , com m e l’argen t m on nayé , 
sera ien t dorénavant reçus ind istinctem en t, dans le 
paiem ent des im pôts, d ’après un taux  fixe(1), e t d ’é-
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tablir, sur différents points de l ’em p ire , des com p
toirs où l’on pût échanger facilem ent ces valeurs à 
ce taux.

Qu’est-ce enfin que ces changem ents introduits dans 
le systèm e m o n éta ire , et q u i , au dire du m an ifeste , 
ont indûm ent attribué au papier-m onnaie la prim au té  
su r l ’a rg en t?  Ces p ré ten du s changem ents ne sont 
au tre  chose que les émissions excessives du p ap ie r- 
m onnaie , émissions qui l’ont dép réc ié , qui lui ont 
fait perdre les trois quarts com parativem ent à  l’argent, 
avec lequel il devait re s te r  au pair. C’était u n  abus, 
e t un  abus poussé ju squ ’aux dernières lim ites , de la 
faculté de se c réer des ressources m om entanées en 
prélevant sur le peuple un im pôt sous form e de p a 
pier-m onnaie ; im pôt que l ’on ne payait pas sans 
doute com m e les im pôts o rd inaires, m ais que l ’on 
n’en payait pas m oins pour cela ; im pôt réparti d ’ail
leurs de la m anière la plus inégale , la plus calam i
te u se , ru in an t les u n s ,  en rich issan t m om entané
m ent les au tres , pour les ru iner ensu ite à leur tour.

Lorsque le papier-m onnaie en tre  dans la circula
tion , il en chasse toujours, jusqu’à un certa in  p o in t, 
les m étaux précieux . E n R u ssie , le papier-m onnaie
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tabli.



a  fini p a r devenir le m oyen de circulation le plus em 
ployé, le plus généralem ent répandu  ; tout s’y fait en 
a ss ig n a ts , e t cette  universalité de l ’usage du pap ier- 
m onnaie était d’au tan t plus solidem ent é ta b lie , que 
les assignats ont toujours gardé l’équilibre avec la 
m onnaie de cuivre qui leu r sert de billon. Le cours 
de l’or e t de l ’argent ne se rég la it que conform ém ent 
à  la valeur des assignats , valeur qui ne dépendait et 
ne pouvait dépendre , en g é n é ra l , que de la qu an ti
té  de ces assignats lancée dans la  circulation. Dans ce 
s e n s , ils n ’avaien t pas to rt ceux qui on t p ré tendu  
q u ’en Russie l’or e t l’a rgen t ne devaient ê tre consi
dérés que com m e m archandise.

Tant que le papier-m onnaie resté  dans une juste 
proportion avec le nu m éra ire , com m e par exem ple 
les billets de la banque de F ra n c e , les m étaux , l ’or 
e t l’argen t, conservent ce que le m anifeste appelle leur 
prim auté , e t le papier n ’est qu ’un  m oyen de c ircu
lation sub sid ia ire , supplém entaire. Mais quand  on a 
inondé la circulation d’un  papier-m onnaie d ép réc ié , 
com m e en R u ss ie , cette  prim auté  passe nécessaire
m ent aux  assignats, ou plu tô t ceux-ci envahissent 
to u t , e t dev iennen t, en réa lité , le seul e t unique s i
gne représen ta tif des valeurs. P ar vos ém issions exa
gérées de pap ie r-m on na ie , vous avez non seulem ent 
privé les m étaux de cette p rim au té , m ais vous les a- 
vez élo ignés, vous les avez forcés de céder la place à 
ce dernier.
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E t gardez-vous de vouloir les réhabiliter avant d ’a
voir mis ordre à votre pap ier-m onnaie , avan t de l ’a
vo ir réduit à  ses justes proportions. Voilà p récisé
m ent le to rt du m anifeste. Sa parole im puissante n ’é
tab lira  pas ces ju stes proportions ; m ais sa tendance 
à flétrir pour ainsi dire le pap ier-m onnaie , dont il y 
a surabondance, e t à favoriser l’a rgen t qui a  disparu , 
peu t faire to rt au p rem ier, qui ne cessera pas pour 
cela d’être ce qu’il est, c’es t-à -d ire  le principal m oyen 
de circulation. Le m anifeste au ra  beau dire et le gou
vernem ent répé te r que c’est l’argen t qui est la mon
naie fondamentale de l’em pire , l ’argent n ’en en trera  
pas davantage pour cela dans la  circulation ; l’en trée  
lu i en est in te rd ite  par le p a p ie r-m o n n a ie , dont la 
m asse énorm e ne sera  pas dim inuée p ar une vaine 
déclaration de principes. A quoi bon proclam er que 
c’est en a rg en t que l ’on v eu t tout évaluer, que c ’est 
p a r  l’a rg en t que la circulation doit ê tre a lim en tée , 
quand on continue de payer en p ap ie r-m o n n a ie , 
quand  on continue d’alim enter la circulation par du 
papier-m onnaie? Sachez donc respecter le seul m oyen, 
dont il vous soit perm is de vous se rv ir , tâchez de 
l’en tourer de tou t le crédit possible. Ce m oy en , c’est 
le pap ier-m onnaie, dont vous avez une grande sura
bondance. E t vous le répudiez, et vous déclarez préfé
re r  l’a rg en t que vous ne possédez p a s , que vous ne 
pourrez posséder tan t qu’existera cette g rande su ra
bondance de papier!
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Le go uv ern em en t russe tom ba dans la m êm e faute 
en 1 8 1 0 , lo rsqu’il tâcha de réhabiliter l’a rg en tau x  dé
pens du papier-m onnaie (1 ). Alors il alla plus loin 
encore, en ordonnant que certains im pôts ne pussent 
ê tre  payés autrem en t qu’en argent. C’était évidem 
m ent restre ind re  la sph ère  de circulation du papier- 
m onnaie , ce qui devait nécessairem ent tendre à sa 
dépréciation. Aujourd’hui le gouvernem ent se borne 
à  déclarer le principe ; c’est plus innocent, m ais ce 
n ’est guère  plus sage.

Concluons en disant q u e , tan t qu ’on n ’a que du 
papier-m onnaie à sa d ispo sitio n , quand surtout il y 
en a beaucoup trop, on doit bien se garder de le dis
c réd ite r, par quelques mesures ou paroles que ce soit. 
Travaillez à fixer le cours actuel du papier-m onnaie 
d ’une m anière invariable; re tirez-le  , si vous en ayez 
les m o y en s, au tan t que vous voudrez, de la circula
tion , en le rem plaçant toujours par de l’a rg e n t , et 
évitant ainsi de rom pre l’équilibre du cours établi 
une fois pour toutes en tre  ces deux valeurs ; revenez 
a la circulation m éta lliq ue , rendez le papier-m onnaie
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nem ent 'a favoriser l’argen t métallique aux dépens du pap ier- 
m onnaie.



à  sa véritable destination, en supprim ant les assignats 
pour les petites som m es : tou t cela sera bon et u tile ; 
tout cela sera  p o ss ib le , si vos ressources y  suffisent ; 
m ais n ’allez pas , av an t d ’avoir rien fa i t , tra ite r aussi 
cavalièrem ent un in s tru m en t dont vous ne pouvez 
pas vous passer. Vous aurez to u t le tem ps de faire vo
tre  déclaration de principes quand les faits en auron t 
ren d u  l’accom plissem ent possible. E n  un m o t, faites 
d’abord que l ’a rg en t soit la monnaie fondamentale de 
l’em pire , e t , a p rè s , déclarez qu’il l’e s t , si vous le 
voulez. Jusque là votre déclaration est non seulem ent 
vide de sen s , car elle ne répond pas à la réalité , m ais 
encore elle doit avoir un  effet p e rn ic ieu x , en  vous é- 
loignaDt du bu t vers lequel vous voulez m archer.
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